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INTRODUCTION.

PREMIÈRE PARTIE.

NOTIONS PRELIMINAIRES.

I

JUGEMENTS SUR MCOUNI. CARACTÈRE DE SES TRAVAUX. —

. NATURE DE CET OUVRAGE.

« Niccola Nicolini (dit un de nos plus éminents

jurisconsultes). (1) aujourd'hui vieillard de soixante

et dix ans, professeur de droit à l'Université royale,
avocat général près la Cour de cassation, et ministre

secrétaire d'Etat sans portefeuille, est placé sans con-

testation, par ses compatriotes, à la tête des crimina-

listes napolitains de nos jours.

(I) M. Ortolan, dans un article publié dans la Revue de législation
cl de jurisprudence au mois de mars 1845. Ce savant professeur est

le premier qui ait fait connaître à la France Je nom et les travaux

de Nicolini.

a
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« Homme simple, dénué de tout orgueil, voici à

quoi il croyait pouvoir réduire toute sa biographie,
dans l'une de seslettres écrites il y a quelques années :

« Nul, au milieu desi grandes agitations européennes,
n'a mèneune vie plus uniforme, plus tranquille que celle

que j'ai menée: jeune homme, j'ai fait le jeune homme;

avocat, l'avocat; magistrat, le magistrat. Bonne santé,
sérénité constanteet paix domestique: voilà toute ma bio-

graphie. »

« Le savant modeste oubliait ce que nous mettrons,

nous, au premier rang dans le cours de sa "vie, c'est-

à-dire ses travaux scientifiques.
« C'est dans une longue pratique du barreau, et

ensuite de la magistrature, que Nicolini a développé
son talent, qu'il l'a nourri, complété, si je puis m'ex-

primer ainsi. C'est là qu'il a imprimé à ce talent le

caractère si frappant qui le distingue, celui d'une

haute raison philosophique alliée à un sentiment poé-

tique très-prononcé, et, toutefois, ramenée constam-

ment au but final, l'expérience des faits, le jeu des

institutions, le gouvernement des affaires, en un mot,

l'application. »

Ulloa (\) place Nicolini à là tête des jurisconsultes
italiens du dix-neuvième siècle. Il nous le montre im-

primant à la science une nouvelle direction, et rame-

(1) Belle vicissiludini e de' progressi del dritlo pénale in llalia,

di Pietro,Dlloa,ch. x.
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nant les jurisconsultes, italiens aux principes de Vico,
dont ils s'étaient trop écartés.

L'auteur de la Scienza nuova paraissait oublié en

Italie; Genovesi,Pagano, ne le citaient jamais; Filan-

gieri lui-même n'en faisait mention que dans deux

chapitres de la Sciencede lu législation. Romagnosi seul

lui rendait une justice éclatante. La pensée de Nicolini

fut de faire rentrer la science dans la voie tracée par le

grand philosophe napolitain, de rattacher la nouvelle

école italienne à l'ancienne, de renouer la chaîne qui
semblait interrompue entre les vérités découvertes

par Vico et celles qu'ont enfantées les progrès de

là science moderne. Nicolini est avant tout disciple
de Vico, il lui emprunte sa méthode , il marche

éclairé sans cesse par la double lumière de la philo-

sophie et de la philologie. Mais, tandis que Vico n'é-

tait trop souvent qu étymologiste et philologue, son

disciple ne se sert de la science du langage que comme

d'un contrôle, et c'est dans une connaissance appro-
fondie de l'homme et de ses facultés qu'il cherche

l'origine première, la cause, le but, le caractère des

institutions humaines. 11a, de plus, une connaissance

qui manquait à Vico, celle des institutions pratiques
et du jeu de leur application.

La lecture d'Ortolan et d'Ulloa, et les conseils d'un

éminent magistrat, m'ont inspiré le désir d'étudier les

ouvrages de Nicolini, et de les faire connaître à mes

concitoyens. Mais ces ouvrages sont considérables, et,

quelle que soit leur valeur générale, ils né sauraient
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être tous égalementintéressants pour des lecteurs fran-

çais. Je devais donc examiner tout d'abord quelles en

étaient les parties les plus dignes d'attention, celles qui
résument en quelque sorte toutes les autres, qui donnent

l'idée la plus complète du talent de l'auteur, et font

le mieux comprendre sesprincipes et sa méthode.

Il y a deux hommes dans Nicolini, le philosophe et

l'avocat général, l'homme théorique et l'homme pra-

tique.
. C'est précisément ce double caractère qui constitue

son originalité, qui le distingue et le place, sous cer-

tains rapports, au-dessus de Vico et deFilangieri. Ces

grands écrivains étaient éloignés des affaires (1), et

vivaient d'ailleurs dans une société dont l'organisation
était trop imparfaite pour qu'il leur fût possible de

faire autre chose que de la théorie. Ils ne pouvaient

espérer, si ce n'est dans des cas assez rares, voir

leurs principes devenir des prescriptions écrites, ou

servir de base à la jurisprudence. Aussi leurs ouvra-

ges,pèchent-ils par le côté pratique, qui est en général
faible et incomplet.

, Aujourd'hui la science est plus favorisée et toute

théorie de quelque valeur peut amener immédiate-

ment un progrès utile, une amélioration désirable,

(1) Vico concourut vainement pour obtenir une chaire de droit.

Filangieri occupait plusieurs charges insignifiantes à la cour; il

était, de plus, membre du conseil des finances du roi, mais, en

cette qualité, il avait plutôt à s'occuper d'administration que de lé-

gislation ou de jurisprudence.



Les lois, sans être parfaites, se rapprochent souvent

assez des vrais principes du droit naturel, et sont su-

jettes à des modifications assez fréquentes, pour que

les opinions du philosophe puissent êtreappliquées par

le législateur ou le magistrat; et le jurisconsulte qui,

comme Nicolini, est appelé à la fois à rédiger les Codes

entiers d'une nation et à les discuter journelle-

ment devant une Cour suprême, jouit du rare pri-

vilège de faire lui-même cette application. Il doit

donc, dans ses investigations philosophiques, partir

toujours de principes assez nets, assez positifs pour

conduire à des règles pratiques immédiates, et, dans

ses prescriptions, dans ses argumentations, rie jamais

poser de règles contraires à ses principes philosophi-

ques. Son talent tend ainsi à se compléter, à devenir

à la fois spéculatif et pratiqué.
C'estdans les Questions de droit que l'avocat général,

l'homme pratique, le jurisconsulte au raisonnement

profond et vigoureux, à la parole large, féconde, con-

vaincante, fait surtout briller son talent; c'estdans l'His-

toire desprincipes régulateurs de l'instruction despreuves

qu'il faut plus particulièrement chercher le philosophe.
M. Ortolan considère ce dernier ouvrage comme le

principal de Nicolini, et le place bien au-dessus des

Questions de droit (1); mais l'auteur ne partage pas
cette opinion. « Votre jugement sur mes Questions

(écrivait-il en 1845 à son judicieux critique) est, pour
me servir des expressions du poète, celui d'un homme

(1) Dans l'article cité ci-dessus.
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qui regarde etpasse.Elles sont l'oeuvre de ma vieillesse,
et je les considère comme mon oeuvre capitale, bien

que vous donniez ce litre à ma Procédure. Vous croyez

qu'elles sont plutôt un ouvrage de circonstance que
de principes; et, en effet, elles ont été composées à

mesure que les points de droit qu'elles traitent étaient

soulevés devant les tribunaux. Mais j'ai choisi parmi
ces questions, pour les livrer à la publicité, celles qui
m'ont semblé le mieux former un tout, un ensemble

utile à la science, et, pour que ce ne fût point là une

oeuvre passagère et de circonstance, je les ai reliées

entre elles par des avertissements, des exposés, des

discussions générales. »

Ces paroles du vénérable jurisconsulte napolitain
me dispensent d'expliquer pourquoi j'ai emprunté à

ses Questionsde droit la plus grande partie du travail

que je livre ici au public. J'ai, du reste, essayé de sa-

tisfaire à toutes les exigences, en choisissant autant que

possible, parmi ces questions, les plus générales, ou

celles qui forment par leur ensemble un corps à

peu près complet de doctrine ; telles sont, par exem-

ple* les questions relatives aux excuses,les principes

généraux sur la preuve, sur les hopiicides, ou celles

qui renferment des notions historiques intéressantes,
Gomme la première question, etc.

De plus, dans la deuxième partie de cette Intror

duction, j'exposerai les opinions philosophiques et

historiques de l'auteur sur le droit de punir., le droit

pénal et la procédure pénale. Cet exposé, j'ose le dire,
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sera plus complet et surtout plus précis que tout ce

qu'on peut trouver sur ces graves matières dans les

oeuvres actuelles de Nicolini, grâce à l'obligeance

inépuisable de M. Ortolan, qui a bien voulu mettre

à ma disposition un traité inédit de son savant ami,
dans lequel celui-ci, pour répondre à quelques criti-

ques , lui expose d'une manière à la fois plus large,

plus nette et plus profonde qu'il ne l'avait fait jus-

qu'ici, ses idées sur le principe et le but de la peine,.

J'espère donc arriver à donner ainsi, autant du

moins que cela est possible dans les limites que je
me suis imposées, une idée des travaux du célèbre

criminaliste italien que la Franc ne connaissait en-

core que si imparfaitement.

II

APERÇU SUR L'HISTOIRE JUDICIAIRE DU ROYAUME DES, DEUX-SICILES.

TRAVAUX DE LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE DE NICOLE*!,

Il sera souvent fait allusion, dans le cours de cet

ouvrage, à l'ancienne législation du royaume des

Deux-Siciles. Je crois donc utile d'indiquer au moins

par leur date les principales transformations qu'elle a

subies jusqu'à nos jours. J'exposerai en même temps
la part qu'a prise Nicolini à la rédaction des lois mo-

dernes de sa patrie.
Le droit romain, en ce qui touche la législation

criminelle, les derniers livres du Digeste, formèrent
le droit commun,des duchés de Naples, de Pouille,
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de Calabre, ainsi que du comté de Sicile, jusqu'au
douzième siècle.

A cette époque, le Normand Roger, souverain de

Sicile et d'Italie, donna à ses États un code composé
de trente-neuf lois, qui prouvent, par la sévérité

de certaines de leurs dispositions, la dépravation des

moeurs de, l'époque. Elles punissent de mort le ma-

gistrat qui aura vendu son suffrage; elles déclarent

infâme le mari qui aura toléré l'adultère de sa femme ;

elles prononcent les peines les plus sévères contre les

mères qui prostitueront leurs enfants (i).
Au treizième siècle, Frédéric II, de la famille de

Souabe, abolit un grand nombre de privilèges, fit

respecter la propriété, défendit, sous peine de mort,
les guerres privées, les épreuves de l'eau glacée et

du fer rouge, établit des juges dans tout le royaume,
et fonda l'université de Naples qui rivalisa bientôt

avec les plus célèbres de l'Italie.

Les Constitutions de Frédéric sont un Code à la fois

civil et criminel. L'illustre Pierre des Vignes fut chargé

par le roi de former cette vaste compilation. Elle con-

tient celles des constitutions des prédécesseurs de

Frédéric qui parurent mériter d'être conservées, et

toutes celles qu'il avait lui-même promulguées. Ces

diverses lois y sont distribuées avec méthode et soin

sous différents, titres (2).

(1) Delacroix, Constitution des principaux peuples de l'Europe.

(2) Nicolini, voy. dans l'introduction VHist. du droit pénal. —

Orloff, Mémoires sur le royaume de Naples.
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Les princes angevins succédèrent aux princes de la

dynastie normande, et régnèrent deux cents ans en-

viron, depuis Charles Ier jusqu'à Ladislas. Leurs or-

donnances prirent le nom de Capiluluires du royaume.

Elles commencent à 1266 et finissent à Ï4\4.

Les coutumes (iiti) de la Grande Cour de la vicaria,

qui se composent des ordonnances de Jeanne II jus-

qu'à Isabelle, femme de René, et comprennent depuis
1424 jusqu'en 1434, firent suite aux Capitulaires.

Alphonse le Magnanime, premier roi de la dynas-
tie aragonaise, établit en 1442, sous le nom de con-

seil sacré, un tribunal suprême chargé de veiller à

l'observation des lois dans toute l'étendue du royaume.

Les ordonnances de ce prince et celles de ses succes-

seurs sont connues sous le nom de Pragmatiques

royales.
C'est sous la domination des princes aragonais que le

royaume de Naples devient une province de l'Espagne.

Des vice-rois le gouvernent plutôt d'après leurs pas-
sions que d'après les règles de la justice et de la loi.

Ce malheureux royaume tombe alors dans un état dé-

plorable de décadence et d'abaissement, et, pour le

voir s'en relever 1, il nous faut franchir plus de deux

siècles, aller du règne d'Alphonse le Magnanime à

celui de Charles III, de 1501 à 1756 (1).
On peut dire que c'est du règne de Charles III que

date dans l'histoire moderne l'existence politique et

(•!) Foucher, Collection des lois des peuples modernes. — Nico-

lini. r question, gg 6,10 et suiv.
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civile du peuple napolitain. Après avoir gémi près de

trois siècles dans la dépendance la plus déplorable et

la plus funeste, ce peuple acquit, sous le règne de

Charles lll, son indépendance politique et reçut une

généreuse impulsion vers un nouvel ordre de choses.

Il sut ce que c'était que l'esprit national, il sentit

l'utilité des lumières, rendit un culte au génie.

Le roi et son ministre Tanucci portèrent l'ordre et

la réforme dans presque toutes les branches de l'ad-

ministration et réprimèrent la puissance des barons.

Je ne connais que des sujets et le roi, disait Tanucci

pour faire sentir l'égalité qui devait exister entre tous

les sujets.

Le premier objet de la sollicitude du gouvernement
fut la rédaction d'un Code de loi qu'on appela Codex

carolinus. Le roi nomma à cet effet une commission

ou junte, composée des meilleurs jurisconsultes du

temps. Giuseppe Pasquale Cirillo, le plus célèbre

d'entre eux, rédigea en français et en latin ce Code,

qui, malgré le talent et les efforts de ses rédacteurs,
fut loin d'atteindre la perfection désirée (1).

Ferdinand Ier, fils de Charles Iïï, chercha à per-
fectionner l'oeuvre entreprise par son père, et donna

au royaume une organisation judiciaire aussi parfaite

qu'elle pouvait l'être au milieu du désordre, de la

confusion, de la diversité des lois de cette époque.

(1) Nicolini, Délia discussione publica. — Orloff, Mémoires sur le

royaume de Naples.
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Son ordonnance de 1774, qui mérita un commen-

taire de Filangieri, eut pour but principal de faire

cesser les fluctuations de la jurisprudence et d'en fon-

der une nouvelle, basée non plus sur l'opinion des

auteurs, mais sur la philosophie et sur la loi. Elle

prescrivit que les jugements seraient motivés et ba-

sés toujours sur des lois expresses et littérales.

L'ordonnance de 1789 régla la procédure et les

formes à suivre dans les jugements militaires. Elle

établit une espèce de discussion publique des témoi-

gnages et des preuves en présence de l'accusé et de

ses défenseurs. Ces dispositions eurent la plus heu-

reuse influence sur les jugements ordinaires. Ferdi-

nand donna, par cette ordonnance, un grand exem-

ple à l'Europe en déclarant la torture complètement
abolie.

Disons du reste, à l'honneur de la magistrature

napolitaine, que ce moyen barbare d'instruction avait

disparu de la presque universalité des procédures.
Dans les cas où la loi obligeait le juge à l'appliquer
on n'en faisait plus que le simulacre, en conduisant,

pour la forme, le patient auprès des instruments de

torture.

Les juges étaient devenus si indulgents, qu'ils n'ap-

pliquaient presque plus la peine de mort, et recon-

naissaient des excuses à tous les crimes, même les

plus horribles. La loi de 1758 fut obligée de déclarer
non excusables l'empoisonnement et l'homicide com-
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mis sur la personne innoxii pro noxio, afin que les

auteurs n'en restassent pas impunis (1).
Comme le remarque Ulloa, les lois de 1808 ne

doivent donc pas être considérées comme ayant les

premières opéré d'utiles réformes dans le royaume
des Deux-Siciles, puisque, dès le siècle précédent, les

plus graves abus de la législation pénale avaient dis-

paru. Cependant ces lois, calquées sur le Code français
de 1791 et sur les anciennes ordonnances napolitaines,

opérèrent une sérieuse amélioration, un changement
heureux et radical dans les institutions judiciaires
des Deux-Siciles, en établissant pour la première fois,
dans ce pays, un système d'administration uniforme

et complet. Elles séparaient nettement les matières

civiles des matières criminelles; faisaient cesser l'ar-

bitraire des magistrats en déterminant les divers de-

grés de peine de chaque délit, et en attribuant à des

juridictions différentes la connaissance des crimes,
des délits correctionnels et dès contraventions de po-
lice ; distinguaient le juge d'instruction du juge pé-
nal , le droit de recueillir les preuves du droit de

punir; plaçaient une cour de cassation au-dessus de

tous les tribunaux du royaume. De plus, elles établis-

saient une distinction nette et bien tranchée entre

le pouvoir judiciaire et le pouvoir exécutif; et, pour
mieux assurer l'indépendance des juges, leur accor-

, (I).Ulloa. JDeW amminislrazione délia giuslizia criminelle nel ré-

gna di Napoli, 1855. — V. Nicolini, Ire question ••Des attributions

delà Cour suprême.
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daient l'inamovibilité trois ans après leur entrée en

fonctions.

Ces principes, on le voit, sont ceux admis par les

rédacteurs du Code français de 1791. Us ont depuis
servi de base à nos nouveaux Godes et aux lois de la

plupart des peuples de l'Europe.

Lorsqu'eurent été promulgués en France les Codes

de 4 810, une commission fut instituée à Naples, avec

mission de traduire et d'accommoder au royaume de

Naples le Code pénal et le Code d'instruction crimi-

nelle, que le gouvernement de Joachim Murât déclara

vouloir adopter. La commission accomplit son tra-

vail : le Code pénal fut adopté; le travail sur le Code

d'instruction resta en discussion.

Ferdinand 1er,en remontant en 1815 sur le trône

des Deux-Siciles, eut la sagesse de maintenir les lois

et l'organisation nouvelles, jusqu'à ce qu'il pût les

remplacer par une législation générale conçue dans

un esprit analogue, rédigée également sur le modèle

des lois françaises. Cette législation générale fut réa-

lisée dans le Code du royaume des Deux Siciles de

1819, embrassant dans cinq parties diverses : les lois

civiles, les lois pénales, celles de procédure civile, de

procédure pénale et les lois commerciales. Ce Code

est le même pour le royaume de Naples et pour la

Sicile; mais deux lois organiques règlent l'administra-

tion particulière de chacun des deux pays, et établis-

sent entre eux certaines différences nécessitées par
les moeurs etles circonstances locales. Ces différences
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prennent le nom de privilèges. Le plus important de

ces privilèges, sous le rapport judiciaire, est celui qui
établit à Palerme une Cour suprême indépendante de

celle de Naples. Il y a doue, au-dessus des tribunaux

du royaume, deux Cours suprêmes; leurs conflits

sont tranchés par la Consulte d'Etat (1).
Dans cette longue élaboration, et sous les divers

gouvernements qui se sont succédé depuis le com-

mencement du siècle, Niccola Nicolini a toujours fait

partie, surtout pour ce qui concerne les matières pé-

nales, des commissions législatives du royaume. C'est

par lui, finalement, qu'ont été rédigés les livres I et II

du Code pénal, c'est-à-dire tout ce Code, moins ce

qui concerne les contraventions de police, et les li-

vres I et II du Code de procédure pénale, c'est-à-dire

tout l'ensemble de l'instruction et dé la procédure
ordinaires.

En qualité d'avocat général, il n'a pas moins con-

tribué à hâter les progrès et les améliorations de la

jurisprudence napolitaine.
Dès que, par la loi de 1808, les Codes français for-

mèrent, en grande partie, la législation du royaume
des Deux-Siciles, les magistrats de ce pays cherchè-

rent l'interprétation des points obscurs bu controver-

sables dans les auteurs français, dans la jurisprudence
de la Cour de cassation, dans les arrêts, dans les dé-

cisions des Cours, des tribunaux français. L'ancienne

(1) D'aprèsla loi du 20 août1825.Voy.la 6equestion,notei.
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législation, l'ancienne jurisprudence napolitaines fu-

rent tout à fait mises en oubli ; il n'y eut plus de

jurisconsultes, de commentateurs napolitains, les au-

teurs français semblèrent devoir suffire à tous les be-

soins : Merlin, Sirey, Locré, furent aussi souvent con-

sultés et cités à Naples qu'-à Paris.

Nicolini, qui, dès 4842, remplissait les fonctions

d'avocat général près la Cour suprême de Naples, s'é-

leva souvent contre cet usage, qu'il regardait comme

humiliant pour les tribunaux et le barreau napoli-
tains, comme une espèce d'aveu d'incapacité de leur

part. Il fit remarquer, avec beaucoup de raison, que
les lois nouvelles s'étaient inspirées des lois fran-

çai sessansles copier, qu'elles en différaient sousbeau-

coup de rapports et renfermaient un grand nombre de

d ispositions et quelquefois d'améliorations empruntées
évidemment aux anciennes constitutions, aux ancien-

nes ordonnances napolitaines. Pour les interpréter, ce

n'était donc pas toujours aux jurisconsultes, aux arrê-

tistes étrangers, qu'il fallait recourir, mais souvent

aussi aux écrivains napolitains, aux vieilles coutumes,
à la jurisprudence constante des anciens tribunaux du

royaume (1). Ces efforts, ces exhortations, furent cou-

ronnés de succès, et bientôt les commentateurs, les

écrivains de droit, abondèrent à Naples et en Sicile.

Nicolini fit également sentir l'utilité qu'il y aurait à

recueillir les décisions des Cours suprêmes de Naples

(1) Yoy. Des attributions de la Cour suprême, § 4.
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et de Sicile, afin de les faire servir de règle aux tribu-

naux et de base à la jurisprudence du royaume. Ce

voeu, méconnu pendant plusieurs années, fut enfin

entendu, et le décret royal du 25 août 1817 chargea

plusieurs magistrats de recueillir et de publier les

arrêts de la Cour suprême de justice, les rescrits et

les dispositions ministérielles relatives à l'application,
au mode d'exécution, au développement des principes
de la loi.

Cette publication commença en mai 1818, sous le

titre de: Supplément à la collection des lois; mais elle

ne fut continuée que pendant deux années. Inter-

rompue par les événements de 1820 à 1821, elle n'a

pas été reprise depuis.
M. Nicolini était particulièrement chargé de la

compilation des décisions relatives au droit pénal. Les

conclusions prononcées devant la Cour, de juin 4 812

à 1819, formaient une partie considérable de ce sup-

plément. Plusieurs autres conclusions, jusqu'en juin

1821, devaient être comprises dans la suite de ce

travail. Ce sont ces dernières conclusions, et celles

qu'il a prononcées depuis, qui ont été publiées par
leUr auteur sous le titre de Questions de droit; elles

forment la matière de six volumes. Les autres princi-

paux ouvrages de Nicolini sont : La Procédure pénale,
où se trouve renfermée YHistoire de l'instruction des

preuves., 9 vol. ; de t'Analyse et de la synthèse, 1 vol.

Ancien systèmehypothécaire en Sicile; de la Tentative; de

la Complicité; Instructions sur les nouveaux Codes, etc.
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III

ORGANISATION ACTUELLE DES TRIBUNAUX CRIMINELS DANS LE

ROYAUME DÉS DEUX-SICILES (1).

Le royaume des Deux-Siciles se compose des royau-
mes de Naples et de Sicile, ou des domaines royaux d'en

d<çà et a"au delà du phare.
'

Les possessions d'en deçà du phare se; divisent,
sous le rapport administratif, en provinces, qui cor-

respondent à nos départements, en districts, qui peu-
vent être comparés à nos arrondissements, et en com-

munes.

La même division administrative existe en Sicile ;
seulement les provinces y prennent la dénomination

de Vals ou Vallées. , •

Sous le rapport de l'organisation judiciaire, la divi-

sion du territoire du royaume subit quelques modifi-

cations:

1° Entre les communes et les districts se place une

subdivision appelée circondario, et correspondant à

notre canton.

2° Au-dessus des provinces ou des vallées existe un

dernier fractionnement, les ressorts des grandes
Cours civiles, correspondants aux ressorts de nos

cours d'appel.

(1) J'ai extrait la plus grande partie des détails qui vont suivre de

l'excellente préface de M. V. Foueher, placée en tête des Lois des

Deux-Siciles, dans sa Collection des lois des États modernes.

b
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Dans chaque commune se trouve un juge concilia-

teur, dont les fonctions se rapprochent de celles de

nos juges de paix, sauf qu'ils n'ont dans aucun cas la

connaissance des contraventions.

Dans chaque canton (circondario) existe un juge

royal de canton, qui connaît de certaines affaires ci-

viles, de fous les délits de police correctionnelle, et de

toutes les contraventions de police.

D. est, en outre, officier de police judiciaire, et,

comme tel, il est chargé, concurremment avec les ju-

ges instructeurs, de constater les crimes, d'en recueil-

lir les preuves et de décerner les mandats de compa-
rution et d'amener, selon la gravité des cas.

Les fonctions du ministère public sont remplies,

près du juge de canton, par le premier élu (adjointJ,
ou, à son défaut, par le deuxième ou par un décurion

(conseiller municipal).

A Naples et à Palerme, ces fonctions sont exercées*

pour les affaires criminelles et de police seulement,

par lés commissaires de police ou. par ceux qui les

remplacent.

L'appel des décisions correctionnelles, et de police
du juge de canton se porté à la Grande Cour crimi-

nelle de la vallée ou de la province..
Dans chaque district ou arrondissement, il existe

un juge d'instruction; c'est un officier de police judi-
ciaire chargé, comme eh France,, de l'instruction des.
affaires criminelles. Mais, il est* le. plus souvent, sup-



pléé par les juges de canton, qui instruisent la ma-

jeure partie des procès.
Dans chaque province ou vallée se. trouve une

Grande Cour criminelle, composée d'un président,
de six juges, d'un procureur général et d'un greffier.

Cette Cour connaît de tous les crimes, tant comme

tribunal de mise en accusation que comme juge de

fait et de droit, puisque l'institution du jury n'existe

pas dans le royaume des Deux-Siciles.

L'acte d'accusation dressé par le procureur général

précède l'arrêt sur la mise en accusation, et il est en-

suite rectifié selon la décision de la Cour.

Les décisions sur la mise en accusation doivent être

prises par la Cour, composée de trois à cinq juges,

siégeant en nombre impair, sur le rapport du prési-
dent ou de l'un des juges.

Dans les arrêts sur le fond, les questions sur Jefait

y doivent être toujours résolues séparément des ques-
tions de droit.

Toutes les questions sont résolues à la pluralité des

voix, et les arrêts motivés, tant en fait qu'en droit.

Au sommet de l'ordre judiciaire du royaume des

Deux-Siciles, se trouvent deux Cours suprêmes de

justice qui, jusqu'en 1819, ont porté le nom de Gran-

des Cours de cassation. L'une siège à Païenne, l'autre

à Naples.
La Cour de Naples est composée d'un président, de

deux Vice-présidents, d'un procureur général, de deux

avocats généraux et de seize conseillers ; à Palerme,
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la Cour est composée d'un président, d'un vice-prési-

dent, de huit conseillers et d'un avocat général.
Ces Cours ont les mêmes attributions que la Cour

de cassation en France; seulement, il n'existe plus de

chambre des requêtes. La Cour de Palerme n'a qu'une
chambre ; celle de Naples se divise en deux chambres,
dont l'une connaît des affaires civiles, et l'autre des

affaires criminelles (1).
Pour donner une idée complète de l'organisation

judiciaire dans le royaume des Deux-Siciles, je devrais

parler des Grandes Cours spéciales, qui jugent en der-

nier ressort un grand nombre de crimes, des commis-

sions militaires, et des commissions suprêmes pour les

affaires d'Etat, auxquelles est dévolue plus particuliè-
rement la connaissance des crimes et délits politi-

ques; mais, bien que ces tribunaux subsistent, de-

puis un grand nombre d'années, dans le royaume de

Naples, ce ne sont là évidemment que des juridictions

exceptionnelles, qui doivent disparaître avec le temps
et dont l'institution est plutôt politique que judiciaire.

En 1848, la commotion que la révolution française

produisit dans toute l'Europe engagea le roi de Na-

ples à promettre à ses sujets, dans plusieurs proclama-
tions , l'abolition des juridictions exceptionnelles et

l'établissement du jury; mais ces promesses n'ont

jamais reçu même un commencement d'exécution.

(1) Voir, sur les.attributions de ces Cours suprêmes, la Irequestion,

M 23 et suivants.



DEUXIEME PARTIE.

OPINIONS PHILOSOPHIQUES ET HISTORIQUES DE NICOLINI.

I

DU PRINCIPE ET DU BUT DES PEINES (1).

Dans mes Questions de droit, j'indique souvent

comme principe, ou comme but des peines,'tantôt le

droit de légitime défense, tantôt l'utilité sociale, tan-

tôt la juste réparation du dommage causé, tantôt la

nécessité de prévenir les délits, ou d'exciter les cou-

pables au repentir. Mais, dans ces questions, je m'a-

dresse aux tribunaux, et je leur parle*de la peine dans

le sensjuridique et ordinaire de cette expression.

(4) Ces idées, sur la nature et le but de la peine, sont extraites

d'une lettre , ou plutôt d'un traité envoyé par Nicolini à M. Oitolan,
en réponse à quelques passages de l'article publié par ce dernier

dans le numéro delà Revue de législation du mois de mars 1845. —

M. Ortolan, à la bienveillance et à l'obligeance duquel je ne saurais

trop rendre hommage, â bien voulu meure à ma disposition ce do-

cument encore inédit.
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Pour employer, au contraire, le véritable langage de

la science, je dis que le principe ou le but de la peine
ne se trouve dans aucun des faits ci-dessus, qui ne

sont que des moyens et des résultats .accessoires de

la peine.
Le principe de la peine est la nature humaine ; son

but est l'ordre, et, quelle que soit la diversité de ce

qu'on appelle ordinairement les peines, c'est-à-dire

des moyens employés pour produire la peine propre-
ment dite, tous dérivent de ce principe, et se diri-

gent vers ce but.

Pour établir nettement ces idées, pour découvrir le

principe et le but de toute peine, examinons successi-

vement :

1° L'homme individuel,

2P L'homme dans la société naturelle,

'5* L'homme dans la société civile.

iù L'homme individuel.

Le mot même individu nous apprend qu'on ne

peut diviser, séparer les facultés de l'homme, sans le

détruire lui-même ; leur réunion constitue son orga-
nisation, son unité, uwum est quod uno spiritu conti-
netur.

Si l'homme était un être purement physique et ani-

mal, la sanction de sa loi agirait, comme dans tout autre

oorps organique, par la force brutale et mécanique.
Ainsi, par exemple, la loi alimentaire, qui l'oblige à



se nourrir pour ne pas périr, est une loi purement

physique qui a pour sanction nécessaire l'affaiblisse-

ment, la souffrance, la mort de l'individu, toutes les

fois qu'il ne prend pas de la nourriture êh quantité
suffisante.

Mais l'homme n'est pas seulement Un être physique,
il est, de plus, Un être moral. Là conscience, l'intel-

ligence, la volonté, constituent son principe intérieur,

sa partie morale, et de ces facultés naît la série de

ses actes volontaires.

Comme les forces physiques, d'où résulté la Vie de

l'homme,. lui; font sentir elles-mêmes la sanction dé

la loi physique à laquelle il est soumis, dé même les

facultés intérieures; d'où résulté Son existence morale,

lui font sentir la sanction de.la loi morale à laquelle il

doit obéir. Cette sanction résulte donc de l'action na-

turelle de l'intelligence, delà Volonté, de la conscience,

et, en l'examinant avec attention, on Voit qu'elle

procèâjèfiaf degrés qui peuvent se ramener à trois.

Du moment que nous comprenons là nécessité dé

mettre nos actes volontaires en harmonie avec les lois

de notre nature, si nous avons conscience, par èxenir

ple, d'avoir pris volontairement un aliment nuisible,
la maladie et la mort sont la sanction pénale de là loi

physique que nous avons violée. Mais, à Cette sanc-

tion physique, la loi morale en ajoute une autre, qui
consiste dans la conscience d'avoir conçu un juge-
ment faux et téméraire qui a fait prendre à nôtre vo-

lonté Une mauvaise détermination.
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Cette conscience devient un tourment cruel, non-

seulement à cause du préjudice que nous éprouvons,

mais, de plus, parce qu'elle éveille notre amour-pro-

pre et nous rend honteux d'avoir eu si peu de pru-

dence et de prévoyance, ignorali veri pudor. C'est là

la peine proprement dite ; elle consiste dans la'sanc-

tion morale, elle réside tout entière dans l'intelli-

gence, dans la volonté, dans la conscience.

Cette peine devient d'autant plus grande, que le

préjudice causé.est plus grand, et que ce préjudice,
c'est-à-dire la sanction de la loi physique, résulte da-

vantage d'un acte volontaire de notre part. Ainsi, le

second degré de la sanction morale est prave facti

conscientia; la honte va alors jusqu'au remords.

Le dernier degré de cette honte.est l'horreur de soi-

même;le coupable ipse sefugit,])OUT avoir volontairement

renié«sa propre nature, agi contrairement à sa loi. Cet

état peut aller jusqu'au désespoir et au suicide ; mais

je ne'pense pas que ce degré extrême puisse s'appeler
une peine, du moins en ce qui concerne l'individu.

La peine n'est pas autre chose que la force pondé-

ratrice, et, par cela même, conservatrice de la con-

science ; tant que cette force ne détruit pas l'espé-

rance, elle produit toujours ce tourment, ce souci (se-

nium), qui nous engage à corriger notre premier ju-

gement faux et précipité, à éviter d'en commettre de

pareils, à recouvrer la puissancedenotreintelligence et

de notre volonté; tourment cruel, souci dévorant, souci

qui senourrit de crainte, et que la crainte accroît encore.
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De bis senium est venu le mot besoin. Le besoin de

s'améliorer soi-même naît du repentir et de la crainte

du châtiment. L'homme ne peut détruire les effets

préjudiciables et nécessaires de la sanction de la loi

physique ; mais il peut s'efforcer de ne plus violer à

l'avenir la loi morale par des actes volontaires.

Tout jugement par lequel nous prenons la résolu-

tion de posséder un bien se transforme dans notre

conscience en un besoin qui est d'autant plus vif, que

nous craignons davantage de rester dans le même état,

qui nous semble malheureux sans la possession du bien

souhaité. La persévérance dans ce sentiment devient

une passion, un penchant, qui nous excitent à changer

d'état, à nous déranger de notre siège, dessde; de là le

mot desiderium. C'est donc un jugement, un besoin,

un penchant, qui nous engagent à désirer ou à faire

une chose contraire à la loi. Si nous nous apercevons
de la fausseté de ce jugement, il en résulte un juge-
ment contraire, et, par suite, un besoin, un pen-

chant, un désir de réparation, de correction, de pré-
vention.

Ainsi, un jugement combat un jugement, un besoin

combat un besoin, un penchant combat un penchant,
et cette sanction morale rétablit l'équilibre dans l'in-

dividu. La sanction physique est également pondéra-
trice et conservatrice, mais plutôt de l'ordre général

que de l'individu, parce qu'elle va quelquefois jus-

qu'à la destruction de l'individu, dont la dissolution

et les cendres sont cependant utiles à l'ordre entier,
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comme cela arrive, par exemple, dans l'ordre vé-

gétal. .
C'est donc dans l'ordre moral que la peine mérite

surtout ce nom, puisqu'alors elle tend à rétablir l'é-

quilibre entre les facultés morale^ même chez l'indi-

vidu.

Sans cela comprendrions-nous pourquoi le sens

edmmun du genre humain, dans tous les temps et

chez tous les peuples, a personnifié la justice pénale
sous la forme d'une déesse tenant une balance dans

la main? Si nous nous arrêtons aux seuls faits maté-

riels, comment pourrons-nous les peser les uns avec

les autres, et établir la proportion entre l'homicide et

Vergastolo, entre le faux et les travaux forcés, entre la

fraude et la prison? Comment peser entré elles toutes

les violences physiques auxquelles nous donnons le

nom de peines? Les quantités qui n'ont entre elles et

par leur nature aucun principe commun sont incom-

mensurables entre elles. Ainsi, les éléments-si nom-

breux et si variés dont se compose l'univers ne s'é-

quilibrent dans la balance de Galilée et de Miltôn que

parles forces intimes qui leur sont communes, et ce

n'est que par les forces intimes, communes à tous lés

sentiments humains, que les âmes s'équilibrent dans

la psycostasie d'Eschyle. Par la même raison, Astrée

né peut peser dans le for intérieur de l'homme la

conscience de la faute et la conscience de la peine

que d'après les rapports nécessaires de la nature hu-

maine.
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Dès que l'homme s'aperçoit que la peine est sa-

lutaire à celui qui la subit, elle lui est salutaire à

lui-même, en l'engageant par la force de l'exemple à

réprimer ses mauvais penchants. C'est ainsi que la

peine devient exemplaire et produit l'expérience, pre-
mière source dé la prudence, qu'on ne peut acquérir

que lorsque, après s'être engagé dans les mauvaises

voies, on rentre dans les bonnes par 1à crainte du

châtiment. L'habitude fait de cette expérience la

vertu, qui non-seulement rétablit Tordre d'après le-

quel doivent être dirigés nos actes internes et exter-

nes, mais, de plus, ramène nos actions aux véritables

principes, première source de toute amélioration. De

là l'autre effet de la peine, qui est le retour de l'homme

sur lui-même et son amélioration progressive.
La peine n'est donc pas autre chose que là menace

d'un préjudice, pour l'homme tenté de suivre les

calculs pernicieux qui l'entraînent vers la faute. La

puissance de Cette menace réside tout entière dans la

raison humaine, où réside aussi le mobile de tout acte

coupable volontaire. Si la raison qui nous montre là

peine contrebalance la raison qui nous conseille l'acte

coupable, alors cette dernière ne va pas jusqu'à con-

cevoir une détermination coupable, mais elle s'amende,

elle recouvre ses forces, et l'acte n'est pas mis à exé-

cution.

Si, au contraire, le mauvais dessein est conçu, ou

si l'acte coupable est accompli, l'équilibre de l'ordre

est déjà troublé, et faclum inféclum fieri nequit. Infliger
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un préjudice pour ce fait serait inutile, et, par cela

même, injuste; ce serait une vengeance, et non une

peine. La vengeance est de la passion, et la peine ne

doit jamais être que de la raison. Comment donc con-

cevoir la légitimité de la peine, lorsqu'elle ne peut
se faire sentir qu'après l'accomplissement de l'acte

coupable?
Cette légitimité naît de la nature même de la peine.

Lorsqu'elle s'applique à l'acte accompli, elle n'en re-

tient pas moins son caractère primitif de menace,

mais de menace plus forte, plus efficace. Ainsi, lors-

que dans la balance la faute pèse de tout son poids

pour avoir bravé la peine, c'est-à-dire la menace d'un

préjudice, l'équilibre ne peut se rétablir qu'en ajou-
tant à la première menace devenue impuissante le

poids de l'exécution, c'est-à-dire la force d'une me-

nace réalisée et toujours prêle à le réaliser de nou-

veau.

On ne peut que déplorer le fait accompli ; mais

l'exécution,, abstraction faite de sa partie brutale et

matérielle, est une menace incessante s'uspendue sur

la tête du coupable, qui craint toujours de la voir se

renouveler. Cette menace, cette crainte, sont une ré-

paration pour le passé, une correction pour le pré-
sent, une prévention pour l'avenir, et c'est là ce qui
constitue la nature propre de la peine. L'exécution

n'est donc autre chose qu'une souffrance qui ne réta-

blirait nullement l'équilibre si elle ne renfermait une

menace pour l'avenir et un exemple efficace. La souf-
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france brutale, dépouillée de cesrapports intellectuels,
ne mérite pas le nom de peine.

Les peines ainsi ramenées à leur vrai principe,
considérées comme la raison pondératrice et conser-

vatrice par la crainte salutaire qu'inspire la menace,

sont certainement, et dans toute la force du mot,

utiles, nécessaires même à l'ordre moral.

De leur utilité résulte leur valeur usuelle, pour me

servir des termes d'un grand économiste; mais

comme la valeur du blé et du pain résulte de leurs

rapports avec la nature physique de l'homme, ainsi

la valeur de la menace, qui seule mérite le nom

de peine, consiste dans ses rapports avec notre na-

ture morale. La consommation du pain, comme l'ap-

plication de la peine, ne sont que dès exemples dii

fait qui prouvent l'idée et la rendent plus sensible.

Nous pouvons par nous-mêmes nous rendre compte
de toutes ces idées, ieslimonium reddente conscientia.

Et si on en demande davantage, la réponse est tou-

jours la même : Imperat hoc nulura potens : atque nude

nisi intus monstratitm.

2° L'homme dans la société naturelle.

La faculté la plus apparente de l'homme est celle

d'où résulte sa nature essentiellement sociale ; ses

organes d'action et de communication sont tout à

fait conformés dans ce but. De la conscience de

cette faculté commune résulte entre les hommes une

communion perpétuelle d'affections, de pensées, de
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besoins ; aussi les désirs coupables, lorsqu'ils se ma-

nifestent, excitent-ils dans ceux qui les ont conçus

une espèce de honte que produit en eux le sentiment

d'avoir outragé la nature humaine. Si le coupable a

des remords, ses anxiétés se communiquent aux au-

tres hommes et excitent en eux la compassion et le

désir de le voir revenir à des habitudes honnêtes,

conformes à l'ordre ; s'il en est arrivé à l'horreur de

soi-même, au désespoir, il se mêle à la pitié qu'il

inspire une certaine horreur : on le fuit, on l'évite ;

il semble que celui qui a renié les lois de la nature

humaine se rapproche plus de la brute que de

l'homme.

Si le coupable s'est livré à des actes coupables qui
ne nuisent particulièrement à personne, les senti-

ments qu'il excite vont jusqu'au mépris et à la haine.

C'est là le commencement de l'infamie. Mais si, de

ces actes, il résuite un dommage pour quelqu'un, ou

du moins la crainte d'un dommage, alors s'élèvent

contre lui la colère qui repousse les attentats, ou la

vengeance qui les châtie par des représailles.
Tous ces divers sentiments, exaltés chez le coupa-

ble par la communication naturelle de sa conscience

avec celle de ses semblables, rendent nécessairement

sa honte plus accablante, ses remords plus déchirants,
l'horreur de soi-même plus vive ; il se voit couvert

d'infamie, il vit dans la terreur de ses semblables;
tels étaient les sentiments de Caïn : Ero vagus etpro-

fugus in terra: omnis qui inveneritme, occidetme.



Or, ces sentiments qu'inspire le coupable à tous

ceux qui l'entourent réagissent sur lui et rendent

ses tourments plus cruels, et, par suite, la peine plus
efficace. C'est là le commencement naturel de la pu-
nition qu'il reçoit des autres hommes pour ses désirs,

pour ses desseins, pour, ses actes coupables. C'est

l'origine de ce que nous- appelons le droit de punir.
Si le coupable nous disait : D'où vous vient le droit

d'avoir honte de moi, de me mépriser, de m'avoir en

horreur, de fuir ma sociétés de m'exclure en quelque
sorte de l'humanité, et enfin de m'immoler pour
mieux vous débarrasser de moi? La réponse serait fa-

cile : Imperat hoc natura potens; la nature du droit

doit se chercher dans la nature de l'homme.

Cette punition que le coupable reçoit de la société

ne mériterait pas par elle-même le nom de peine (de

pendendo), si elle n'éveillait pas naturellement en lui

le repentir du passé,, si elle ne lui rendait la force

d'âme dans le présent, si elle ne prévenait pas en lui,

pour l'avenir, le retour des desseins, des sentiments

et des actes coupables.
Elle est une peine, non parce qu'elle est préjudicia-

ble, mais parce qu'elle menace le coupable d'un pré-

judice, parce qu'elle fait naître en lui la crainte d'une

nouvelle punition; crainte qui,, par suite de la com-

munication entre la conscience de chaque homme,

passe dans la conscience universelle et devient un

gage d'ordre et de conservation pour le genre hu-

main.
'



S'il arrive qu'un injuste agresseur soit blessé, mu-

tilé ou tué, par suite de, la légitime défense ou du

juste ressentiment de celui qu'il a attaqué, les bles-

sures qu'il reçoit ne sont pas une peine par cela seul

qu'elle le font souffrir, mais parce que, s'il y survit,

leur souvenir déchirant pour lui devient un frein à

ses passions coupables et une excitation à changer de

moeurs, et, soit qu'il y survive, soit qu'il succombe,

elles sont toujours un frein et un exemple pour le reste

des hommes. Ainsi le désespoir, le suicide lui-même,

qui est certainement un mal et un préjudice, ne peut

s'appeler une peinefour celui qui en est victime ; mais

il en est une pour les autres hommes qui voient le

danger du crime et à qui cet exemple sert de leçon.

La punition extérieure est ainsi un exemple tant

pour l'homme pervers qui se détermine à commettre

le mal que pour les autres hommes. Elle est une

peine par cela seul qu'elle surexcite en nous l'é-

nergie de la force pondératrice qui se produit en nous

dès qu'en vue d'un intérêt mal entendu nous conce-

vons une idée, une détermination contraires à l'ordre.

3° L'homme dans la société civile.

Grâce à la faculté naturelle en vertu de laquelle
l'homme, par le moyen de sa raison, tend à se perfec-
tionner dans là société de ses semblables, nous voyons
se former la société civile. Alors l'homme pourvoit
mieux à ses besoins, dont le premier est celui de la
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défense et de la conservation, alors il perfectionne, il

fortifie sa propre nature en s'appropriant l'intelli-

gence et la force des autres hommes ; alors les habi-

tudes sociales prennent une telle puissance, que, dans

la société, la nature semble vaincue par les habitudes.

Dans la société civile, si le fond de la nature hu-

maine subsiste toujours, tout le reste est imité et arti-

ficiel. L'art du gouvernement enfante les lois positivés,

qui ne sont qu'une imitation des lois naturelles, comme

la société qu'elles créent n'est qu'une imitation de la

société naturelle. La sanction de ces lois est artificielle ;

la mort elle-même, ullima linea rerum, prend, dans

les lois pénales positives, un caractère artificiel,

grâce aux formes et aux moyens mis en usage pour

l'infliger. La haine spontanée et naturelle contre les

coupables dévient une raison d'État et un calcul de

prévention civile. La vengeance, ce mot employé par
les hommes encore barbares, se change en ahimadver-

satio chez les peuples civilisés. La répression privée est

interdite, et du coeur même de l'homme sortie cri de

Dieu à ceux qui auraient voulu immoler Caïn: 'Orn-

ais qui occident Caïn septuplum pimiitur.
Ce septuple ne consiste certainement pas à punir

sept fois de mort l'homme qui, de sa propre autorité,

immole son semblable, même coupable; mais il a

pour but d'élever à sa plus haute puissance la crainte

intérieure qui constitue la peine. Les lois civiles ont

le même but. Dans la société civile, les volontés et les

forces individuelles s'unissent, se relient, pour ne



— XXXIV —

former qu'une force, qu'une volonté, qui sont la force,

la volonté, la sagessepubliques, vis et potestasuniver-

sorum, car il est dans la nature de l'homme de ne for^-

mer qu'une société, qu'une unité, non-seulement

physique, mais encore morale.

Au milieu de tous ces changements, que devient la

peine? Elle est artificielle, elle diminue, elle aug-

mente, elle peut rendre triple, septuple la force ori-

ginaire de sa nature, mais non la changer. Elle con-

serve sa nature de peine tant qu'elle est prescripta,

ç'est-à-dire écrite avant que ne se produisent les dé-

lits prévus par la loi. Quand elle est appliquée, elle

n'est plus une peine, si ce n'est en ce qu'alors la me-

nace devient plus certaine et plus irrévocable. La

peine, bien qu'artificielle, bien qu'extérieure, bien

qu'imaginée par un législateur, consiste donc toujours
essentiellement dans la conscienceinterne de la crainte

d'un préjudice, mais cette conscience doit être intelli^-

gente, elle doit comprendre le rapport qui existe entre

l'acte illicite et le préjudice qui en résulte nécessai-

rement : c'est la conscience de la faute, du préjudice

qu'elle entraîne, de la raison qui rend le dommage

inséparable de la faute.

L'art n'est que l'imitation de la nature. Si donc la

nature rend communes à tous les hommes ses lois et

leur sanction, en donnant à tous les hommes les mê-

mes sentiments, l'art de gouverner fait de même par
la promulgation de ses lois, par la publicité des juge-
ments, par l'exemple public de l'exécution. Au moyen
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de cette publicité, si la peine est de nature à produire
cette triple conscience dans l'âme du coupable et dans

l'âme des autres hommes, et si cependant ce but n'est

pas atteint chez le coupable, soit parce qu'il suc-

combe, soit parce qu'il est corrompu au delà de toute

limite, alors le supplice est pour lui une souffrance et

non une peine ; mais ce supplice garde cependant le

nom de peine, par rapport à la société tout entière.

Pour tous ceux, en effet, qui en ont connaissance,
il devient une correction pour le passé, un encoura-

gement pour le présent et une prévention pour l'ave-

nir; la prison, la réclusion, les travaux publics, ne

sont pas des peines, à proprement parler : ce ne sont

que des moyens artificiels pour faire naître la peine
dans l'âme, en éveillant, par cette triple conscience,
ces trois effets salutaires.

Nous devons conclure de ces observations que toute

prescription législative qui n'est pas propre à éveiller

cette triple conscience, est un supplice, une violence,

mais non une peine. Ainsi, les actes arbitraires, les

cruautés exercées secrètement et sans jugement, les

prescriptions non conformes au vrai but de la peine,
détruisent l'ordre, bien loin de le conserver, et sont la

première source de ces révolutions civiles que Dante

nous représente comme faisant passer si prompte-
ment les empires d'une nation à une autre et d'une race
à une autre.

Ces révolutions sont l'éternelle sanction d'une loi

placée bien au-dessus de nos lois factices; sanction
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d'un exemple on ne peut plus salutaire, parce qu'elle

corrige les erreurs législatives, rectifie l'art de gou-

verner, et prévient les maux qui détruiraient de fond

en comble la société civile: c'est la sanction pénale
de la loi universelle de l'humanité.

Il résulte de ces observations que la partie la plus
difficile peut-être de la législation est celle qui a pour
but de proportionner les peines aux délits, pour faire

naître chez les peuples la triple conscience dont nous

avons parlé, distinctio poenarumex delicto. Cette pro-

portion, dont on parle tant, serait inexplicable si on

considérait la peine et le délit comme des faits exté-

rieurs et matériels. Quelle peut être, par^ exemple,
la proportion entre le meurtre et les travaux for-

cés? Il faut prendre ces mots dans leur sens psy-

chologique, et dire que le législateur doit d'abord dres-

ser une échelle idéale de tous les degrés de la per-
versité humaine, si prompte à se traduire en infrac-

tions de la loi positive, et ensuite dresser en regard
une autre échelle de tous les genres de préjudice que
l'homme peut infliger à l'homme, et dont la menace,
dans l'état social dans lequel on se trouve, peut
le mieux communiquer à l'âme humaine la crainte

salutaire d'où résulte le repentir et la force néces-

saire pour résister aux mauvais penchants. De cette

manière, Je degré le moins élevé de la crainte peut

correspondre au degré le moins élevé de la force pro-
ductrice du délit ; le degré le plus élevé de la crainte

au dernier degré de l'échelle des crimes, et les degrés
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intermédiaires correspondent entre eux. L'un de ces

degrés peut alors se pondérer avec l'autre ; mais cette

pondération s'opère toujours dans notre for intérieur;

c'est un calcul, un échange d'un jugement contre

un autre jugement, d'un penchant contre un autre

penchant, d'un besoin contre un autre besoin. De la

part du coupable, c'est une menace de mettre l'indi-

vidu au-dessus de l'intérêt public ; de la part de la

la loi, c'est une menace de mettre l'intérêt public au-

dessus de l'individu, et à la menace du coupable
doit correspondre au même degré la menace de la

loi.

Si le législateur est assez sage pour trouver une

seule espèce de préjudice qui puisse se graduer sous

mille formes, et à des degrés divers d'intensité, et

qu'il l'adopte comme moyen de peine, alors la gra-
duation en est assez facile, et chaque degré de peine,
de menace, peut aisément être mis en balance

avec le degré correspondant de culpabilité : telle est,

par exemple, dans les lois napolitaines et françaises,
la menace de contraindre la liberté des mouvements

extérieurs de l'homme, menace qui est graduée en

confinement, exil, réclusion, relégation, travaux for-

cés, déportation, et chacune de ces peines est déter-

minée très-minutieusement, quant à sa durée, à ses

modes d'application, à ses effets civils. Celte menace

ainsi graduée devient plus utile, car l'homme peut

plus facilement comparer le préjudice qu'elle lui cau-

sera, aux avantages qu'il espère retirer de la faute.



— XXXVIII —

Transportons ces idées individuelles dans la société

civile, ce grand marché des utilités humaines, et aus-

sitôt Yhumanilatis commercium dont parle Tacite s'opère
entre les hommes par l'échange réciproque des con-

seils et des exemples. La menace du législateur, ren-

due plus frappante par l'exemple, devient une es-

pèce de métal marqué du coin de l'autorité publi-

que, et, en quelque sorte, la monnaiee avec laquelle
s'achètent et se vendent ces utilités. Cela nous ap-

prend pourquoi le sens commun de toutes les nations

et de tous les âges a fait passer dans le droit pénal les

termes de la science économique, prix, échange, ra-

chat, payement, exaction, etc., etc., et a transporté dans

l'économie politique un grand nombre de termes du

droit pénal. Nous avons dit,en offrant une monnaie:

voici l'équivalent de ton blé, comme nous disons à un

condamné : voici l'équivalent de ton délit. Mais ces ex-

pressions seraient étranges, et ne se comprendraient

pas, si on ne remontait pas à la première idée de l'u-

tilité qu'on espère retirer de l'achat du blé ou de la

perpétration du délit.

La nature de l'échange est la même, qu'il s'agisse
d'une marchandise quelconque ou d'un délit, bien

que, dans le premier cas, l'échange soit volontaire, et

que, dans le second, il soit obligatoire. En effet, du

moment que la loi existe avant l'accomplissement du

délit, le coupable, en commettant volontairement ce

délit, est sensé consentir au marché, abandonner de

son plein gré sa personne à la peine. C'est ce qu'expri-
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ment les expressions solennelles suscipio, do, satisfa-

cio, solvo poenam,poenaspendô temeritatis meoe,et, de

la part du juge, poenaspeto, exigo, repeto. La peine,
dans la société civile, est encourue au moment même

où se commet le délit ; l'échange a ainsilieu à l'instant

même, bien que le coupable ne soit puni que plus
tard.

Or, une chose ne se paye pas, ne se répète pas, si

elle n'a pas une utilité, échangeable, et cette utilité

ne peut s'apprécier dans la peine qu'en la ramenant

aux sentiments et aux idées qu'elle fait naître dans

l'esprit, et qui contrebalancent l'espoir des avantages

qu'on espère retirer du délit. Il peut se faire que la

peine n'atteigne pas son but vis-à-vis de l'individu

coupable; mais elle l'atteint toujours vis-à-vis de la

société. Dans la société, en effet, les hommes les

moins coupables échangent sans cesse les sentiments

qui les poussent aux actes coupables, contre ceux

qui, par crainte de la peine, les excitent au bien et à

la perfection morale.

Telles sont mes opinions sur la nature et le but des

peines ; elles se réduisent à cette idée, que la peine
n'est que le sentiment d'anxiété intérieure que pro-
duit en nous la conscience d'avoir pris une détermi-

nation coupable ; sentiment qui nous porte à corri-

ger nos déterminations en fortifiant les bons instincts

de notre âme, et en nous abstenant à l'avenir de tout

acte Coupable. Les peines, dans le sens Vulgaire de ce

mot, ne sont que les moyens extérieurs, artificiels, cm
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ployés pour produire dans l'homme la peine natu-

relle, unique, et seule digne du nom de peine.

ESQUISSE PHILOSOPHIQUE DE L'HISTOIRE DU DROIT PÉNAL (1).

On peut concevoir une société sans philosophie,
sans art, sans agriculture, mais non sans droit pénal.
Une cité, une famille, une société de deux ou plu-
sieurs personnes unies, même dans un but coupable,
ne peut subsister sans la crainte, pour celui qui veut

la troubler, d'éprouver un dommage, et sans le pou-
voir, dans ceux qui veulent la maintenir, de le lui

faire éprouver.

Supposons qu'à la suite d'un cataclysme universel

un seul homme est resté en présence de Dieu : ce rap-

port est déjà une loi pénale. Si cet homme est assez

fou pour se dire dans son orgueil : 17 n'y a pas de

Dieu, il ne peut respirer, il ne peut subsister une se-

conde sans obéir aux lois de la vie, aux nécessités de

l'existence. Sa conscience l'avertit qu'il y a une loi pé-
nale établie pour lui, mais indépendamment de lui; et,
en dépit de lui-même, il doit reconnaître et adorer

l'éternel législateur. « Toutrapport est une loi, » disait

(1) Extrait du discours vd'ouverture du cours de droit pénal, in-

séré dans les questions de droit sous ce titre : Dell' indole et del

corso dèl drilleï pénale.



Montesquieu: a Toute loi est une loi pénale, «répondait
Genovesi du haut même de cette chaire.

Le droit pénal est le premier besoin de la vie (1),
la condition indispensable delà vie sociale. Pendant

que les autres besoins enfantent les arts de première
nécessité sous la cabane du sauvage, et développent
les arts d'utilité, d'agrément et de luxé dans les villes

et les académies, la justice pénale accroît le nombre

de ses moyens d'action^ et éprouve le besoin de les

contrôler et de les choisir. La possibilité qu'elle a

d'être moins sévère, plus humaine, tend à la rendre

telle effectivement.

Il y eut d'abord une nécessité terrible de dévasta-

tion et de mort : la justice devait agir sur une masse

informe au milieu des mouvements désordonnés des

passions les plus terribles et les plus indomptables;
ses agents étaient peu nombreux et incapables d'une

action unanime et soutenue; tout devait s'opérer par
secousses et seulement par la force brutale. Mais, à

mesure que l'édifice social se débarrassait d'éléments

hétérogènes, à mesure qu'il prenait une forme plus
certaine, plus architectonique et mieux équilibrée,
son point d'appui devenait plus certain; les agents de

la justice se multipliaient; leur action, rendue plus

prompte, était non-seulement incessante, mais encore

régulièrement croissante, et, par la force même des

choses, ils produisaient, avec moins d'efforts, des ef-

fets mieux calculés et plus puissants.

(I) « Le droit, c'est la'vie. » Uiermiiiier, l'hil. du droit.
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La Justice apparut d'abord au milieu des Furies,

tenant dans sa main de fer des poignards, des tor-

ches et des vases de plomb fondu; mais bientôt elle

prit un aspect plus doux : là Piété, l'Espérance, la

Foi devinrent ;ses Compagnes ; elle n'eut plus pour
devise l'effrayante Gorgone* mais.la douce Paix; elle

changea le glaive cruel contre les tables de propor-

tion, l'équerre et le compas. Déessesalutaire même

poUr ceux qu'elle frappa, sa loi, invoquée par les

hommes, ne leur parut plus imposée, mais volontai-

rement acceptée et convenue.

Alors, aveCles arts de luxe, commença le devers

gondage dé la pensée; les esprits égarés s'imaginèrent

qu'une loi qui semblait volontaire, parée qu'elle était

une conséquence nécessaire de la nature humaine*,
était réellement un pacte* un contrat qui n'obligeait

que ceux qui y étaient intervenus, c'est-à-dire per-
sonne. Alors surgirent les questions interminables sur

le droit de punir et sur la nature des peines; alors,

enfin, naquit le scepticisme, qui s'imagine qu'on

ne.peut rien savoir, et qui conduit au bouleverse-

ment de tout ordre,, et à la barbarie* qui ne sait

rien.

Malgré ces germes de décadence, la justice pénale

progresse et se modifie sans cesse; elle évoque enfin

ses premiers ministres, et, mêlant leurs fureurs aux

fureurs civiles* elle renverse, jusque dans leurs fon-

dements, les Etats et les cités; mais, toujours fidèle

aux desseins de la Providence, elle va cacher jusqu'au
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fond des déserts les débris épars de la. société, qui,
nouveau phénix, renaît bientôt de ses cendres plus

puissante et plus belle..

Les anciens disaient que tous les arts, toutes les in-

stitutions, ont entre eux un lien commun, une espèce
de parenté qui les. fait naître les uns des autres, se

corrompre ou se .perfectionner réciproquement. Le

droit pénal, étant une nécessité continuelle de la vie

civile, marche toujours de pair avec la masse des con-

naissances d'un peuple, et suit nécessairement les

progrès et la décadence de la civilisation. Son prin-

cipe est toujours un et immuable : préserver et ga-
rantir des passions antisociales la nature sociale de

l'homme. Et telle est la puissance de la Providence,

que ce principe reçoit son accomplissement malgré
l'homme lui-même, quels que soient l'objet qu'il se'

propose et les moyens qu'il emploie, fussent-ils même

opposés à ce principe. Cet objet et ces moyens sont

changeants et variables comme l'homme ; ils peuvent
bien intervertir un instant l'ordre ordinaire des cho-

ses, mais non s'écarter beaucoup des principes im-

muables de la justice, avec lesquels, de changement
en changement, ils finissent par se confondre pour
célébrer avec eux l'humanité universelle.

Le droit pénal fournit ainsi la preuve constante
d'un ordre éternel, d'une Providence vigilante,. Dans

ces évolutions perpétuelles, il est la mesure certaine

du degré des connaissances d'un peuple, le thermo-

mètre le plus sûr de sa civilisation.
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Je ne puis retracer ici l'histoire de toutes les trans-

formations du droit pénal; je me bornerai à indiquer

les principales, celles auxquelles se rattachent toutes

les autres.

Nous trouvons trois de ces transformations dans

l'époque barbare, trois dans l'époque civilisée.

La combinaison de ces six systèmes dans foutes les

proportions, dans toutes les combinaisons possibles,
nous fournira l'histoire du droit pénal, tirée de sa na-

ture propre, et la preuve de sa nature, tirée de l'his-

toire.

La première forme du droit pénal, celle qui a laissé

les traces les plus vivaces, est celle des jugements

par le duel. En observant cette époque récente en-

core, on voit que les hommes étaient alors divisés en

familles, qu'aucun bien commun ne reliait entre

elles, et qui cherchaient la réparation de leurs torts

réciproques dans des vengeances atroces et de san-

glantes représailles. Lorsqu'un besoin commun les

contraint à se réunir, chaque individu conserve,

en se soumettant au duel, une portion du pouvoir
Souverain, en Vertu de laquelle il ne reconnaît d'au-

tre autorité que la raison du glaive, sous les yeux
de ses pairs; et le jugement de Dieu, représenté par
la chance du combat. Le but que l'homme se pro-

pose; c'est la vengeance privée. Y satisfaire pour de

tels hommes, dit le premier peintre des moeurs anti-

ques, c'est s'abreuver de nectar. Leur mobile est l'a

colère, ce féroce ennemi delà raison, suivantTex-
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pression de notre grand poète épique. Alors, si Achille

pardonne, c'est en se reprochant à lui-même la pitié
qu'il ressent pour un roi suppliant. Le mot justice ré-

sume confusément mille idées ou plutôt mille senti-

ments divers, l'injuste offense, l'impossibilité de la

supporter, la honte qui s'attache à différer sa ven-

geance; il rappelle vaguement les idées d'informa-

tion, de preuve, de conviction, et évoque dans le loin-

tain l'image d'une divinité terrible comme la passion
dominante du temps, et. tenant en main la foudre et

le tonnerre. Toutes ces.idées, tous ces sentiments,, re-

posent sur la pointe d'une épée.

L'origine desjugements par la torture estantérieure

peut-être à celle desjugements par le duel ; mais cer-

tainement elle ne lui est pas postérieure.
La torture fut un mode d'information plutôt que de

peine, et nous voyons que la condition civile de celui

qui infligeait la torture et de celui qui la subissait n'é-

tait pas la. même. En même temps que le seigneur se

bat en duel avec ses pairs, il fait donner la torture à

ses esclaves, et le peuple, suivant Tacite, était con-

sidéré comme esclave.

La cruauté stupide ne pouvait employer d'autres

moyens que ceux qui étaient à sa portée, pour se faire

révéler les faits qu'il lui importait de connaître, et

cela nous explique pourquoi ce fléau disparut si tard

des instructions criminelles. L'autel votif que l'hu-

manité avait élevé, par la.main de Cicéron et de Boc-

cace, au premier souverain qui abolirait la torture,
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resta sans divinité jusqu'en 1786. A cette époque,
deux princes italiens, Léopold de Toscane et Ferdi-

nand de Naples, méritèrent d'y être placés, et deux

écrivains italiens, Beccaria et Filangieri, en devin-

rent les grands prêtres. Ce culte sacré, se dévelop-

pant avec les moyens logiques d'instruction, torture

morale de l'esprit, a fait, de nos jours, de tels pro-

grès, que notre auguste monarque, Ferdinand II, a

brisé les instruments de torture et dissipé pour ja-
mais la ténébreuse horreur des cachots, sépulcres ef-

froyables des vivants, derniers vestiges de l'antique
torture.

Les épreuves de l'eau et du feu contribuèrent beau-

coup à faire disparaître les vengeances privées, et à

habituer les esprits à se soumettre à des règles fixes.

Le but des jugements criminels changea alors totale-

ment, tant pour le fond que pour la forme. Le Tout-

Puissant se montra toujours aux hommes environné

des attributs terribles de sa divinité; mais il se ré-

serva à lui seul les moyens de découvrir les coupa-
bles. Le but des jugements fut moins la vengeance

privée que la- vengeance divine; le mobile fut la

crainte religieuse, et le jugement fut un miracle.

Alors, point de rémission, point de grâce, si ce n'est

dans l'asile d'un temple, aux pieds du Dieu de misé-

ricorde. Que d'idées à développer dans cette période !

que de conséquences fécondes à en faire jaillir !

Les esprits devenant de plus en plus calmes, et les

sentiments de piété se fortifiant toujours, on eut re-



cours, en troisième lieu, au serment sur la tombe des

saints, avec un long cortège de répondants et de con-

jurateurs, première origine des jugements publics

par témoins.

Le but qu'on se propose ici est l'accomplissement
d'un acte religieux; le mobile est la piété animée

d'une foi vive dans la protection des cieux.

Ainsi, la vengeance confiée aux particuliers, laven*

geance confiée à la providence divine, la vengeance
adoucie par la piété, telles sont les trois formes suc^

cessives de la justice criminelle des premiers.âges.
Les lois parurent, mais elles parurent terribles et

cruelles. L'union de la volonté et de la force est re-

présentée par un faisceau de verges surmonté d'une

hache. Alors, si l'individu est offensé, l'Etat l'est

aussi ; point de différence entre le meurtrier et le

duelliste. Alors naît la vindicte publique; les juge-
ments pénaux ont pour but d'assurer le respect de la

souveraineté parla terreur de l'autorité. La publicité
des jugements existe, mais pour ceux seulement qui
font partie du gouvernement; pour les autres, rien

de certain : l'arbitraire est leur seule loi.

Décimer une armée, raser une ville, faire périr en

un jour des milliers de citoyens, tels sont les moyens
de restaurer les institutions, de fortifier l'Etat, de ra-

mener les choses aux principes primitifs. Si on par-
donne à Horace le meurtre d'une soeur éplorée, ce

n'est pas en considération de la cause qui l'a poussé à

ce crime, mais par admiration d'un héroïsme qui a
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trouvé le salut de l'État dans le sang ennemi. —Epo-

que barbare, mais époque de jeunesse et de force, re-

marquable par la grandeur et l'éclâtdes événements1.

L'amour du bien public naît alors, parallèlement à

l'amour du travail ; l'homme recherche la gloire des

camps et celle du forum. La seconde forme'des juge-
ments pénaux dans les temps civilisés prend nais-

sance; la vengeance privée n'est presque plus en

usage, on l'immole-au bien public. Le salut public

est, comme toujours, la principale loi de l'Etat; mais

la certitude d'y avoir pourvu fait qu'on s'occupe sur-

tout de la prospérité publique. La vengeance divine

est toujôursen vénération ; mais la justice est surtout

guidée par l'amour de la paix publique.
Dèsiors, pour faire grâce, on considère principa-

lement le motif du crime. Les; grands intérêts agités
dans les jugements publics éveillent toutes les pas-

sions, créent la langue, enfantent Féloquence. Les

idées générales exprimées par des formules certaines ;

sensibles et frappantes, ouvrent à l'homme le monde

intellectuel, et'rattachent aux principes généraux les

principes particuliers, les idées individuelles ; les es-

prits s'élèvent,-On voit trôner l'Art et la Science.

Dirai-je toute ma pensée, ou la crainte d'êtreen-

traîné au paradoxe, par amour pour la science que je

professe, me fermerà-t-elle la bouche?—- Je la dirai :

Il: est certain qu'à une époque où les arts et les scient

ces n'étaient encore enseignés nulle part, déjà les ju-

gements étaient publics.
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Sansdoute les arts étaient déjà nésdes divers besoins

de lanâture humaine ; mais ils existaient isolés, jaloux
les uns des autres, et divisés par une inimitié plus

qu'insulaire. L'histoire naturelle, la chimie, l'inno-

cente science de la botanique, n'osaient franchir les

limites étroites de l'empirisme. Les manufactures, le

commerce, l'économie publique elle-même, servaient

mystérieusement les intérêts suspects du négoce ; le

droit purement civil était moins le protecteur de la

propriété que du privilège, et n'avait de bienveillants

sourires que pourTes riches et les puissants.
Toutes ces institutions vivaient à l'ombre de la jus-

tice criminelle. L'éloquence qui se développait dans

les débats publics recueillait les plus beaux résultats

de chacune de ces sciences, pour les communiquer
aux autres et les en faire profiter. La justice fit ainsi

découvrir le lien qui relie entre elles les diverses bran-

ches des connaissances humaines ; elle créa la philo-

sophie, cette science divine qui permet à l'âme hu-

maine d'affirmer qu'elle participe de l'essence de

Dieu. Il est vrai que, à peine née, la philosophie prit
la place du droit pénal, et fut proclamée reine des

sciences; mais elle fut redevable de ce triomphe aux

orateurs qui, les premiers, dans leurs plaidoiries de-

vant la justice criminelle, l'avaient dégagée des en-

traves de la barbarie. Elle rendit, du reste, avec

usure au droit pénal ses bienfaits ; elle pénétra tout,
elle présida à la création, au développement de toutes

les institutions, de toutes les sciences, et les unit par
d



des rapportsïbien plus intimes que des relations exté-

rieures et dé Vains 'ornements ; son souffle vivif 1a leur

essence même, et, de nos jours, l'esprit philosophique

pénètre toutes les branches du savoir humain, devient

comme l'âme unique de la science entière.

'' Quel législateur en Europe sentit le premier l'in-

fluence du souffle divin de la philosophie ?

<' Permèts-moi, ici, de l'adresser mes hommages, il-

lustre fondateur de notre glorieuse université ; toi qui

ceint la-triple Couronne de poiëte, de législateur et dé

guerrier ; prince valeureux et trop supérieur à ton

siècle! '• ';:

? Frédéric (1), le, premier de tous les souverains*

depuis l'invasion des barbares, appela les lois pénales
lois de paix; le premier il abolit le duel judiciaire et

les épreuves de l'eau et du feu, égalisa toutes les con-

ditions sociales, et rendit uniformes pour tous les rè-

gles de la procédure criminelle. Il fallut plusieurs siè-

cles avant que ces réformes ne s'opérassent dans le

reste de l'Europe, et, à l'extinction de la dynastie de

Frédéric, l'influence des 'usages étrangers
1 étouffa,

pour longtemps encore,Te développement des germes
bienfaisants qu'il avait semés dans notre pays.

;

Pourtant, ni Frédéric, qui ne connaissait pas d'obs-

tacle à ses desseins, ni, après lui, le divin Àlighieri,

qui brisa tant d'entraves de l'esprit humain, ne pu
1

(1) Frédéric de Souabe; il régaait au treizième siècle. Voir la

première partie de cette introduction.
' '
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rent surmonter une difficulté qui, aujourd'hui, dâils,

l'état de la civilisation actuelle, nous paraît bien lé-

gère.
':

La loi du talion, principe éternel du rapport entre

les délits et les peines, est la loi de tous les temps, de

tous les peuples ; elle est, selon la sublime expression
de Tacite, gravée dans la conscience du genre humain:

Dans le premier état des compensations pénales, on

donnait dent pour dent, oeil pour oeil, main pour main:

la peine était un dommage, le prix d'un marché cou-

pable, et il se réglait d'après les règles communes à

tous les marchés. Lé commerce changea bientôt lés

rapports d'utilité des divers objets, et avec eux le

rapport entre les délits et les peines.
Ce changement vint surtout de la manière d'expri-

mer les idées. Les figures, et, en particulier, les mé-

taphores, nées du.besoin de rendre dans une langue

pauvre des idées qui se multipliaient de jour en jour,
toutes les images qui animaient et personnifiaient la

pensée, rendirent sublime, et presque divine, la poé-
sie antique, mais, firent souvent prendre, dans les af

faires civiles, les abstractions pour des êtres véritables,
et l'ombre pour la réalité. Ainsi, lorsqu'un délit résul-

tait de faits complexes*-difficiles à concevoir et à ex-

primer autrement que par des allégories tirées dés

objets physiques et sensibles, l'allégorie se transfor-

mait en réalité dans l'application de la peine II en

a toujours été ainsi, tant qu'on n'a pas enseigné la

science du langage, et telle a été, presquejusqu'à nos
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jours, la forme du talion pour les plus grands crimes.

Un homme avait-il, par exemple, manqué à une

promesse solennelle : lié à deux chars, dirigés en sens

opposé, déchiré en deux parties, il réalisait cette mé-

taphore, qu'il avait déchiré la foi jurée. Le lâche qui
fuit en face de l'ennemi, laissant la patrie en danger,

est plongé dans la fange jusqu'à la mort, afin de prou-
ver qu'il avait véritablement une âme de boue. Le vil

débauché est jeté dans un bûcher, pour qu'il soit con-

vaincu d'avoir souillé la pure flamme qu'un Dieu d'a-

mour a allumée dans le coeur de l'homme. Enfin, un

jeu de mots bénévolement écouté par notre roi*. Guil-

laume le Bon (i), lui fit décréter un supplice atroce

contre un juge prévaricateur. Les Siciliens,, qui ont,

par-dessus tous les peuples,; l'imagination vive et ar-

dente, allaient répétant qu'en fin de compte ce juge
ne faisait qu'amplifier un peu le précepte d'Horace,

qui conseille de devenir gras et vermeil, de bien soi-

gner sa personne. Il y ajoutait seulement, disaient-

ils, que, pour soigner sa peau, il lui fallait à discré-

tion de la graisse d'autrui. Le bon roi, émule de

Cambyse, s'empressa d'infliger à ce malheureux le

supplice de Marsyas, et il fit clouer sa peau sur le

siège,même du tribunal, voulant, par ce terrible

exemple, mieux que les anciens avec la tête de Mé-

duse, terrifier ceux qui seraient tentés de faire ou de

penser comme ce juge coupable.

(\) Morten1189.
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Les lois de Frédéric, les enfers du Dante, sont rem-

plis de supplices de ce genre. Qu'on se figure, d'après
cela, l'état delà législation dans le reste de l'Europe.

Parlons maintenant de la procédure. — Frédéric

fut encore le premier qui, depuis l'invasion, la ra-

mena aux principes logiques ; mais quels étaient alors

ces principes? Us étaient tous puisés dans la science

des lignes, dans les mathématiques encore dans l'en-

fance; on connaissait l'étendue matérielle, le poids
matériel, les nombres, et rien de plus. Aussi l'esprit

humain, qui tend toujours à aller des chosesphysiques
aux choses morales, en vint-il à peser, à mesurer les

dignités civiles et à régler leurs rapports uniquement

d'après les nombres. Entre pairs, le témoignage de

l'un balançait celui de l'autre ; le témoignage de deux

ou de plusieurs l'emportait sur celui d'un seul ; cal-

cul bien excusable, puisque le grand Montesquieu l'a

adopté. Mais, pour l'emporter sur un baron, il fallait

quatre chevaliers et huit bourgeois ; pour l'emporter
sur un comte, il fallait quatre barons, huit chevaliers,
seize bourgeois. Et cependant, l'Éternel a si heureu-

sement favorisé notre beau pays, qu'au bout de peu
d'années l'erreur, non du législateur, mais de l'épo-

que, s'évanouit subitement à la merveilleuse et divine

lumière que notre grand Aquinate (1) fit jaillir de sa

métaphysique. Tous les esprits, laissant alors de côté

la marche lente et progressive du temps, prirent en

(I) Saint Thomas d'Aquin.
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un instant une direction toute nouvelle* une tendance

tout intellectuelle : révolution merveilleuse et qui fe-

rait croire au miracle. Le barreau suivit la même im-

pulsion; les métaphores donnèrent de l'énergie au

langage, mais perdirent toute influence sur les idées.

On chercha les termes du rapport entre les délits et

les peines tout autre part que parmi les objets phy-

siques et matériels ; et d'obscurs avocats donnèrent

dans leurs oeuvresdes mesures d'imputation si justes,

des, calculs de probabilité si remarquables, qu'ils ne

seraient pas indignes des premiers philosophes dé

nos joù,rs.

L'usage d'aller toujours dés idées matérielles aux

idées abstraites ne nous fut pas inutile. Gio Battista La

Porta (1), comme Bacon et dans le même temps que

lui, érigea cet usage en science* et, le plaçant à la

base de toutes les sciences, il conçut le premier le

plan' d'une encyclopédie. De même en droit, pénal,
notre pays, le premier de l'Europe, reconnut que la

preuve du délit doit être le, fondement de toute infor-

mation, et que ce n'est que lorsque cette preuve est

bien établie qu'il faut rechercher l'auteur du fait inr

çriminé et le genre d'imputation qui doit être dirigé
contre lui. Cette distinction importante, ignorée peut-
être des anciens, et très-négligée aujourd'hui, même

dans la législation française, a épargné bien des

larmes à la justice, et forme une des parties les plus

(1) Mort à Naples, en 1515.



belles, et les,plus, philosophiques de notre procédure.
Le siècle de Sannazaro et 4e Pontano (1) eut beau-

coup d'influence sur radoucissement des peines; mais
notre ciel s'obscurcit bientôt, la belle sirènenerdit la

couronne, et, jusqu'à l'époque où elle la recouvra de

la, main triomphale du premier roi de la glorieuse

dynastie qui nous gouverne, elle serait restée plon-

gée dans les ténèbres de la barbarie, si les génies tur
télaires de l'Europe n'avaient tenu le flambeau de.la

civilisation allumé auprès d'elle, pendant ces deux siè-

cles de progrès, général, de découvertes, et de génie.

Après ces deux siècles, qui furent çommeT'aurore

d'une ère nouvelle, le savant de Roggiano (2), sans

lequel la France n'aurait pas eu Montesquieu, osa

développer, dans ses Origines du,rDroit, les principes
éternels des révolutions des empires, et surtout des
lois pénales. Il fut suivi du grand Vico, qui, dans

une sphère plus vaste, appliqua, d'après un principe

unique tiré de la nature même de l'homme, le pro-
grès et la décadence des nations. Il trouva, dans le

droit civil, l'origine de tous les arts, de toutes les

sciences physiques, métaphysiques et morales. Selon

lui, la religion, dont la justice pénale est le ministre,
.est le principe moteur du monde civil, la puissance
universelle. OEuvre immense, où jaillissent toujours
de la main de l'auteur des vérités nouvelles, et, sui-

(1) Le quinzième siècle.

(2) Gravina, mort à Rome en 1718.,
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vant l'expression de Manzoni, on sent qu'il vous a

transporté dans la seule sphère où peuvent se ren-

contrer de pareilles vérités.

Filangieri se plaça aussi dans la même sphère.
Fier de son triple savoir, il rangea sous les lois de la

science toutes les nécessités de la vie sociale. Comme

Vico, il plaça le droit pénal à la base de son système,
et en revint à l'idée primitive de rapports intimes

entre les diverses espèces d'échange et les compensa-
tions pénales. Expliquant alors, d'après de nouveaux

principes, l'économie politique et le commerce, il

trouva le véritable rapport des délits et des peines.
De la logique et de la métaphysique dans leur dernier

état, il tira le calcul des preuves; enfin il rectifia et

augmenta, des résultats généraux des jugements

pénaux, la statistique, science nouvelle qui prouve
et favorise en rnême temps les progrès de la civili-

sation humaine. Gravina, Vico, Filangieri, illustre

triumvirat, flambeau et gloire non-seulement de la

patrie, mais de l'humanité tout entière, où prendrai-

je ma méthode d'enseignement, si ce n'est dans vos

oeuvres?

Puisque la nature du droit pénal varie suivant le

degré et la masse des connaissances d'un peuple.
Mon premier devoir est d'expliquer ses rapports avec

toutes nos institutions civiles actuelles. Je puiserai
la plus grande partie de mes documents dans notre

histoire nationale et dans nos écrivains les plus dignes
de foi. Frédéric au treizième siècle, Charles de Bourbon
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en 1738, Ferdinand en 1774, 4786* 1789, 1817, se-

ront les points lumineux qui éclaireront ma marche.

Dans la chimie, dans la botanique, dans toutes les

sciences naturelles qui ont pour objet la nature im-

muable des choses, il est possible de réfaire la langue

scientifique lorsque les termes anciens peuvent occa-

sionner des erreurs ; il n'en est pas de même de la lan-

gue du droit pénal. Les termes de cedroit, nésde besoins

divers, dans la succession progressive de la vindicte

publique et divine à la vengeance privée; dans les pé-
riodes où le nombre et le calcul servaient de règle à

la justice; dans la transition du règne de la violence à

celui de la religion, et de la raison dirigée et soute-

nue par la piété; ces termes, dis-je, ont changé de

signification en parcourant les divers degrés de civi-

lisation, et les plus nouveaux ont pris le sens des plus
anciens.

Ainsi, tandis que le droit change sans cesse, les

termes du droit ne changent pas. Il est donc néces-

saire de faire l'histoire dé chaque terme. Ce sera la

seconde partie de ma tâche, partie toute d'érudition,
et qui n'est pas la moins essentielle de mon ensei-

gnement.

Enfin, dans une université aussi illustre, cette

chaire n'a pas été instituée seulement pour vous en-

seigner la procédure matérielle d'une affaire ; s'il en

était ainsi, ma longue habitude du barreau me don-

nerait aujourd'hui plus de confiance en moi-même.

Je dois vous expliquer les principes fondamentaux du



droit eten pénétrer vosesprits. Ce ne sont pas les lois

dans Tordre où elles sont placées, Ce n'est pas un

commentaire aride des articles que je dois vous ex-

poser ici, cette partie de l'enseignement naîtra d'elle-

même et comme conséquence de ma méthode.

.... Après avoir exposé ma méthode générale, j'arrive
à la division de mon cours. Certains principes géné-

raux régissent la législation pénale tout entière. Tous

se résument dans ce grand principe, que la volonté

de la. loi est de réprimer, non de satisfaire les pas-
sions';. la loi n'a pas de passion, aussi ne doit-il y avoir

"ni vengeance privée ni vengeance publique : le mot

même amour de l'ordre n'est pas un mot scientifique.
Les faits accomplis ne sauraient, ne pas être accom-

plis; une peine inutile serait un second crime. La

peine ne peut être envisagée aujourd'hui que comme

une réparation du dommage causé par le délit ; c'est

le prix dont on le paye. La monnaie représente, dans

la vie ordinaire, la valeur et l'utilité des choses: la

peine représente la valeur des dommages. Les règles
du titre de cette monnaie sont les règles de notre ta-

lion, elles déterminent la division et les divers degrés
des peines.

Mais un grand nombre de ces dommages, un grand
nombre des moyens de les réparer, sont prévus par
les, lois civiles proprement dites, Les dommages que

•doit réparer le droit pénal sont ceux seulement qui
.touchent directement à l'intérêt public. C'est ainsi

que le droit pénal se. rattache, au droit public, et
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que l'action, >lé jugement; la
'
défense,: l'exécution

sont publics. L'action privée, dont le but est la ré-

paration des dommages particuliers, n'est que subsi-

diaire et dépendante de l'action publique. -.,'': :',
De là diverses particularités des lois pénales; Le

législateur et le . magistrat calculent d'une ma-

nière bien différente la proportion entre, les délits et

les peines. Le premier doit apprécier le- dommage
causé et s.aréparation équitable, et il divise les peines

d'après les diverses espèces de délit; le second: rie

peut refaire ce calcul : il n'a à considérer que
le fait particulier dont il s'agit et la loi, et il divise

les délits d'après la nature de la peine. ; ?

Admirohs: ici avec reconnaissance la sagesse.:de

notre auguste législateur,::, il :a amélioré les règles
de l'accusation aux lumières de la, plus saine philo-

sophie; diminué le nombre des crimes punis dé là

peine capitale ; aboli les fers perpétuels, peine par

trop sévère.; effacé,l'infamie indistinctement attachée

à toutes les peines criminelles ; fait disparaître le car-

can pour un grand nombre d'entre elles; détruit

pour toutes la marque, peine dégradante moins enr

core pour le coupable que pour la nature humaine;

analysé plus minutieusement les caractères constitu-

tifs des délits, et établi des degrés pour la tentative*
des degrés pour la complicité, des degrés pour la

récidive, des degrés pour l'excuse; il a rendu le re-

pentir efficace et tracé, d'après la seule utilité pu-

blique, les règles de la grâce, droit précieux, joyau
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le plus splendide qui puisse orner la couronne d'un

prince. Mais ce qui fait son plus bel éloge, c'est d'a-

voir su s'appropirer la gloire dont Trajan seul avait joui

jusqu'ici, en abolissant, même pour les crimes d'Etat,

une peine qu'on lit encore dans les Codes de l'Eu-

rope qui nous ont le plus été cités comme exemple, je
veux dire la confiscation, supplice inique d'un héri-

tier innocent, qui tend à corrompre la raison sereine

de la justice en intéressant le juge à punir, et qui au

lieu de prévenir les méfaits, en transmet le germe

coupable à une génération entière condamnée au sup-

plice du besoin et de la faim, ces horribles conseillers

du crime.

Souvent la nature du délit, quelquefois la classe de

la société à laquelle appartient le coupable, plus ra-

rement le temps, le lieu, les circonstances, changent
la juridiction et la procédure. C'est ce qu'on appelle
des exceptions. Certaines conditions civiles nécessi-

tent, de la part de la justice, une action plus concen-

trée et plus rapide. La première, la plus ancienne de

ces exceptions et la plus nécessaire, est celle qui naît

des jugements relatifs aux délits militaires.

J'envisagerai la procédure comme une logique pra-

tique (1), non-seulement parce qu'elle se rattache,
dans sa partie générique, à toutes les sciences natu-

relles, et particulièrement à l'anatomie et à la chi-

mie, base et point de départ de toute procédure, mais

(1) Voir, ci-après, le n° 111de l'origine de la procédure.
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encore parce que, dans sa partie spécifique, elle se

confond avec les sciences qui traitent principalement
de la synthèse et de l'analyse.

Tout mon enseignement sera divisé en traités et les

traités en leçons.
Il n'y a pas d'art ni de science qui ne se rattache

au droit pénal. Les sciences divines, l'étique, le droit

naturel et des gens par leurs principes généraux ; les

sciences du langage, l'archéologie, la politique, l'éco-

nomie politique, les mathématiques dans la détermi-

nation de la proportion entre les délits et les peines;
les sciences militaires en ce qui touche l'exception re-

lative à la force publique ; les sciences naturelles, la

logique et la métaphysique pour la recherche des dé-

lits, et pour arriver à découvrir et à convaincre les

coupables, et cela indépendamment des rapports qui
existent entre ces sciences et les lois positives tant an-

ciennes que modernes.

Je ne pourrais, sans présomption, espérer de tra-

cer même une partie de cet immense tableau ; que

dois-je donc faire? L'esquisser seulement, et plût au

ciel que je le fisse toujours d'une manière conve-

nable (1) !

(t) Le cours de droit pénal de M. Nicolini n'a pas été livré à l'im-

pression.
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'
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. ORIGINE. ET PROGRES DE LA PROCÉDURE PÉNALE (1).

J'appellerai la procédure.pénale une logique pra-

tiqué dont le but est de découvrir, d'ordonner, de ju-

ger les faits qui donnent lieu aux affaires criminelles;

et je l'appelle ainsi, non par de vagues idées d'ana-

logie pu pour le plaisir de lui appliquer une dénomi-

nation philosophique, mais parce que ses règles, de-

puis T'aipremière, jusqu'à la dernière, sont uniquement
et exactement lès règles de la logique. .

Les autres branches de la législation suivent les

progrès dès connaissances humaines et particulière-
ment de l'art de gouverner, qui applique tous lés

arts, toutes lés sciences aux usages de la vie civile;

"niais, la procédure ne fait des progrès qu'autant que
les méthodes employées pour arriver au vrai se per-

fectionnent, s'améliorent.
'

" Tout vice des méthodes généralement admises réa-

'git sur la .'procédure, qui est comme le thermomètre

"exact des connaissances logiques d'un peuple; car, si

ce peuple avait de meilleurs procédés pour découvrir

la vérité, il les, appliquerait certainement à un sujet
'aussi gravé, aussi important. Les deliïs s'instruisent

(1) J'ai extrait ces idées du Sunlo di due lezioni qui se trouve

placé à la suite de la Sloria de' principii regolaleri délia inslru-

zione délie pruove; elles sont en quelque sorte un résumé de celle

histoire.
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de telle ou telle manière, parce que?la vérité, dans-les

autres branches de l'activité humaine, s'estime et se

recherche de la même manière.

Toute procédure se. divise naturellement en trois

périodes bien distinctes : 4° Becherche du délit ; 2° ex-

position de l'accusation et de la défense, et disposition
des preuves; 5° discussion qui termine l'affaire, et

décision.

Or, cette marche est la marché logique de toute

décision, de tout jugement humain : recueillir d*a-

bord les faits relatifs à l'objet des recherches ; les exa-

miner, les choisir, les classer; lés Contrôler ensuite

avec soin, afin de les purger de toute erreur qui aut

. incuria fudit, aut humana'p'arùm'êavii natura (1), et

enfin juger. Voilà TuniqUé moyen d'arriver à la vé-

rité, de former une détermination raisonnée. Dans là

chimie et dans les autres sciences naturelles, dans les

sciences abstraites elles-mêmes, dans l'agriculture,
dans foUs lès arts qui font le charme et l'ornement de

la vie, on rie peut procéder autrement.

(Après avoir posé ces principes, M. Nicolini cher-

che leur application dans l'histoire ; il contrôle la théo-

rie philosophique par les preuves historiques et philo-

logiques.
Il suit en cela la méthode de Vico, et, de plus,.il

emprunté à l'illustré philosophe sa division dés temps
en âge divin ou théocratique, âge héroïque, âge hu-

(I) Horace, Art poétique. .;.-'
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main ou civilisé (1). Nous l'avons déjà vu appliquer
la même division à l'histoire du droit pénal).

PREMIÈREPÉRIODE(âge divin).

La philologie.est la seule lumière qui puisse nous

guider dans l'étude des temps primitifs dont il ne nous

reste aucun monument ou dont le peu de monuments

encore subsistants ont été altérés par les âges posté-
rieurs.

Pour connaître la logique des premiers hommes

chasseurs, agriculteurs, constructeurs de huttes, nous

n'avons pas de documents plus certains que ceux que
nous ont transmis, avec leur langue, les anciens peu-

ples de l'Italie, et l'on peut dire que cette langue est

encore vivante dans les expressions du droit et de la

procédure.
Nécessitas constitua jus (2), telle était leur devise.

Ils n'avaient pas encore d'Aristote ni de Genovesi. La

méthode et la logique commencèrent pour eux ipsis
rébus dictantibus, usu exigente et humanis necessilali-

bus (3) ; leurs procédés pour arriver au vrai étaient

rudes et grossiers comme ceux qu'emploierit chaque

jour nos gens de campagne qui ne connaissent ni les

méthodes, ni les préjugés de l'école; si, toutefois, les

différences résultant nécessairement du temps, de l'é-

'
(1) Vico, Scienzia nuova.

(2) L. 4° D. I, 5, de Legibus.

(5) L. 2, §11, D., deOr.jur.



.—.Lxy —

ducatioii, de ^influence des arts ef des sciences même

sur les esprits les plus incultes, nous permettent de

faire cette comparaison. Mais il est certain que ces

procédés, cette méthode, ont dû naître .et se dévelop-

per de la manière suivante :

La curiosité naturelle de l'homme produisit les pre-
mières questions : Quoerts.P quoeesires?3'oùles mots

quoerere,quoestio,quoesitio, amquisitio, inquisiiio.
Mais comment chercher sans se rapprocher de la

chose? •— In rem venire,^&v syncope produisitJniM-
nire.Voilà l'invention.

Un peuple chasseur sait bien vite que ce n'est pas
en s'avançant négligemment vers sa proie, qu'on par-
vient à la saisir, mais que ce n'est qu'à force deper-
sévérânce et d'adresse qu'on découvre le gibier et

qu'on s'en empare; le terme de chasse indago (indu

ago) fut bientôt appliqué à toute espèce de recherche,

d'investigation diligente et assidue. Et quel est ^pro-
fesseur de logique qui enseigna ce premier degré de

1invention F La nature. Imperat hoc naturapotens.. La

langue elle-même nous apprend cette vérité.

C'est ce premier degré de toute instruction judi-
ciaire que nos hommes de loi appelaient premières
recherchesci diligences., On les appliquait, en matière

pénale, aux faits purement physiques qui tombent im-

médiatement sous les sens, comme le flagrant délit,
les dénonciations, les plaintes, les vestigespermanents
du délit, d'où est venu le mot inuestigare, les aveux

de l'accusé, les témoins présents à l'événement, tout
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ce qui apparaissait à première vue et dès les pre-
mières investigations.

Là se bornait autrefois toute l'instruction ; des

hommes d'uneintelligence peu développée ne voyaient

pas au delà, de telle sorte qu'ils prenaient souvent

l'apparence pour la réalité et que le mot apparent était

pour eux synonyme d'évident. Ce n'est pas, pourtant,

qu'ils fussent tombés dans le vice du juge qui quoerit
et invcntismiser absiinet et timet utï (1) ; ce vice ne naît

que dans les temps de bassesse et de corruption. Ces

hommes primitifs en étaient bien éloignés *•s'ils s'en

tenaient là, c'est qu'ils ne voyaient pas plus loin. Et,

lorsque l'évidence qui tombe sous lés sens venait à

leur manquer, ils avaient recours au jugement deDieu

Corinne au seul moyen de connaître une vérité qui
n'était pas tout à fait évidente. Nec Deus intersit nisi

dignus vindice nodus est une règle répétée par une ci-

vilisation plus avancée; mais* dans les premiers âges,
toute, difficulté était insoluble* si ce n'<estpar Tinter-

•ventiott divine. Cette croyance était, du reste, parfai-
tement en rapport avec les préjugés populaires d'a-

près lesquels, en toute circonstance de la vie, on avait

recours aux astrologues, aux sorciers, aux oracles.

Lés esprits plus développés s'aperçurent bientôt que
dès faits connus et des vestiges du délit ressortent

souvent des faits éloignés, des considérations, des

rapports, qui ne tombent pas sous les sens extérieurs.

'
(i) ÏÏot.,'Art poétique.
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De inde citum, de inde duetum, naquit le mot indiciiim,

et le terme logique d'induction.

Les huttes devinrent des maisons, et les mots

struere, instruerê, après avoir désigné djabord les pre-
miers procédés d'une architecture grossière, furent

appliqués aux* méthodes de l'information judiciaire,

qui ne consista plus seulement dans les faits apparents,
mais dans les indices et dans les arguments obtenus

par voie d'induction. Aussi disons-nous encore au-

jourd'hui : indices, instruction^ instruction despreuves.
Et nous nommons instrumenta tous les moyens, tous

les éléments dont secompose l'instruction, et qui sont,

simplement documenta ou monumenta, parce qu'ils

enseignent docent, m'onent, d'après ce qu'on a vu et

entendu, ce qui n'a été ni vu ni entendu. -

C'est là le second degré de la méthode logique ria*

turelle, et, par conséquent, de la méthode judiciaire.
Plus un peuple raisonne facilement dés choses pro-
chaines aux choses éloignées, et du connu à l'inconnu,
mieux se fait l'instruction dans, les affaires erinuV

nelles. - ,;

Que chacun s'interroge soi-même, et il verra si son

esprit n'a pas suivi ce mode de développement pro-

gressif.
Mais l'intelligence humaine n'eut pas plutôt, d'a-

près les phénomènes extérieurs et apparents, pénétré
ceux qui le sont moins, qu'elle voulut approfondir les

mystères de toute chose, et indiciis monstrare recenti-

busabdita rerum.
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Cette opération, toute intellectuelle, ne put se faire

qu'en étudiant la nature intime des choses, vimet po-

tesiatem, leurs causes et leurs rapports mutuels.

On en vint ainsi à rechercher, dans les affaires cri-

minelles, quid, quis, ubi, quibus auxiiiis, cur, quo-

modo, quando, et cette recherche d'après les phéno-
mènes évidents rendit .manifestes les phénomènes

latents.

On s'aperçut alors que cette manière de procéder

pouvait seule utiliser les matériaux recueillis dans le

premier et le second degré d'investigation, les éclair-

cir, les mettre en ordre; cette troisième génération

intellectuelle, en montrant abdita rer'um, informa la

procédure, c'est-à-dire la mit eh ordre et l'amena à

distinguer clairement les effets et les causes, d'où

vint le mot information.

Ainsi, ces trois termes, à la fois de logique et de

procédure, indago, judicium, informatio, expriment le

progrès naturel de l'investigation, qui commence par
les premières recherches, se continue par les inductions

qu'on en tire, et se termine par l'information, qui est

le complément légal de l'instruction.

Les mots information, information fiscale, étaient

des termes solennels de notre ancien droit, mais ne

le-sont plus du nouveau. La chose n'en subsiste pas
moins aujourd'hui, et constitue le dernier degré de

la police judiciaire.

Lorsque l'affaire est ainsi instruite d'après les pro-
cédés logiques particuliers à ces trois degrés de toute
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niéthode naturelle d'investigation, alors vient le ju-

gement.
Mais l'homme a alors conscience à la fois de sa fai-

blesse et de la possibilité où il est d'arriver, au moyen
du doute et à force d'art, d'essais et de preuves, à

voir ce qu'il ne voyait pas d'abord, a changer le doute

en certitude. Il comprend ainsi combien il lui est; né-

cessaire de se préparer peu à peu, par de nouvelles

investigations souvent répétées, à rendre le jugement.
Les trois opérations, les trois modes d'investigation

dont nous avons parlé jusqu'ici, ne sont que la pre-
mière partie de la procédure préparatoire du juge-

ment, que le premier degré de l'instruction criminelle.

SECONDEPÉRIODE(âge héroïque).

Le second degré de l'instruction criminelle appar-
tient à la seconde période de la civilisation humaine.

Alors naît le besoin de passer au crible, d'examiner

un à un tous les documents réunis par l'information,

et d'en faire disparaître tout ce qui est inutile ou mal

démontré.

Les peuples agriculteurs de l'Italie de cernere firent

cribler, et appelèrent cribrum le crible du blé; de là

sont venus les mots discemere, discrimen, deccrnere,

decretum. Cerna, dans Dante, signifie distribution,

choix, arrangement méthodique.
Aux premières recherches, axa investigations, à l'in-

formation, on ajouta,, dans la procédure pénale, Tar-
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rangement méthodique des faits et des documents, et

de là naquirent les expressions criminari, crimen, qui
servirent à désigner, non pas l'accusé, mais l'accu-

sation, basée sur des faits et des circonstances cer-

tains, dirigée contre un accusé déterminé, contre le-

quel s'élèvent des preuves nettement exposées et

dépouillées de tout document étranger à l'affaire ;

Longtemps la décision définitive, decretum, fut uni-

quement basée sur cette partie de l'instruction en la-

quelle consiste l'espèce de procédure appelée juge-
ment sans défense,jugement inquisitorial, basé sur la

seule information ou inquisition.

Mais, grâce aux progrès de la science logico-cri-

tique, on observa bientôt qu'en n'allant pas au delà

on était exposé à commettre bien des erreurs, à tom-

ber dans bien des préventions funestes.

La méthode n'a pas d'autres degrés que les quatre

que nous avons exposés ci-dessus, mais on peut les

contrôler, les revoir plusieurs fois, les soumettre à

de nouvelles preuves tant synthétiques qu'analytiques.
Il faut, dé plus, que l'accusé ait le droit et le pou-
voir de discuter la légalité et la vérité de la procé-
dure tout entière.

TROISIÈMEPÉRIODE(âge civilisé).

Enfin, vint la troisième phase de la procédure ;

elle se divise en trois degrés bien distincts : 1° dis-

cussion publique en présence de l'accusé, assisté d'un
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défenseur; 2° délibération ou dernier examen de tous

les moyens de l'accusation et de la défense ; 3° publi-
cation de la décision.

Dans cette troisième période s'accomplit ce qu'on

peut proprement appeler cemere,discernere,décernere:

la procédure est close par le jugement d'absolution ou
de condamnation, decretum.

La méthode judiciaire, ou, en d'autres termes, la

procédure se divise donc en neuf degrés, comme la

méthode philosophique naturelle* qui a pour but la

recherche de la vérité.

La première période, invention ou recherche des

preuves, comprend les trois premiers degrés, à savoir :

1° Les premières investigations, qui soût confiées

à tous les officiers de police judiciaire, car il importe

que les premières tracés du délit soient promptement
recueillies, et ne s'effacent pas en attendant les auto-
rités supérieures ;

2° L'induction proprement dite : elle est confiée aux

seuls juges d'instruction et aux jugés royaux quand
ils en remplissent les fonctions;

3° Le complément de la preuve qui amène la mise
en accusation, ou l'ordonnance de non-lieu ; elle rentre
dans les attributions des juges qui doivent connaître
du fond de l'affaire.

Les trois degrés de la seconde période ont pour but

de coordonner les moyens déjà obtenus et de prépa-
rer le jugement : • »
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1° En examinant les rapports des preuves: avec

l'accusation;
2° En épurant, en choisissant les preuves;
3° En Tes classant et en s'assurant de leur légalité.
Dans les trois degrés de la troisième période,
1° On passe à la discussion définitive de toute la

cause et à l'audition complète de toutes les parties;
2° On délibère;

3° On rend publiquement le jugement.
Tels sont les divers degrés de la procédure, les di-

vers moyens qu'elle emploie pour arriver à la décou-

verte de la vérité, et ces moyens ne sont autres que
les procédés de la logique. Entre la logique et la pro-

cédure, il y a un Jien si intime, qu'en comparant les

procédures de tous les temps et de tous les lieux on

verrait qu'elles ont été surchargées d'erreurs, ou

qu'elles s'en sont affranchies selon le système logique

qui prévalait à cette époque.
'

Le droit a ses racines, sesprincipes dans la nature;
ce ne sont d'abord que des germes faibles et. peu

nombreux; mais bientôt ils s'accroissent et se multi-

plient avec une merveilleuse fécondité, et produisent
les fruits les plus abondants et les plus salutaires.—

Si l'homme s'écarte de ces principes, il n'a, pour les

retrouver, qu'à remonter vers leur source, qu'à les

demander à la nature.

FIN DE L'INTRODUCTION. ,1
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SECTION I.

Occasion, méthode et division du discours.

Messieurs (A), il vous semblera peut-être qu'il y a

quelque inconvenance et quelque présomption de ma

part, la première fois que je prends la parole devant

vous, et avant de vous exposer la cause que vous êtes

appelés à décider, à venir ainsi vous exposer l'histoire

et l'origine de cette illustre Cour, rechercher son but,

et définir les limites de ses attributions. Mais, puisque

c'est aujourd'hui la première fois que votre autorité,

restaurée et régénérée par de nouvelles lois, a l'occa-

sion de se déployer, il me semble nécessaire de m'é-

tendre quelque peu sur ces divers sujets, pour en

faire la base et l'appui de toute mon argumenta-

tion (2).

(1) Première partie des conclusions dans l'affaire de Tobia Le-

pore, 2 juin 1812. - '

(2) La Cour suprême de justice, sous le titre de Grand-Cour de

cassation, fut instituée par la loi du 20 mai 1808. Elle fut alors di-

visée en deux chambres seulement, l'une à la fois civile et crimi-

nelle, l'autre des pourvois, et entra en exercice le 7 janvier 1809.

Mais ses attributions avaient été déterminées par des règles trop

vagues, trop générales; il fut donc nécessaire de mieux les définir

par une multitude de décrets, de rescrits, et d'ordonnances minis-

térielles.

Le décret du 5 avril -1812 réunit tous ces divers actes du gouver-

nement dans une seule loi, et divisa la Cour de cassation en trois

chambres, l'une civile, l'autre criminelle, et la troisième des pour-

vois. Elle entra en activité le 2 juin de la même année. Enfin la loi
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2. — La nature de l'affaire qui vous est soumise

me force presque à suivre cette marche. Elle naît, en

effet, d'un délit commis le 5 janvier 1809, c'est-à-

dire à une époque où, bien que les nouvelles lois fus-

sent déjà publiées, les anciennes étaient encore en

vigueur (1). Elle fut agitée deux fois devant la Cour

suprême, sous l'empire de la loi organique du 20 mai

A808 ; et elle vient devant vous pour la troisième fois,

aujourd'hui que le décretdu 5 avril dernier a changé la

composition et l'organisation de cette Gour. Ces cir-

constancesparticulières ont fourni à l'habile avocat du

requérant l'occasion de développer les diverses lois de

ces trois époques, ainsi que les lois françaises, et d'en

tirer tout le parti possible en faveur de la cause qu'il
soutient. Je ne pourrais combattre un à un les motifs

multipliés qu'il présente pour obtenir l'annulation de
la dernière condamnation, sans mettre constamment
en parallèle les lois de ces trois époques. Je serais
ainsi entraîné à des répétitions continuelles et fati-

gantespour vous. Il est donc plus rationnel, plus mé-

thodique, que j'explique d'abord ces lois, en vous en

signalant les motifs et les différences. Cette exposition
sera comme la majeure commune de tous mes syllo-
gismes.

organique du 29 mai 1817 changea son nom en celui de Cour su-

prême de justice. La chambre des pourvois fut abolie, et la division
en chambres civile et criminelle continua de subsister. Elle entra
en activité le 21 juin de la même année \ 817.

(1) Les nouvelles lois devinrent exécutoires le 7 janvier 1809.
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5. -*- Pour faire ee travail, je rie me bornerai pas à

vous citer tout ce que no-us lisons sur ee sujet dans

les âttteurs français. La méthode malheureusement

trop souvent suivie par nos tribunaux t et qui consiste

à ne résoudre les questions de droit que d'après l'au-

torité des jurisconsultes français, me semble ser-

vile, indigne du Sfôjetque HOHStraitons, et révo-lterait

votre dignité et votre àtù&âsf-ptôppè national * rien que

je ne-tiéûné en haute vénération les noms de Loeré,

de Merlin, deSirey; mais, avant la protaïulgatiofi des

lois- ïïôuvellésy nous n'étions certes pas dépourvus de

lois et de jurisprudéiïéé. La1mission honorable qui
nous est confiée parle gonvërnémènt ne nous imposé

pas;fofelig'ation' de fa#é disparaître toute relation &iï*

ire les Ms anciennes et lés-nouvelles', mais bien de

considérer ces dernières eomnié tore amélioratîdif et

une eontinuation' de* premières, qui, selon la loi, f es*

tent toujours en vigueur relativéïiïént aux matières'

non traitées par
1la nouvelle législation'. Cette dfeposi-

tra» suppose nécessairement que le législateur a?e'fih

tendu- établir entre ce£ deux législaliiôns un lien-, nolrt-

seulement d'analogie, mais de filiation:; ear on né

peut lui supposer Fintention- de vouloir trancher les:

procès au moyen de deux législations aussi contr'adSc^-

toires et opposées que peuvent l'être la barbarie et la

civilisation, les ténèbres et la lumière. Le principe de

la non-rétroactivité de la loi ne dérive pas de la,, je le

sais; mais il devient,, grâce à cette succession-de nos

lois* d'une application facile* et ne présente pas -les



nombreux incéfivéniehts qu'il aurait, s'il en était au-

trement.

4. ^ II ne faut pas oublier que notre législation et

la législation française étaient* avant lès nouvelles

lois, pareillement basées sur ulà codé italien, sut la

législation romain©'. Ce code Subit-, par la suite* dans

l'un et l'autre pays, dé nombreuses modifications né-

cessitéespar les lois et lès "usagéedès peuplés du Nord,

par les coutumes locales-, pa¥ lès dispositions législa-
tives que produisirent les événements* les circonstan-

ces, chez rchàèuh de ces peuples* Mais, si ailleurs on

avait heaucoup fait pour ïaMener à l'unité lès diverses

parties de la législation* celles surtout relatives au

droit pénal et au règlement dis juridictions-, dëlïotre

côté* nous avions fait* <dânscfê&eas, dès progrès con-

sidérables, et nous étions MM pius irapprochés que
la France de l'unité du code* et dé la perfection de

TorgMisation judiciaire.. Ouvrons les oeuvras 4è V'ou-

glans, jurisèoîisulte, qui ©ous a conservé les lois-et la

procédure 'des tribunaux français.* peu avant les inno-

vations de i'79'1 etd.u 3 brumaire aii ÏV, et rappro-
chons kuar mode barbare de procéder de da philoso-

phie et de l'humanitéprogressivement iâtroduitesdans

nos lois tel dans notre jurisprudence, surtout 'depuis
1774. Ajoutons à cela la jurisprudence ée nos tribu-

naux, et notre ordonnance militaire de A789 qui con-

corde en tout point avec les principes d'un autre code

purement italien, le Leopoldino, publié, en 1785, à

Florence; et nous jugerons de suite où en était resté



le droit français avant 1791, et jusqu'où le nôtre était

parvenu. Il nous manquait, il est vrai, comme à tout

le reste de l'Europe, un corps de,droit complet et ho-

mogène; souvent les tribunaux, chez nous comme

ailleurs, étaient obligés, par la contradiction des di-

verses lois, de recourir aux principes de la justice
universelle, et même à l'autorité des lois et des déci-

sions étrangères, pour s'éclairer sur l'étendue, la

portée et le sens des dispositions de la loi; pour sa-

voir quand il fallait les faire plier, les adoucir, les

restreindre ou leur donner plus de latitude. On ne

saurait douter cependant que sur toutes les matières

nous n'eussions.des principes lumineux.

Les juridictions qui ne ressortaient pas du pouvoir

royal, comme la juridiction ecclésiastique et la barô-

nale, avaient été, la première, renfermée dans de

justes limites; la seconde, presque,abolie. La torture

n'existait plus (1); il était défendu de rendre des ju-

gements d'après les opinions de commentateurs par-
ticuliers (9); les jugements devaient être motivés en

fait et en droit (3); et, dans les cas qui n'étaient pré-
vus expressément par aucune loi, le premier tribunal

du royaume était autorisé à proposer au roi de con-

vertir en lois les opinions constantes des tribunaux et

leur jurisprudence habituelle (4). C'était là autant

(1) Ordonnance du 14 mars 1758, brdonn. de 1789.

(2) Qrdonn. de 1738 et de 1774.

(3) Ordonn. de 1774.

(4) Ordonnance de I758, g 3, art. 1. — Deux ordonnances du

23 septembre et du 26 novembre 1774.
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d'acheminements vers l'unité et la perfection des prin-

cipes de la législation, et vers la fusion dans un seul

code de tant de lois si diverses. Un de nos minis-

tres (1), vers le milieu du siècle dernier, conçut, pour
la première fois depuis Justinien, cette noble pensée,
et en confia l'accomplissement à des jurisconsultes

éminents, parmi lesquels brillait notre illustre Giu-

seppe-Pasquale Cirillo. •

5. — Si donc nous avons cherché avant les Fran-

çais à ramener aux véritables principes les diversités,
les contradictions, les anomalies de l'ancien droit; et

si la loi nouvelle semble avoir été non-seulement an-

noncée, mais presque enfantée, par nos anciennes insti-

tutions, pourquoi la considérer comme une étrangère
venant usurper au milieu de nous une place qui n'est

pas la,sienne, au lieu de l'envisager comme un complé-
ment et un perfectionnement de nos anciennes insti-

tutions? 11 y aurait, chez moi, folie et orgueil à dire

avec le grand Galilée : Mon but, dans cet ouvrage, est

demontrer aux nations étrangères que l'Italie a autant

de connaissances sur ce sujet qu'en peuvent avoir les ul-

Iramontains les plus éclairés, et que la vivacité de l'esprit
italien enfante non-seulement d'ingénieuses découvertes (2),
mais encore les plus habiles conceptions législatives.
Je ne saurais sans doute montrer cela dans mes fai-

bles oeuvres; mais je veux 'du moins qu'on le voie

(1) Le marquis de Tanucci, sous le règne de Charles III ; il fit ré-

diger le Codex Carolinus.

(2) CJalpée,préface aquatlro dialoghi délie qualtro giornak.
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dans celles dé nos pères ; je veux qu'on m crête pas
notre patrie àssëï dégradée pour ne pouvoir produire
rien de bien, pas même les germes du bien'. Ces ger-
mes cependant} par leur développement spontané et

par la nature même des choses; ont produit enfin ce

tribunal suprême-, ont déterminé son objet* et de Cette

détermination, comme autant de branches* ressortent

naturellement ses attributions.

';.. SECTION IIi

Quels sont ceux de nos anciens tribunaux auxquels se rattache le

principe de l'institution de la Cour suprême?

6. ^-le me réjouis de voir ici parmi vous le ma-

gistrat qui fit l'ôMement des derMères années de no^.

tre ëohsèïl Sacré-; Avant l'institution de !-cetribunal

suprême (1442)-, peur 'obvier aux injustices qui pou*
valent résulter des jugements sans appel, il n'y avait

qu'un moyen, et il était en dehors de la justice ordi-

naire : c'était îé recours au roi par voie de supplica-
tions ou de mémoires. Le roi s'éclairait souvent de

l'avis de quelques magistrats ou de simples juriscon-
sultes, et, d'après cet avis, il prononçait en dernier

ressort. Il -arrivaÉ Stfuvënt ainsi 'que les affaires les

plus importantes étaient trahctïées 4'âpres l'opinion
d'%.îi "seul, f'ôut rëméd'ier à cet abus 'fut institué le

conseil sacré, dont la juridiction s'étendait à tous les

royaumes d'Alphonse le Magnanime, son illustre fon-

dateur, et comprenait ainsi l'Aragon, Valence, Ma-



jorque* la Sardaignë, là Corse, le cottitàt de Barcë^

lone* le Roussillon* la Sicile au delà du détroits ïl ne

reconnaissait d'autre chef que le roi, dont il était le

conseil privé; l'état de la législation de cette époque
ne permettait pas- que l'exercice de Yautorité judi-
ciaire fût tout à fait indépendant' du pouvoir royal-
Cette institution permanente d'Un conseil qui; d'après
des règles fiSes, sous la présidence dtî M ou dé ses

représentants j connaissait en dernier" ressort de toutes

les affaires, fut un grand progrès de la civilisation;

Des nombreuses prérogatives- de ce conseil iio'ùs

n'en mentionnerons que trois.' La ptè'ffiièrë cdnsistait

en ce que tous les tribunaux des domaines dii roi

relevaient du côfàiseil sacré; là seconde en ce qu'il
était principalement iïtstitùé pour tfàrièh'ë'r lés points
dé droit controversés ;; là troisième, en ce qu'on ne

procédait pas devant lui* par acte de citation, par
libelle ou înstëûcè Comme devant les magistrats Ordi-

naires, mais par voie de supplique et de recours

adressée au roi. Le roi lù^mêïhe, dah's:les premiers

temps, et plus-tard par'Forgàné du président qui le

remplaçait, les signait et les5Soiimêtf ait au conseil (1).
7v— L'institution analogue eh France ne valait

certainement pas la liôtre. Les1fois de France', Comme
les nôtres, avant l'établissement du coh§e'il saëré,

suspendaient où cassaient eux-mêmes lès jugements.
Par l'ordonnance de A453, Charles YII prescrivit

(1) Giannone, Histoire civile, lib. 26, chap. 4.
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qu'il ne lui serait plus présenté de demande de sus-

pension, et que, si l'importunité lui arrachait quel-

qu'une de ces ordonnances, personne ne serait tenu

de s'y soumettre. Mais la nécessité d'élever une di-

gue contre les violences et l'arbitraire des tribu-

naux sans appel rendit ces prescriptions inutiles. On

n'institua cependant pas en France un corps judi-
ciaire supérieur à tous ceux du royaume; les rois

furent ainsi contraints de distinguer, dans les juge-
ments qui leur étaient soumis, l'erreur de droit de

l'erreur de fait. Le roi lui-même, dans son conseil,

réformait la première; pour la seconde, le jugement
était remis, pour être réformé, aux divers parlements :

cesystèmeprévalut jusqu'en 1789. Maiscommentla dis-

tinction du droit et du fait pouvait-elle être nettement

établie dans un pays où la confusion deslois était encore

plus grande que dans le nôtre? Le droit de notre patrie
était écrit dans les constitutions de Frédéric et dans

les capitulaires du royaume. Nos coutumes avaient

été collationnées, et reconnues par le pouvoir royal
dès 1509. Ceslois générales, tout en modifiant les lois

romaines, laissaientpeude casqui ne fussent pasprévus

par un texte formel. La jurisprudence qui réglait notre

procédure avait été mise d'accord avec elle-même et

fixée de A424 à 1431, dans les Riti delta gran-corte
délia Vicuria (1). Mais en France, sans parler des

(1) L'ordonnance de 1455 fut la première loi de procédure qu'eut

la France, trente ans après qu'eut été publié à Naples ce code

de droit.
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autres abus, on commençait le procès en recherchant

quelle était la coutume locale d'après laquelle devait

être rendu le jugement, et chaque parlement tran-

chait la question par cette formule, qui était la même

pour les jugements de fait : Il est prouvé, non liquet.
Il n'y avait pas au-dessus d'eux un tribunal suprême

purement judiciaire qui devînt comme le centre de

toutes les juridictions. Il était donc impossible de les

ramener toutes par des moyens ordinaires et légaux
à l'unité des principes.

8. — Chez nous, au contraire, la juridiction supé-
rieure d'un seul tribunal rendait la jurisprudence
uniforme et concordante. Ce tribunal, dans les pre-
miers temps de son institution, était extraordinaire

comme le vôtre; il était, comme vous, le censeur su-

prême de tous les tribunaux, et il protégeait et sau-

vegardait surtout le jus constilutum, c'est-à-dire l'inté-

rêt de la loi, comme nous disons aujourd'hui. Devant

lui, comme devant vous, les pourvois étaient intro-

duits par voie de recours et de mémoires; et, sans

chercher d'autre ressemblance, les juges de ce tri-

bunal prononçaient, comme vous, au nombre de

neuf(l).
9.— La nature de l'institution d'une seule Cour

suprême et régulatrice suggéra à Matteo degli affliti,

professeur de notre université des études, et en même

temps conseiller du sacré collège, l'idée d'en réunir

|l) Giannone, lib. 26, cap. 4.
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et d'en publier les avisions. Le premier, il donna à

l'Europe l'exemple d'un pareil recueil (1)* Et, pré-
cisément parce que ces décisions portaient plutôt
île jure eoustituto que sur les faits particuliers, le

conseil sacré acquit bientôt une telle réputation, que
ses arrêts étaient eités comme des oracles dans tous

les tribunaux étrangers! Pourquoi, héla§! les préju-

gés du temps et l'amour du pouvoir le firentrils s'é-

carter, dès son origine, d'un si noble objet ; pourquoi
au nom de tribunal de la loi préféra=Hl celui de tri-

hu,iial desappels ? Il ne fut plus que cela, et moins que
cela peut-être, lorsque ses prérogatives les plus émi-

nentes lui furent enlevées et passèrent au conseil col-

latéral.

10. — Il s'était à peine écoulé un demi-siècle de-

puis l'établissement du conseil sacré, lorsque (4501)
nos rois de la dynastie ara gonaise tombèrent victimes

de la haine et de la vengeance desbarons, dont la per-
nicieuse influence sur les ordres militaires et civils du

royaume corrompit et abaissa toutes les forces de la

nation avant les armes étrangères, avant ce Gonzalve

de Cordoue, que la jactanee espagnole appela le grand

capitaine. Plusieurs parties de l'Espagne, sous Al-

phonse le Magnanime, étaient devenues des provinces

napolitaines, Naples devint alors lui-même une pro-
vince de l'Espagne. Nous fûmes, pendant les premières

années, arbitrairement gouvernés par le grand çapi-

(1) Vers 1499 ou 1509.
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tain», qui, sinelege certa, sinejure certa, omnia gubema-
bat (1). Les cris de l'humanité et de la justice n'arri-

vaient qu'affaiblis et souvent importuns aux oreilles

d'un prince éloigné. Il fallut donc recourir à d'autres

moyens contre Gonzajve, et le rendre suspect d'aspi-
rer au trône. Mais le roi qui n'avait pas hésité à pri-
ver à la fois de toutes ses dignités et à faire conduire

en Europe, chargé de chaînes, le grand Italien qui,

par un plus nohle courage et des moyens plus simples,
lui avait donné le speptre d'un nouveau monde, n'osa

pas agir de même contre le chef d'une armée victo-

rieuse. Il vint donc en personne, à Naples (2), flatta la

ville plutôt par la concession de privilèges et de

grâces que par des mesures yrajment utiles au hien

public, et reconduisit lui-même en Espagne, sous pré-
texte de lui rendre des honneurs, le duc redouté (5).
Alors il laissa, pour gouverner le royaurqe, le comte

de Ripaearm, à dater duquel commença véritablement

la domination étrangère, l'affaiblissement, pour ne

pas dire l'extinction de toute vertu nationale, et la

série, presque toute déplorable pour nous, de nos

vice-rois, pendant deux siècles, Pour modérer, diri-

ger et surveiller leur autorité, mais dans un tout

autre but que de les empêcher d;en ahuser contre les

sujets, on leur donna des assesseurs presque toujours
étrangers, CeuiTfâ, sous.le. nom de régents de la chan-

(1) Guicciardini, lib. 5, chap. 2 et suiv.

(2) Le 19 octobre 4506, suivant Giarçnone.
(3) Le A juin 1507.
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cellerie, se tenaient à leur côté : d'où leur est venu le

nom de conseil collatéral (A).
Al. —Cette époque dépeupla, appauvrit les pro-

vinces du royaume et en fit un nid de malfaiteurs et

de brigands. La confusion des pouvoirs, particulière-
ment dans la justice criminelle, était au eomble. Nous

avons des ordonnances qui semblent soustraire à la

juridiction du conseil collatéral les causes ressortant

des tribunaux judiciaires (2); mais la vérité est que
tous les pouvoirs, tant judiciaires quelégislatifs, étaient

concentrés dans ce corps : rien alors n'était plus com-

mun que devoir les causesparticulières décidées, ou les

décisions judiciaires casséesparle conseil collatéral; in-

dice certain d'une époque déplorable. Si quelques vice-

rois ont fait preuve de quelque amour de la gloire,
certes aucun d'eux n'a été accessible aux sentiments de

la véritable justice et del'amournational. Userait donc

désirable de voir effacer de notre histoire ces années

douloureuses, si elles ne rappelaient le souvenir de

plus d'un effort généreux pour améliorer le sort de la

patrie, si elles ne faisaient retomber sur leurs véritables

auteurs des fautes qu'on nous attribue injustement,
et si on n'avait vu à cette époque, briller sous notre

ciel, par leur génie naturel et comme par eux-mêmes,

Angelo de Costanze, Torquato Tasso, Gio-Battista La

Porta, Camillo Porzio, OttavioSammarco, Gio-Yincen-

zio Gravina, Donato-Àntonio d'Asti, Pietro-Giahnone,

(1) Giannone, Histoire civile, lib. 30, chap. n.

(2) Ordonn. \,de Of/kio r.gia canceVarim, de 1627.
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Gio-Battista Yico, et tant d'autres éminents philo-

sophes,historiens, jurisconsultes et poètes. Mais, pour
ce qui concerne l'histoire de la véritable législation de

notre patrie, il faut aller d'un bond de 1501 à 1755,

quand le royaume se recomposa, que le conseil colla-

téral fut aboli, et qu'un conseil d'État fut créé. Alors

le conseil sacré recouvra toute son ancienne splendeur
et l'autorité judiciaire fut de nouveau séparée de l'au-

torité législative, autant du moins que les temps le

permettaient (1).
12. —

Cinq grandes améliorations restaurées ou

accomplies depuis cette époque ont fait avancer notre

législation vers le but qu'elle devait se proposer.
La première fut de restreindre effectivement les

attributions ordinaires du conseil sacré aux appels
des tribunaux inférieurs. Ce conseil fut rétabli, sinon

danstoutes ses anciennes prérogatives, du moins dans

un grand nombre de celles attribuées aux préfets du

prétoire. Ainsi, aucun tribunal d'appel ne lui était

supérieur ; aucun recours n'était admis contre ses dé-

cisions, si ce n'est pour cause de nullité, ou pour ré-

clamation d'exequuto décréta, et encore les discutait-il

lui-même (2). Tout autre tribunal sans appel, déjà
existant ou établi depuis avec une autorité indépen-
dante de celle du conseil sacré, fut investi des mêmes

(1) Ordonn. 2, de Officio regioe cancellarioe sublato, 7 juin 1755.

(2) Ordonn. 1, de Officio rcgias cancellarioe S. Claroe, §1, du

8 juin 1735. — Ordonn. 18, de Ord. et form. judic, g 3, 14

mars 1738.-
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prérogatives. Telle fut, par exemple, là chambré som-

maire, et, à une époque plus rapprochée de nous, la

jïtnte dés délits atroces des ecclésiastiques,là junte dès

poisons, l'audience dé guerre et là maison royale. Ces

tribunaux* comme lés préfets du prétoire, n'avaient

aucun tribunal âù-dèssus d'eux ; de sorte que si les

parties contra jus se lésas affirmdbàni, non provo-

candi, sedsupplicàndi lîcentiamhabebânt (1). C'est ainsi

que le conseil sacré n'étant plus un tribunal suprême
au-dessus de tous les autres, les recours et les sup-

pliques eii révision vinrent aussi des autres tribu-

naux, et côhiinuéreht à être adressées àû prince. Ces

moyens extraordinaires dé leur nature s'appliquaient

plutôt à là violation delà loi (contrajus loesos) qu'à
l'intérêt privé des parties. Mais alors* des quatre
Chefs de roté, c'ëst-à-dire des présidents dé sàllé du

conseil, se forma, aû-dèssUsde toutes les juridictions,
la chambre royale, qui était en même temps le conseil

consultatif du prince dans les questions de droit les

plus douteuses, et le jugé unique et suprême dans

quelques cas, non d'appel ordinaire, mais de recours

extraordinaire au prince et de révision. Cette insti-

tution est celle qui s'est le plus rapprochée de'là

vôtre.

15. — La seconde amélioration fut que ce recours

au prince, ainsi que l'appel, étaient déniés chez nous

dans les affaires criminelles, tant à l'accusateur privé

(1) L. 1, c. 7, 42, de Sent, prrnf. proetorii.
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qu'à l'accusateur public* toutes les fois que l'accusé

avait été absous (1). S'il était condamné, les accusa-

teurs pouvaient en appeler d'après les règles ordi-

naires; mais leur recours, et celui de l'avocat du

fisc, ne pouvaient seproduire que pour les deux chefs

de nullité irréparable de droit, et de violation mani-

feste de la loi. Ce recours devait être formé immédia-

tement après la prononciation du jugement avec la

formule solennelle écrite de la main même de l'avo-

cat du fisc : Fiscus petit recursum. Il devait être divisé

en chapitres motivés et présenté au prince, qui le

transmettait, pour les délits ordinaires, à la chambre

royale* et, pour lès délits militaires, au conseil

suprême dé guerre* afin qu'on y discutât, non

le fond de la Causé, mais le mérite du recours* dans

le but Unique de signaler les infractions à la loi.

Nos coutumes étaient si sévères à cet égard, que l'ad-

missibilité était réputée de droit strict, non^seulement

quant à la forme même du recours, mais encore quant
aux délais dans lesquels il devait être formé. Si le

recours était déclaré valable, le jugement était an-

nulé* et l'examen de l'affaire était porté devant un

autre tribunal. On était cependant moins rigoureux

pour les suppliques des condamnés; il n'y avait pas
de délai fixe pour leur production ou leur présenta-
tion ; et le tribunal auquel le prince les remettait,

(1) L'art. 8 du décret du 12 sept. 1811, et ensuite l'art. 318 pr.

pen., contiennent la même disposition relativement à l'appel du mi-

nistère public et de la partie civile.
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après avoir admis le pourvoi, examinait, avant de

prononcer, l'affaire en elle-même, afin de réviser le

jugement, s'il y avait lieu.

A4. — Ne voit-on pas apparaître ici notre recours

fiscal, et, dans la méthode d'examen, ne voit-on pas
non-seulement l'avant-coureur , mais la véritable

image de nos recours actuels ? On n'a fait que les

soustraire entièrement à l'intervention delà royauté,
et les rendre communs aux causes civiles et crimi-

nelles, à l'accusateur public et au condamné.

15. —La troisième amélioration de notre législa-
tion de 4735 à -1774 fut de remettre en vigueur les

anciennes lois d'après lesquelles un jugement ne pou-
vait être argué de nullité, si on ne désignait formelle-

ment la loi..qu'il violait; et il fallait, de plus, que le

pourvoi fût signé d'un avocat et qu'une amende fût

consignée pour le cas de rejet, à moins que la partie
ne fût indigente : c'est d'après ces mêmes règles que
les nullités vous sont aujourd'hui proposées, et qu'a
lieu la consignation en matière civile.

La. quatrième, imposa au collège sacré l'obligation
de ne jamais décider arbitrairement, comme par le

passé; de suspendre les jugements ou d'en référer

chaque fois que la question n'était pas décidée par
une loi expresse ou par un argument tiré de la loi,

et de discuter quatre fois l'an, en chambres réunies,

les points de droit controversés les plus importants,

pour les exposer ensuite au ;roi, afin qu'il les conver-
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tît en lois (1). C'est ainsi que vous procédez aujour-

d'hui, en chambres réunies, dans le cas de doute de

la loi, et que vous envoyez chaque année une députa-
tion au gouvernement pour lui signaler les nouveaux

besoins qui réclament de nouvelles mesures législa-
tives (2). .

La cinquième consista à renvoyer à la chambre

royale toutes les causes de conflits et de débats rela -

tifs à la juridiction ; elle les décidait en forme de rè-

glements de juges (3). A une époque plus rapprochée
de nous, ces dernières attributions passèrent à la

junte des questions, et, plus tard, elles vous ont été

confiées.

16. —Nos lois imposèrent trois autres digues à

l'arbitraire des juges : de tout temps, la publicité de

la discussion; depuis 4 774, l'obligation de motiver

les jugements; quelquefois, l'adjonction de juges en

casde nullité.

La publicité de la discussion, destinée à réveiller

chezles juges les sentiments de justice, était portée
cheznous presque jusqu'à l'excès ; elle était obligatoire

(1) D. ordonn. du 14 mars 1738, § 3, art. 1. — Ordonn. du 26

nov. 1774.

(2) Art. 27 et 28 du décr. du 3 avril 1812. — Aujourd'hui l'art.

141 de la loi organ. du 29 mai 1817, et l'art. 149 de la loi organ.
du 7ljuin 1819, n'autorisent plus cette dépu talion, niais elles exi-

gent que lant la Cour suprême de Naples que celle de Païenne dé-

libèrent une fois l'an sur les améliorations à apporter à la législa-

tion, et en fassent un rapport au roi.

(5) D. ordonn. 1, de Offic. reg^ cane. S. Claroe, g îi.
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dans toutes les affaires criminelles et civiles, à l'ex-

ception dés affaires d'État, et même dans les ma-

tières purement consultatives. Il en résultait que
la défense jouissait d'une liberté sans réserve, que

l'éloquence du barreau avait plus d'influence chez

nous que chez toute autre nation; que la profession
d'avocat était entourée de la plus haute Considération,

et pouvait conduire à tous les honneurs.

L'exposé des motifs était Un moyen de rendre

compté aux parties, au public et au gouvernement,
de l'équité et de la bonne foi qui présidaient aux ju-

gements ; le public, qui est. toujours enclin à suspèe*
ter et à dénigrer ce qu'il ne comprend pas, pouvait
ainsi apprécier par lui-même la justice des décisions ;

c'est en cela que consiste la véritable majesté de la

magistrature, et non dans une apparence d'oracle que

quelques-uns auraient voulu lui donner.

Enfin les nullités auraient été un moyen de peu dé

valeur et insuffisant, devant les mêmes juges, si,
dans les causes graves, le roi n'avait pas adjoint des

assesseurs aux premiers juges, non-seulement pour

que le tribunal ne fût pas le même, mais encore pour

qu'il fût plus nombreux. « Il faut que les juges soient

nombreux, disait le plus grand publiciste de l'Italie ;

car le petit nombre favorise toujours le petit nombre. »

Notre collège sacré ne pouvait prononcer autrefois

qu'au nombre de neuf juges ; du temps de la vice-

royauté, il suffisait de trois.

17. — On ne pouvait, certes, faire davantage avec
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une législation aussi confuse et contradictoire, que l'é-

tait celle de toute l'Europe, et la nôtre en particu-

lier, depuis le gouvernernent des vice-rois. Ramener

à l'unité d'un principe et soumettre à l'autorité de la

seule chambre; royale toutes les juridictions; donner

le droit à ce tribunal de remédier, par des, moyens

extraordinaires, aux violations rnanifestes de la loi ;

obliger les juges à exposer la raison de leur décision

et tous les niotifs, sur lesquels le jugement était fondé,

de sorte que la majeure de ce syllogisme, devait être

toujours une loi précise et textuelle, ou au nioins un

argument de la loi,, et que la ipinpuye devait en être

déduite d'après des règles Iqgiques et d'après, une

méthode indiquée par la.loi; rendre ainsi, en quel-

que sorte, palpable l'observation, ou fa violation de la

loi, pour bien établir les cas de, nullité;, et lorsque
enfin l'espèce était s} nouvelle, QUJesjois, si diverses,
et si douteuses, qu'on ne ppuvajt décide? ni d'après
la loi ni par argument de la loi, régler la forme dés

représentations à faire au souverain ; tel était l'en-

semble de notre ancien système judiciaire, tracé par
les deux pragmatiques de 4758 et de 1774. Il n'était

sans doute pas exempt de vices, les anciens abus se

reproduisaient sans cesse.; la chambre royale ne s'abs-

tenait pas de juger le fond même des affaires qui ne

lui étaient soumises qu'en mode de pourvoi. BJajs tant

que les règles des droits et des obligations n'avaient

pas été nettement établies dans un code unique et

concordant, ou il fallait tput abandonner à l'arbi-
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traire illimité desmagistrats, ou ces institutions étaient

aussi bonnes que possible pour l'époque.
18.— Le voeu, depuis si longtemps formé, d'a-

voir un corps de lois unique et concordant, est enfin

accompli. Les lois civiles proprement dites nous sont

venues de France, pour la plus grande partie, mais

elles conservent, dans chaque article, la physionomie
et les principes de leur origine romaine et de la sa-

gesse italienne ; les lois pénales et de procédure pé-
nale ont moins de rapports avec les lois françaises

qu'avec les lois romaines ou les lois de notre patrie;
les lois qui règlent les juridictions sont ce qu'elles doi-

vent être pour une pareille législation. Si donc l'insti-

tution de cette Cour suprême se rattache à ces lois de

juridiction, il est intéressant de rechercher comment

la fusion de nos anciennes lois dans le Code a opéré
en même temps la fusion des attributions de l'ancien

collège sacré et de la chambre royale dans la Cour

suprême.

SECTIONm.

Quel est l'objet de l'institution de la Cour suprême.

19. —Chez les peuples qui ont des lois, mais des

lois obscurcies par le temps, mal comprises par suite

du changement du langage et des moeurs, peu pré-

cises, insuffisantes, contradictoires, si le législateur

promet une législation complète et concordante, et

qu'il veuille en même temps, pour satisfaire aux be-
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soins publics qui se développent au milieu de cette

confusion, réprimer l'arbitraire des magistrats, il est

obligé, jusqu'à l'accomplissement de sa promesse, de

faire de larges concessions à la doctrine, à l'interpré-
tation. Il doit, en même temps, se réserver ou le ju-

gement des réclamations les plus graves, comme le

faisaient nos rois avant 1442. ou la faculté de délé-

guer les pourvois, comme cela s'est pratiqué depuis
l'établissement de la chambre royale. Cette dernière

époque a été pour nous une époque de maturation,

el d'expérimentation, pour arriver à connaître les vé-

ritables besoins de l'État.

Mais lorsque se publie enfin un corps de lois com-

plet, on doit supposer que le législateur pense que ces

lois pourront suffire à tous les besoins de la justice.
De là deux conséquences : la première, que toute fa-

culté législative, et, par cela même, toute interpré-
tation extensive ou restrictive est interdite aux juges,
comme la leur interdit Justinien dans une pareille
circonstance (1); la seconde, que Justinien n'a pas

vue, ou n'a pas voulu appliquer, que le législateur,

après avoir constitué les lois et les juridictions, et

pour n'être pas en contradiction avec l'idée qu'il a

de leur suffisance, n'intervient plus dans les causes

particulières, pas même dans les cas extraordinaires
derecours ou de révision : double conséquence qui se

réduit à une seule : séparation absolue du pouvoir ju-
diciaire et du pouvoir législatif.

(1) L. 2, ?;21, c. 1,17, dé veleri Jure:'
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20. — Il est,évident, que Justinien, ne pensa pas à

instituer uue Gpur régulatrice, parce qu'il ne voulut

pas sanctionner la seconde de ces conséquences. S'il

avait laissé, en l'absence d'une pareille institution,, le

pouvoir judiciaire tout à fait libre et indépendant, il

en serait néçess.aiirem,ent résulté l'arbitraire indéfini,

le despotisme même. Les magistrats en dernier res-

sort, investis d'un pouvoir suprême en vertu duquel

leurs décisions ne pouvaient être rescindées en aucun

cas, pas mênje par le priRcÇi n'auraient trouvé au-

cun obstacle à recourir chaque jour à de nouvelles

interprétations législatives. La tendance naturelle des

hommes à l'arbitraire, Je..4ésir'de, donner le plus

d'extensioR possible à leur autorité, et/TambitioR de

montrer l'importance toujours croissante de leurs

fonctions, auraient peu à peu placé, les magistrats, au-

dessus des lois, et Je tribunal suprême serait finale-

ment devenu l'arbitre de la fortune et delà vie de tous.

21 ..!—!Lejs anciens avaieRt des fiQrps et des magis-
trats perin.ane.Rts, gardiens et conservateurs vigilants

des piiRcjpeg gouverRçme.Rtaux., et qui ramenaient

aux -srrais,priRcip.es les diYër-s,ordres dé l'État, lors-

qu'au péril de la chose publique ils tendaient à s'en

écarter (l). Mais, à l'exception de; ce. qui se faisait

dans ..notre chambre royale, en cas de recours fiscal

nous ne Yoyons pas qu'on ait jamais songé à instituer

UR corps purement judiciaire qui, sans êtrejui-mêni.e

(1) Discours sur la première décade, de Tite-Live.
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juge du foRd des;affaires 4 et saR? que le prince in-

tervînt jamais, eût, pour RRssioR de, casser les juge-

ments rendus au mépris de la loi, et de, ramener ainsi
à SORohsejvatioR (1),

Ce n'est que dans les recours fiscaux, que^la, Çfiam*
bre royale était investie de vos pouvoirs, actuels;,mais
le recours devait nécessairement être adressé au

prince; en sorte qu'elle agissait plutôt, dans ce cas,

par délégation du souverain que par un droit de juri-

diction* qui lui fut attribué pay une loi générale.
Quant aux révisions introduites par une supplique
des condamnés, le, roi jugeait toujours par lui-même
de l'admissibilité du pourvoi. De même la chambre

royale procédait aussi, par une délégation particulière
du souverain, .dans'les affaires de.mort, de forjudjca-

(1) Vico, Science nouvelle, lib. 4, dans les trois chapitres : Garde

des limites, des Ordres politiques, des Lois, a lepremier aperçu cette

idée. Mais le préteur, le proconsul, le sénat même de Rome, n'ér

(aient certainement pas, des magistrats "purement, judiciaires, dont

l'unique mission fût de veiller à la juste application des lois. Les

deux premiers avaient une grande aulorité législative, et n'avaient

au-dessus d'eux aucune autorité qui les forçât au besoin à se ren-

fermer dans les limites de la loi écrite : aussi les accusations 4e re-

petundis étaient continuelle^.
Le sénat était un corps politique qui jugeait souvent par lui-

même , ou déléguait un jugé dans les causes qui ad surhmam rem

publicam perlinebwM. Il ne s'occupait nullement de veiller à Ce que
les jugements fussent conformes à la loi, Celui qui se croyait jugé

contrairement aux lois n'avait d'autre moyen que d'agir par voie

civile ou criminelle contre le juge, en cas de dol ou de corruption :

moyens extrêmes qui produisaient plus de scandale que de bons

résultats.
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tion ou de torture, qui étaient révisées par elle d'of-

fice, et sur les pièces mêmes de la procédure, pourvu

qu'elles n'eussent pas été jugées en vertu d'une autre

délégation extraordinaire. Le principe d'où dépendait

l'admission, tant des recours fiscaux que de la révi-

sion, était celui que nous a conservé Macrus dans 1. \,

D., XL1X, 8: Quoesententioesine appellaiione rescin-

dante, c'est-à-dire cum contra sacras constitùtiones

judicatur, et cum dejure constitutionis, dejure consti-

luto, non dejure liligatoris pronuntialur. Mais ce prin-

cipe fut-il toujours observé?

22. — Dès que la seconde conséquence nécessaire

de la publication d'un corps complet de lois est solen-

nellement sanctionnée, et que le roi déclare qu'il ne

veut plus prendre aucune part à l'administration par-
ticulière de la justice, on ne peut plus lui demander

de remédier à l'injustice manifeste d'un jugement.
Un jugement de révision rendu directement par le lé-

gislateur, outre qu'il tendrait à confondre l'autorité

judiciaire avec l'autorité législative, ne serait pas

exempt du danger de la rétroactivité de la loi. Là pu-
blicité des débats et l'obligation de motiver les juge-
ments ne remédient pas à tous les abus. Le moyen tiré

des nullités, vain, s'il est invoqué devant les mêmes

juges, deviendrait contraire au principe que la loi

doit suffire à tous les besoins de justice, s'il fallait,

pour Chaque affaire, demander au roi de nouveaux

juges et des assesseurs. Il fallait donc confier le droit

de connaître de ces nullités à un tribunal spécial,
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mstituépour cet objet d'une manière permanente; ce

tribunal est la Cour suprême.
Il fallait également rendre à ces nullités leur véri-

table caractère, qui ne doit pas consister dans la vio-

lation du droit particulier de la partie, comme, par

exemple, quod judex ncgavérit aliqucm de oetate sua,

vel de numéro fdiorum probasse.; toutes les questions de

cette espèce -étant purement dés questions de fait,

trouvent des garanties suffisantes dans l'appel, dans

les autres garanties ordinaires données par la loi,

et dans le nombre des juges ; l'ordre général ne peut

y être intéressé qu'autant que le juge violerait l'ordre

desjuridictions, ou la forme prescrite pour les enquê-

tes, pour la discussion des preuves* pour la pronon-

ciation du jugement; dans ce cas, le législateur et le

public y sont aussi intéressés qu'ils le sont à ce que le

texte même de la loi ne soit pas violé: si, par exem-

ple, à celui qui veut se iaire exempter d'une tutelle

vel benefîcio liberorim, vel oetaiis, vel privilegii, judex

dixerit neque oetaiem, neque ullum privilegium ad ea.cu-

sationem- prodcsse (1), ou lorsque le juge prononce au

delà de sa compétence, ou intervertit les degrés de

juridiction et l'ordre établi par les lois deprocédure(2).
23. —Quelques personnes, qui croyaient voir une

nouveauté trop hardie et un moyen de prolonger les

(1) Exemples donnés par d. 1. 1, D- XLIX, 8, <?"» sententioe sine

uppell. rescindantur.

{ï) L. ult. D. Il, A, de Jurididionc. — L. 4 et G, c. 7, 45, de

Sententis et inlerloc. omnium judicum.



- 30 —

procès dans l'institution d'un tribunal qui ne juge

pas de jure liligatoris, mais dejure conslitùto, auraient

voulu admettre, de préférence, un troisième degré

d'appel dans les causes qui ne présenteraient pas
une décision double conforme. Mais d'abord, la vérité

delà chose jugée, sur laquelle status rei pub licoemaxime

continetur [A), R'est elle-même qu'une présomption,

lorsque, bien entendu : 1° les lois des juridictions ;
2° les lois de procédure ; 3° les lois qui règlent les

droits et les obligations* ont été observées. Pour s'en

assurer, on peut établir, et il a été établi en vous, un

tribunal suprême qui, après s'être assuré que ces

trois conditions ont été observées dans un jugement,
lui imprime en quelque sorte le sceau de la présomp-
tion légale. Mais le second ou lé troisième tribunal qui
rendrait le jugement double conforme (2) ne serait pas
seulement chargé de rendre de pareils jugements, ni

de les rendre d'une manière uniforme dans tout le

royaume. Le double conforme ne reposerait lui-même,

comme le premier* que sur une présomption ; et la

vérité de la chose jugée ne serait alors qu'une pré-

somption de présomption, qui serait toujours combat-

tue dans le public par une présomption semblable et

contraire. Notre ordonnance de 1774 ne dissimule

pas que dans un, comme dans plusieurs tribunaux,

surtout s'ils sont composés d'un petit nombre de juges,
le fort a toujours raison contre lé faible, et que les

(1) Cicer., pro Sulla, cap. 22.

(2) Una doppia conforme. (N. tr.)
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passions et l'intrigue dictent souvent les jugements

quand les magistrats Re sont pas surveillés par un

tribunal de censure qui ne s'intéresse ni à l'une ni à

l'autre des parties, parce qu'il n'est pas chargé de

juger dejure litigatoris.
24. — En second lieu, il n'est pas aussi facile

qu'on peut le penser de trouver dans les jugements,
c'est-à-dire, tant dans leurs motifs que dans leur dis-

positif, une décision double conforme, surtout si les

affaires sont compliquées de questions et de faits,

comme lé sont les affaires importantes. Pour réficoR-

trer une double conformé, il faudrait donc aller d'ap-

pel en appel, et, si l'on disait qu'il faut s'arrêter

à un dernier, le juge de ce dernier appel ne tarderait

pasà devenir le juge arbitraire et despotique que l'on

voulait éviter. Il ne faut pas oublier la maxime d'Ul-

pien, qui écrivait, précisément en pariant des juges

d'appel : Nohnûnqùam benelatas senteniias in pejus re-

formant, néqueenim utique melius pronunciat qui novis-

simus scnlentidm laturus est(ï). Que cela arrive quel-

quefois dans les questions purement de fait, qui ne

concernent que le droit des parties, c'est un vice iné-

vitable même dans l'hypothèse d'un double conforme,
vice qui a sa source dans l'imperfection de la nature

humaine; et, lorsque la loi est venue à votre aide par
lesdiverses juridictions, par leur épuration au moyen
des récusations et dé la prise à partie, par les garan-
ties ordinaires, par les règles de la procédure, qui pas

(1) L. 1, D. XL1X, 1, de Appellalionibus et Relal.
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à pas,guident le juge dans les sentiers de la loi, il n'y a

rien.de plus à faire. Un tribunal supérieur chargé de

terminer les litiges par un dernier et suprême juge-

ment ne serait pas exempt des mêmes imperfections.

Mais, pour veiller à l'observation des confins de la juri-

diction, dans lesquels réside la présomption de vérité

de la chose jugée, c'est-à-dire pour faire observer les

lois de juridiction, les règles du droit, les lois qui rè-

glent les droits et les obligations respectives, on peut

facilement faire plus en établissant un tribunal chargé

uniquement de veiller à cette observation, et d'y veil-

ler directement. Son office est assez simple : y a-fil

eu ou n'y a-t-il pas eu dans la procédure et dans le

jugement infraction à ces triples conditions? L'objet
de son jugement est eu quelque sorte intuitif, et, par
évidence de raison, .non potest idem simut esseet non

esse.Aussi, si la loi est uniforme dans tout le royaume,
ce tribunal, placé au-dessus de toutes les autorités

judiciaires, doit être unique; et, pour l'accomplisse-
ment de cette tâche, lorsqu'elle est confiée à des hom-

mes aussi consommés que vous l'êtes dans la science

du droit, un seul tribunal suffit parfaitement.

SECTION IV.

Attributions de la Cour suprême.

25. —Il résulte de ces observations que la princi-

pale de vos attributions est de veiller à la garde de la

triple barrière opposée à l'autorité judiciaire par les
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lois juridictionnelles, par les loisde procédure, par les

lois régulatrices des droits- et des obligations ; vous dé-

clarez nuls et.vous casseztous les actes qui enfreignent
leurs dispositions. Mais si, .en.' prononçant qu'un
acte de cette nature nullius sit momenii;?inef/îcacitcr

sitpronu7iciaium,vires^nonJiab.et (1),; si, en, le cassant,

vous -pouviez,: de^plus, .prononcer sur ]e fond de la

cause, qui ne voit qu'alors , l'autorité judiciaire tout

entière,; saRSuaucUR:pouvoir, modérateur au-dessus

d'elle, résiderait .eu:vous,?-Yotre révisioR, serait alors

véritablement, une, .révision définitive, •qui, ppn.^rait
devenir d'autant plus arbitraire et dangereuse qu'elle
n'aurait plus,, comme les anciennes révisions, le pou-
voir souverain pour lui serviijdeoontrôJe.; ;.

26. J-— Par ces motifs, lorsque vous, avez res-

cindé un jugement, yousr.ne. pouvez statuer .sur le

fond ; mais vous devez renvoyer la connaissance de

l'affaire à un tribunal du mênae degré que celui

dont la décision a été. frappée de nullité. Le nouveau

juge n'est pas obligé, pour cela, de se conformera

votre opinion, contre sa,conscience et sa manière de

voir. D'après nos anciens principes, cette indépen-
dance du tribunal inférieur aurait été contraire à la

prééminence d'un tribunal suprême; mais alors il

n'était pas à craindre que ce dernier usurpât tout à

fait les pouvoirs d'interprétation législative, parce
que les magistrats pouvaient, avant de,prononcer,
demander l'avis du roi, et que le roi lui-même, après

(1) Dig. Quoendo sententioe sine appell. rescinil.
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le jugement, pouvait s'attribuer la connaissance de

l'affaire, l'examiner otr la faire examiner dé nouveau,

et ramener les juges à l'observation de la loi s'ils s'en

étaient, par hasard; écartés. •Mais, aujourd'hui que
le roi a déclaré que les magistrats doivent rendre la

justice sous son nom, mais indépendamment de lui,

à tel point que ce serait une grande faute d'en sus-

pendre le cours pour consulter sa sagesse (1), si on

avait obligé les autres cours et tribunaux inférieurs à

suivre invariablement lès opinions de la Gour suprême,
celle-ci aurait pu peu à peu attirer tout à elle, et, à

force d'extensions et de restrictions* se rendre arbitre

absolue de toutes lés controverses judiciaires, et de*

venir l'égaie du législateur dans l'application comme

dans l'interprétation de la loi. C'est pour cela que,
dans vos arrêts de rejet des pourvois* vous Refaites

que reconnaître'dans lé jugement l'existence des trois

conditions qui font présumer légalement sa vérité* et

que, dans les arrêts d'annulation* il n'y a rien de dé-

cisif, d'obligatoire, de définitif, que la rescision de

l'acte nul (2). Cette rescision fait rentrer dans les li-

mites de leur pouvoir lès tribunaux qui les avaient

dépassées, tandis que vos préceptes, vos principes et

les motifs de vos arrêts deviennent, pour les cours et

les tribunaux du royaume, un guide légal, un conseil

(1) Art. 4 :du Code civil franc, et napol.-— Art. 198 et 200 loi

org; nap., eti229,;23i loi.prg.jsjiciL .

(2) Art. 22 du décr. du 3 avril 1812, devenu l'art. 118 loi orgj

nap. du29mai18l7, et l'art. 227 loi org. sicil. du7juinl8l9.
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salutaire, une autorité respectabley mais rien déplus.
27.: —

Cependant; ïla Cour suprême peut statuer

dans un grapd nombre de cas qui ne-sont pas relatifs

à rappréciatiOR du fond-de Faffaïré, oui qui ne: con-

cernent pas purement le jm lïtigdt'oiUs; cc'est^à^dire

l'intérêt dés parties, telles 1'
SOniPeR'péemiér Kteules

questions;dé! compétence ; notre chambre royale, et

aprèselle la junte des;questions* agissaient de même,
sansqu'une délégation particulière du foi leur fût

nécessaire1.Il en résulté quelle décide" également les

demandes de renvoi par motif de sécurité publique,
ou de suspicion légitime, lorsqu'aux-termes des lois

de procédure* ce renvoi ne peut être:-demandé aux

mêmes tribunaux (î)i
En second lieuelle prononce défînitivemeRtfet sans

renvoyer l'affaire à un autre tribunal; lorsque l'an-

nulation est prononcée pour contrariété de jugements :

car, la seconde décision une fois cassée, la Cour su-

prême ordonne l'exécution de la première :: elle ne

prononce pas alors sur le fond de la cause, mais

elle ne fait qu'écarter l'obstacle qui s'opposait à

l'exécution du véritable jugement. Et par la même

raison, en annulant un arrêt de cpur d'appel, relatif

à un jugement dont on ne. pouvait en appeler, elle

rend possible l'exécution du jugement dont on avait

appelé à tort (2).

(1) Art. S et 7 du décr. du 3 avril 1812. — Art. 153 et 134 de la

loi 1817. Art. 152,135loi sicil., 1819.

(2) Art. 24 du décr. du 3 avril 1812. — Celle même faculté a été
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En troisièmehlieuyie^ro^^

inentoU'lîarrêt; est annulé^,parce quêsle fait, qui a

donné lieu;! la^condamnati^R,; n'est ;pas; un M\g

qualifié tel, par laloL;elleipildo,nRg]atmi^eRclib^té

définitive .de l'accusé saRS.erdoRReroie:..renvoi;{!.),.

C'est là le JseuleCaSjdaRSilequel 1,çqylra^yititinemjuras 1;

et à cause de; ,lâ>faveur toute spéciale);/jR';p]ft£dojt
accorder, aux causes criminelles,)ih-soit,iainsj dlévié

aux principes 'sur lesquels est basée l'institutioRj de

la Cour sùprênaé (2). En dehors de eesitrois; ças;.eije

doit. toujours aRnuler les décisiOR ou l§Sj renvoyer, ;à

une autre;c.our. :,.;;;M;-: ., .-!,:•;;•,,:; .^i-.ù^ y.],*,r/.i m
28. -^r Ainsi la, nature de notre institutiQRest celle

d'un corps judiciaire sans doute* mais;.dont larim\Sr

sion spéciale estide faireiobs^rveriles.JpJiSxeJ'jl^ veiiler

avec vigilance sur les triples^coRfiRs; imposésypaEJp
législateur aux diverses juridictions., iTout çet<|R'elles
font dans:ces limites;n'est pas de notre ressort : la

loi y pourvoit par des garanties ordinales,; et e^uelr

conservée à la Cour suprême par l'art. 122 de la loi org. nâp ',"cl

par l'art. 136 de la loi organ. sicii. '*''- - L'D - ; "i---->

(1) Art. 25 du décr'. du 3'avril1812,''qnia'éiëi,ëvbqué'de^iiisi'

(2) Aussi là nouvelle loi organique né réconnait-èlleplusfcette'fa-
culté à la Cour suprêmes Même dans,le,cas prévu par 1^^. 25du

décr. du 3 avril 1812, qui est le même que celui du second,para^,
de l'art. 200 de la loi organ. nap. et de l'art.'251 de la loi sicii.,

l.\ Cour suprême ne peut aujourd'hui qu'annuler ou renvoyer. En

compensation on lui a donné la faculté de réviser d'office dans

certains cas.
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quefois "aussi'"par des moyens) extraordinaires. Mais

votre juridictiOR''êsti toujours extraordinaire, ayant

pour but Unique^-dë» substituer les vrais ^principes
aux erreurs qui peuvent se glisser dans les décisiops

judiciaires. ''> ^r^i-' 1. hw:--:: ;<

Les autorités judiciaires se perdraient dans l'arbi-

traire et le-:dêsbrdre, si elles, n'étaient pas sans cesse

surveillées par un tribunal vigilant qui, coupant court

à fout abus, àîtout envahissement, les retient, les

ramèneaux principes de leur institution et rend ainsi

à la j ûstice toute >sa^consid ération et son -importance

primitives; Get 1office de la Cour suprême 'n'était

autrefois accompli: qu'accidentellement et dans cer-

taines affaires:parlesouverainlui-même: aujourd'hui
il ^accomplit régulièrement,, d'une manière stable,

et par une sage disposition:;de la loi.

Ainsi,: chacun de vos arrêts de rescision rend à la

loi sa force et sa vigueur, et rappelle,solennellement

l'application du principe établi déjà en 4774, que ce

n'est pas l'opinion incertaine des hommes, mais l&

loi seule* res surda, inexorabilis, salubrior, meliorque

inopi quam potemth (1), qui est la règle inyiolable du

juge. La loi est ainsi; en toute,occasion, -ramenée à sa

pureté, tous les écarts des tribunaux sont.immédiate-

ment réprimés* etil est fort,rare.>que• l'intervention

du.législateur; dans l'admiRistration de la justice de-

vienne nécessaire.

(I) Tite-Live, II, 3.



— m —•

29.,«^-iQuël estjle cas* fort rare;:OÙ;«ette:iRter-

vention est utile? à quel-signe.certain;;rëfiôRRaÎJtrej;ce

cas? Pour répondre à eette: questions reprenënsles

chosekiplus haufc : .: ;:: ;,;? • :«p »';i-:--r; ?^?

30. — Du moment qu'un juge est chargé:4'à'pr;

pliquérêa loi/ il doit bien la comprendre; pour J'âp-

pliquer-à tous les cas particuliers sorimis.<àsadécision..j

La loi n'est pas une machine qui, touchée par Un acte

criminel, lancé subitement sur la tête du teoupable
le châtiment qu'il à mérité. C'est ainsiicependaRtquë
la supposent certains écrivains éminents^qui, effrayés
des abus que peut causer l'arbitraire dans) rapplieatiioR!
des peines, voudraient enlever aux::;juges mètneifo.

faculté ;
-d'interprétation qui est- nécessaire à :tout

homRïe pour bien connaître et appliquerlunerègléJ
La loi ne peut prévoir les cas particuliers^.elle procède

par règles généralesv Cela suppose nécéssairehient

dans le'jtogéla'faculté d'interpréter* c'estrà-dire dé

bien'connaître'la valeur dès termes de la loi,; saifprse'é

et son'éteR'dûéfwr^», vint} foleslatem^i:): iC^est làoce

qu'on appelle l'interprétation judiciaire, qui est indis4

pensable0à tottië'autorité judiciaire; et sans laquelle
la juridiction

-Sè^ pouïràit s'exercer. Lorsque cette

interpré^tioR''- R'ësfi'ëSprëiSlmêïit'' contraire, àîoaiUfj

cun^^lbî^^éllé-rësië-dàns lfes- limites;4e ^autorité

judicià'frev et Rè 'pëùt'fêtfë
5
c^suréê»par4àivËourl siu*

prême. •'ji-.i&^-isjj r><iml'

(i) L. 17, D. I, 3, de Legibus.
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En outre* du moment que le,.,juge, ne-.peut, plus

suspendre ni différer un jugement sous prétexte

d'obscurité;ou d'iRSuffisapce de la loi (1,), il doit pro-
noncer sur tous les cas, en expliquant la, loi si elle est

obscure, en appliquant d'autres, lois si elle est insuf-

fisante; C'estainsi que se, forme la jurisprudence,
soutien nécessaire et complément de la loi. Quand il

y a accord entre les décisions des: juges, du. fait et

celles de la Cour suprême* c'est le signe, évident que
cesjuges n'ont point frauchi les limites de l'interpré-
tation nécessaire. Matteo degli AffliUi eut doue une

idée fort utile,'celle de, publier les décisions (du con-

seil sacré pour servir .dérègle aux tribunaux ; à plus
forte raison serait-il utile: 4e publier .de même les

arrêts de la Cour suprême (2). ,.;:-,•„ ,,....

31. — C'est en vain que cet aceojqdserait souhaité

dans les cas ou la Cour sRprême n'a pas, occasion ,de

connaître de. la cause ; ce qui arrive quand .les .parties
sontsatisfaites: du jugement* ORquand leur pourvoi
ne peut,!être;admis pour n'avoir;pasj été; régulière-
ment présentée-Mais le miRistre.des grâces etclela

justice ise. fait toujours remettre,:en:; ex.écutio^ des

règlements, aine expédition de,tous:!es;jugementsf et
la Cour suprême ielle-même peut lea, connaître, oUjpai'
d'autres jugements, où par les parties,elles-mêmes.
Alors* s'il y remarque quelque inobservation des trois

(1) Art. 4, Cod. civ.

(2) On les a publiés depuis clans lé Supplément à la collection

des lois.
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règles auxquelles est -soumise l'interprétation judi-

ciaire, le ministère public près la Cour suprême, soit

par la communication que lui en fait le ministre; soit

par la connaissance qu'il en acquiert d'une manière

quelconque, prbvôque'1'ann'ulatioR dans4ë 'Seulintérêt

de:'la}1lok'\l<tàs ce SeuPcasv^a coUr-annule d'office

sans lîihtervéritic4i-dës,p'artïës,,! statue sans renvoi sur

làquéstibti de droit, et lui donne sa véritable solution,

sans toutefois' toucher en rien au" droit de ceux que

protège l'autorité de la chosejugée; 'et considérant

la décision primitive non comme un véritable juge-

ment, mais comme Unetransaction entreles parties.
Elle restaure ainsi la jurisprudence* censure les juges,
leur montre la véritable voie, et exerce la plus noble

de ses attributions. •.-- >'""-''4--- '-' ' ' '• •..'>

32. —^Quelquefois aussi, 5loin qu'il -y ait accord

entre la Cour suprême et les juges du fait, le tribunal

lui-même'auquel est renvoyée la décision, et pour

lequel votre arrêt n'est pas une loi, mais simplement
une autorité et un guidé, peut, contrairement aux

motifs de l'annulation; prononcer dans le mêmeisens

que les juges dont la décision a été cassée. .C'est là

certainement un fait très-grave; aussi, s'il y a-recours

contre cette seconde décision, la loi suppose que la

question est si sérieuse et si douteuse, qu'il y a lieu

de l'assimiler aux cas dans lesquels nos anciennes lois

exigeaient la réunion des rotes du conseil sacré ; en

sorte que la Cour suprême ne peut discuter le second

recours qu'en chambres réunies, sous la présidence
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même du ministre des grâcesèt::de la justice (1). Si

elle rejette le pourvoi, il y a alors accord entre les juges
denfàit et la Cour suprême, qui donne ainsi le plus
bel ^exemple de modération ,;ét de retour volontaire

aux vrais principes. Si Je cas lui paraît; si douteux

qu'il lui semble évidemment excéder les limites de

l'interprétation judiciaire; elle suspend. le: jugement;
et fait un rapport au législateur; pour obtenir l'inter-

prétatiôri législative. Si au contraire elle estime que
les deux cours sont dans l'erreur, elle: annule de

nouveau ; et par là'réunion des chambrés, son auto-

rité dévient plus solennelle, et doit peut-être obtenir

des-juges du fait une déférence, méritée qui termine

toute controverse. Mais si, cette fois 'encore, pour
montrer son indépendance ou par conviction véritable,

le troisième juge auquel l'affaire est soumise con-

firme, par les mêmes motifs, les deux premières

décisions, comment alors venir au secours de la loi?

33.-^-Le pouvoir royal est l'unique source de toute

justice. L'administration judiciaire qui en découle

se divise chez nous en deux, branches, le contentieux

administratif et le contentieux judiciaire. La première
branche embrasse surtout les lois d'intérêt général;
mais les magistrats qui en sont chargés tranchent sou-

(1) Art. 27'du dëcv. du 5 avril 1817.-- Mais l'art. 151 de la loi

organ. rend celte intervention facultative au ministre de grâce et

justice. L'art. 151 de la loi organ. sicil. ne parle pas de.la réunion

des chambres, parce que la Cour suprême de Palermè n'a qu'une

chambre.
' ' •'»• '*'



vent Se graves questions d'intérêt privé.; La seconde

campreBd lés Ms d'intérêt privé ; mais l'intérêt, privé

eferintérêt:publics'y trouvent souvent confondus : ainsi

ce dernier domine dans toutes les affaires criminelles.

Dans l'ordre administratif,- te juge- d'appel, comme la

edur des comptes,, par exemple,; hé peult jamais pro-
noncer de décision définitive : cette cour ne fait que
donner des avis motivés araroi >quLstatue ensuite lui-

même sur raffairevparce que, les décisions de la cour

des comptes pouvant avoir de l'influence sur l'ordre

public, et faire'règle pour tentés les matières analo-

gues^ le législateur, tout emluidéléguahtl&dtfoitd'en

connaître, ne veut cependant pas, que ce droit soit

complètement indépendant de son autorité. .... ^

34. — Or| cette règle du contentieuxadministratif

devient; dans lé cas ci-dessûs; une exception.' dans le

contentieux judiciaire. Lôrsqu'ont été prononcéspar
la Cour suprême

1deux arrêts d'annulation, l'un, en

chambre ordinaire; Fautre en chambres réunies; et

que trois décàsionrùnifèi?mes de- trois; cours crimi-

nelles du !-d'appel> y sent contraires, on ne peut-

permettre' lk- prononciation i d'une; troisième, d'une

quatrième,' d'tltte ciffquîèmèi 'annulation-, car ce serait

soulever une lutte interminable, et inconvenante* ce

serait ôter toute confiance dans la magistrature, et

multiplier à l'infini les dépenses et les inimitiés des

parties. Cette divergence est la preuve certaine, le

signe évident et légal, que la Cour suprême, ou lé

tribunal d'appel, allant au delà des limites de l'in-
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terpréîàlioriï'juiirèïai1f4,*Sôht«êft1#és sdâris^iê 4Mmf>
de FilitërfrétatianfaêêMMiveïlMiS'%Se bas, Finsuffi-\

sance de la juridiction ;pour;%décidèrM'afïaiïè '-esî

évideîîté{f)v et àiors^oulëê parties devfénfc se -faire

justice par
1fellès^nlëmW^ ou plutôt la> dispôsitioïp

de l'article :4 dés M'sMvilés cessera ;d^étre:appli-'
cable à là càttâêv:fefr/ia;fùridièîiôtt'idé&-ffia^istf'àts:fce(Sr

sant; l'affaire sera soumise au roi* qtùVjë le pensif
devra' décider comme il le fait 'dans- lé! contentieux!

administratif (2); C'est lé térîtablfe caâ 'ou miiïess'Mué

cûnstiMMjiià. Le noeudest dignéjdù pouvoir souverain,

et ne peutêtre tranche qiië par lui: ;;v ; '

Nec deus intersit, nisi, digntiis vinddçe nodus

Incident (5).
'

,

35. ^Lëêautresattributioris
1
de la Cour suprême;,

c'est-à-dire la censure des Tnkgistrate,ila!surveillance
de J.gidiscipline^ ^proposition) annuelle ;des amélio-^

rations à apporter ai k:législatibnv*noiiS'imoiri.trent;de

plus en plilë* qù'-elle est Fipagesi Fhéritière même, de

l'ancien conseil sacré, dont les présidents iformèrent

plus tard la chambre royale. De là vient qu'elle juge
les affaires de suspicion ttes triburilu'x ëh dernier

(1) Art. 27 du décr. du 5 avril 1812. — Art. 15! de la loi organ.

napol.

(2) Cette procédure n'a pas été appliquée de la manière que l'in-

dique ici l'auteur ; il a rectifié son opinion à cet égard, comme on

le verra dans la conclusion suivante. (N. ir.)

(3) Horace, Art poétique.



ressort, ainsi-que les cas dans lesquels un juge litem

fecit 'sUam,,,et les délits commis par les magistrats
dans l'exercice de leurs fonctions.

3fj. —Mais tout cela est étranger à la cause préspnte,

dansjlaquelle nous devons examiner d'abord s'il y a

lieuiàla réunion de vos chambres, et ensuite d'après

quelle loi; devront être; discutés les motifs d'annula-

tion. C'est dans ce but que j'ai étudié -lesprincipes sur

lesquels est fondée votre institution; ils m'aideront

à résoudre ces questions préliminaires, denla. cause,

qui ne me semblent pas suffisamment approfondies

par les auteurs français. J'ai donc dû en-reyenir aux

principes de notre droit. Tout ce que nous enseignent
les étrangers n'est pas admirable et nouveau.Montrons-

nous leurs émules dans tout ce qui est honnête et

généreux : mais n'oublionapasqucnos; ancêtres nous

ont laissé aussi de nobles exemples à suivre; nous

serons vénérés comme eux, si comme eiix nous lais-

sons à la postérité des choses! à imiter,- mais ces

choses doivent être créées par nous, et non emprun-
tées aux étrangers (1). ; :nv ; ; -2 "r„;nf;. ; ^

(l) Ici venaient les conclusions. , ...



IIE QUESTION,

DE LA PROCEDURE A SUIVRE DANS LE CAS DE DOUTE DE LA

LOI, LORSQU'IL Y A CONTRARIÉTÉ DÉ JUGEMENT ENTRE LA

COUR SUPRÊME ET PLUSIEURS COURS APPELÉES À PRONON-

CER SUR LE FOND DE L'AFFAIRE.

SOMMAIRE.

I. Cette question n'est pas résolue de la même manière

parla loi org. de 1808 et par le décret ôrg. de 1812, g 1.

II. Ma première opinion sur la procédure à suivre lorsque
ce cas se présente, jï 2.

III. Système suivi parle législateur la première fois que ce

cas s'est présenté devant lui, § 3. — Etat de la question dans

la cause actuelle, §§ 4 et 5.

IV. D'après la manière abstraite dont le législateur a résolu,
dans cette cause, le doute de la loi, la Cour suprême doit sta-

tuer sur le second recours avec son autorité ordinaire, §§ 6 et 7.

V. Si le roi décide conformément à la décision uniforme des

deux cours d'appel, la Cour suprême rejettera le dernier pour-

voi; s'il décide conformément à l'arrêt de cassation, la Cour

suprême annulera de nouveau et renverra devant une autre

cour, §§ 8 et 9.
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4. —Messieurs (1), l'article 68 delà loi organique
du 20 mai 1808 prévoit le cas dans lequel deux cours

ou deux tribunaux jugeant, en dernier ressort, ren-

draient sur une affaire un jugement uniforme et con-

traire aux principe^ d'après lesquels, JaCour suprême
avait précédemment cassé le jugement ou l'arrêt.

Les articles 26 et 27 _du_ décret du 5 avril 1812

prévoient le même cas, mais d'une manière un peu

différente.

$n effet,: k loi de J8Q8 décidait que la Cour su-

prême ne pourrait discuter et juger le fécond pourvoi
s'il était fondé sur le^.mçrnes, motifs que le premier,
mais qu'elle devrait immédiatement suspendre la

procédure, et déclarer qu'il y avait doute de la loi,

et que l'interprétation législative était nécessaire.

Le décret de 1812 ordonne au contraire pour le

second pourvoi là réunion des.chambres sp,usla pré-
sidence du ministre des grâces et de, la jnsticey et

permet à la Cour suprême, ou de discuter de nouveau

et de juger le pourvoi lui-même, ou de proposer le

doute de la loi. Si elle prend le premier parti, et

annule la'seconde décision par les mêmes motifs

qui lui avaient fait annuler la première, et si,' malgré

cela, la troisième cour ou le troisième tribunal rend

(1) Conclusions dans l'affaire de Croçe CiarronÇr prononcées Je

19 août 1815, à l'audience de la chambre criminelle de la Cour de

cassation. — Ces conclusions servent de complément aux précé-

dentes.
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un jugement contraire aux1
principes tlé la Cour sur

prëme,et conforme aux deux décisions annulées, alors

l'interprétation législative est de plein droit.

2. — Or, depuis l'institution de la Cour suprême

jusqurâ aujourd'hui, ce Licasae' ;s'est pas-encore pré-
senté. AussiV ayant eu" de^à nne fois à érij parler*
sans autre guidé que mes faibles lumières, j'ai dit (1),
Fan dernier, à Yaudience ;de ;.cette! Cotfrj suprême^

que, lorsqu'il se présentait,
1è?était une p^eûMeMfi l'in-

suffisance; des pouvoirs judiciaires pour décider une

affaire; que leur juridiction devait alors cesser;'etque;

malgré l'article 4 du Code civil, il fallait faire un

rapport au roi pour qu'il tranchât la difficulté. -Cela

ne fait l'objet tfâùcun doute d'après les termes et

draprès l'esprit de la loi. Mais; pour suppléer- à ce que
la loi ne dit pasj -j'ajoutai, quant à la manière de pro-
céder ultérieurement, 'que le roi lui-même, ;soupcê et

principe de toute-juridiction, recourrait dans ce cas

le droit de juxldiction, et^ par |une exception nécesr

saire, décidait souverainement par lui-même, comme

il le fait dans les affaires de contentieux administratif.

En cela j'avais cru devoir m'écartërdu système fran-

çais, non-seulement à cause de l'analogie qui m'avait

paru exister entre l'institution de la Cour suprême
et nos anciennes institutions judiciaires, mais encore

d'après ce principe que, lorsque la loi se tait sur un

point, il faut toujours le résoudre de la manière la

(1) Voir la question précédente, § 54.
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plus-convenable à trancher les difficultés ultérieures,

et les nouveaux conflits, ceux par exemple, qui pou-

vaient survenir, en cassant et en renvoyant de nouveau

devant une autre cour. ;; .

5.—Mais la manière dont le gouvernement a

résolu ledouté de la loi dans l'affaire deMroce Çiar-

rone me montré clairement que je n'étais, pas. dans

les vrais principes, et que le législateur.a sur leur

application des.idées bien différentes des, miennes.

En qualité d'organe de, la loi,-j'abandonne donc la

première opinion; que je vous, ai exposée dans le si-

lence de la loi, et aujourd'hui je n'ai qu'à vpus de-

mander d'appliquer ses .prescriptions, actuelles., :,,

4. -^CroceCiarrone, dans une altercation survenue

dans l'église paroissiale-de son pays,, saisi par,les
cheveux par une femme,,. la repoussa d'un, coup ; de

poing. La cour criminelle de Teramo non-seulena;ent

ne lui accorda pas d'excuse,, mais encore aggrava sa

peine à cause du lieu où le fait s'était passé. La Cour

suprêmej: tout en retenant sles; faits,élémentaires de

la déclaration de culpabilité, annula la déclaration

de la cour criminelle, ainsi,que la condamnation

prononcée contre l'accusé, et renvoya, la cause devant

la cour.criminelle de Naples. : le motif de cette annu-

lation fut que,dans les faits élémentaires, il n'était, pas

rapporté par écrit que l'accusé, dans la vivacité de
son action, eut eu aucune intention d'outrager la

majesté du lieu. Mais la cour criminelle de Naples

pensa que la circonstance du lieu était suffisante,
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comme étant parfaitement connue de l'accusé au

moment où il commettait son crime ; elle rendit donc

pour les mêmes motifs, la même déclaration de cul-

pabilité que la Cour de Teramo. —- Nouveau pour-
voi.

5. — La loi organique du 20 mai 1808 était alors

en vigueur. On suspendit donc de prononcer sur l'af-

faire, et on provoqua l'interprétation législative de la

loi. Le doute fut résolu par le décret du 5 avril 1812,
en forme de règlement d'administration publique,
c'est-à-dire par avis du conseil d'État approuvé par
le gouvernement. Mais cet avis ne fait que poser en

règle générale que la circonstance matérielle qu'un
délit a été commis dans une église ne suffit pas par
elle seule pour établir les circonstances aggravantes

que les deux cours criminelles ont appliquées au

crime. Pour qu'on pût les infliger au coupable, il

faudrait, de plus, qu'il eût eu l'intention de profaner
la sainteté du lieu.

6. —Le gouvernement n'a donc pas sanctionné et

revêtu de la formule impérative et exécutoire l'opi-
nion motivée de la Cour suprême, comme il le fait

pour les opinions de la cour des comptes ; dans le cas

qui nous occupe, il n'a fait que résoudre d'une ma-

nière abstraite la question de droit-que les deux

cours criminelles d'un côté, et la Cour suprême de

l'autre, avaient résolue d'une manière toute diffé-

rente. La dernière décision de la Cour de Naples n'a

reçu du législateur aucune atteinte, et le pourvoi de
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l'accusé n'a été ni admis ni rejeté. Il y a donc encore

lieu de discuter ce pourvoi devant la Cour suprême,

qui, toute suspension légale du jugement venant à

cesser, reprend dès ce moment, le libre exercice de ses

attributions. Si elle casse de nouveau la partie du ju-

gement attaquée par le pourvoi, elle n'a que la faculté

ordinaire de renvoyer la cause devant une autre cour

pour la prononciation définitive du jugement, en lui

imposant de le prononcer dans le sens de l'interpré-

tation émise par le législateur.
7. -— Ainsi, l'avis adressé par la Cour suprême au

gouvernement, la discussion de cet avis en conseil

d'État, et l'opinion conforme émise par le conseil

d'État, ne sont que des actes préparatoires de la dis-

cussion du pourvoi relatif à la dernière décision ren-

due dans cette affaire par la cour criminelle de Na-

ples. Avant la solution du doute de la loi, votre juri-

diction était suspendue ; aujourd'hui que l'obstacle a

disparu, elle peut s'exercer de nouveau, et s'exercer

d'après les,règles ordinaires. Ainsi, pour puiser dans

les lois anciennes l'interprétation des lois nouvelles,

la pragmatique du 23 septembre 1774 ordonnait aux

juges,- lorsque le cas était si nouveau ou si douteux,

qu'il n'avait pu être tranché d'après la loi, ni par

interprétation de la loi, d'adresser un rapport au roi,

pour qu'if décidât lui-même. Aujourd'hui, cette ma-

nière de procéder est interdite par l'article 4 du Code

civil. Mais, s'il s'élève un conflit comme celui dont

nous venons de parler, c'est le seul cas où la pragma-
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tique puisse être appliquée, mais seulement par votre

intermédiaire et en chambres réunies.

8. — D'après ces principes, pour appuyer le re-

cours relatif à la dernière décision, je n'ai autre chose

à faire qu'à vous lire l'avis du conseil d'État approuvé

par le gouvernement. Si la décision du souverain

avait été conforme à l'arrêt des deux cours crimi-

nelles, vous devriez rejeter le dernier recours. Mais,

cette décision étant conforme aux motifs qui vous ont

engagés à casser le premier arrêt, vous devez casser

également le dernier arrêt, qui sera ainsi annulé dé-

finitivement, et la cour à laquelle vous le renverrez

devra de nouveau statuer sur l'affaire.

9. — Je requiers donc, au nom de la loi, que, tout

en retenant toujours les fait3 sur lesquels est basée la,

première déclaration de culpabilité, vous annuliez la

déclaration qui suit le dernier arrêt de la cour de Na-

ples, et que vous renvoyiez l'affaire à une troisième

cour criminelle, qui devra seulement donner au fait

une nouvelle qualification, appliquer régulièrement la

loi, et se conformer à la décision souveraine (1).

(1) Ainsi décida la Cour suprême le 19 août 1813. ,



IIIE QUESTION.

QUEL GENRE DE CONNEXITÉ DOIT EXISTER ENTRE DEUX DE-

LITS (1),
POUR QUE LEUR RÉUNION SOIT UNE CAUSE

D'AGGRAVATION DE LA PEINE.

SOBSBïAmE.

I. État de la question, § 1 à 5.

II. L'art. 304 du C. pén. fr. ne peut être appliqué rigou-
reusement et à la lettre, § 6.

III. La première condition de cette connexité est que les dé-

lits soient l'un et l'autre commis parla même personne, § 7.

IV. Cela ne suffît pas, § 8 à 11.. — Il faut cette espèce de

connexité qui fait de l'un des délits une circonstance, et une

qualité de l'autre, § 12 à 16.

V. Ces conditions peuvent se ramener à l'idée très-simple

qu'entre les deux délits il doit exister une relation nqn pas

purement physique et matérielle, mais dérivant de l'intention

même du délinquant, § 17 à 21.

(1) Je traduis realo par délit, en prenant ce mot dans son accep-
tion la plus étendue dans le sens que lui donne Merlin lorsqu'il dit :

« Ce mot désigne et les crimes propremeni, dits et toutes les actions

répréhensibles dans l'ordre social. » C'est le sens qu'avait le mot

délit dans la loi du 13 brumaire an IV. On le trouvera souvent aussi

employé, dans celte question et dans les suivantes, pour signifier,
comme dans le Code français actuel, Vinfraction punie de peines
<;one<;!iûiuic!!..s. (N. du tr.)



— 53 —

1. — Messieurs (1), les observations que vous a

faites dans son rapport le conseiller rapporteur sont

plus que suffisantes pour combattre les nullités de

droit invoquées dans cette affaire. La question relative

à l'application de la peine est plus grave; mais, pour
l'examiner avec soin, nous devons retracer de nou-

veau les faits sur lesquels la cour criminelle a basé la

déclaration de culpabilité du condamné.

2. — Saverio Vitoritti, à la suite d'une querelle
avec Carolina Albano, sejeta sur elle avec indignation,
et lui donna un tel coup, qu'il fit tomber le mouchoir

dont elle se couvrait la tête. Son mari accourut,

et blessa Yitoritti de plusieurs coups de serpette. Ce-

lui-ci va alors s'armer d'un fusil. Furieux, il rencontre

la mère de Carolina : la voir, saisir son fusil (ce sont

les termes de l'arrêt) et tirer le coup, fut pour lui l'af-

faire d'un instant. La malheureuse, blessée, fut con-

duite dans une maison voisine, et placée sur un lit.

Vitoritti, furieux, pénètre dans l'endroit où gisait sa

victime ,1asaisit violemment par le bras et la jette àterre.

La chute n'ajouta rien au mal déjà fait, et la pauvre
femme mourut bientôt des suites du coup de fusil.

5. — Pour apprécier ces faits, la cour criminelle a

rapproché la loi ancienne de la loi nouvelle (2). D'a-

près la première, elle qualifie l'homicide d'imoxii

(1) Conclusions prononcées, le 8 avril 1813, dans l'affaire de Sa-

verio Vitoritti, condamné à mort par la cour criminelle de Salerne.

(2) Le Code français était en Vigueur lorsque cet arrêt fut rendu.

Il fallait donc comparer la loi de l'époque où le crime avait été com-
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pro nôxio (1). Û'âpfès la seconde, elle observe que

l'homicide; précédé .d'un coup porté â une femme,

et suivi d'un outrage commis sur la bélle-mèrô de

cette femme, déjà blessée par l'accusé, doit être con-

sidéré comme précédé et suivi d'autres délits ; et mé-

rite, en conséquence, lés peines portées par Fàrti-

cle 504 de la loi nouvelle. Elle arrive ainsi à conclure

que l'accusé, d'après l'une et l'autre de ces législa-

tions, mérite la peine de mort, et elle lui applique
cette peine.

A>"- Je ne m'arrêterai pas sur l'application de

l'ancienne loi. Cependant plusieurs interprètes de

l'unique ordonnance, de Offeûdentibus innoxinm pro

nooôio, ont pensé qu'on ne pouvait qualifier d'ik-

noxii pro nôxio l'homicide commis dans le cours

d'une rixe; mais qu'il fallait nécessairement, pour

appliquer Cette qualification, être certain que lé cou-

pable avait pleinement agi avec intention. Mais les

termes dé l'article 19@dû Code pénal du 20 mai 4 808

sont aussi clairs que généraux ; Est qualifié, l'homi-

cide Commissur la personnede l'innocent au lieu dé celle

duèoupable. L'article 179 n'admet l'excuse que quant
aux individus véritablement engagés dans là querelle,

mis à la loi de l'époque où il était jugé, et appliquer la peine la

moins rigoureuse. Voy. la 9e question.

(1) Cet homicide avait été commis sous l'empire de la loi pénale
dii 20 mai 1808, qui conservait la sanction pénale de cette espèce
d'homicide telle qu'elle existait dans les anciennes ordonnances na-

politaines. Mais celte sanction ne se trouve ni dans le Code français
ni dans les dernières lois pénales napolitaines.
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hormis pour l'exception contenue dans l'article 182.

Je pense donc que l'application faite de la loi ancienne

est irréprochable.
5. — Je m'arrêterai moins encore sur la question

de savoir si les dernières violences commises sur la

personne de la femme blessée sont une contravention

ou un délit. Il me semble que l'article 511 les range
au nombre des délits. Peut-être la cruauté qu'il y a à

sévir ainsi sur une femme expirante aurait pu faire

appeler ces violences actesde barbarie, et une nouvelle

circonstance aurait ainsi été ajoutée à l'homicide;
mais le juge du fait ne les a pas définies ainsi, et

Faction la plus cruelle, pour être qualifiée d'acte de

barbarie, doit être estimée telle par le juge du fait. Je

considérerai simplement comme coups et blessures

tant l'acte de violence commis sur Caroline que celui

commis sur sa belle-mère, après que celle-ci eut été

blessée. Ainsi la question de droit devient plus simple
etplus digne de vous. Elle est double: 1° Faut-il, paair

l'application de l'article 504, une certaine connexité

entre l'homicide et l'autre délit? 2° Quelle doit être

la nature de cette connexité ?

6. — La première partie de l'article 504 (1) est

conçue en ces termes : Le meurtre sera puni dela peine
demort, lorsqu'il aura précède',accompagnéou suivi un

autre crime Ou un autre délit. Si on prenait cet article

à la lettre, il faudrait l'appliquer indistinctement à

tout meurtre qui suit, accompagne ou précède tout

(1) Art. 504 du Cod. pén. fr.
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autre crime ou délit, quelque en soit l'auteur, en

quelque lieu et en quelque temps qu'il ait été commis.

Mais ne serait-ce pas une absurdité évidente?

L'artice 504 n'envisage pas l'homicide séparément

du délit ou du crime qui le précède, l'accompagne ou

le suit; il faut toujours supposer entre les deux délits

une certaine correspondance, une certaine relation,

qui sont indiquées par les termes mêmes de l'article :

le meurtre qui aurafrécédé-, accompagnéousmvï un autre

crime ou-délit. Ces termes indiquent le rapport, la re-

lation-intime qui doit exister entre les deux délits. Il

ne faut donc pas considérer d'une manière abstraite

l'ordre dans lequel ils se sont produits ; mais il faut

nécessairement reconnaître entre eux une relation,

un lien, un point commun qui les réunit et les fait

tendre au même but.,

7. —Cette connexité peut être envisagée sous qua-
tre points de vue: Yauteur, Yacte, le lieu et le temps.

J/article prévoit le cas d'un meurtre précédé, ac-

compagné ou suivi d'un autre crime ou délit, et il ne

parle de l'auteur ni de l'un ni,de l'autre. Qu'en con-

cluerons-nous ?Toutes les fois que nous trouverons un

meurtre joint à un autre crime ou délit, le punirons-
nous de mort? Mais un événement peut en précéder,
en accompagner, en suivre un autre, et lui être inti-

mement lié, sans que l'auteur du premier ait prévu
le second^ou en soit Fauteur. Dans le cas, par exem-

ple, où, pour venger l'homicide commis par Caïus, un

ami de la victime l'immolerait lui-même; ou bien
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encore, si le vol commis un jour par Titius faisait

naître une rixe avec ses amis, et que de cette rixe ré-

sultât un meurtre. Il est évident que l'un de ces cri-

mes serait la cause et l'occasion de l'autre, et que
l'un précède suit ou accompagne l'autre; mais l'au-

teur du premier ne l'est pas du second, et il n'y a

pas d'exception à la règle que la peine ne peut s'ap-

pliquer qu'à Fauteur du délit; il peut même arriver

souvent que le meurtre trouve une excuse dans le

crime ou le délit qui le précède ou l'accompagne, si

celui-ci a été commis par un autre. Ce n'est pas là le

noeud,la relation, qu'exige l'article 504 entre le meur-

tre et l'autre délit ; il faut nécessairement qu'ils soient

l'un et l'autre commis par la même personne.
8. — Cela ne suffit pas encore. J'admets que les

crimes ultérieurs sont si étroitement liés au premier,

que, si l'accusé n'avait pas commis le premier, il n'au-

rait peut-être pas commis le second. Dans ce cas, l'an-

ciennejurisprudence et la nouvelle décident que, lors-

que deux ou plusieurs délits sont réunis sur la tête

d'un seul accusé,il doit être puni delà peine du délit

le plus grave. Dans aucun cas, le concours de deux

peines d'un degré inférieur ne peut entraîner l'appli-
cation de la peine du degré supérieur. Dans le seul

cas de récidive, c'est-à-dire d'un nouveau délit com-

mis par celui qui a été déjà condaniné pour un autre

délit, la loi prescrit l'aggravation de la peine, d'a-

près les règles établies par les art. 156 et suivants ;
et cette aggravation n'a jamais lieu, si la première
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condamnation a été prononcée pour délit, et que la

seconde soit encourue pour crime. Il serait donc con-

traire à toutes les règles du droit de supposer qu'un

homme poursuivi simultanément pour deux ou plu-
sieurs crimes ou délits, dont un meurtre, dût être,

en vertu de ce Cumul d'accusations, condamné à

mort.

9. — S'il en était autrement, il en résulterait des

conséquences absurdes. En premier lieu, le Code se

montre on ne peut plus sévère pour la récidive; mais

il est rare qu'il traite aussi sévèrement les crimes et

délits, bien que multipliés, bien que commis par le

même accusé, lorsqu'ils sont jugés en même temps (1).
Cela vient de ce que les coupables en état de récidive

subvertissent le véritable objet de la peine, qui est :

ut eum quem punit emendet: nemo enim prudens punit

quia peccatum est,
'
sed ne prccetur : de sorte que la loi

voit, dans le nouveau délit de l'individu déjà con-

damné, la perversité incorrigible, le mépris des lois

et des magistrats, l'insuffisance de la peine ordinaire,
et le scandale public. Ces mauvais effets du crime ne

se produisent pas lorsque le coupable n'a pas encore

été effrayé par la voix du magistrat, c'est-à-dire lors-

qu'il n'a pas encore tout à la fois tremblé par crainte

d'un jugement public et éprouvé le poids dé la peine.
Et pourtant, si celui qui a été une première fois con-

damné correctionnellêment pour un délit commet

(1) Les lois napolitaines suppléent à une lacune du Code pénal
français par les dispositions relatives à la réitération.
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ensuite un crime, ou si, condamné une première fois

pour crime, il commet ensuite un délit, la circon-

stance de la récidive ne change pas la nature de la

peine (1). Pourquoi donc, s'il est jugé simultanément

pour meurtre et pour un autre délit, devra-t-on le pu-
nir de mort?

10.—En second lieu, le meurtre provoqué par
des coups, l'homicide commis par le mari sur la per-
sonne de sa femme surprise en flagrant délit d'adul-

tère, sont excusés par là loi. Or, peut-on croire que
si l'auteur de ces crimes s'est précédemment rendu

coupable d'autres crimes ou délits, il cesse pour cela

d'être excusable? Peut-on croire que si, dans un pre-
mier mouvement de colère, il tue ou niesse le com-

plice d'abord, la femme adultère ensuite , il faudra

lui appliquer l'article 504? Et, s'il est assez malheu-

reux pour se trouver souillé de plusieurs homicides

tous excusables, ou d'un homicide commis par im-

prudence et d'un homicide excusable, quel sera son

sort? Peut-on penser raisonnablement que, s'il est

jugé successivement pour chacun de ces délits, il su-

bira le maximum de la peine correctionnelle et la

surveillance de la police (2), et que, si on le juge simul-

tanément sur tous, il sera condamné à mort?

11. — En troisième lieu, un crime ne peut chan-

ger de nature par la circonstance accidentelle qu'il est

(1) D'après les art. 56, 57,58 du Cod. pén. fr., cette partie de la

législation est améliorée dans les art. 78 et suiv. du Code napolit.

(2) Art. 58, Cod. pén. fr. — Art. 83 du Cod. napolit.
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poursuivi en même temps qu'un autre. S'il en était au-

trement, la mort et la vie d'un citoyen dépendraient de

l'accusateur public. Il suffirait qu'il négligeât ou s'abs-

tînt de poursuivre un accusé pour un délit antérieur

ou subséquent, pour que la Cour considérât cet ac-

cusé comme un simple meurtrier; ou bien, dès que
la Cour s'apercevrait de l'existence d'un autre délit,

elle devrait suspendre le jugement et obliger le mi-

nistère public à poursuivre l'accusé pour les deux

délits simultanément.

12. — L'argument ordinaire qui consiste à dire

que, d'après ces principes, le coupable d'un seul ho-

micide serait aussi puni que le coupable de cent n'a

rien de sérieux. Si ces homicides sont de la même

nature et sont jugés simultanément, le juge ne peut

appliquer d'autre peine que celle que la loi l'autorise

à appliquer. Il en est de même pour le vol, si ce n'est

qu'il est puni plus sévèrement quand il est joint à des

violences sur les personnes, et en particulier à l'ho-

micide (1). Il serait donc juste que cette connexité des

violences, ou de l'homicide avec le vol, servît de rè-

gle générale à l'application de l'art. 304, à tous les

homicides précédés, accompagnés ou suivis d'autres

crimes ou délits. On ne ferait ainsi que généraliser
une règle particulière.

(!) Art. 583, Cod. pén. fr. — Art. 418, 419, 420 des lois napolit.
Art. 418, lois napolit. : « Le vol accompagné d'homicide consommé
ou de blessmes ou coups constituant l'homicide manqué sera puni
de mort. » (N. du Ir.)
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is. — Ce n'est que dans ce cas que les divers dé-

lits doivent être nécessairement jugés ensemble ; dans

ce cas, ils s'éclairent réciproquement, et leur union

aggrave la faute du coupable; ce n'est que dans ce

cas que l'article est en concordance avec le reste du

Code.

14. — Nous ne pouvons trouver de meilleur inter-

prète d'une loi française que les orateurs du gouver-

nement qui eh ont présenté le projet. «Pour que l'ho-

« micide, disent-ils, soit un crime, il faut qu'il soit

« volontaire. Lorsqu'il l'est, il est qualifié meurtre; s'il

« est commis avec préméditation ou de guet-apens,
« la loi le qualifie d'assassinat. L'assassinat est donc

« un crime plus grave que le meurtre ; et le meurtre

« ne mérite pas la même pleine que l'assassinat, si ce

« n'est dans les cas particuliers où il est nécessaire

« de l'y assimiler, à cause de l'atrocité du crime, atro-

cecité qui résulte tant de la qualité de la victime que
« d'autres circonstances aggravantes. »

Un crime bu un,délit précédents, qui ne sont pas

essentiellement connexes à l'homicide, peuvent-ils
donc jamais en devenir une qualité, une circonstance

aggravante? Les qualités sont inhérentes à leur sujet
et ne peuvent exister sans lui.

15. — « La peine de l'assassinat, poursuivent les

« orateurs, sera également celle de l'homicide pré-
« cédé, accompagné ou suivi d'un autre crime ou dé-

« lit. Un tel concours de circonstances qui s'aggra-
« vent réciproquement est d'une nature si redoutable,
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a qu'une, peine inférieure ne suffirait pas pour tran-

« quilliser la société,.. Quant à Fhomiçide dépouillé
« de toute espèce de circonstance aggravante, il sera

« puni de la peine qui suit immédiatement la peine
« de mort, c'est-à-dire de la peine des travaux forcés

« à vie. » ,

Qui ne voit maintenant que les circonstancesdu fait

pour s'aggraver réciproquement, lorsque dans ce fait

se trouve compris un homicide, doivent être intime-

ment unies, et connexes à l'homicide, même?

16. — Dans le rapport fait ensuite au nom de la

commission de législation, les mêmes idées sont ex-

primées avec la même clarté. « Mais si l'homicide,
« y est-Il dit, est précédé, accompagné ou suivi d'un
« autre crime ou délit, cette union doit influer sur la

« peine de l'accusé, qui s&fa puni de la rneme rna-

« nière que les malfaiteurs qui, pour Yexécution de

« leurs crimes, font usage de tortures ou de violences
« atroces, et ajoutent au prime des actes $e barba-
« rie5 »

Telle est la connexité exigée entre les deux actes,
c'est celle qui existe entre le mpyen et la fin ; rnediw

conjunctus extremis suis et fine, La même connexité est

exigée dans les meurtres commis pour faciliter l'exé-

cution d'un vol ou d'un faux, ou pour faire disparaître
la preuve d'un crime,

17. — La procédure pénale donne aux délits le npm
de connexes, 1° quand ils sont commis en même

temps .par plusieurs personnes réunies ; 2° lorsque,
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dans des temps différents, des lieux différents et par
des personnes différentes, ils sont commis par suite

d'un accord formé à l'avance entre elles; 5' lorsqu'un
délit est commis pour se procurer les moyens d'en

commettre un autre; 4° ou pour en faciliter, pour
en consommer l'exécution, pour en assurer Yimpu^
nité (1).

Toutes ces espèces de connexité nécessitent,,de la

part du ministère public, la réunion de ces divers

délits dans un seul acte d'accusation. Mais on ne re-

trouve pas, dans chacun de ces quatre cas, l'espèce
de connexité qu'exige Fart 304 pour aggraver la

peine; nous ne la retrouvons que dans le troisième et
le quatrième cas.

18.-—Nous avons ici la solution de la question,
sous le rapport du temp?.,et du lieu. Le .lien entre

l'homicide et l'antre délit doit consister non-seule-
ment dans l'intention du délinquant, mais encore

dans une relation infinie des deux .actes, soit qu'ils
aient été commis dans le même temps et dans le

même lieu, soit qu'ils aient été commis dans des

temps et des lieux divers.

19. —-Je crois donc qu'on pourrait formuler ainsi
le caractère général de cette connexité ; wn>rapport
existant dans l'intention du délinquant, et ayant four
but, dans l'exécution, de faire servir le meurtre à~l'$&

contpUssernentd'un autre crime ou délit, ou vice versa.

Nous nous trouverons ainsi d'accord avec notre an-

(1) Art. 326,ïflStr. crjra.fr.~ Art. 4(31,Cod. proc.pén.napolît.
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cienne législation, principalement en matière de vol

joint au meurtre. Les fluctuations de la jurisprudence

française jusqu'à ce jour ne peuvent faire changer
notre jurisprudence ancienne et constante. Nous de-

vons réduire en règle générale les règles d'imputa-
tion observées jusqu'ici relativement aux vols joints
au meurtre.

20, — Il faut, de plus, qu'il y ait effectivement

deux délits. Si donc, en portant plusieurs coups, mais

sans employer les tourments ni les actes de cruauté,

vous commettez un meurtre, le juge ne pourra pro-
noncer sur chaque coup en particulier, et faire servir

le coup mortel pour convaincre l'accusé de meurtre,

et les autres pour le convaincre de blessures, et le

punir avec la rigueur de l'art. 304. Le but de l'ac-

cusé ne fut que de comm6ffre le meurtre ; les diffé-

rents coups n'avaient pour but que cet unique crime,

et il ne peut être accusé que d'un seul crime.

Vitoritti frappe une femme : de là naît une rixe

dans laquelle il est frappé. Ivre de fureur, il porte un

coup mortel à une autre femme, et, loin d'être calmé

par ce crime, il jette à terre la malheureuse, qui ren-

dait le dernier soupir. Quelle relation ont entre eux

ces divers actes? aucun, si ce n'est que l'un est l'oc-

casion de l'autre, que le second naît du premier et

le troisième du second ; mais à eux tous ils ne for-

ment qu'un seul crime. Vitoritti ne commit pas le

meurtre pour faire disparaître un témoin des coups ;
il ne porta pas de nouveaux coups pour tirer parti du
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meurtre. Il fut entraîné par le cours des événements

et par la rapidité de l'action, il n'obéit qu'à un seul

et même mouvement de colère.

21. — Je crois donc que l'art. 304 a été appliqué
à tort, et que la décision qui a condamné le requérant
à mort doit être annulée (1).

(1) La Cour fit droit à ces conclusions, et depuis lors toutes les

causesanalogues ont été jugées d'après les mêmes principes.
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SECTION I.

Etat de la question.

1, -r- Messieurs (1), la décision du 29 janvier de

cette année, par laquelle la Grande (Cour çrin^inelle.de

Principato-Ultra a condamné Raphaël Villani aux tra-
vaux forcés à perpétuité, a été attaquée par le con-

damné et par le ministère public. De tous les motifs

(1) Conclusions dans l'affaire de Rapba'èl Villani prononcées à

l'audiencede la Cour suprême, le Ier décembre 1819.'
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d'annulation que produit, le premier, il n'y en a au-

cun qui mérite de longues observations; cependant,
vous devez accueillir celui d'après lequel on prétend

que la loi a été violée, parce qu'une partie de la

preuve spécifique a été faite au moyen de pièces géné-

riques (1) dont on a simplement donné lecture sans

que les témoins aient été, sur ce point, cités et enten-

dus à l'audience publique. Je ne m'oppose pas à ce

que ce moyen produise l'annulation de l'arrêt de

condamnation et de tous les actes qui le précèdent,
en commençant par l'ordonnance d'assignation des

témoins.

2. — Mais le recours du ministère public présente
une question bien plus importante; c'est celle de sa-

voir : si un étranger condamné dans sa pairie à une

peine criminelle doit être chez nous puni des peines de

la récidive quand il commet un autre crime. Dans les

tribunaux criminels d'un pays comme le nôtre, qui,
accessible à tous les étrangers, leur présente non-

seulement de nombreux moyens de vivre et de s'en-

richir, mais qui de plus renferme, enclavées dans ses

provinces, quelques villes soumises à la domination

pontificale, une pareille question doit souvent se pré-
senter. Permettez-moi donc de la discuter avec

quelque soin.

(1) La preuve générique est la preuve générale du fait ; la preuve

spécifique est la preuve spéciale, particulière, celle qui résulte

non des faits généraux, mais de témoignages individuels, parti-
culiers. Voir ci-après les Principes généraux de la preuve, avant la

Oc question. (iY. du Ir.)
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3. — Le condamné Raphaël Villani est de Béné-

vent ; en 1802, il fut condamné pour blessures graves à

septannées de galères, parla consultesacréedeRome.

Mais, au bout d'un an, Sa Sainteté lui fit grâce, àcon-

dition que si, par la suite, il commettait le plus léger

délit, il retournerait aux galères.
4. — Grâce, non pas à sa bonne conduite, mais au

soin qu'il eut de se soustraire immédiatement à la vi-

gilance des magistrats chargés de le surveiller, Villani

rendit cette menace vaine : et, en passant dans notre

province de Principato-Ultra, il changea de pays, mais

non de caractère. Il y fut poursuivi en 1812 pour

coupsportés avecdes pierres ; en 1815, pour le même

délit aggravé par la préméditation ; en 1814, pour
tentative de viol sur une enfant de neuf ans ; en 1817,

pour blessures ayant occasionné une incapacité dé

travail de moins de vingt jours. Pour tant de délits,
il ne subit aucune peine, à l'exception de quelques
semainesde prison, pour la tentative de viol; mais,
heureux une fois de' plus, il fut subitement mis en

liberté parce que la partie privée renonça à le pour-
suivre (1). Tous ces délits étaient plus que suffisants

pour faire annuler sa grâce. Mais la clause dérogatoire
n'eut aucun effet dans le royaume de Naples; et, quelque

perverse et criminelle qu'eût été sa conduite parmi

(f) « Il n'y a pas lieu à l'action pénale pour crime de viol, de

rapt, d'adultère ou d'autres attentats à la pudeur commis avec vio-

lence , à moins de déclaration de poursuite de la partie privée. »

Art. 40, Proc. crini. napolit. IN. du Ir.)
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nous, ses actes coupables ne furent- point réprimés,
estlui servirent en quelque sorte d'échelons jusqu'au
méfait inouï de la- condamnation duquel nous avons à

nous occuper aujourd'hui.
5Ï — En 18:12-,pp. célébrait à Montefusco, comme

dans le reste du royaume,l'heureuse guérison du roij

qui, après une maladie dangereuse, venait, grâce au

ciel, de recouvrer la santé.

: 3i -- Vers Je milieu du jour, les autorités de Mon-

tofusco, réunies à l'église, assistaient aux cérémonies

sacrées^ Mais Yillani^ sur le seuil du cabaret voisin,
vomissait des blasphèmes contre Dieu et contre le

priueipal objet des voeux de fa foule, Le jugement

rappelle avec hqrrelHv qu'à chaque tintement des

bronzes sacrés, .surtout lorsque l'hymne ambroisienne

annonçait que les fidèles élevaient vers Dieu leurs ac-

tions de igrâçe, il redoublait les cris sacrilèges* au

p.oijît de les faire retentir,jusque dans l'église. Non

content de cela, pendant les fêtes du jo"ur, pendantles
fêtes de la soirée,' il parcourait les rues comme un

forcené, mêlant à la joie publique des propos infâmes

ej des exécrations sacrilèges * Gaëtano Russo, huissier
de la. justice royale; du canton, l'entendit» et pensa
q»'ub. employé du gouvernement ne pouvp.it garder Je

silence en-^résenee d'une audace aussi coupable, et,
se tournant dédaigneusement vers lui: Ah! infâme!
(lui dît-il') Pôuvô^Vom 1

parler ûlwsiéi roi ?...-.Villani

alors', tirant son st^M, ;sëjeta sûi* lui et lëtïïà.
7. — C'est ce fait que la Grande Cour crimiiieile
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d'Àvellino appelle un homicide volontaire non exça-.

sable. L'expression non excusable pouvait sembler

oiseuse en présence d'un délit aussi atroce. Mais

l'aceusé, dans sa défense, poussa le délire jusqu'à

alléguer que la juste indignation de l'huissier était

une provocation et une violence grave envers sa per-
sonne. La Grande Cour craignit d'être accusée de

négligence et d'oubli, si elle ne parlait pas d'une

exception qui lui était proposée. Elle n'est donc pas
blâmable d'en avoir fait mention. Mais ce serait abu-

ser de vos instants que de m'occuper à justifier le

jugement, en tant qu'il rejette une exception aussi

futile. J'arrive à l'autre question, qui est de savoir si

Villani, ayant été précédemment condamné à Rome,

aurait dû être puni des peines de la récidive pour le

nouveau crime dont il s'était rendu coupable à Mon-

tefusco.

8. — Cette question est envisagée par la Grande

Cour sous un double point de vue : 1° relativement

à la nature du premier délit pour lequel fut condamné

Villani ; 2° relativement au lieu où a été prononcée la

condamnation. En considérant l'affaire sous le premier

point de vue, il me semble que la cour doute si la bles-

sure pour laquelle le requérant fut condamné aux ga-
lères était un crime ou un délit. Sous lesecond point de

vue, elle décide que, lors même que ce délit aurait été

un crime à l'étranger, il ne pourrait donner le caractère

de récidive à un second crime commis chez nous.

Pour ces deux raisons, à la majorité des suffrages,
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elle a déclaré que Raphaël Villani n'était pas coupable
de récidive d'après la loi, et lui a appliqué la peine
ordinaire du meurtre simple. Examinons le jugement
sous ces deux points de vue.

SECTION il.

Réfutation de la première partie du jugement.

Qu'entend la loi par ces paroles : Condamné pour
crime (!')?'

L'article 1erdu Code français, qui était alors pro-
visoirement en vigueur, disait : L'infraction que les

lois punissentd'une peine afflictive ou infamante est un

crime (2). Ainsi les paroles de la loi, condamné pour

crime, représentent identiquement les mêmes idées

que celles contenues dans ces autres paroles, con-

damné à une peine afflictive ou infamante, et l'une, de

(1) Art. 56, Cod. pén. fr. Art. ,79 des lois actuelles napolitaines,
ainsi conçu : «Le condamné pour crime qui en commettra un autre

subira une peine plus grave d'un degré que la peine encourue. »

Dans toute cette discussion Fauteur rapproche perpétuellement les

lois françaises qui étaient encore en vigueur à Naples en 4819, lors-

que fut prononcée la condamnation, et les lois pénales actuelles qui,
au 1er septembre, avaient déjà été promulguées et qui étaient, par

conséquent, en vigueur lors de la discussion du recours. {N. dutr.)

(2) L'art. 1er des nouvelles lois pénales napolitaines supprime

Yinfamie : « Aucune peine, dit cet article, n'est infamante ; l'infamie

résultant d'un crime infamant par sa nature ou par sa gravité, ne

s'étend qu'à la seule personne du coupable. » L'art. 2 est ainsi conçu :

L'infraction punie d'une peine criminelle s'appetlecrimi. [N. dutr.)
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ces phrases peut être substituée à l'autre. Or, l'ar-

ticle 7 du même Code pénal français place au nombre

des peines afflictives et infamantes les travaux forcés ;

et l'article 14 indique le mode d'exécution des travaux

forcés; il en résulte que cette peine est la même

que celle des galères, à laquelle on a rendu l'antique
dénomination que lui donnaient les lois romaines de

peine in opus publicilm. Dans notre nouveau Code on

l'appelle peine de fers, et cette peine est exécutée de

la même manière et produit les mêmes effets que les

travaux forcés. Ainsi, opus publicum, galères, travaux

forcés, fers, ne sont qu'une seule et même espèce de

peine, d'après laquelle le condamné est soumis à des

travaux pénibles au profit de l'État. Qui peut donc

douter que lorsqu'un homme, d'après une loi quel-

conque, a été condamné aux galères, il ne doive

toujours être considéré comme condamné à une peine

criminelle, et en conséquence comme condamné pour

crime?

10. — On a accusé la loi de faire un cercle vi-

cieux, parce qu'elle appelle crime l'infraction punie
d'une peine criminelle, et qu'elle appelle l'infraction

punie d'une peine criminelle crime. C'est une critique

puérile. La ligne droite est le plus court chemin d'un

point à un autre, et le plus court chemin d'un point à

un autre est la ligne droite. Définir une idée complexe,
cen'est que la décomposer en ses éléments; l'idée que

représente le mot crime peut se décomposer en deux

autres idées; la première est celle d'infraction en gé-
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néral ; la seconde estcelle de la peine criminelle dont est

punie l'infraction. Ces éléments, réunis dans le mot

crime, sont séparés et distincts dans la définition ; in-

fraction punie de peines criminelles. La peine que les

lois pénales infligent à une omission ou à une action

est en quelque sorte la marque qui fait reconnaître,

si elle est une infraction, et qui en indique la valeur

légale. Si cette peine est criminelle f l'infraction est

un crime.

11. — Je sais bien que, malgré les voeux de Cujas,
de Vico, de Genovesi, la distinction entre le crime de

délit et la contravention n'était pas très-nettement

établie avant la publication du Code français ; mais

peut-on nier que la chose ne subsistât? Dira-t-on qu'il

n'y avait pas de,peines affiietives et infamantes? Si

donc Villani, avant le Code actuel» fut condamné à une

peine criminelle, même à une peine afflictive et infa-

mante, le Code!'a trouvé avec cette qualité judiciaire,
et la question de savoir si on doit le considérer comme

ayant déjà été condamné pour crime se réduit à une

pure question de mots, qu'on peut résoudre par une

simple substitution de termes légaux ayant la même

signification. En effet, à ces termes, individus con-

damnés à une peine afflictive et infamante, notre nou-

veau Gode substitue ceux-ci plus concis : condamnés

pou? crime.

,12. — Dans la cause de Daniinieo.Capano, il se

présenta le cas d'un individu qui, avant la publication
du Code français, avait été condamné par la Grande
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Cour de la vicaria, d'après la procédure de Truglio (1),.
à sept années de galères pour voL S'étant ensuite

rendu coupable dé meurtre, sous les nouvelles lois,

il fut puni de mort aux termes de l'article 96. On op-

posait alors que la Grande Cour de la vicaria ne faisait

point de distinction entre une condamnation pour
crime et une condamnation pour délit, ou pour con-

travention. On ajoutait que les galères n'étaient pas
une peine reconnue par le nouveau Code : on disait

enfin qu' une condamnation, par la procédure de Truglio
n'était ni précédée ni revêtue des formes exigées par
la dernière loi* Cependant vous avez décidé que, pour
savoir s'il y avait récidive, il n'y avait à considérer

que le fait de Tirrévocabilité de la condamnation

précédente,- que la condamnation précédente avait

été certainement à une peine afflictive et infamante ;
et que dé là seul résultait la conséquence que le cou-

pable avait été précédemment condamné pour crime;
vousavez donc rejeté le pourvoi.

13. — De même, la loi pénale du 20 mai 1808

n'établissait aucune distinction dans ce cas.

Un certain Pasquale Licciardi avait été condamné à

trois années de détention criminelle, peine afflictive,
il est vrai, mais non infamante (2). Sous l'empire du

Codefrançais, il commit un second crime, et on lui

(1) La procédure de Truglio était arbitraire, sans motifs, sans
formes ordinaires. Voy.§ 19. (N.dutr.)

(2) Art. 57 de la loi pén. de 1808.
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appliqua les peines que prononce l'article 56. contre la

récidive. Il se pourvut devant vous ; mais en vain il

soutint qu'on ne pouvait le considérer comme cou-

pable de récidive, parce que sa condamnation avait

été prononcée sous l'empire d'un autre Code; en vain

il opposa que la peine de la détention, qui n'est pas
reconnue par le Code français, pouvait tout au plus
s'assimiler à l'emprisonnement, peine purement cor-

rectionnelle. On lui répondit que les mots ne font

rien ;. que leur sens vulgaire ne peut être pris en

considération quand la loi en détermine la signifi-
cation légale ; et, considérant « que la condamnation

« précédemment prononcée contre Licciardi conte-

cenait une peine de haut criminel, d'après le Code du

« 20 mai 1808, » vous avez rejeté le recours.

14. —Je n'ignorepas que, souvent, une peine de peu
de durée, prononcée sous l'ancienne loi, s'est trouvée

de nature à ne pas présenter clairement les caractères

de peine afflictive, ni de peine infamante; et ces ca-,

ractères semblent encore plus incertains quand on

voit les anciens tribunaux prononcer la même peine,

quelquefois comme prévention, quelquefois comme cor-

rection, ou eommeexemple dehautcriminel(1); telle était,

par exemple, la prison, la relégation, ou l'exil. Dans ces

divers cas, l'intention du juge ne pouvant s'apprécier

d'après le jugement, on a considéré la nature de la

(1) « La loi indique les cas dans lesquels la peine de mort doit

être exécutée, avec un mode spécial ^'exemple public. » Art. 6, lois

pén. napolit. (N. du. (r.)
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poursuite et le caractère du délit, pour savoir si la

peine était préventive ou afflictive. Mais peut-il y avoir

doute pour la peine des galères, qui, partout où elle

est prononcée, et particulièrement à Rome, équivaut

toujours, ou à la déportation, ou à la peine in opus

metalli, qui était une des espèces les plus graves de

la peine in opus publicum? Tel est le sentiment una-

nime de tous ceux qui ont écrit sur les peines crimi-

nelles.

15. — Il est donc évident que Villani, en entrant

dans le royaume de Naples, était soumis au Code fran-

çais, et devait être considéré comme ayant été déjà
une fois condamné pour crime; mais la Grande Cour

criminelle d'Avellino doute s'il l'a été pour un

crime reconnu tel par le Code. « Le document (dit
« l'arrêt) consigné dans les actes, qui n'est qu'un
« certificat du greffier du tribunal de première in-

« stance criminelle du duc de Bénévent, nous ap-
« prend que Villani frappa Gaëtano Russo, et que
.« l'une des blessures était très-dangereuse ; mais il ne

« nous dit pas si la maladie ou l'incapacité de travail

«a duré plus de vingt jours, condition nécessaire

« pour pouvoir établir si l'accusé a été, à cette épo-
« que, condamné pour crime ; il ne dit pas non

« plus s'il y eut provocation, aux termes de Farti-

« cle 521 ; et, s'il y a eu provocation, il n'y a pas lieu
« à l'application de l'article 56. »

16. — Ce raisonnement renferme une erreur

manifeste, car il donne un effet rétroactif à la loi
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de 1818 fl):; WLlapprëciant, d'aprèseette loi, des «tes

commis em 1802;- il qualifie, d'après une loi de notre

pays; des actes commis dans les États proatifjeàux.
L'acte de Viliaëi, ewnmis à Rome en 1802; fut aie*

précié et puni à Rome d'après les lois romaines, il

serait étrange de vouloir qu'il fût jugé aujourd'hui de

nouveau par nous, et d'après nos dernières lois. L'ar-

ticle 56 exige que l'accusé ait été une fois vondamné

pour crime; c'est-à-dire, une fois condamnée unepeine

afflialme ou infamante. Huent, non que l'acte-soit dé-

claré punissable par nos nouvelles lois, mais qu'il y
ait eu un jugement suivi d'une condamnation ; e'est-

à-dire qa'il exige toutes les garanties de la chose ju-

gée. Les expressions condamné pmr «rime marquent
un jugement irrévocable et complet dams toutes ses

parties. Le condnmnéa une peine afflictive el infamante
ne sera peut-être pas condamné pour crime, parce que,
s'il avait été jugé dix années plus tard, une loil'aliràit

fait condamner correctionn«lîemeritl? le jugement est

quid faclii non qùidjnris. Il rfy a done pas lieu d'exa-

miner si lé délit de Villani aurait mérité une peine
afflictive et infamante d'après lès nouvelles lois ; mais

seulement si Villani a été eondamné à une pareille

peine. La décision ci-dessus rapportée dans l'affaire

Licciardi démontre quelle est sur ce point votre ju-

risprudence.

(>i) Le Code français test de 181,G,majs!il ne ifi# promulgué qu'en

1812 dans le royaume de Naples, et y demeura en vigueur jus-

qu'en 1819.
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17. — Si lési nouvelles ïbis et lés anciennes ii-

clairent et s'expliquent réciproquement, arrêtons-

nous un instant sur les art. 78 et suivants des nou-

velles lois pénales. Tous ces articles sont conçus de

manière à ne pas faire supposer dans le magistrat la

plus légère faculté d'examiner le caractère de là pre-
mière affaire. Le seul fait qui rentre dans son appré-
ciation est de savoir si l'accusé a été déjà con-

damné. Et sera tenu pour condamne d̂it l'art. 78, tout

individu contre lequel une péînè Setrouvera prononcée
irrévocablement, de manière à en rendre l'exécution lé-

gale. Ainsi, en matière de récidive, l'art. 79 (1)
prescrit seulement d'examiner si, antérieurement

à la nouvelle accusation, une peine criminelle a été

irrévocablement prononcée contré ï'accusè\ Si cette

peine à été celle de Yergdstolo{'b), l'art. §1 ordonne

qu'on n'examiîïe pas si Faccusé avait précédemment

(1) Art, 79 ; « Le condamné pour crime oui en commettra un

autre subira une peine plus grave d'un degré que la peine encou-

rue. Cette aggravation, néanmoins, ne pourra être prononcée que
j usqu'à la peine de ïergaslolo, la peine de mort exceptée. »

Art, .81. « Le condamné à Yergaslo}o, ou celui qui, ayant subi,
dans ïergaslolo, une peine temporaire aux termes de l'art. 80, com-
mettra un crime emportant le second degré de fers ou une peine
plus forte, sera puni de la peine de mort. Néanmoins, si celui qui
a été condamné à subir, dans Vergastoto, ladite peine tempo-
raire, tombe en état de récidive postérieurement à l'expiration dé
cette peine, il sera traité conformément aux règles établies par
l'art. 79. » (N. du Ir.)

(2) « La peine de Yergaslolo consistera dans la réclusion du con-

damné, pour toute la vie, dans le fort d'une île, selon les règle-
ments. » Art. 7, lois pén. (2V. du ir.)
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mérité cette, peine aux termes des lois nouvelles : il

suffit qu'il y ait été condamné, bien que sous l'empire
des anciennes ordonnances. Quelle est cette nouvelle

autorité que s'arroge, dans ses arrêts, la Grande Cour

d'Avellino, au delà de la loi organique, au delà, des

lois pénales?
18. — Les nouvelles lois, par une sage prévoyance,

distinguent la réitération de la récidive. Dans la pre-

mière, le juge apprécie le caractère et la nature des

deux délits, et la valeur des deux accusations; dans la

seconde, il n'a à apprécier que la gravité du second

crime; et, quant au premier, il n'a à envisager que
la nature de la condamnation. Qui ne voit que la

Grande Cour d'Avellino dans la cause de Villani, a cru

pouvoir apprécier la gravité du premier crime comme

celle du second, et a transformé ainsi, un jugement
de récidive en un jugement de réitération (1)?

19. — Si l'autorité de vos arrêts et des lois nou-

velles avait besoin d'un appui étranger, vous le trou-

veriez plus puissant qu'il n'est nécessaire dans le

Répertoire dela jurisprudence française, aumot Récidive.

Au n" 8 est rapporté l'exemple suivant: Un certain Flo-

(1) Art. 86 : « Le réitérateur de deux crimes sera puni de la

peine portée pour le crime le plus grave, laquelle sera toujours

appliquée dans le maximum du degré.
« Le réitérateur de plus de deux crimes sera puni du degré supé-

rieur de la peine portée pour le crime le plus grave, pourvu que

cette aggravation n'atteigne pas la peine de mort. »

Les articles suivants prononcentégalement une aggravation de peine

contre les réitérateurs de délits ou de contraventions. (N. du Ir.)
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riani,poursuivi, comme Villani, dans lesÉtats romains,
et non par la consulte sacrée,mais par un juge baronal

du prince Doria, est condamné, non à sept années,

mais à une seule année de galères, pour vol qualifié.
Avant l'exécution de sa condamnation, il obtient du

prince Doria sa grâce pleine et entière, puis, sous

l'empire du Code français, il commet un nouveau

crime. On examina peut-être alors si le premier vol

aurait été puni corréctionnellement sous les lois nou-

velles?Non ! on examina seulement, comme vous l'a-

viez fait dans la cause Licciardi, si Floriani avait été

déjàoui ou non condamné à une peine criminelle. Et

la Cour de cassation de Paris, le 5 novembre 1811,

confirma l'arrêt qui le renvoyait en état de récidive

devant la Cour spéciale ordinaire, parce que « le re-

« quérant ayant été déjà condamné pour un autre vol

« qualifié à la peine des travaux publics, il avait été

« fait une juste application des lois de compétence,
« d'autant plus que les lettres de grâce obtenues par
« lui pour son premier vol, bien que lui ayant remis

« la peine, n'avaient pu faire disparaître son premier
« crime, ni effacer la marque que ce crime avait im-

« primée sur sa personne. » Et cependant quelle diffé-

rence entre les lois anciennes et les lois nouvelles,

quantaux peines du vol ! Que de vols, autrefois quali-
fiés et punis même de mort, tombent aujourd'hui
sous l'empire de l'art. 401 du Code français, et sont

punis corréctionnellement ! Dans le cas de Floriani, il

y avait bien lieu de douter, tant à cause de la brièveté

6
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de la peine, que de la facilité avec laquelle il obtint sa

grâce. .

f 0. — Tous les numéros suivants de ce Traité du

répertoire sont conformes à la décision du n° 8.

24.— Répétôïis'-Iè donc encore uhè fois; une

Gtândé Cour criminelle ne peut examiner îë caractère

du premier crime que lorsqu'elle né sait pas au juste
de quelle peine il a été puni ; mais, dans le cas rap-

porté ci-dessus, le seul fait d'une condamnation pré-

cédente prononcée à Rome, même par un jugé baro-

nal, même à une seule année dé travaux publics, a

fait juger' que celui contre lequel cette peiné avait été

prononcée devait être réputé déjà condamné pour
crime. Par quel fatal aveuglement pôurriôhs-nous
douter si Villani, qui à' été condamné lui aussi à

Rome, et par là Consulté sacrée à sept années, de ga-

lères, pour blessures ifès-dangerèusës, l'a été pour
un crime puni aujourd'hui d'une peiné correction-

nelle!

22. — M'arrêterai^-je à la supposition que le mot

condamné, dans la nouvelle loi, n'indique que le con-

damné d'après les nouvelles formes ?S'il en était ainsi;

aujourd'hui qu'a été publié le Codenapolitain* nousne

pourrions appliquer lespeines de la récidive aux indivi-

dus condamnés d'après les formes des lois du 20 mai

1808, et encore moins d'après celles des lois préGé*

dentés, spécialement enmatière de conciliation et dé trvr

glio, où tout le Code pénal consistait dans la seule loi
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ome,perspiciendum> DXLVIII, 19, depoenis{\). Lescon-

damnations en forme de truglio étaient arbitraires,
sans motifs» sans formes ordinaires. Mais la question

que le juge a à résoudre est celle-ci seulement : une

peine criminelle légalement exécutoire a-t-eîle été

irrévocablement prononcée contre l'accusé?

23. — Je m'arrêterai encore moins sur le point de

savoir si le gouvernement ou le Code romain est plus
ou moins sévère que celui de l'autre pays. Au milieu

de la civilisation générale de l'Europe,, la qualification
dedélit donnée àun acte et la peinedont cedélit est puni,

répond toujours aux besoins publics du pays pour le-

quel la loi est faite. Si le coupable se réfugie dans une

autre contrée, son extradition ne peut être accordée,
surtout s'il s'agit d'un de ces délits qui ne reposent

que sur une opinion, sur un préjugé. Mais, lorsqu'en
vertu dé traités politiques l'extradition peut être ob-

tenue, elle s'accorde toujours, sans examiner si le

coupable aurait été également condamné dans un autre

pays, et d'après une autre loi. Le requérant a juste-
ment été condamné d'après la loi de sa patrie, et

partout ailleurs on ne peut le considérer que comme

condamné.

(1) « Ferspiciendum est judicanti, ne quid àiït duriùs âut ré*

missius cohstituatur qliam causa depôseit : riec enim aùt severitâtis

aut clementise gloria affeetanda est,- sed pèrpenso judicio» prout

quajque res expostulat, statuendum est. Plane in levioribus causis

promores ad ienitatem judices esse debent : in gravioribus poenis

severitatem legum cum aliqùo tempérâhien'W benignitatis subse-

qui. » Dig. [N. du (r.)
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24. — La Grande Cour criminelle d'Avellino a donc

commis une erreur de droit en mettant en doute

ce que la loi reconnaît pour certain. Villani avait

été certainement une fois déjà condamné pour crime.

25. — Après avoir établi la nature de la première

condamnation, passons à la seconde question, à sa-

voir si cette condamnation, par cela seul qu'elle a été

prononcée en pays étranger, peut servir de base à la

déclaration de récidive pour un second crime commis

dans notre pays. Mais si, jusqu'ici, votre autorité est

venue appuyer mon avis dans cette question, ici un

de vos arrêts s'élève contre mon opinion.
Domenico Voccia, condamné précédemment aux

galères defiénevent, fut, pour un nouveau crime com-

mis dans le royaume, condamné par la Grande Cour

criminelle de Naples comme coupable de récidive.

J'essayai vainement de soutenir devant vous cette con-

damnation. Vous avez adopté les principes sur les-

quels la Grande Cour criminelle d'Avellino a plus tard

basé la seconde partie de sa décision, et, à la majorité
des suffrages, vous avez annulé la décision de la Cour

de Naples. Mon respect pour votre opinion m'empêche-
rait aujourd'hui de reproduire la mienne. Je l'aurais

même déjà sacrifiée à votre autorité, comme je me suis

glorifié tant de fois de le faire, s'il ne m'avait semblé

que, ne vous ayant présenté dans la cause Voccia que
des conclusions écrites, les principes que j'y dévelop-

pais n'avaient pu être suffisamment réfutés ni appré-
ciés par la Cour suprême.
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De plus, la cause de Voccia fut soumise ensuite à

la GrandeCour criminelle de Salerne, qui décida con-

formément à mes conclusions et à la décision précé-
dente de la Cour de Naples. Permettez-moi donc de

considérer cette nouvelle jurisprudence au moins

comme douteuse, et de la discuter de nouveau et avec

plus de soin dans cette affaire.

SECTIONni.

Réfutationdela secondepartiedela décisiondelaCourcriminelle.

26. —Nous n'avons pas à établir les distinctions

que la loi n'établit pas elle-même. Or, l'art. 56 est

conçu d'une manière très-générale : Quiconque, après
avoir été condamnépour crime, en aura commis un se-

cond,etc., eto, et je me rappelle parfaitement com-

bien de fois on a voulu devant vous restreindre le

sensde cet article. Les uns voulaient qu'il ne comprît

que les individus condamnés sous le nouveau Code et

d'après les nouvelles formes ; les autres prétendaient

qu'il ne s'appliquait ni aux condamnés graciés^ ni aux

condamnés pour un premier crime différent du se-

cond ; d'autres enfin, outre ces exclusions en admet-

taient de nouvelles. Mais vous avez toujours répondu

qu'une loi rédigée d'une manière générale et sans

exceptions devait être appliquée sans exceptions et

dans toute la généralité de son esprit, et que, puisque
cette loi, dans ses expressions, n'exige point cette

identité de droit, ou de crime, ou de peine, lesmagis-



— 86 —

trats ne sauraient en faire une condition de son'ap-

plication. Si dpnc cette loi n'exige nullement que la

condamnation précédente soit prononcée par les juges
du royaume, pourrons-nous, nous, spécialement, char-

gés d'exécuter la Joi, créer et ajouter cette nouvelle

exception?La seule condition qu'elle impose, est que la

première condamnation pour crime-soit certaine : mais

elle ne demande pas quel est le premier crime, elle ne

demande pas si l'accusé est napolitain ou étranger,
et encore moins d'après quel droit, en quel lieu, et

par quel juge il a été condamné. Le demanderons-

nous?Oubien, par une nouvelle sorte d'enchantement,
celui qui échappe aux galères et au gibet des autres

pays est-t-il dépouillé de toute souillure par cela seul

qu'il vient parmi nous? l'air de nôtre pays a-t-il l'heu-

reux privilège, par son seul contact, de débarrasser lès

coupables, non-seulement de leurs habitudes honteuses

et criminelles, mais encore de leurs anciennes condam-

nations? les empreintes des chaînes et des fers rouges
s'effaçent-elles subitement, etfaut-il considérer comme

n'ayant jamais existé (ainsi que le disait le jugement qui
nous est soumis) le fait de la condamnation aux galères ?

Ce serait donc là la seule exception à l'axiome : Quod

factum est infectum manere impossibile est? Comment

une chose que Plaute et Horace considéraient comme

impossible à Dieu lui-même est-elle devenue si facile •

à une Cour criminelle?

27, —Ainsi, la lettre-de la loi nous montre qu'il
en a été fait une application erronée dans la cause de
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Villani; cela devrait nous suffire : car le juge ne doit

se départir de l'observation rigoureuse de la lettre de

la loi que lorsqu'elle admet plus d'une signification.
Lesrègles du juste et de Finjuste, dirigeant les actions

non-seulement du philosophe, mais encore de l'idiot,
doivent être toujours exécutées à la, lettre et, sans dis-

cussion. Le magistrat n'a d'autre office que d'exami-

ner les actes des citoyens et de juger s'ils sont con-

formes ou contraires à la loi : toute autre manière de

rendre la justice rend l'application de la loi arbitraire

et incertaine. Cependant, la Grande Cour criminelle,
laissant de côté la clarté de la lettre, a eu recours aux

ambiguïtés de l'interprétation. Après avoir ainsi ou-r

vert le champ à la licence des dissertations sur la loi,
elle s'est trouvée, presque malgré elle, entraînée dans

la mer des opinions et s'est détournée de la bonne

voie.

Pour démontrer cela clairement, prenons le même

point de départ qu'elle; c'est-à-dire la raison et l'es-

prit de la loi.

28. — Je proteste que, lorsque la loi est claire, cette

manière de raisonner est contraire, à la nature de,
notre institution, et qu'instruments passifs de la loi

nous nef devons jamais, si ce n'est dans le cas d'une

nécessitéabsolue, en consulter l'esprit. Efes estinter-i

prctari cujus estlegemcondere(1), Ceprécepte nous a été

rappelé,par une circulaire ministérielle du 10 oç-

(I) L 2, 121 c. i, 17, de vei. Jur. ex Sup. i, g 19-
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tobre 1818. Si je me livre à cette discussion, ce n'est

que pour démontrer les erreurs auxquelles nous ex-

pose l'inobservation de cette règle.
29. — La raison de l'art. 56 nous est indiquée

par les orateurs du gouvernement en ces termes :

« La récidive a un caractère plus grave qu'un pre-
«mier délit, car elle nous montre dans le délinquant
« l'habitude et la persévérance du mal. Il en résulte

« que celui qui, après avoir été condamné pour un

« crime, en commet un second, doit être puni de la

« peine immédiatement supérieure à celle que la loi

« prononce contre ce dernier crime. » Pour cette rai-

son, comme je le disais et comme vous l'approuviez
dans l'affaire de Capasso, l'aggravation de la peine
dans le cas de récidive ne porte pas sur la première
condamnation ni sur le premier délit, elle porte sur

le second ; elle est prononcée non en raison du dol

puni une fois déjà avec le premier crime, mais en

raison de la plus grande perversité et des habitudes

criminelles dont fait preuve le coupable ; enfin la loi

est alors si rigoureuse par cette seule considération,

que les coupables se montrent obstinés et persévé-
rants, in eadem temeritate proposili, selon l'expres-
sion des lois romaines, parce que non emendationi

potius, quam consuetudini deputaverint l'expiation de

la première peine (1).
30. — Or, cette raison générale de la loi, ainsi

que la généralité des termes dans lesquels elle est

(I) L, 5, c. i, 4, de episcopali Âudienlia.
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conçue, nous conduit à l'appliquer sans hésitation

dans tous les cas, et surtout aux condamnés en pays

étranger. Ceux-ci, en effet, montrent-ils moins de

perversité, moins d'habitudes criminelles, que ceux

qui ont déjà été condamnés dans le royaume? Un

échappé des galères de Rome qui devait y passer sa

vie en expiation des crimes les plus horribles, s'il

vient à troubler la tranquillité publique de notre

pays, ne devra-t-il pas être considéré comme plus

coupable que le jeune homme inexpérimenté qui,

aprèsune vie innocente, entraîné par lui, l'a aidé à

commettre un seul crime?

Les lois pénales, dont la généralité embrasse tous

les cas, ne peuvent être restreintes à quelques cas

spéciaux. Si une exception pouvait se faire en faveur

de quelqu'un, elle devrait protéger les nationaux plu-
tôt que les étrangers. Un homme du pays, en effet,

après avoir subi une peine, ne peut, sans de grands

obstacles, commettre un nouveau crime dans sa pa-
trie. Tout l'arrête, et la honte de paraître si coupable
à ceux parmi lesquels il est né et a vécu, et la con-

naissance qu'ont de lui ses concitoyens, qui certaine-

ment le surveillent et peuvent le prévenir, et les pré-
cautions dont la loi l'entoure, et la vigilance des ma-

gistrats chargés de le surveiller. Cependant la loi, non

contente de cela, place sous ses yeux l'image d'une

peine plus sévère encore pour lui que pour celui qui
n'a pas montré sa perversité par la récidive. Un

étranger, au contraire, déjà condamné dans sa patrie,
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s'il vient parmi nous, est toujours mal connu, et par

conséquent est affranchi de toute espèce de surveil-

lance de la part des magistrats et de ceux qui l'en-

tourent. Si donc, pire qu'une bête féroce, il déchire

le sein de Fhomme qui lui fournit un asile, ne pour-
rons-nous pas lui imposer le .frein ordinaire delà ré-

cidive? Quelles lois seraient alors les meilleures, de

celles qui, pour ne point laisser pénétrer dans la patrie
les usages étrangers, ordonnaient d'immoler qui-

conque y pénétrait, y fût-il même jeté par la tempête,
ou de celles qui, par un excès de générosité hospita-

lière, nous abandonneraient sans garanties suffisantes

au poignard et aux rapines des échappés des galères

étrangères ?

31. — C'est pour cela que, dans l'état actuel de la

civilisation générale et de la paix qui règne entre tous

les Etats de l'Europe, leur union et leur bon accord

doivent avoir pour but principal de surveiller les cou-

pables quelle que soit leur patrie, quel que soit le lieu

où ils ont commis leurs crimes. Qui ne connaît les

derniers traités avec le Saint-Siégé pour l'extradition

des détenus et pour l'arrestation des malfaiteurs qui,

après avoir commis un crime dans un État, se réfu-

gieraient dans l'autre?

52. — L'argument qui consiste à dire qu'il serait

injuste de condamner pour récidive, un homme qui a

été condamné dans sa patrie pour un acte qui chez

nous ne mériterait pas une pareille peine, n'a aucune

valeur.
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Celui qui se joue des lois de son pays est toujours

un mauvais citoyen. Si prohibita impune transcenderis,

neque metus ultra neque pudov est (1). Si nos dernières

lois pénales font quelque exception au principe géné-

ral, cette exception ne peut s'appliquer dans le cas

présent. L'art. 91 parle de l'acte qu'une disposition
souveraine exclut de la classe des délits, en abolissant

la peine qui y était attachée (2), mais il ne prévoitpas
le cas où une législation appelle délit l'acte qu'une

autre législation qualifie crime. Or, qui pourrait
soutenir que la blessure grave pour laquelle a été

condamné Villani soit aujourd'hui rayée de la classe

des délits, et que la peine en soit abolie? Si l'on

dit qu'à l'époque de sa condamnation la distinction

entre le crime, le délit, la contravention, n'était pas
admise à Rome, ce n'est là, comme je l'ai déjà

démontré, qu'une dispute de mots que vous devez

mépriser.
35. —: Il n'est pas exact non plus de dire que, si

l'art. 56 était applicable même aux condamnés en

pays étranger, il faudrait, chaque fois que ce cas se

présenterait, perdre beaucoup de temps à rechercher

(1) Tac, Ânn,, ïll,U,

(2) Art. 91 : « Toute disposition souveraine qui rayera une action

de la classe des crimes ou en abolira la peine par mesure générale,
détruira de droit tous les effets de l'instruction et de la condam-

nation ; et celui qui en seya favorisé, bien qu'ensuite il commette

un crime, ne pourra, être cpnsidéré ni comme, réitérateur, ni comme

en état de récidive. » (N. du Ir.)
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dans leur patrie leurs antécédents et leurs condam-

nations.

Plût au ciel que toute information sur un crime

pût être précédée de la connaissance exacte des anté-

cédents de l'accusé! Mais peut-on exiger que les tri-

bunaux sachent au juste pour quelle raison ces étran-

gers ont quitté leur patrie, qu'ils soient instruits de tou-

tes les circonstances principales de leur vie? Cela n'est

pas possible. Du reste, chaque fois qu'on aura à juger
des étrangers ou des nationaux précédemment con-

damnés en pays étranger, deux cas seulement peuvent
se présenter : ou le tribunal connaît exactement leurs

condamnations antérieures, et alors elles établissent

un fait dont on devra tenir compte dans la discussion

comme de tous les autres faits; ou bien on ne sait

pas exactement s'ils ont été oui ou non condamnés,

et alors ils sont jugés comme, par exemple, les indivi-

dus qui, après s'être rendus réellement coupables
d'homicide prémédité, sont assez heureux pour que
les faits constitutifs de la préméditation ne soient pas
connus. ,

Je soutiens seulement que, lorsque le fait de la pré-
cédente condamnation est certain, il doit aggraver le

second délit. Cela est certain pour Villani; pourquoi
donc son dernier crime n'en serait-il pas aggravé.

34. — La Grande Cour d'Avellino, entre autres prin-

cipes de droit, nous enseigne que les juges de notre

pays n'ont pas le droit de juger les sujets de Sa Sain-

teté pour crimes commis dans les États pontificaux, et
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vice versa. Mais il ne s'agit pas ici de juger Villani

sur le crime qu'il a commis à Rome, comme nous de-

vrions le faire s'il s'agissait de réitération. Il s'agit
seulement de savoir si Villani a été condamné à Rome,

C'est la Grande Cour, lorsqu'elle met en doute si le dé-

lit de 1802 serait punissable chez nous d'une peine
afflictive et infamante, qui veut connaître d'une affaire

qui n'est pas de sa compétence, mais de celle des tri-

bunaux étrangers.
Pour nous, la décision de la Consulte sacrée est

juste ; et Villani ne doit être ici condamné que pour
l'homicide qu'il a commis dans notre pays après
avoir été condamné à Rome. Qui prétend donc em-

piéter sur la juridiction.étrangère? Je respecte au con-

traire scrupuleusement ce que les autorités légitimes
ont décidé sur le sol étranger.

35. — Tout pays doit respecter les jugements ren-

duset les contrats formés dans un autre pays ; seule-

ment, pour les exécuter chez nous, on exige qu'ils
soient revêtus des formes légales que demande notre

loi, parce que l'exécution se fait toujours au nom du

souverain. Mais ce ne sont là que des formes exté-

rieures et rien de plus; les art. 545 et 547 du Code
deprocédure actuellement en vigueur le disent ex-

pressément (1). Si l'exécution des décisions étran-

(1) Ce sont les art. du Code de procéd. franc. Art. 545 : « Nul

Jugementni acte ne pourront être mis à exécution, s'ils ne portent
le même intitulé que les lois et ne sont terminés par un mandement
aux officiers de justice. — Art. 547 : « Les jugements rendus et les
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gères touché, par exemple, à notre régime hypothé-
caire t alors, outre cette règle générale* il faut se

rappeler les art. B46 du Code dé procédure civile (1)
et lëè ârti 2123 et 2128 du Code civil Or, qui
croirait que la Grande Cour d'Avellino invoque préci-
sément ces articles tout exceptionnels » pour les trans-

former en cette règle générale, que nos lois rie recon-

naissent pas les jugements dés tribunaux étrangers*
et que ceux-ci, en conséquence, n'existent pas légale-
ment pour les jugés du royaume; et de cette règle, qui,
certes* n'est pas faite pour faire régner la paix et la

confiance entre les nations* elle tire la conséquence

que, puisque la condamnation de Villani a été pronon-
cée en pays étranger, bien que parfaitement établie;

elle rië doit pas exister pour nous * et que Villani né

peut être déclaré par nos jugés légalement condamné?

56: —- Les erreurs de ce raisonnement apparaissent
clairement à-là simple lecture des articles qui y sdflt

relatés.

Art. 546: -^ Les jugements rendus pur lés tributiattâ

étrangers, et lés ûetésreçus par lés officiers étrangers, M

seront susceptibles d'exécution dans le royaume que tlê

actes passés en France seront exécutoires dans tout le royaume,
sans visa ni parealis, encore que l'exécution ait eu lieu hors du

ressort du tribunal par lequel les jugements ont été rendus, ou dans

le territoire duquel les actes ont été passés. [N. du tr.)

(1) Codeprocéd. franc. : «Les jugements rendus par les tribu-

naux étrangers, et les actes reçus par lès officiers étrangers, ne

seront susceptibles d'exécution en France que de ia manière et

dans les cas prévus par les art. 2125 et 2128 du C. civ. » {N. du tr.)
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la manière et dans les cas prévus pwr les articles 2125

et 2128 du Code civil.

Àrti 2123, —
L'hypothèque ne peut résulter desju-

gements rendus en pays étranger qu'autant qu'ils ont été

déclarés exécutoires par un tribunal du royaume-.
Art. 21288 -^ Les contrats passés enpays étranger ne

peuvent donner d'hypothèque sur les biens du royaume,
s'il n'y a des dispositions contraires à ce principe dans

les lois politiques ou dans les traités,

37. — Où ces articles disent-ils donc que nos lois

ne reconnaissent ni les jugements ni les Contrats des

pays étrangers ? Us disent exactement le contraire; Ges

jugements soiit si bien reconnus par nos lois, que,
même lorsqu'ils constituent une hypothéqué sur les

biens situés dans le royaume* ils n'ont besoin, pbtif

produire lêUf effet*- qiië d'être déclarés exécutoires.

Inexistence légtàiê d'Un acte est tôlït mitre chose que
l'exécution d'uti acte légalement existant. L'exécution

est un aGte juridique qui riè peut s'accomplir qlië d'a-

près les lois du royaume. Aussi les contrats passés en

pays étranger, quand il existe dés rapports entre ces

lois et les nôtres',- sont si bien valables et reconnus

chez nous* qu'ils y produisent l'hypothéqué, par Cela

seul qu'un tribunal eri ordonne l'inscription; dé même,

toutes les fois que des décisions civiles ont été légale-
ment prononcées hors dii royaume, et qttè leur exé-.

cution n'est pas contraire à nos lois, elles ont seule-

ment besoin d'être revêtues de la forme exécutoire,

et la partie qui à succombé, loin de pouvoir les faire
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examiner de nouveau quant au fond, ne peut nulle-

ment les combattre; «car, comme dit Pigeau, nos tri-

cebun aux n'ont pas plus le droit de réformer les juge-
cements étrangers que les tribunaux étrangers n'ont

cele droit de réformer les nôtres. Le condamné ne peut
ceopposer que des moyens extrinsèques au jugement. »

38,— Mais il ne s'agit pas ici de matières civiles,

ni de contrats, ni de décisions, d'où résulte un jus in

re sur les immeubles existant dans le royaume. Sans

recourir à ces arguments, le droit public n'a jamais

permis d'exécuter un jugement pénal prononcé à l'é-

tranger sur des individus qui, bien qu'étrangers, sont

domiciliés dans le royaume. On peut demander l'ex-

tradition du coupable, si toutefois les traités le per-
mettent, pour qu'il n'échappe pas à la peine prononcée
contre lui, nous accordons cela, mais nous soutenons

que tout le reste est étranger à l'affaire.

Discutons-nous, par hasard, sur l'exécution d'un ju-

gement relatif à une action réelle sur un bien situé

dans le royaume ? ou la Grande Cour d'Avellino avait-

elle à traiter du droit d'hypothèque que la condamna-

tion prononcée à Rome donnait à Villani sur les bagnes
de Castellamare ? Comment aurions-nous à exécuter
ici un jugement étranger déjà exécuté dans le pays où

il a été prononcé?
39. — Le.défenseur officieux a encore mentionné

l'art. 1000 du Code civil, bien qu'il n'ait pas été in-

voqué par la Grande Cour criminelle d'Avellino; Cet

article est ainsi conçu : Les testamentsfaits en pays
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étranger ne pourront être exécutés sur les biens situés

dans le royaume qu'après avoir été enregistrés au bu-

reaudu domicile du testateur, s'il en a conservéun, sinon

au bureau de son dernier domicile connu dans le royaume;

et, dans le cas où le testament contiendrait des dispositions
d'immeubles qui y seraient situés, il devra être en outre

enregistré au bureau de la situation de ces immeubles sans

qu'il puisse être exigé un double droit. — Je ne vois

pas comment il résulte de cet article qu'une condam-

nation prononcée et exécutée en pays étranger soit un

fait qui, bien qu'établi, dûment prononcé et consi-

gné dans un procès criminel du royaume, doive être

cependant considéré comme non existant.'

40. —La Grande Cour d'Avellino n'a pas cité avec

plus d'à-propos la décision des quatre rotes du Conseil

sacré de 1623, qui décida que les lettres exhortatoires

des tribunaux étrangers ne devaient pas être exécu-

tées dans le royaume sans que le fond de l'affaire ne

fût examiné, comme si la Consulte sacrée de Rome

l'avait exhortée à mettre à exécution le jugement de

condamnation. Quel est le magistrat d'un pays étran-

ger, s'il n'est pas tout à fait privé de sens, qui veuille

faire subir la prison ou les galères sur un territoire

étranger aux individus qu'il a condamnés, et cela par
voie d'exhortation ?

41. — Tous les arguments opposés, et particuliè-
rement ceux qui ont motivé le jugement dans l'affaire

de Voccia, naissent de deux suppositions erronées qui
dérivent l'une de ]>^rSÔJia^preniière, c'est que Fag-
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gravation de peine tombe sur le premier délit plutôt

que sur le dernier; la seconde, c'est que, pour qu'il

y ait lieu à cette aggravation, il ne suffit pas seule-

ment de savoir si le coupable a été déjà condamné,

mais qu'il faut de nouveau examiner le fait pour le-

quel il a été condamné* et recommencer les débats et

la procédure.
Que ferons-nous, disait-on dans l'affaire de Voccia,

si un enfant de moins de neuf ans a été en pays étran-

ger condamné aux galères ? Que ferons-nous si un de

nos concitoyens a subi une peine criminelle pour une

infraction que nos lois ne reconnaissent pas?Cesactes,

en même temps seraient des crimes et n'en seraient

pas. Mais qui ne voit pas que le premier cas né peut

jamais entrer dans un esprit raisonnable? Dans le

second, on oublie le principe que les peines hé sont

que des arguments sensibles pour détourner lès

hommes des actions criminelles. Lorsqu'un gouver-
nement a fixé le degré d'imputation d'un délit dans

un pays* il faut respecter sa décision, et le coupable

qui la viole en se faisant lui-même juge de la loi, en-

freint ainsi une loi salutaire, et se montre assezper^
vers pour enfreindre toutes les autres lois et se porter
aux actions les plus criminelles»

42. — C'est à ces conséquences que nous conduit

l'abandon du texte de la loi pour en faire une inter-

prétation arbitraire.

Récapitulons tout ce que nous avons dit juSqùIci :

Dans la causé présente On à cru devoir juger l'ancien
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crime, tandis qu'il ne s'agissait que du nouveau, et

tandis qu'il y avait seulement à examiner si là con-

damnation prononcée pour ce premier crime était

constante. On à cru ensuite que cette condamnation

devait pour le moins être exécutée aujourd'hui, tan*

dis qu'elle l'avait été depuis longtemps* et qu'il fallait

seulement s'assurer si réellement elle l'avait été.

Les lois ne peuvent plus servir de guide a qui mécon=

naît ainsi leur véritable sens. La Grande Cour crimi-

nelle oublié qu'elle jugeait Une cause criminelle et

queles nouvelles lois civiles sont tout à fait distinctes

des lois pénales, et elle invoque le Godé civil j mais

les articles quelle cite n auraient puadonner d'autre
1

droit que de revêtir d'une formule exécutoire 1le juge-
ment de Rome, droit absurde en matière- criminelle,
et qui d'ailleurs ne conduisait nullement à la consé^

quence qu'en a tirée la Grande Cour.- Pour arriver" a

cette conséquence, elle a marché d'erreur en erreur^
et la nécessité de revêtir de formules exécutoires les

jugements étrangers en matière civile, et d'en rendre

l'exécution conforme à notre régime hypothécaire, a

été transformée par elle en nécessité de connaître

de nouveau de l'affaire, et eri droit de prononcer la

nullité et la non-existence de toute espècede jugement

étranger, même criminel.

La Cour n'avait à s'occuper ni de l'exécution des

jugements rendus à Rome, ni de la juridiction terri-

toriale. C'est notre loi qui a été violée par le crime
de Villani; c'est sur notre propre territoire qu'elle a
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été violée; c'est nos magistrats qui en ont connu.

Le délinquant a été une fois déjà condamné pour
crime en vertu d'un jugement non-seulement irré-

vocable, mais qui de plus a été exécuté. Il porte

partout avec lui comme une marque indélébile le fait

de cette exécution. Du moment que ce fait est établi,
il devient une circonstance aggravante pour tout

nouveau délit commis par Villani sous l'empire de

l'article 56, et son nouveau crime, commis dans le

royaume et aggravé par le crime précédent, doit être

puni des peines de l'article 56. La Grande Cour cri-

minelle a substitué à ces règles précises de la loi ses

propres opinions, elle a donc violé la loi et en par-
ticulier l'art. 56.

45. — Pour cette violation, plus que pour celle

relevée par le condamné, je demande qu'on admette

le recours du ministère public, et que l'annulation du

jugement soit prononcée (1).

(-1) La Cour suprême décida comme dans l'affaire Voccia, et ad-

mit le recours du condamné tout en rejetant celui du ministère pu-
blic. La Grande Cour de la Terre de labour à laquelle l'affaire fut

renvoyée suivit les principes de la Cour suprême, et non ceux sou-

tenus par M. Nicolini. Celui-ci réussit cependant, en 1853, à faire

changer cette jurisprudence. (N. du tr.)



DES CONDITIONS LEGALES DE LA PREUVE DU FAIT DANS LES

JUGEMENTS CRIMINELS.

PRINCIPES GÉNÉRAUX.

I. La conviction spécifique peut-elle naître des discussions

génériques qui sont lues dans le cours des débats pour arriver

à la preuve générique (1) ?

II. Peut-on donner lecture, dans le cours des débats, des in-

terrogatoires des complices condamnés par un jugement pré-
cédent?

1. —Ces deux questions ne forment qu'une très-

petite partie de la théorie importantes des conditions

légales que doit réunir la preuve pour produire la con~

(1) Le Codede procéd. pén. napol. traite dans son tit. m de la
preuvegénérique, et dans son tit. iv de la preuve spécifique.

La preuve générique et la preuve du fait permanent se font au

moyende la constatation et dé l'inventaire.
La constatation (ingenere, du latin ingenerare) est l'acte par le-

quel on établit la matérialité du fait lui-même. Elle tend à établir
la preuve de l'existence du crime, art. 54.

L'inventaire est l'acte légal par lequel l'officier de police judi-
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viction chez le juge du fait. Ces conditions sont nom-

breuses, elles dépendent toutes les unes des autres, et

d'un principe commun que je dois indiquer.
J'énumérerai ensuite toutes ces conditions, de telle

sorte que le lecteur pourra facilement trouver la véri-

table place des questions posées ci-dessus dans l'en-

semble de cette matière,

2. — Le principe fondamental dé la légalité des

preuves dans le jugement de fait est le précepte de

Bacon minimum relinquere arbitrio judicis. Ce mini-

mum ne doit consister qu'en ce que la loi ne peut ex-

pressément prévoir ni assujettir à des règles fixes.

Telle est, par exemple, la conviction ou la non-convic-

tion delà certitude d'un fait, certitude qui, ,chnisle,

rapport de notre esprit avec les faits humains, nullo

certo modo definiri potest, et ex senteMia animi oesti-

manda (1).
3. — Mais la méthode pour recueillir et pour con-

trôler les preuves peut être parfaitement assujettie à

des règles fixes. Ces règles sont la logique judiciaire

ciaire se saisit pu s'assure de ce qui a été l'objet matériel d'un crime,

ou par lequel il en décriâtes vestiges, etc., art. 60.

La preuve spécifique se fait au moyen des témoins ; elle porte sur

des faits cqntroversables', accessoires, ne constituant pas le coiys

du délit lui-même.

Spécifique, comme lé remarque M. V. Foucher, vient de spècies

ou de specificare; dans le premier cas il voudrait dire plutôt appa-

rente, spécieuse, que spécifique, spéciale, particulière. Je crois

qu'ici il participe à la fois de l'une et de l'autre de cgs significations.
Voir le § 4, quest. VI. {N. du trqd.)

(1) L. 5, D. XXII, 8 de test.
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ou la méthode des jugements. Sous ce point de vue,
la procédure est divisée en trois périodes: 1° Re-

cherche des preuves, invention; 2° préparation duju-

gement, disposition; 3° discussion publique et déci-

sion, jugement. Dans ces trois périodes, des règles
fixes et graduelles, non-seulement restreignent l'arbi-

traire du juge, mais encore, d'après le commencement

du procès jusqu'à la décision, le conduisent, comme

par la main, vers la vérité, dans le but d'éviter,

commeditBacon, îmmaturam et proefestinamsententiam.
4. — Les règles de la première période (invention)

ne sont autres que celles fournies par la logique pour
rechercher la vérité d'un fait, et pour en recueillir

et en accepter les phénomènes particuliers et les

preuves.
La topique qui se divise en invention proprement

dite, induction et démonstration, y est réduite en pré-

cepteslégislatifs.
5. — Mais les règles relatives à la recherche des

preuves seraient inutiles si on ne s'assurait pas ensuite

par un examen attentif et raisonné qu'elles ont été exac-

tement observées. Tel est l'objet de la seconde pé-
riode, disposition des preuves; cet examen se fait

d'abord en appréciant la valeur des preuves parle

jugement de mise en accusation, puis en le vérifiant
au moyen des exceptions.de nullité, en les disposant,
en les distribuant ensuite de la manière la plus con-

venable dans les listes de témoins, et enfin en épurant
ces listes par le moyen dés récusations.
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6, —- Si la première période est celle de l'inven-

tion, et la seconde celle de la distribution de l'arran-

gement des preuves* la troisième est la période plus

particulièrement judiciaire, elle est le jugement pro-

prement dit. Dans cette période, les inductions, les dé-

monstrations, les vérifications, les épurations précé-
dentes sont refaites solennellement en public, et on

en tire des conséquences certaines.

7. — Or les règles de cette logico-critique, dans ses

trois parties (invention, disposition, jugement) sont

déclarées, par les lois de procédure, autant de légalités,
c'est-à-dire de conditions légales des preuves. La léga-
lité de l'invention de la première période s'apprécie
et se reconnaît dans les deux premières parties de la

seconde période, c'est-à-dire dans le jugement de

mise en accusation, et dans la recherche des nullités

de divers actes. Après ces premières épreuves, on

met en ordre en les épurant les preuves que la loi

soumet à sept autres légalités ou conditions légales

qui sont les suivantes :

I. Aucune preuve ne peut être discutée,,ni servir à

la conviction, si elle n'est précédemment indiquée
dans les notes de la partie publique et dans celles de

la partie privée et si ces notes,ne sont réciproquement

communiquées.
II. Les parties peuvent épurer leurs notes ou listes

réciproques par de libres récusations.
III. Aucun témoin ne peut fournir matière à dis-
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cussion s'il n'a été dûment assigné dans ce but.

IV. Chaque preuve doit être discutée en audience

publique, devant tous les juges de la cause, en pré-
sence du ministère public, de l'accusé et de son dé-

fenseur.

V. Tout témoin avant d'être interrogé doit prêter
serment : Coram interrogari et dicere.

VI. Libre faculté est donnée aux juges et aux parties
de faire confronter les témoins entre eux et avec l'ac-

cusé, et de recevoir d'eux les explications utiles à la

cause.

VII. Aucun fait ne peut être relaté dans les motifs

du jugement s'il n'a pas été examiné avec toutes ces

formalités solennelles.

8. — On voit par là que la première de ces con-

ditions légales résume en soi toutes celles que la loi a

établies dans la première période, puisque le ministère

public ne peut relater dans ses listes que les preuves

légalement recueillies dans le cours de l'instruction,
vérifiées par le jugement de mise en accusation, et

dansles délais où peuvent être invoquées les nullités.

La septième condition est celle que toutes les autres

ont pour but de préparer, et à laquelle elles viennent

toutes aboutir.

Toutes les preuves qui réunissent ces sept condi-

tions sont soumises à l'appréciation du juge. Il ne

peut admettre aucune preuve qui ne les réunisse pas,
mais, parmi les preuves qui les réunissent, il peut
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choisir celles qui lui paraissent convenables et reje-

ter celles qui ne lui semblent pas utiles à l'affaire. Il

y aurait nullité à dire qu'une espèce de preuve en-

traîne nécessairement la conviction.

9. — Lors donc que le juge observe toutes ces con-

ditions, ilpeùt apprécier les preuves selon le sentiment

intime de sa conscience, et, en conséquence, quel que
soit le genre de ces preuves, quelle que soit la force

des documents sur lesquels elles s'appuient, quel que
soit le délit auquel elles se rapportent, elles ne peuvent

jamais produire légalement la conviction positive ou

négative, mais c'est au juge à les apprécier, à y croire

ou à ne pas y croire, selon l'impression qu'elles pro-
duisent sur son esprit, impression qui est confirmée

par les circonstances de la cause et par le plus ou

moins de vérité apparente des preuves.
10. — Or, les trois conclusions que nous donnons

ici se rapportent à la quatrième et à la septième condi-

tion, La troisième conclusion indique déplus les ex-

ceptions à ces conditions, et fait quelque mention de

la première condition.

Lorsque nous parlerons des autres conditions, nous

les ramènerons toujours à ces principes, en sorte que
chacun puisse coordonner toutes les conclusions sur

cette matière, et les coordonner depuis la première
condition jusqu'à la dernière, en partant du principe

exposé ci-dessus qui les régit toutes. Les exceptions
seront développées après les règles, comme autant de

restrictions et de modifications.
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DES LECTURES PEBMJSEJ3 DANS. LES DEBATS.

SOMMAIRE,

I'JBJEBIÈMSQUESTION,(n° vi). — Quand les experts chargés de faire
la preuve générique doivent être appelés aux débais.

I. État de la question, g 1.

II. Où finit la preuve générique et où commence la preuve
spécifique, §§ 2 et 5.

III. Règle fondamentale de la cinquième condition de la

(1) La Ve question, prononcée en 4821, est relative à la solution
desconflits de juridiction entre la Cour suprême de Naples et celle
dePalerme. M. Nicolini voulait qu'en l'absence de dispositions ex-

pressesde la loi ces conflits fussent réglés par le droit de préven-
tion , c'est-àrdire que la Cour saisie la première de l'affaire fût
seule compétente [pour en connaître. — Ses conclusions ne furent
pasadmises par la Cour suprême de Naples, devant laquelle elles
étaient prononcées, et aujourd'hui elles n'offrent pas d'intérêt, car
la loi du 20 août 1825 a attribué à la consulte d'État le droit de
trancher les conflits qui peuyent s'élever entre les tribunaux de la

Sicile,et ceux du continent. Je crois donc devoir passer ces conclu-
sions soussilence, malgré l'érudition et la vigueur d'argumentation
que l'auteur y déploie. (N. du tr.)
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légalité des preuves par témoins, coram interrogari et dicere,

§ •&. — Pourquoi la preuve générique n'y est pas soumise.

IV. La raison de cette exception nous apprend que, de la

preuve générique lue solennellement, on ne peut déduire que
ce qui concerne le genre du délit en général. Si le ministère

public veut en tirer une preuve spécifique, il doit appeler les

experts et les témoins à la discussion publique, § 5.

V. Particularités de là nullité dont nous parlons, §§ 6 et 7.

VI. Cette nullité dans l'affaire ne peut se dire couverte, §§8

et 9.

VII. Conclusion, § 10.

DEUXIÈMEQUESTION(n° vu). — Même question.

I. Etat de la question, §§ 1 et 2.

II. Nullité qui résulte de la violation de l'art. 393, § 3.

III. Même nullité que dans la conclusion précédente, mais

dans un cas encore plus grave, §§4 et 5.

IV. Est-elle couverte par le silence de l'accusé et de son

défenseur? § 6.

V. Conclusion, § 7.

TROISIÈMEQUESTION(n° vm). — S'il suffit de lire dans les débats les

interrogatoires des complices déjà condamnés, ou si leur pré-
sencey est nécessaire : coram interrogari et dicere. — Comment
doivent être dressées les listes.

I. État de la question, §§ 1 et 2.

II. Première partie. — Qualités des personnes. Tous ceux

qui ont déjà été condamnés doivent assister à la discussion

publique, si on veut qu'ils servent de témoins : ils sont sou-

mis aux mêmes règles que les autres témoins, § 3.

III. Cela est confirmé par les exceptions que, dans d'autres

cas, la loi fait à,la règle, §§4 et 5.

IV. Seconde partie. — Qualités des actes. Réponse à l'ar-

gument que les interrogatoires déjà lus et discutés dans un

autre jugement sont consignés dans un acte authentique,

§7à9.
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V. L'interrogatoire de l'individu condamné par un juge-
ment précédent ne peut être qu'un témoignage dans un ju-
gement suivant, § 10.

VI. Ancienne manière de procéder, § 11.

VII. De quelle manière la loi repousse les condamnés, §§12
à 15.

VIII. Troisième partie. —Les documents écrits eux-mêmes
doivent être indiqués avec précision dans les listes, §§10 à 17.
'- IX. Si cela ne se fait pas, il y a nullité : mais elle est cou-
verte quand l'accusé ne proteste pas, § 18.

X. Conclusion, § 19.

VI.

Quandest-ce que les experts chargés de faire la preuve générique
doivent être appelés à la discussion publique. — Art. 251, proc.
pénale.

1. — Messieurs (1), Antoine de Féo est condamné

à mort comme parricide. La cause pour laquelle la

GrandeCour lui a attribué un tel méfait est assez lé-

gère. Les preuves de sa culpabilité sont très-faibles ;
ses antécédents, au contraire, établissent sinon son

innocence, mais du moins que ses habitudes étaient

bien éloignées de celles d'un criminel.

Son père fut trouvé tué d'un coup de fusil, dans une

(1) Conclusions prononcées dans l'affaire d'Antonio de Feo à

l'audiencepublique de la chambre criminelle de la Cour suprême de

justice, 9 juillet 1852.
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chambre intérieurement fermée,' où il dormait seul

près dû feu pendant Uiiè nuit d'hiver.

Antoine, après avoir soupe avecson père, était allé,

par son ordre, se coucher dans l'étable près de son

frère. Il n'aurait pu se souiller les mains d'un sang
aussi sacré qu'en escaladant la fenêtre, qui était peut-
être mal fermée. Mais personne ne l'a vu. La.Grande

Cour a appris de la bouche du frère de l'accusé quey

dans le cours de la nuit où fut commis le crime, Antoine

avait, durant quelques heures, quitté leur lit commun;

et elle en a conclu qu'il avait pendant ce temps-là es-

caladé la fenêtre et consommé son parricide. Mais le

fait le plus grave sur lequel est motivée la déclaration

de culpabilité, c'est que le condamné, dès les pre-
mières questions du juge royal, qui était accouru avant

le jour, chercha obstinément à lui démontrer, par les

restes du feu et par la position du cadavre, que le

pauvre vieillard avait péri de sa propre main et non

dé celle d'autrui, où que la' mort avait peut-être'eu
lieu par accident et par hasard.

Lé juge interrogea lés experts sur ce pôiiït; ceux-

ci jugèrent qu'il était invraisemblable et impossible

que lé fait se fût passé comme l'indiquait i'accusé. Sa

défense, qui parut étudiée, et qui était démentie par
les experts, bien que reproduite seulement dans le

prôcès-verbâl d'expertise, parut l'indice le plus cer-

tain de sa culpabilité.
2. — Il ne rentre point dans vos attributions d'ap-

précier le mérite et la valeur logique de cette preuve;
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mais vous devez apprécier si la conviction s'est léga-
lement produite. Je ne parle point de l'admission du

frère à déposer contre son frère. Le défenseur ne s'est

point prévalu de cette exception; elle est couverte par
son silence, que je ne saurais trop blâmer. Je me de-

mande seulement si l'exclusion du suicide, l'exclusion

de l'inattention, l'exclusion du cas fortuit, dans une

affaire d'assassinat, si cette exclusion, dis-je, est une

partie générique ou spécifique d'une argumentation ?

Elle se rapporte certainement aux circonstances spé-
ciales de l'événement, et à son auteur particulier j

ni factcif in speciem,- qua mente fiunt, intuentûr [\)t
Elle est donc une partie de la preuve spécifique, et

il importe peu qu'elle dérive des affirmations de té-

moins spécifiques proprement dits, ou de celles de

témoins génériques proprement dits.- Ce sont là deux

sources différentes des preuves1; mais celles qui en

découlent ti'éh conservent pas moins leur caractère et

leur dénomination légale.
3. — Or y la méthode d'après laquelle la Grande

Cour a tiré de la discussion publique son argumenta-
tion spécifique est-elle légale, ou est-elle réprouvée
par la loi? Toute la cause, selon moi, se réduit à cette

question.
4. — Là réglé fondamentale de la discussion dès

preuves, dans les affaires criminelles, est que tous les

témoins coram inlerrogentur et dicant. L'art. 251 de la

(1) Tite-Live, vi, 14.
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procédure pénale le prescrit d'une manière géné-
rale (1); tous les témoins doivent être appelés à l'au-

dience publique, pour y être entendus oralement et

non^seulement en présence de l'accusé et de son dé-

fenseur, mais contradictoirement avec eux. L'art. 246

de la procédure pénale fait exception pour les experts
et les témoins génériques (2); la lecture de leur

rapport et de leur déclaration est autorisée quand ils

ont prêté serment. C'est là une exception qui doit

être restreinte au seul cas pour lequel elle a été faite,

et qui ne peut être étendue au delà. La raison de cette

exception est que la preuve générique principale ne

concerne que le fait permanent qui fut soumis au juge

(1) Art. 2§i, procéd. pén. : « II est défendu, à peine de nullité,

de lire dans le débat public toute attestation ou déclaration écrile,

émanée d'une personne qui pourrait être citée comme témoin, hors

les cas prévus parlés art. 242, 246, 258, 530 et suivants.

« La nullité sera couverte si le ministère public ou l'accusé ne s'est

pas opposé à cette lecture.

« 11est défendu de lire au témoin, soit au commencement, soit

pendant le cours de son examen, la déclaration qu'il a faite précé-

demment dans l'instruction écrite.

« Celte défense cessera s'il existe des contradictions, des varia-

tions ou des différences entre l'une et l'autre, de sorte que le pré-

sident croie nécessaire de rappeler à la mémoire du témoin ce

qu'il a déclaré une autre fois. »

(2) Art. 246. « Il n'est pas nécessaire d'appeler au débat les experts

et les témoins entendus lors de la constatation de l'inventaire ou des

apurements de faits, lorsqu'ils auront fait leur déclaration sous ser-

ment avant le débat puWic. »

«Les parties et le ministère public pourront néanmoins les placer

sur leurs listes respectives; la Grande Cour pourra aussi les appeler

d'office. » (Note du tr.)
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instructeur, aux experts, et souvent à d'autres témoins

et à l'accusé lui-même. Ce fait permanent ne concerne

point tel ou tel accusé ni 'telle ou telle espèce d'accu-

sation, mais l'état même du sujet matériel du crime

que les anciens appelaient corps du délit; c'est ainsi

qu'Ulpien disait : corpus loci, corpus instrumenlorum;

et Papinien : corpora nummorum, soustraction princi-

pale, substance, élément principal, valeur générique
de la chose qui n'est ordinairement controversé dans

les débats par aucune des parties, pour me servir

des expressions de l'art. 295, proc. pén. (!).

C'est pour cela que la lecture en est suffisante , à

moins que l'une des parties ou que le juge ne réclame

expressément et d'office que les experts soient ap-

pelés à la discussion publique pour éclaircir quel-

ques doutes. Ainsi, par exemple, la circonstance que
le meurtre a été' commis avec un instrument déter-

miné est un jugement de fait permanent qui est ra-

rement contredit; et, en conséquence, si les experts
décident seulement que l'homicide a été commis, par

exemple, par le coup d'une arme à feu, il suffit alors

de donner lecture tant de la description matérielle

qu'ils font de l'état dans lequel ils ont trouvé le ca-

davre, que de leur décision.

5. — Mais si les experts vont jusqu'à parler de

l'auteur du crime, soit pour disculper, soit pour ac-

(1) Art. 295 : « On ne pourra mentionner, dans la décision, à

peine de nullité, aucun fait s'il n'a été l'objet du débat public, à

moins qu'il ne s'agisse de faits non controversés. » (N. du tr.)
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cdser tin individu ; s'ils établissent que le fait n'est

point provenu de la faute de la victime ou du hasard,
mais de la scélératesse d'un individu qui a porté le

coup; s'ils répondent aux défenses de l'accusé, en

contredisent l'esprit et combattent ses moyens de dé-

fense , c'est là une partie de la preuve spécifique, et

elle doit être faite non par la lecture des déclarations

écrites, mais par la bouche même des témoins, en

présence de l'accusé et de son défenseur.

Quand on n'est plus dans le cas de l'exception, et

que la raison qui la fait admettre n'existe plus, il faut

nécessairement en revenir a la règle. Si donc la

Grande Cour voulait combattre la défense de l'accusé

avec la décision spécifique des experts, elle devait ne

pas se contenter dé la lecture du procès-verbal ou

cette décision était consignée, mais elle devait appeler
les experts à la discussion publique, d'autant plus

que l'accusé, en'soutenant toujours la possibilité du

suicide, mettait bien en discussion la décision tout

entière des arbitres.

6. — Cela était d'autant plus important, qu'on

pouvait tirer des conséquences fécondes de la décou-

verte faite dans le cours des débats de traces cer-

taines de cendres de paille brûlée qui souillaient la

crosse du fusil et les mains du cadavre. Dans une

chambre où il n'y avait pas de lit, le malheureux

vieillard n'avait pu se livrer au sommeil que sur la

paille et à terre; et il n'était pas impossible que le

fusil fût placé à terre* et que les taches noires qui
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seremarquaient sur sa crosse eussent été produites par
la paille qui s'enflamma tout auprès, en sorte que le

feu.se communiqua à la poudre qui était dans le bas-

sinet, et produisit peut-être ce triste événement en

faisant partir le coup dans la direction où le vieillard

se trouvait accidentellement.

7. — Il n'y a certainement pas lieu à nullité, parce

que la Grande Cour n'a pas pensé à un pareil acci-

dent ; autrement ce serait dans une question de fait

substituer notre manière de voir et notre conscience

à la manière de voir et à la conscience du juge qui en

a connu. On voit cependant combien il importait,
dans la discussion de ces faits, d'observer scrupuleu-
sement les règles de la loi. Or c'est une violation ma-

nifeste des art. 218 et suiv. de la procédure pén. (1),
et particulièrement de l'art. 251, qui pose les prin-

cipes fondamentaux de la discussion publique des

preuves, et c'est une extension vicieuse donnée à l'ar-

ticle 246, que de se contenter, comme l'a fait la

Grande Cour, de la lecture du procès-verbal des ex-

perts pour y puiser ensuite son propre jugement spé-

cifique; spécifique, je le répète, parce qu'il n'est pas
une description ni un jugement de la seule cause phy-

sique et matérielle de la mort de la victime, mais qu'il

porte exclusivement sur les principaux moyens de dé-

fi) Art. 218: « Le débatpublicsur lespreuveset sur toutesles
demandes que le ministère public pourrait former pendant son cours

aura lieu, en audience publique, devant tous les juges qui doivent

prononcer sur l'accusation. » (IV. du ir.)
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fense de l'accusé, et qu'il se rapporte entièrement à la

preuve spécifique. Il ne s'agissait plus de décider si

le vieillard était mort d'un coup de fusil, il s'agissait
de faire disparaître une cause prochaine et une cir-

constance qui avaient pu faire agir l'instrument de

mort, pour y substituer une autre cause, une autre

circonstance. Si ce n'est pas là le cas dans lequel l'ac-

cusé doit être entendu, interrogé, se défendre con-

tradictoirement avec ceux qui font peser sur lui des

charges aussi graves, si ce n'est pas l'occasion de

discuter tous les faits avec l'attention la plus délicate

et la plus minutieuse, on la cherchera vainement, et

la discussion publique des preuves deviendra une

charge inutile pour le trésor public, non, un moyen
de découvrir la vérité.

8. -— On peut seulement répondre que celte nullité

est couverte par Je silence que garda l'accusé lors de

cette lecture. L'art. 251 dit expressément : La nullité

sera couverte si le ministère public ou l'accusé ne s'est

pas opposé à celte lecture.

On pourrait répondre que cette lecture avait été

indiquée dansla liste des moyens d'accusation comme

une lecture de preuve générique. Sous ce rapport, il

n'y eut pas violation de la loi. La violation consiste

dans la lecture ordonnée par l'accusateur public, lec-

ture qui avait une si puissante influence sur le sort

de l'accusé. Celui-ci ne pouvait pas supposer, lors-

qu'on voulut lire la preuve générique, qu'il s'agît

d'autre chose que de l'accomplissement rigoureux de
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l'art. 246. C'est pour cela qu'il garda le silence. La

loi parle ici pour tous et surtout pour un homme

ignorant, pauvre et mal défendu, lorsque lui-même

et son défenseur gardent le silence.

9. —- Le jurisconsulte Ulpien donne la règle

pour interpréter non-seulement les stipulations,

mais tous les actes civils : Semper id sequimur quod
actum est. Si les actes ne sont pas bien clairs, il faut

les appliquer de la manière dont ils le sont ordi-

nairement dans le lieu, dans l'espèce, et en pareille

circonstance, s'ils sont inintelligibles, ad id quod
minimum est, redigenda summa est (1). De quoi s'agis-
sait-il lorsqu'on a fait cette lecture? Il ne s'agissait

que de la preuve générique. Donc le silence ne pou-
vait être relatif qu'à cette preuve. Si l'intention de

celui qui ordonna et de celui qui souffrit cette lecture

ne semblait pas, par cela seul, suffisamment claire,

mos et lex et locus devaient l'expliquer ; et si cela ne

suffisait pas, la peine ne devait être appliquée qu'au
minimum, liapicnda occasio est quoeproebet bénignusres-

ponsum (2). Le silence n'est ici qu'un assentiment ta-

cite de l'accusé et de son défenseur : et quand un fait

ou un assentiment exprès ou tacite, in obscuro sit, ex

affectione- cujusque capit interprelationem (3). Etendre

le silence à ce qui n'est pas supposable, à ce qui ne

pouvait être dans l'intention de celui qui se taisait, à

(1) L. 34, de Reg.juris.
(2) L. 168, de Reg. juris.

(3) D. 1, 168, §1, deReg.jxiris,
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ce qui, non-seulement lui préjudicie, mais le tue, ce

serait, la même chose qu'étendre de cas en cas une

exception qui, d'elle-même est contra rationemjuris, et

l'étendre au delà de toute limite raisonnable»

10. — L'ancienne Cour de cassation, la Cour su-

prême de justice, pendant leurs premières années du

moins, ne décidèrent jamais autrement. Il me semble

donc,qu'il y a lieu d'annuler cette décision (1).

VIII (2).

Peut-on lire dans les débats les interrogatoires des complices
condamnés par un jugement précédent?

SECTION î.

Etat de la question.

1. — Messieurs (3), telle est l'importance de la

question que nous avons à traiter aujourd'hui, que
sa solution nous apprendra si l'on doit rigoureuse-
ment observer les prescriptions d'après lesquelles la

(1) La Cour suprême dêclaTà qtfe la nullité existait, mais qu'elle
était couverte par le silence de l'accusé, et rejeta le pourvoi.

(2) La VIIe question traite la même question que la VIe, sans lui

donner de nouveaux développements. {N. dutr.)

(3) Conclusions prononcées à l'audience de la Cour suprême en

chambres réunies, le 17 juillet 1855.
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loi veut que la discussion des preuves dans les juge-
ments criminels soit faite contradictoirement entre les

témoins et l'accusé, ou si, à force de restrictions et

d'exceptions, cette discussion ne sera plus bientôt

qu'un vain mot, une comédie dispendieuse pour le

trésor. Une Grande Cour criminelle, dans la cause de

Giuseppe Piccolo, a placé arbitrairement au nombre

de ces restrictions'et de ces exceptions les interro-

gatoires des complices condamnés par un jugement

précédent. La chambre criminelle de la Cour suprême
a annulé cette procédure pour violation manifeste de

l'art. 251 (1) de la procédure pénale, et a renvoyé
l'affaire devant une autre Cour, qui a décidé comme

la première. Sa décision est attaquée pour les mêmes

motifs. Il y a donc nécessité de statuer sur cette dé-

cision en chambres réunies. Les faits et les principes
de droit qui donnent lieu à cette nécessité sont les

suivants :

. 2.—Francesco Lamanna etGrégorio Locaputo avaient

été condamnés précédemment comme coupables du

même vol pour lequel a été ensuite poursuivi Giuseppe
l'iccolo. On ignore ce qu'ils sont devenus, et les deux

GrandesCours n'ont nullement cherché à le savoir. A

la fin des débats de l'affaire Piccolo, et devant l'une

et l'autre Cour, le procureur générai demanda qu'il
fût donné lecture des interrogatoires de ces deux con-

(1) Art. 251-: «Il est défendu, à peine de nullité, de lire dans le

débat public toute attestation ou déclaration écrite, émanée d'une

personne qui pouvait être citée comme témoin. » (N. du tr.)
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damnés. L'avocat de Piccolo pouvait s'opposer à cette

lecture, parce qu'elle n'était pas mentionnée dans la

liste dès preuves présentées dans le délai des vingt-

quatre heures (1). Mais il lui plut de ne s'y opposer

que par le motif que les deux susdits n'avaient pas
été assignés pour la discussion publique, et qu'il n'y
avait aucun obstacle légal à leur comparution ; il con-

clût qu'une pareille lecture était contraire à l'art. 251

invoqué par la Cour suprême. Les deux Grandes Cours

ont fait également droit à la réquisition du ministère

public, par le motif que ces interrogatoires ne pou-
vaient valoir que comme simples renseignements et

éclaircissements. La seconde Grande Cour a seule-

ment ajouté que ces actes étaient desactesdiscutésdans

un jugement déjà rendu, qui, par leur authenticité, de-

vaient être considéréscomme des documentspublics ; et

dont, par conséquent(dit-elle en concluant), la lecture

ne saurait être interdite. Examinons avec soin ces prin-

cipes sous le double aspect et des personnes qui
n'ont pas été citées et de la nature de l'acte dont on

a donné lecture.

(1) Art. 195, procéd. pén. : « Après que les décisions sur les

moyens de nullité auront été rendues, et les apurements complétés,
s'il y a lieu, le président ou le juge délégué fixera un délai de vingt-

quatre heures pendant lequel le ministère public et la partie civile

devront remettre au greffe la liste de leurs témoins respectivement

signéed'eux. » (N.dutr.)
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SECTIONII.

PBEMIÈREPABTIE.— Qualitésdespersonnes.

3. — Si. les déclarations des personnes dont on ne

peut tirer une preuve principale, et qui ne sont ad-

mises à déposer en justice que pour donner des ren-

seignements et des indications, devaient être seulement

lues dans le cours de la discussion publique, il fau-

drait toujours les indiquer sur les listes comme des

documents et non comme des témoignages. Mais l'ar-

ticle 205 de la procédure pénale s'exprime ainsi : Ceux

qui, par une décision ou une sentence, ne peuvent être ad-

mis à déposer en justice, si ce n'est pour y donner de

simples renseignements ou explications, doivent être ex-

pressément indiqués sur la liste avec cette qualité. Tels

sont, en vertu de l'art. 17 de la loi pénale, les con-

damnés aux fers et à la réclusion. Ces personnes, dit

le même article, ne pourront servir d'experts, ni de

témoins dans les actes, ni déposer, si ce n'est pour fournir
de simples renseignements. Or, les termes des deux ar-

ticles, admis à déposer expressément indiqués sur la

liste.... déposer pour fournir de simples renseignements,

montrent clairement que la loi parle de personnes

qui doivent être admises à déposer et non de docu-

ments qui doivent être lus. Elles doivent donc être

indiquées sur la liste, de la même manière que

toute autre qui doit assister aux débats, coram inter-

rogari et dùere, Le motif et les déclarations des deux
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Grandes Cours sont donc évidemment entachés d'illé-

galité.
A. — Plus la bonne foi d'un témoin est douteuse,

plus il est nécessaire qu'il dépose en personne.
1° Pourquoi les experts et les témoins du, fait prin-

cipal peuvent-iis être exemptés d'assister en personne
à la discussion publique? Par cela seul qu'il s'agit
de faits généraux éclairés par plusieurs experts, en

présence d'un juge instructeur, et souvent en pré-
sence de l'accusé lui-même et de son défenseur. L'ob-

jet et le caractère particulier d'une telle preuve fait

que le juge et les parties s'en rapportent à la pre-
mière démonstration une fois qu'elle est parfaitement
établie; et cependant, si l'une des parties le réclame

dans les délais, ces témoins eux-mêmes doivent être

appelés aux débats. Telle, est la prescription de l'ar-

ticle. 246;
2° Pourquoi n'exige-t-on que la lecture des décla-

rations écrites des conseillers d'État, des ministres

secrétaires d'Etat, des cardinaux, des évêques, des

quatre présidents de cour, etc., etc.?

Parce que la haute dignité qu'ils occupent ne per-
met pas de douter de leur aptitude à comprendre les

particularités du fait dont ils déposent, ni de la sin

cérite et de l'exactitude de leurs expressions. Cela est

dit par les art. 550 et suiv.;
5° La mort, ainsi que tous les empêchements, tous

les obstacles physiques, s'appliquent à tous les té-

moins, y compris, les condamnés pour crimes, et les
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art. 242 et 258 permettent dans ce cas la lecture de

leurs déclarations.

Comment, en effet, faire comparaître, aux débats

les morts, les malades, ou ceux qui en sont empê-
chéspour cause d'intérêt public? {Nécessitas constitua

jus, disait Modestinus.) Mais la loi ne reconnaît pas
d'autres exceptions que les trois que je viens d'indi-

quer et qui se trouvent dans les art. 242, 246, 258,
550 et suivants.

5. — L'art. 251, procéd. pénale, s'exprime ainsi :

« // estdéfendu, à peine de nullité, de lire dans le débat

public toute attestation ou déclaration écrite émanée

d'unepersonne qui pouvait être citée commetémoin, si

cen'est dans les cas prévus par les art. 242, 246, 258,
550 et suivants. » Or Lamanna et Locaputo n'étaient

certainement pas morts, ni arrêtés par des obstacles

matériels ; ils n'avaient ni charge, ni mission, ni em-

pêchement qui permît de dire qu'ils étaient retenus

pour affaires publiques. Ils n'étaient pas davantage té-

moins ou experts du fait général, ils n'étaient donc

point compris dans les deux premières exceptions de

l'article 251 ou des art. 242, 246, 258. Ils sont com-

pris, peut-être, dans la troisième exception des art.

550 et suiv., qui parlent des archevêques, des cardi-

naux, des présidents de cour? Il serait absurde d'en

douterseulement. La Grande Cour a donc créé pour eux

une quatrième exception. Contra jus et contra ralio-

nemjuris, elle a donc violé l'art. 251.

6. — Mais le procureur général près la seconde
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Grande Cour, dans ses observations sUr le pourvoi du

condamné, soutient qu'on arrive mieux à la vérité par
la lecture de ces interrogatoires que par la compa-
rution de leurs auteurs à la discussion publique,

parce que ceux-ci, n'ayant plus aucune espérance d'é-

chapper à la peine, seraient nécessairement conduits

à mentir, ou par plaisir, ou pour nuire à leur com-

plice qui n'est pas encore jugé. Il pense donc que, lors

de son premier interrogatoire, un accusé, tourmenté

par la crainte de perdre la liberté ou la vie, dit tou-

jours la vérité. Et pourquoi alors là loi n'exige-t-elle

pas qu'il prête serment, si ce n'est potir ne pas le

mettre dans la duré alternative ou de nuire à sa dé-

fense ou d'offenser la religion? Ainsi la philosophie et

la loi doutent de la bonne foi de son premier interro-

gatoire, et les deux Grandes Cours dont nous exami-

nons les décisions la tiennent pour évàngélique. La

philosophie et la loi partent de l'idée qu'on peut plus
facilement mentir ou engager à mentir dans un en-

tretien secret, qu'en présence d'un tribunal composé
d'hommes qui ne sont ni aveugles ni imbéciles, qui,

ayant présentes à l'esprit toutes les circonstances de

la cause, interrogent avec pénétration et amour dela

vérité, en face de tous les intéressés et du public;
et les deux Grandes Cours partent de la présomption
contraire. Mais nous voulons suivre la loi, et plus la

véracité des paroles d'un coupable est douteuse et sus-

pecte, plus nous élèverons la voix pour répéter avec

le jurisconsulte Carisius : Plurimum quoque in excu'
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tienda veritate etiam voxipsa el cognitionis subtilts, di- '

ligentia adferl : nam ex sermone el ex eo, qua quis cons-

tantia, qua trepidatione quid diceret, vel cnjus existi-

mationis quisque in civitate sua est, quoedam ad illumi-

nandam veritatem in lucem emergunt (1).

SECTIONm.

Nature desactesdont on a donnélecture.

7. — Le raisonnement particulier que la seconde

Grande Cour ajoute à ceux-ci est singulier, elle consi-

dère ces deux interrogatoires, déjà lus et discutés dans

une autre cause, comme deux documents publics ayant
la même authenticité que deux actes publics. Quelle

confusion de noms et de choses ! Un procès-verbal
des débats est un acte authentique quant à ce qui s'y

passe, et quant à l'intérêt des parties qui y assistent.

On ne peut donc mettre en doute, jusqu'à inscription
de faux, que les deux interrogatoires aient été lus et

discutés dans le premier débat dans l'intérêt de ceux

qui étaient alors accusés. Ainsi, dans un acte public,
s'il est attesté que les parties ont dit quelque chose

ou qu'une lecture a été faite, ces faits ne sauraient

être mis en doute; mais d'abord, cela rend-il vrai le

contenu des actes lus, ou les dires des parties rapportés
dans l'acte? Cela le.rend peut-être vrai même dans l'in-

térêt de ceux qui ne sont pas intervenus à l'acte? Cela

serait contraire à la maxime que, res inter alias acta ne-

(1) L. 10, g 5, de Quoeslionibus, Dig.
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que proejudicium, nequeemolumentum afferre potest ali-

cai\\). Dans l'intérêt des tiers, les faits doivent tou-

jours être affirmés de nouveau, les insertions doivent

être relues, un nouvel acte doit être fait.

8. — En second lieu, si ce qu'affirme la seconde

Grande Cour était vrai, toutes les déclarations des té-

moins faites dans le cours des premiers débats se-

raient des actes authentiques, et en conséquence il

aurait été suffisant dans l'affaire de Giuseppe Piccolo

de donner lecture du procès-verbal des débats relatifs

à Lamanna et Locaputo ; rien ne peut s'imaginer de

plus absurde et de plus contraire à la loi.

9. — En troisième lieu, ces deux déclarations

n'ont pas été employées dans le jugement de Piccolo,

pour démontrer qu'elles avaient déjà été lues dans un

autre jugement comme en fait foi l'authenticité du

procès-verbal. Elles ont été employées pour convaincre

Piccolo, et en conséquence on devait lui donner le

droit de se défendre pleinement et régulièrement
contre chaque partie de ces déclarations. Or, cette dé-

fense ne peut avoir lieu sans entendre les auteurs de

ces déclarations, et sans la discussion contradictoire

de chacun d'eux, non-seulement avec les autres té-

moins, mais avec le ministère public et l'accusé.

10. — L'art..237 de la procédure pénale exige que
tous les accusés présents au même jugement soient

avant tout interrogés, pour savoir s'ils ont quelques

(1) Lib. 1 et 2, c. vu, 60 : Res inter àlios arta.



— 127 -

observations à faire dans leur intérêt sur l'acte d'ac-

cusation et sur les poursuites de la partie lésée. De

plus, l'art. 238 ordonné qu'il soit donné lecture de

tous les interrogatoires (1). .

Mais leurs réponses, soit qu'elles en confirment,

qu'elles en modifient, qu'elles eil rétractent le con-

tenu, doivent toutes être reproduites par écrit dans

l'intérêt des diverses parties. Si donc l'un des ac-

cusésest plus chargé de raison par l'interrogatoire
d'un autre, il peut demander à celui-ci des expli-
cations, il peut espérer que celui-ci apportera en

sa présence des modifications à son interrogatoire

écrit; il peut le convaincre d'imposture et le faire

rétracter. Il n'est donc pas vrai que dans la dis-

cussion publique la loi se contente de la seule lec-

ture des interrogatoires. Ils sont de véritables décla-

rations orales exigées des accusés. Ceux-ci sont d'a-

bord, comme tous les témoins, interrogés surl'affaire,

parce que le premier interrogatoire n'a pour but que
de savoir s'ils ont des observations à faire sur l'acte

d'accusation et sur lès poursuites de la partie lésée.

Depuis ce moment, le caractère d'accusé et celui dé

(I) Art. 257. « Le président denlandera ensuite à l'accusé s'il a

quelques observations à présenter sur ces actes (l'acte d'accusation
et la déclaration de poursuite de l'offensé) pour sa justification.

Art. 238. « Le greffier donnera lecture de tous les interrogatoires
de l'accusé. »

« Les.réponses de l'accusé, soit qu'elles en confirment, qu'elles
en modifient, qu'elles en expliquent ou qu'elles en rétractent le con-

tenu, seront consignées. » (N- du tr.)
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témoin change complètement, et la même méthode

n'est pas suivie à l'égard des uns et des autres. Ou

ne lit aux témoins leur déclaration écrite que lorsque
leur déposition orale est contraire ou différente de

leur déclaration écrite (1). Quant aux accusés, on leur

donne d'abord lecture de leur interrogatoire écrit,

pour leur fournir les moyens de le changer, de le

modifier, de l'expliquer et de le rétracter de vive

voix en présence des parties qui y ont intérêt et du

tribunal qui doit les juger. La méthode de discussion

des preuves qui naissent de l'interrogatoire des accu-

sés ne diffère donc nullement, dans ses parties essen-

tielles, de la discussion des preuves qui résultent

des déclarations des témoins proprement dits. Mais,

quant aux autres accusés', il est aussi étrange et

aussi déraisonnable qu'ils puissent être convaincus

par la seule lecture d'un interrogatoire sansdiscussion

orale qu'il l'était autrefois d'appliquer la torture in

caput sociorum.

11. — Or, tout cela est bouleversé par les nouvelles

théories des deux Grandes Cours qui ont décidé dans

cette cause. Elles veulent que les deux interrogatoires
de Loc'ipulo et de Lamunna soient imposés à leur com-

plice Piccolo, sans que celui-ci puisse leur demander

un éclaircissement, une explication ; et si ceux-ci pou-
vaient démontrer que Piccolo n'est pas leur complice,
ou donner une indication qui fournît les moyens de

(1) Art. 251, pr. pén.
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proclamer son innocence, quelle cruauté n'y aurait-il

pas à lui enlever ces moyens pour empêcher la vérité

de paraître? Notre nouvelle procédure aurait fait de

beaux progrès sur l'ancienne! Les anciens considé-

raient comme nulle, dans l'intérêt du complice, une

déclaration qui n'était pas confirmée en sa présence ;

et nous voulons que le complice qui aggrave, par ses

paroles, la position de son coaccusé, ne soit pas même

mis en face de celui-ci !

12. —-Ï1 nous reste à voir en quel caractère le

coupable déjà condamné doit être appelé à déposer
dans les débats qui se terminent par le jugement de

son complice.
De tous les documents à examiner dans les débats,

et de toutes les preuves à y recueillir, il n'y a que
l'accusé et son interrogatoire qui ne soient pas con>

pris sous le nom de témoins ni de témoignages sur

les listés. À cette exception près, par les mots liste de

témoins, la loi comprend les offensés, les plaignants,
lesparties civiles, les experts, les documents, les té-

moins proprement dits : liste de témoins, dans les art.

197, 199, 200, 201, 207, 259, est le terme géné-

rique : leurs différences et les distinctions entre les

témoins proprement dits et les autres parties sont in-

diquées dansl'art. 198 (1).

(i) Art. 198. « Les dénonciateurs, la partie civile et le principal
offensé ne pourront être confondus sur cette liste avec les témoins.

Leur qualité de dénonciateur et de principal offensé y sera toujours

indiquée. » (N. du tr.)

9

e
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Dans les art. 241 et 242, il est dit : Si l'offensé ou

quelqu'un des témoins ; et ici le mot témoin se rapporte
à tout ce qui n'est pas l'offensé, la partie lésée. Les

art. 245, 249 et 250 se servent des mêmes termes.

Dans l'art. 244, au contraire : Le président fera

placer les témoins. Dans l'art. 247 : Les témoins, avant

de déposer, prêteront serment. Dans l'art. 248 ; Le pré-
sident demandera aux témoins leur nom. Dans l'art. 250 :

Le témoin ne peut être interrogé; et, dans toutes, les au-

tres prescriptions des art. 252, 253, 254, 255, 256,

264, 265, 549, les mots témoins, témoignages, servent

toujours à indiquer non-seulement tous ceux appelés
à déposer, mais toute déclaration, tout document qui
sert de preuve ; en sorte que la différence qu'établis-
saient les lois romaines entre témoins et témoignages,
ou soit entre les témoins qui assistent en personne aux

débats, et les documents, les attestations qui y sont lus,

n'existe pas toujours bien distincte dans nos lois.

13. — Mais à quoi bon parler d'argument de la

loi, puisque les témoins récusables, et particulière-
ment les condamnés aux fers et à la réclusion, d'après
la disposition expresse de l'art. 205, sont compris
dans la liste des ténioins? Seulement ils doivent y être

expressément indiqués en cette qualité.
Lamanna et Locapulo n'étaient plus accusés, ils

étaient irrévocablement condamnés. Si donc on vou-

lait employer leurs interrogatoires pour juger Pic-'

coloy ils devaient être indiqués dans la liste des té-

moins avec la mention expresse qu'ils avaient déjà
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été condamnés aux fers. Us n'avaient donc pas d'au-

tre caractère que celui de témoins avec la mention de

l'art. 205, qui est une récusation de droit, destinée à

faire douter de leur témoignage, dont le juge ne peut
seprévaloir que comme d'une simple indication, ou

comme d'un moyen d'arriver à la conviction, ou

comme d'une explication d'autres preuves peut-être
douteuseset obscures.

14. — Ce n'est donc point l'art. 328 (Le greffier
donnera lecture de tous les interrogatoires de l'accusé)

qui devait déterminer la méthode pour les exa-

miner. Appeler encore accusés ces deux individus

après leur condamnation, serait bouleverser tous les

principes et tous les termes de la loi ; ainsi la mé-

thode pour les examiner devait être la même que

pour les témoins.

Il est défendu, dit l'art. 251, à peine de nullité, de

lire dans la discussion publique toute attestation ou dé-

claration écrite énoncéepar une personne qui pouvait
êtrecitée commetémoin: Mais ces condamnés, en vertu

de l'art. 205, pouvaient être cités comme témoins.

Doncleur attestation écrite précédemment ne pouvait
leur être lue dans le cours de leur interrogatoire,
s'il n'y avait pas de contradiction, de variations ou

de différence entre leur déclaration orale et leur dé-

claration écrite. Les mots toute, attestation ou décla-

ration sont très-généraux, et comprennent évidem-

ment même les interrogatoires de ceux qui ont été

accusésune fois, et qui sont sortis du jugement con-
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damnés ou absous. On ne pouvait annuler le droit

que donne à l'accusé l'art. 250 : Apres chaque dépo-

sition, le président demandera à l'accusé s'il veut répon-

dre ou faire quelques observations sur ce qui a été dit

par le témoin.

Les accusés et leurs défenseurs pourront l'interroger

par l'organe du président, et dire, tant sur sa personne

que sur son témoignage, tout ce qui peut être utile à leur

défense respective.

Les juges et le procureur général auront la même fa-

culté en demandant la parole au président.

15. — Si l'un d'eux avait menti dans la discus-

sion publique, ce que redoute tant le procureur gé-

néral, qui aurait empêché de lui appliquer l'art. 285,

procédure pénale, et d'ajouter à la peine qu'il subit

aujourd'hui celle du faux témoignage? Je ne puis cer-

tainement comprendre comment on a fait surgir tant

de difficultés à l'exécution d'une loi d'une application

facile et journalière, pour y substituer une opinion

qui ne peut s'appuyer ni sur le droit, ni sur la ju-

risprudence ancienne ou nouvelle, ni sur une ombre

de raison.

SECTIONIV.

TROISIÈMEPABTIE.— Lesdocumentseux-mêmesdoiventêtre indiqués
dans les listes.

16, — Je terminerais ici mon argumentation, mais

je ne puis dissimuler une autre atteinte fort grave

faite au droit dans celle procédure. Si on voulait faire
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usage des interrogatoires qui se trouvaient dans l'in-

struction de cette affaire, il fallait, avant de les exa-

miner, les indiquer sur la liste du ministère public.
Nous avons démontré que, par cette expression, liste

detémoins, on entend aussi les documents et les sour-

cesde toutes preuves qu'on veut employer. Aucun té-

moin ne peut se présenter à la discussion publique ni"

y être entendu s'il n'est compris dans la liste du mi-

nistère public, de la partie civile ou de l'accusé.

Autrement ce serait tendre à l'une des parties un

piège contre lequel elle ne pourrait se prémunir ni se

défendre ; or ces deux interrogatoires n'ont pas été

indiqués sur la liste du ministère public. Au lieu de

cela, on les a compris sous la dénomination générale
de lecture de droit.

17. —Mais les lectures de droit sont : 1° celle de

l'acte d'accusation d'après l'art. 234; 2° celle de l'in-

stanced'intervention d'après l'art. 255; 3° la lecture

desinterrogatoires de l'accusé présent au jugement

d'après l'art. 238 ; 4° la lecture des listes de témoins

d'après l'art. 239; 5° la lecture des documents relatifs
à la récusation ou à l'empêchement des témoins, d'a-

près les art. 240 et 242. Toutes ces lectures n'ont pas
besoin d'être mentionnées dans la liste; la loi de pro-
cédure elle-même les ordonne, et, immédiatement

après, vient l'art. 245, qui n'admet pas d'autre lec-

ture ni d'autre déclaration si elle n'est préalablement

indiquée dans les listes. Quel est donc le sens de ces

mots : lecture de droit, que nous retrouvons si souvent
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dans les notes du ministère public de plusieurs pro-
vinces? Ce que le droit prescrit doit se faire d'après
la loi, et n'a nullement besoin d'être indiqué dans les

listes. Les listes sont faites pour indiquer aux parties
les sources des preuves dont on v?ut ^re usage, afin

que chacune d'elles puisse user de la faculté de la dé-

fense et la diriger vers un but certain. Si donc le pro-
cureur général voulait se servir des deux interrogatoi-

res, il devait les indiquer dans sa liste. Une pareille lec-

ture ne peut se dire virtuellement comprise dans cette

expression : lecture de droit, parce que ce n'était pas
la lecture d'actes qu'exige notre droit dans toute

cause. Ces interrogatoires pouvaient être ou ne pas
être employés dans le jugement. Comment l'accusé

aurait-il pu les deviner? Ils ne furent point lus par
une utilité ou une nécessité née de la discussion pu-

blique. Cette lecture naquit d'une demande nouvelle,

indépendante de toutes les autres preuves, et produite
seulement à la fin des débats. L'accusé en fut.donc

frappé à l'improviste, sans pouvoir la récuser ou y
défendre ; la nullité serait évidente.

18. — Mais ni l'accusé ni son défenseur n'en ont

dit un mot; ils ne demandèrent pas qu'il ne fût pas

parlé de ces interrogatoires, parce qu'ils n'étaient pas

indiqués dans les listes : ils dirent seulement qu'ils
désiraient la présence aux débats des, deux condam-

néspour faire usage envers etiX;de la faculté accordée

par l'art. 250. Cette nullité serait donc couverte parce

qu'il, fut diverti à d'autres actes, ou parce qu'il fut
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gardé le silence; et je m'étonne que le procureur gé-
néral n'en ait pas tiré parti pour dire, dans ses obser-

vations sur le recours, que cela prouvait qu'il avait eu

raison de croire les deux interrogatoires compris

parmi les lectures de droit.

19. — Je me restreins seulement à l'objet de la

réunion des chambres, et je demande, au nom de la

loi, que, pour violation manifeste de l'art. 251, pro-
cédurepénale, soit annulé l'arrêt de la seconde Grande

Cour, de même qu'a été annulé l'arrêt de la pre-
mière (1).

(1) Conclusions adjugées. —• Divers arrêts ont décidé que les do-

cuments dont il peut être donné lecture sont les actes publics, les

actes des tribunaux, les certificats (le chancellerie, tous lès actes,

toutes les pièces,, même les lettres, émanant des, officiers publics et

écrits par eux en cette qualité, pourvu que ces documenis aient été

inscrits à temps sur les listes ou que la nécessité ou l'utilité de leur

lecture se fasse sentir dans te cours du'débat.
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CLASSIFICATION DES HOMICIDES (1).

Les homicides, eh partant de ceux qui ne sont pas suscep-
tibles d'imputation et de ceux qui le sont le moins, peuvent
se ramener à sept classes, et plusieurs de ces classes se sub-
divisent elles-mêmes en degrés où sous-classes.

PREMIÈRECLASSE.— Effet sans discernement ni volonté dans
celui qui Je produit. Six degrés, trois dépendant du

hasard, trois de la faute.

Degrés résultant du hasard, de la nécessité, du dommage
causé involontairement.

1" degré.
—

Ignorance, non-seulement dû résultat final de

l'acte, mais encore de l'acte lui-même : manque absolu
de conscience. — Enfance, folie 1, ivresse.

2e degré:
— Conscience, connaissance de soi-même, mais

absence de volonté et impossibilité d'agir autrement. —

Nécessité physique, nécessité morale.

5e degré.
— Conscience de ce que l'on fait, absence de vo-

lonté, imprévoyance du résultat dommageable de l'acte;
mais possibilité de faire autrement et inaptitude à pré-
voir le dommage.

Degrés résultant de la faute — Pour qu'il y nit faute, il faut la
conscience de ce que l'on fait, sans l'intention de produire un

dommage, un préjudice: mais le ponvoirde faire autrement,
et la possibilité de prévoir les conséquences dommageables
de l'acte volontaire.

1er degré.
— L'acte et le fait matériel volontaire ne sont dé-

fendus par aucune loi.

2e degré.
— L'acte et le fait volontaire sont défendus par

des règlements de police.

5e degré.
— L'acte et le fait volontaire sont défendus par la

loi pénale.
— Dans ce cas, citlpa oequiparalar dolo.

(\) Pour mieux comprendre celte classification, voir, ci-après, les

Notions préliminaires sut' l'homicide. (N- du Ir.)
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SECONDECLASSE.— Conscience pleine et entière de ce que l'on
fait, volonté de produire l'effet final et pouvoir de l'ac-

complir; mais non réussite. — Trois degrés.

1er degré. Repentir avant l'accomplissement de l'acte.

2e degré.— Tentative de délit.

5e degré.
— Non réussite du délit.

TROISIÈMECLASSE.— Pleine conscience de l'acte et de ses con-

séquences, volonté de le commettre et pleine réussite.
-—Neuf degrés.

1er degré.
— Homicides justifiés.

2e degré.
— Les mêmes conditions que pour l'homicide

justifié, mais avec quelque possibilité de se soustraire
au danger sans recourir à l'homicide.

5e degré.
— Il n'y a pas pour justification la condition de

la légitime défense ; l'accusé a agi par ressentiment d'une
atteinte portée à son honneur.

4e degré.
— Absence de toutes les conditions de la justifi-

cation, à l'exception de la continuité du fait : il y a, non

pas défense, mais vengeance spontanée ; vengeance de

coups ou.blessures graves ou d'autres crimes ou délits
contre la personne.

5e degré.
— Il n'y a pas le moindre danger actuel ; il y a

veugeance spontanée non d'offenses graves, mais de coups
ou blessures légères.

6° degré
- Il n'y a pas vengeance mais vivacité [impeto),

dans une dispute, dans une rixe.

T degré. — Il n'y a ni défense, ni vengeance, ni rixe ; l'ac-

cusé a perdu son innocence ; l'acte est commis par crainte

du déshonneur.

8e degré. — Aucune des causes ci-dessus ; impétuosité d'une

passion quelconque.
9e degré. — Préméditation.

QUATRIÈMECLASSE.— Concours de circonstances, de personne
ou.de fait quïaggiaveut l'homicide.

CINQUIÈMECLASSE.—.D'autres délits sont joints à l'homicide.

SIXIÈMECLASSE.— Concours de, plusieurs personnes pour com-

mettre le même crime.

SEPTIÈMECLASSE.— Réunion de plusieurs des classes ci-dessus

dans le même fait.



NOTIONSPRELIMINAIRESSUR L'HOMICIDE.

EN COMBIEN DE CLASSES PEUVENT SE DIVISER LES

HOMICIDES PRÉVUS PAR LA LOI.

ii'::—L'ordre scientifique dans cette matière con-

siste à commencer par les homicides les plus simples

pour arriver ensuite graduellement aux plus compli-

qués. Je n'approuve pas le système de la plupart des

auteurs, qui parlent d'abord des homicides les plus

graves, pour descendre ensuite à ceux qui le sont

moins, et enfin à ceux qui sont excusables, comme si

ces deux dernières classes étaient des exceptions a la

première. Je crois que le système contraire est plus
Conforme à là nature humaine et plus en rapport avec

la dignité de l'homme.

2. — L'homicide le plus simple est celui qui est

commis par un seul homme, par des moyens et dans

dés circonstances particulières au meurtrier et à

la victime. Dans ce cas, il n'y a d'autre relation

entre celui qui commet le crime et celui sur la per-
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sonne duquel il est commis que celle qui naît des re-

lations primitives et universelles des hommes entre

eux, sans lesquelles aucun d'eux ne pourrait subsis-

ter, user de ses droits,, ni pourvoir à sa conservation et

àson perfectionnement.
3. — Ce calcul d'imputabililé, le premier et le plus

simple de tous dans les homicides, peut s'appeler avec

justessela raison universelle, le calcul élémentaire de

toute imputabilité d'un crime quelconque. La gravité
de tout crime, en effet, s'apprécie uniquement d'a-

près l'importance et l'utilité des moyens de conser-

vation humaine qu'il altère ou détruit; et ces moyens
n'ont de valeur que par leurs rapports avec le droit

primitif que tout homme a de vivre.

4. — Le calcul du degré d'imputabilité des autres

crimes a donc toujours pour base le calcul de cette

première classe des homicides. C'est le plus simple
detous; il est aussi simple que les lois primitives de

la nature. Nous comprenons mal un mouvement com-

pliqué, nous le calculons mal, si nous ne l'avons d'a-

bord ramené à ses principes simples ; et chacun de

cesprincipes se rattache à la force première; (vis iner-

tioe),en vertu de laquelle tout être persiste dans son

état actuel. Comment reconnaître si tel ou tel fait est

un délit, si nous ne connaissons pas exactement le

droit qu'il a compromis ou violé? Et, pour le, con-

naître, il nous faut nécessairement remonter au senr

timent de ce premier droit que nous a donné le Créa-
teur en nous donnant la vie, c'est-à-dire à l'instinct



de la conservation. Tout s'explique par la force con-

servatrice, et rien ne se comprend sans elle.

5. — C'est peut-être pour cela que tant d'écrits sur

les matières pénales, en partant des principes les plus

abstraits, deviennent d'inutiles et incompréhensibles
traités d'idéologie transcendante plutôt que des re-

cueils de règles pratiques ; mais ils sont cependant

plus intelligibles dès que, descendant de la hauteur

de leurs théories, ils donnent quelque exemple pris
dans les homicides de ce genre. — Les degrés d'im-

putation de cette première catégorie sont si bien

marqués et si faciles à reconnaître, que les esprits les

plus incultes les comprennent et les mesurent sans

peine. — L'application en est presque journalière,
et la conscience publique y revient sans cesse. —

En partant de ce premier degré d'imputabilité, et

en y rapportant tous les autres, on voit bien vite que
non-seulement tout le Code pénal, mais encore toutes

les règles relatives à son application, dépendent d'un

petit nombre de vérités primitives, et la procédure

pénale devient ainsi une science.

6. — Or, à mesure que les moyens de commettre

les homicides, et que les circonstances dans lesquelles
ils sont commis s'éloignent des moyens et des circon-

stances individuelles, les règles d'imputabilité devien-

nent de moins en moins simples, jusqu'à ce qu'enfin
l'homicide se complique de tous les moyens et de

toutes les circonstances que peut présenter la société.

— Bien plus, au meurtre viennent se joindre d'autres
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crimes : complication énorme qui ne peut s'analyser
et se comprendre qu'en partant des homicides de la

nature la plus simple. C'est avec ceux-ci, comme avec

un poids commun, que se calcule l'importance de tout

autre crime, soit qu'il produise l'homicide, soit qu'il

s'y joigne, soit qu'il y tende seulement sans le pro-
duire.

7. —Il y a donc, à proprement parler, deux caté-

gories d'homicides: l'une dans laquelle l'homme n'est

considéré' qu'individuellement et dans ses rapports

purement individuels, abstraction faite de la position
sociale, du lieu, du concours de plusieurs, de la réu-

nion de divers crimes, etc., etc.; l'autre dans laquelle
une ou plusieurs de ces circonstances viennent com-

pliquer l'homicide. La première catégorie comprend
trois classes d'homicides ; la seconde quatre.

PREMIÈRE CATÉGORIE.

I" classe.— Effet sans intelligence ni volonté dans

celui qui le produit.
IIe. — Intelligence et volonté, mais effet nul.

IIP. — Intelligence et volonté jointes à l'effet.

SECONDE CATÉGORIE.

Ireclasse. — L'une des trois classes ci-dessus se

trouve compliquée de relations civiles entre le meur-

trier et la victime. Je citerai comme exemples le par-
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ricide, l'infanticide, le fratricide, le meurtre d'un

époux par l'autre, les homicides commis sur la per-
sonne des officiers publics ; — ou bien il y a lieu de

considérer l'état judiciaire du coupable comme dans

la récidive ; — ou. bien encore le meurtre est aggravé

par la cause qui le fait commettre : tel est l'homicide

innoxii pro noxio, ou celui qui est commis pour as-

surer l'accomplissement ou, l'impunité d'un autre

crime.

IIe. — Le concours de plusieurs crimes et la réité-

ration. Dans cette classe se place aussi l'homicide

dont il a été question ci-dessus, et qui a pour objet

l'accomplissement ou l'impunité d'un autre crime.

IIIe. — Le concours de plusieurs personnes.
IVe. — Le concours simultané des circonstances in-

diquées dans les trois précédentes classes, ou au moins

dans deux d'entre elles.

8. — Toute la théorie de la criminalité de l'homicide

et des actes qui s'y rattachent est donc renfermée entre

ces deux extrêmes : homicide commis par un seul et

sans discernement, et homicide commis avec prémé-

ditation,, et aggravé par le concours de plusieurs cri-

mes et de plusieurs coupables. Le genre de cet ou-

vrage ne nous permet pas de suivre cet ordre; mais,

en se le rappelant', il sera facile d'y rapporter les

questions que nous allons traiter. Les premières que
nous donnons ici appartiennent au troisième degré de

la première classe : homicides volontaires.

9. — Ces homicides sont ou justifiés par la loi, ou
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volontaires proprement dits, ou prémédités; tous sont

commis avec l'intention de les commettre. Pour re-

connaître leurs divers degrés et leurs diverses es-

pèces,nous partirons toujours des homicides justifiés,
et nous avancerons ainsi d'un genre à l'autre, à me-

surequ'ils s'éloigneront de plus en plus des caractères

de ces premiers homicides*

12. -— De même que chacune des deux premières
classesde la première catégorie est divisée en trois

classesinférieures, ainsi la troisième catégorie serait

divisée en neuf classes secondaires, toutes composées
d'homicides volontaires et accomplis. Quand il n'y a

pasvolonté, les homicides doivent toujours être ran^

gésdans la première classe.

15. — Il ne faut pas rechercher le degré d'imputa-
bilité dans le dernier acte de la volonté. Ce n'est pas
dansla faculté qui commande qu'il faut chercher la

différence entre l'innocent et le criminel, mais dans

l'intelligence,; e'est-à-dire dans la faculté où la volonté

puise les motifs de ses déterminations.

L'homme privé d'intelligence peut jouir encore de

savolonté; il peut conserver encore quelque faculté
dechoisir entre deUx motifs de détermination; mais
il choisit sans comprendre ; sa volonté est celle de la*

brute, de l'animal qui va à telle herbe ou à telle autre,

qui choisit le foin ou l'avoine.! Une pareille volonté'

chez,l'homme n'est capable d'impùfabilité que dans-

quelques cas qu'il faut apprécier plus d'après l'acte

considéré en lui-même que d'après ses effets, L'in-
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telligence seule, ou la cause déterminante du délit,

est la base morale dé l'imputabilité. Elle est en elle-

même éminemment susceptible de calcul; Calcul et

raison ont toujours été synonymes.
14. — C'est précisément pour cela que dans les

homicides commis avec intelligence se trouve le prin-

cipe général, la raison souveraine de toute imputa-
bilité. Les délits même involontaires ne se calculent

que par soustractions et additions aux calculs des dé-

lits volontaires.

15. — Pour exposer avec ordre toute cette théorie,

nous donnerons en premier lieu douze conclusions

qui ont principalement pour objet d'établir ces prin-

cipes généraux. La première (n° ix) et la première

partie de la seconde (n° x) rappelleront l'histoire et

les progrès de ces principes. Les suivantes (jusques
à la xx.e), tout en traitant quelques autres questions,
sont principalement destinées au développement des

principes fondamentaux de l'imputation des homi-

cides justifiés et de ceux qui s'en rapprochent le plus,
comme les homicides excusables.

16. -— Tous ces principes, selon nous, peuvent se

réduire à trois.

Premier principe. — II n'y a justification et excuse

que dans les cas expressément prévus par la loi.

Corollaire. — La justification et l'excuse ne sont

applicables qu'aux crimes que la loi déclare justi-
fiables ou excusables. L'adoucissement ou l'atténua-

tion de la peine qui naissent de circonstances person-
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nelles au coupable, et étrangères au délit lui-même,

s'appliquent à tous les délits, et ne doivent pas être

confondues avec la justification et l'excuse.

Les conclusions nosx à xiv développeront ce prin-

cipe, ainsi que son corollaire.

17. — Second principe. — La justification et l'ex-

cuseont leur cause dans le droit de conservation per-

sonnelle, et leur degré d'application doit se calculer

d'après l'atteinte portée à ce droit.

Corollaire. — Plus le fait incriminé s'éloigne de la

nécessité de la défense personnelle, moins ildevient

justifiable, et plus, de degré en degré, d'excuse en

excuse, il prend un caractère grave d'imputabilité,

jusqu'à ce qu'il atteigne le plus haut degré de culpa-

bilité, l'homicide prémédité.
Les conclusions nosxv à xx contiendront le dévelop-

pement de ee principe et de son corollaire.

18. — Troisième principe.— La cause morale du

fait incriminé, pour lui servir de justification ou d'ex-

cuse, doit en être la cause unique ; c'est-à-dire qu'elle
doit le dominer sans cesse et l'accompagner dans tous

les divers actes dont il se compose, jusqu'à son entier

accomplissement.
Corollaire I. — La justification et l'excuse doivent

être intrinsèques au fait incriminé, et par cela même,

en changeant la peine qui est attachée à ce fait, elles

changent son caractère légal. Il n'en est pas ainsi de

l'adoucissement et de l'atténuation de la peine, qui
naissent de circonstances extrinsèques au délit.

10
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Ce principe est exposé dans nos conclusions déjà

eitées, nosxn, xm et xrv.

Corollaire ïï. — Lorsque, dans le cours de plusieurs
aêtes qui se terminent par un homicide, le premier
n'est ni justifiable ni excusable d'après la loi, si ces

actes successifs n'ont pour cause déterminante que le

premier d'entre eux, ils. ne peuvent être, justifiés ni

excusés.

Nous développons eé corollaire dans les conclu-

sions xviii et xx„

Corollaire IIL — Lorsque, dans le cours1de cesaetes

successifs, il en est qui naissent de causes différentes

et justifiables ou excusahles, ces causes* si elles sont

la raison déterminante de l'homicide^ doivent être

prises en considération pour la justification ou l'exj

cuse, bien, que le premier acte-né puisse Fetre.

Ce corollaire est développé dans la eonelusioa

n" xx.

19.—Cette conclusion n° xx divise les homicides

commis avecintelligence' et volonté,, c' est-àrdire la.troi"

sième classe de la première catégorie1,e® neuf degrés
dont les sept degrés- intermédiaires sont excusables-.

Le premier appartient aux homicides justifiés, et le

dernier aux homicides prémédités, punis du dernier

supplice.
20. —- Après avoir développé les principes

1dans

les douze premières conclusions y nous donnerons 1Q

à»un des exemples de ces neuf degrés dans la suite»de

cet ouvrage.



IXE QUESTION.

EXPOSÉ DÉ LA THÉORIE DES EXCUSES; — DÏFtfÊRÊNCl EN-

TRE LÉS EXCUSES DÉS HOMICIDES VGLONTÂiRES fl' APRÈS LÀ

LOI PÉNALE DU 20 MAI 1808, ET LES EXCUSÉS D'APRÈS

LA LOI PÉNALE DU 25 AVRIL 1812} C'ÉST^A-DÎRE fi'APRÈS

LE CODE PÉNAL FRANÇAIS.

SÔMMCAlRE.

1. Exposé de la question, §§ 1 et 2.

IL Méthode pour l'application de la plus douce dés deux

lois, § 5 à 6.

III. Force et étendue des excuses d'après la loi pénale du

20 mai 1808, comparée à celle du 25 avril 1812, c'est-à-dire
au Code pénal français, § 7 à 11.

IV. Raison de cette différence, §§ 12 et 15.

V. Voeu formé, en 1814, d'une amélioration de cette partie
de la législation. — De quelle manière il faut rapprocher les

deux lois pour faire l'application de la peine la plus douce,
§14.

VI. Conclusion.
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1. — Messieurs (1), l'homicide volontaire pour le-

quel le requérant a été condamné fut commis sous

l'empire de la loi pénale du 20 mai 1808, qui punit

de la peine de mort les homicides volontaires non ex-

cusables (2). Pourtant cet homicide a été déclaré ex-

cusable, non pour avoir été provoqué par des sévices

ou violences graves contre la personne de son auteur,

circonstances exigées pour l'excuse par le nouveau

Code (5), mais parce qu'il a été commis dans le pre-,
mier mouvement d'indignation causé par l'injure re-

çue suivant les termes de la loi du 20 mai. Il a été en

conséquence puni du troisième degré des fers (4).
2. —Le condamné s'est, pourvu devant vous. Il

prétend que, puisque son délit a été déclaré excusable,

il aurait fallu lui appliquer de la loi abolie ou de la

loi nouvelle, celle des deux qui est la moins sévère. 11

pense qu'on a justement tiré la déclaration d'excuse

de l'ancienne loi; mais il soutient que la peine à ap-

pliquer devait être prise dans la nouvelle. — Rien ne

me paraît plus contraire à la vérité que cette dernière

prétention.
5. —- On ne peut douter qu'il ne dût être jugé d'a-

(1) Conclusions dans la cause d'Antonio del Giudice, S inars18U»

Canofari, comm., Nieolini, avocat gén.

(2) Art. 175, 1. pén. du 20 mai 1808.

(5) Art. 521 du C. fr. devenu loi du royaume de Naples par le dé-

cret du 23 avril 1812, et aboli ensuite, le 1er septembre 1819, comme

toutes les autres lois antérieures au nouveau Code napolitain.

(4) Art. S et 179 de la loi pén. du 20 mai 1808, voir l'art, 9, à la

page 155.
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près la plus douce des deux lois. La loi romaine ob-

servait dans toute sa rigueur le principe qu'on ne doit

pas appliquer au coupable d'autre loi que celle qu'il
a violée par son délit : non eam poenamsubire quem
debere, quam condilio ejus admittit eo tempore quo sen-

lentiade eo fertur ; sed eam quam sustineret, si eo tem-

pore essetsententiampassascum deliquisset (1). La raison

en était que toute déclaration de culpabilité rétro-

agissait au jour du crime. Le juge ne faisait que dé-

clarer le degré de culpabilité et le caractère légal du

fait, et ils ne pouvaient être autres que ceux que lui

attribuait la loi en vigueur au moment où il était com-

mis. Seulement, si deux lois existaient en même

temps, l'une pour les jugements publics, l'autre pour
lesjugements privés, et qu'il ne fût pas bien certain

sous l'empire de laquelle tombait le crime : mitior

lex, id est privatorum, erit sequenda(2).
4. — D'un autre côté, quand le législateur met au

nombre des délits des faits qui auparavant n'étaient

pasconsidérés comme tels, ou, au contraire, leur ôte

le caractère de délit, ou bien encore en change la

qualification ou la peine, toujours en matière de légis-

lation, la nouvelle prescription est considérée comme

plus sage et plus vraie que l'ancienne. Mais il serait

injuste de lui faire produire un effet rétroactif. Celui

qui a commis un acte illicite est certainement cou-

pable, il ne pourrait profiter d'une nouvelle loi pro-

(1) L. 1, pr. D XLVIII, 19, de Poenis.

(2) L. 5-2, id«m.



- 150 —

mulguée depuis qu'il a commis cet acte. Mais, si une

nouvelle loi a déclare cet acte ou non coupable, ou pu-
nissable d'une peine plus légère, pourrà-t-on mettre

la loi en contradiction avec le jugement, et le légis-

lateur avec le juge qui ne s'inspire que de son oeu-

vre? Et, si la nouvelle loi est plus sévère, pourra-
t-oh infliger une peine que n'entraînait pas l'acte à

l'époque où il a été commis? Dans ce conflit d'argu-

ments, il faut nécessairement faire prévaloir le sys-
tème de l'indulgence, et l'acte sera puni d'après celle

des deux lois qui est la moins sévère (1). En consé-

quence, il n'y a pas rétroactivité si la loi nouvelle est

plus sévère; il y a rétroactivité si elle est plus indul-

gente.
5. — Mais cela ne veut pas dire qu'il faille prendre

dans une loi la qualification du fait, la déclaration de

culpabilité, et dans l'autre la sanction pénale. Ces

deux choses dépendent l'une de l'autre, on ne peut
les disjoindre et les envisager séparément. L'homicide

volontaire non excusable est prévu par la loi ancienne

et par la loi nouvelle. L'une le punit de mort, l'autre

des travaux forcés à perpétuité (2). Par conséquent, si

on avait aujourd'hui à juger un homicide commis sous

l'empire de la loi ancienne, il faudrait appliquer la

peine des travaux forcés et non celle de la mort.

Mais que décider dans l'hypothèse où deux lois

(1) Décret du 6 février 1809. — Décretdu 25 avril 1812. — Art. 60

des dernières lois pénales.
(2) Art. 504 du C. pén. français.
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prévoient toutes les deux le même fait, mais où l'une

lui attribue une qualification et un caractère tout dif-

férents de la qualification et du caractère que lui

donne l'autre?

6. — Le nouveau Code n'admet pas que le ressen-

timent d'une injure soit un motif d'excuse. Ainsi

l'homicide sur lequel vous avez à prononcer devrait

être puni des travaux forcés à perpétuité, s'il ne trou-

vait une excuse dans la loi du 20 mai. C'est d'après
cette loi qu'il doit être puni ; car il est contraire à la

pensée du nouveau législateur qu'un homicide pareil,
et si sévèrement puni par lui, n'encourût, par l'appli-
cation même de la loi, qu'une peine correctionnelle.

Il serait tout à fait contraire au bon sens et â l'esprit
de la loi d'appliquer une excuse dans une hypothèse
autre que celle prévue par la loi nouvelle, et d'arriver

ainsi à punir l'homicide d'une peine applicable à un

tout autre délit.

7. — Nos pères laissaient le juge décider arbitrai-

rement des excuses : privilège dangereux qui rendait

souvent le jugement inutile ou entaché de partialité.
La loi du 20 mai 1808 a cherché à restreindre l'ar-

bitraire. Le Code français l'a plus restreint encore.

Mais, à mesure que l'excuse est renfermée dans des

bornes plus étroites, elle diminue d'autant plus le

degré de culpabilité du délit et la peine qui y est at-

tachée.

8. — Les cas d'excuse dans les homicides sont ré-

duits à quatre seulement par les art. 521 à 326 du
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Code français; ces excuses résultent de faits déter-

minés qui ne dépendent à peu près nullement de l'ar-
bitraire du juge. Sont excusables :1° le meurtre, ainsi

que les blessures et les coups, s'ils ont été provoqués

par des coups ou violences graves envers les per-
sonnes ; 2° le meurtre, les blessures et les coups, s'ils

ont été commis en repoussant, pendant le jour, l'es-

calade ou l'effraction, des clôtures , murs ou entrée

d'une maison ou d'un appartement habité ou de leurs

dépendances; 5° le meurtre commis par l'époux sur

son épouse, ainsi que sur le complice, à l'instant où

il les surprend en flagrant délit dans la maison con-

jugale; 4° le, crime de castration, s'il a été immédia-

tement provoqué par un outrage violent à la pudeur.
Ces cas sont en petit nombre, mais l'excuse est très-

efficace et produit les mêmes effets pour tous : tous

sont punis de peines correctionnelles.

9. — La loi du 20 mai, dans son art. 13, admet

aussi l'excuse, non-seulement dans le quatrième cas

prévu par le Code français, mais encore dans tous les

cas d'une juste résistance à un outrage à la pudeur.
Dans le troisième cas, elle n'exige pas que l'homi-

cide ait lieu dans la maison conjugale, mais, en quel-

que, endroit qu'il soit commis, elle le punit d'une

peine, criminelle il est vrai, d'après ses principes,
mais presque aussi légère que la peine correction-

nelle du Code français : la détention de trois à cinq
ans. Ce second cas d'excuse était même souvent im-

puni d'après les art. 13 et 172 de la loi du 20 mai, En-
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fin le premier cas, celui auquel se rattache la cause

présente, recevait de cette loi une extension bien plus

grande que celle que lui donne le Code français, et,

en conséquence, atténuait, bien plus encore que sous

le nouveau Code, F imputabilité.
10. — Ces différences,entre les deux lois naissent

de leur point de départ. La loi du 20 mai 1808 pu-
nissait de mort l'homicide volontaire : c'était la ré-

pétition des lois romaines et de l'ancienne constitu-

tion de Frédéric. Une sanction aussi rigoureuse devait

être adoucie par quelque latitude laissée à l'indul-

gence du juge, chaque fois que le délit n'atteignait

pas son plus haut degré de culpabilité.
11. — Aussi l'art. 5 disait-il : La gravité du crime

peut être excusée par la violence de la colère, par le vif
ressentiment d'une injure reçue, ou par la véhémence de

la passion, pourvu qu'elle soit juste, excusable aux yeux
dela loi, qu'elle naisse d'une causegrave, capable de l'ex-

citer, et que le crime soit commis dans un moment où le

calme et la réflexion n'ont pas encore en le temps de re-

naître. Ce moment est fixé par la loi à l'intervalle de

douze heures entre l'offense et le crime, pourvu qu'enjre
lun et l'autre il ne se soit pas écoulé une nuit; dans ce

cas, la loi répute le temps du sommeil suffisant pour étein-

dre l'ardeur de la passion. De. plus, cette loi faisait de

l'ivresse une excuse pour toute espèce de crime, et

ajoutait la rixe aux autres causes d'excuse de l'homi-

cide, mais sous deux conditions : la première, que l'as-

sassin n'avait pas été l'auleur de la rixe; la seconde,
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qu'elle était de nature à exciter un vif ressenti-

ment (1).
12. ~- On voit que cette loi cherchait à faire dis-

paraître la latitude infinie que donnait la loi ancienne

dans la détermination des excuses; mais elle n'y réus-

sit pas entièrement. Ces premières tentatives furent

encore bien imparfaites. L'arbitraire et la latitude don-

nées par les lois anciennes continuèrent par le fait à

subsister presque entièrement; mais le degré d'im-r

putabilité et la peine des homicides excusables ne

furent plus arbitraires ; la peine fut fixée au troisième

degré des fers, et elle fut, en conséquence, immuable

et la même pour toUs les cas. Ces dispositions étaient

bien faites pour nous faire regretter l'ancien arbitraire,

qui, du moins, pouvait proportionner plus également
la peine au crime.

13. — Le Code français, au contraire, restreint de

beaucoup cette extension, et, en compensation, di-

minue de beaucoup la culpabilité dans son petit nom-

bre de cas d'excuses. Il arrive ainsi à une peine très-

douce, par deux raisons : d'abord parce qu'il prend

pour point de départ la peine des travaux forcés, moins

sévère que celle de la mort, ensuite parce qu'il réduit

l'excuse à des cas très-peu nombreux, mais précis et

analogues aux besoins de la défense.

14. — Le Code français nous fait donc passer de la

rigueur extrême à l'extrême indulgence, c'est-à-dire,

(1) Art. 6 et 179. loi du 20 mai 1808.
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des travaux forcés à perpétuité avec la marque et le

carcan, à une peine correctionnelle. Au lieu d'une

transition si brusque, ne vaudrait-il pas mieux une

diminution de peine moins considérable, qui rappelât

davantage la méthode de la nature, qui marche tou-

jours par gradations lentes et successives d'un degré
à l'autre, de l'imputation la plus grave à la plus lé-

gère (1)?

Ainsi, si le Code français est plus indulgent pour
lesdélits excusables, d'un autre côté il admet moins

aisément rexcusé. Si le condamné dont il s'agit ici

eût été provoqué par des coups ou des violences gra-
véssur sa personne, il ne serait condamné, d'après
le Code français, qu'à une peine légère. Mais il a

commis son crime dans l'impétuosité de la colère,
sansavoir été blessé ou frappe. Si donc il est excu-

sable, d'après le Code de 1808, il doit être puni

d'après ce Code. '

15.— C'est ainsi qu'il a été puni. Je demande

doncque/le pourvoi soit rejeté. (2).

(1) Ce voeu a été en partie exaucé par la dernière loi pén. napol.
(2) Cesconclusions furent adjugées,



XE QUESTION.

NOUVEAUX DEVELOPPEMENTS DE L HISTOIRE DE LA LEGISLA-

TION RELATIVE AUX EXCUSES.—LEUR'PREMIER PRINCIPE

FONDAMENTAL EST CELUI-CI : IL N'Y A JUSTIFICATION ET

EXCUSE QUE DANS LES CAS EXPRESSÉMENT DÉTERMINÉS PAR

LA LOI.. DISTINCTION ENTRE LES EXCUSES ET LES CIR-

CONSTANCES ATTÉNUANTES.

I. État de la question, §§ 1 et 2. — Division, g 5.
II. Première partie. — Ancienne jurisprudence, § 4 à 6.

III. Peine ordinaire et excuses de l'homicide d'après les an-

ciennes, lois, § 7.

IV. C'est en vain que l'on voudrait trouver dans l'ancienne

jurisprudence la définition de l'excuse telle qu'elle existe dans

la nouvelle loi, § 8.

V. Seconde partie. — Principe du nouveau droit public re-

lativement aux pouvoirs des juges au criminel, §9.
VI. De là vient l'art. 65 de la loi pén., § 10.

VII. Distinction entre le fait excusable et l'adoucissement de

la peine par un fait non excusable, § 11 à 12.

VIII. Les excuses ne s'appliquent pas à d'autre crime qu'à
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l'homicide, § 15. — Le condamné dont il est ici question ne

peut s'en prévaloir, § 14.
IX. Troisième partie. — Les articles 562, 565 et 591 con-

tiennent une aggravation et non une mitigation de peine,
§ 15 à 18.

X. Le requérant ne peut se prévaloir de ces articles, § 19.
XL. Conclusion, §20. , :

SECTION I.

Etat de la question.

1.— Messieurs (1), le pourvoi qui vous est soumis

nous donne un nouvel exemple des conséquences
absurdes auxquelles peut entraîner le mauvais em-

ploi des termes. Il s'agit de trouver une excuse au

meurtre pour lequel le requérant a été condamné, et,

pour y parvenir, on prend le mot excuse dans sa si-

gnification vulgaire et la plus large, dans celle où le

prenaient encore nos jurisconsultes avant les nou-

velles lois. Mais ces lois n'ont appliqué l'excuse qu'à

quelques délits ; elles entendent par excuse quelques
modes, quelques circonstances particulières à ces dé-

lits. Ainsi, au lieu d'une signification jusqu'ici vague,
obscure, incertaine, le mot excuse a, aujourd'hui, un

sens précis, clair, invariable ; c'est en l'entendant

ainsi que nous devons discuter le pourvoi.
2. — On dit : Si le blessé avait employé les remèdes

Convenables, il n'aurait certainement pas succombé.

(1) Affaire ds Francesco Varano, 10 nov. 1852.
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Il ne faut donc pas attribuer uniquement le décèsà

l'auteur des blessures; les art. 362, 363 et 391 delà

loi pénale l'excusent; enfin, 1*ancienne jurisprudence

prouve que ces articles doivent être entendus dans

ce sens.

3. —Pour répondre avec ordre* j'établirai d'abord

que l'ancienne jurisprudence ne peut vous être d'au-

cun secours en matière d'excuse; j'examinerai en-

suite si les art. 362, 365 et 391 s'appliquent vrai-

ment aux excuses dans le sens des nouvelles lois, et

ne contiennent pas plutôt des dispositions de rigueur

que d'indulgence; enfin,je démontrerai avéé combien

peu de fondement ces trois articles sont invoqués par
le requérant.-

SECTION II.

Législation et jurisprudence ancientfe touchant (es excuses.

4, -^ L'ancienne législation pénale s'occupait

presque uniquement de ce qui concernait summam

rempublicam, des crimes très-graves, des cas extrê-

mesf des premiers besoins de la société : aussi né

renfermait-elle que des peines excessivement sévèreS;

et la mort était la- seule peine dite ordinaire,- parce

qu© c'était la seule que le juge ne pût appliquer SàlïS

y être autorisé par une loi expresse^ Mais cette peine
ne s'appliquait que lorsque dés circonstances don-

naient au crime «ne gravité très-grande. Tout fait qui

pouvait sembler n'avoir pas été prévu par le légisia-
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leur* lorsqu'il infligeait un châtiment aussi rigou-
reux, devenait une excuse, et fournissait au jugé la

possibilité d'appliquer des peines plus douces, qu'on
appelait, pour cette raison, peines extraordinaires.

Pouf justifier eette indulgence,» on s'appuyait sur

l'équité naturelle, renforcée deoette décision deMar*

cien ; Perspicietidum est judieanti né quid aut duriust
aut remissiùs constituatur, quam causa depôscii'.; nec

enim aut severilatisf aut clementioe gloria affectnndoe
est, sed perpmm judiei&t proul qwoequetes expostulai^
stalueridum est. Plane i/ii levioribUs eàusis pronioreÉ ad

lenilatemfudices essedebeitt: in gravionbus poenis sève*

ritatem legum curti aliquo temperamento benignilads

subsequi (l)v
5. —

D'après ces principes, on considérait comme

autant d'exeuses l'âge, l'état de l'esprit et du"coeur, les

antécédéats ; toutes les circonstances, en un mot, qui
pouvaient éveiller la pitié. Un'étaitmême pâsnéeessaire

que ces circonstances fussent démontrées. Si, dans lé

procès, il s'était glissé une erreur; si on y observait

un vice de ferme,, une déposition renfermant quelques
variations,, un témoignage' contredit et non suffisam-
ment examiné; si le procès n'était pas irréprochable
dans ses moindres détails, on soupçonnait dé swte lé

juge de s'être laissé corrompre,, et on tenait pour dou-

teuse, sinon pour démontrée, totrte eirconstanGé capa"->
Lie d'atténuer le délit; car cette circonstance aurait

(1) L. i I, D. XLVIII, S9, de Poenis.
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peut-être été démontrée par un procès mieux conduit.

Telle est l'origine de ce qu'on appelait jugements

sur indices. Dans les jugements de conciliation et de

truglio (1), qui se prononçaient seulement d'après une

instruction écrite, et le plus souvent incomplète, on

condamnait à une peine moindre que la peine ordi-

naire toutes les fois que les pièces fournissaient le

moindre indice d'une seule de ces innombrables ex-

cuses. Toutes ces peines extraordinaires, ces juridic-

tions extraordinaires, ces jugements extraordinaires,

se fondaient sur la décision déjà citée de Marcien, et

mieux rendue par Ulpien : Hodie licet ei qui extra or-

dinem de crimine cognoscit, quam vult sententiam ferre,
vel graviorem, vel leviorem; ila tamen, ut in ulroque
modo rationem non excédât (2).

6. — Tous les crimes étaient donc excusables. On

excusait le sacrilège, on excusait le blasphémateur,
on excusait le voleur, le parricide, le juge corrompu,
le faussaire. Les gens sévères qui se plaignent de la

douceur des lois nouvelles pour certains délits, et qui

demandent le rétablissement de la loi du talion, de-

vraient d'abord faire attention à la manière dont les

lois anciennes étaient appliquées. La peine du blas-

phème était sévère, celle du port d'arme et celle des

vols sacrilèges l'étaient plus encore ; mais la loi était-

elle appliquée rigoureusement à tous ces crimes? —

(1) Voir la questiou IV, g 19. (N. du tr.)

(2) L. 13, D. XLVUI, 19, de Poenis.
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Quam veliet judex sententiam ferre, licebat. La sévérité

de la loi dépendait uniquement de la conscience du

juge chargé de l'appliquer, de sa manière particu-
lière de voir et de sentir (1).

7. — La peine ordinaire de l'homicide, était la

mort (2), mais on ne l'appliquait que dans le cas où

le crime avait une grande gravité. On la remplaçait

par une peine extraordinaire toutes les fois qu'il exis-

tait une circonstance atténuante ; on prenait même en

considération les actions louables et vertueuses qu'a-
vait pu faire l'accusé ; on envisageait comme une ex-

,cuseles faits qui avaient pu rester ignorés, non par
le mauvais vouloir du juge instructeur, mais par la

nature même de l'instruction. Moi-même j'ai défende

un homme coupable d'avoir fait partie d'une bande

armée et de plusieurs vols suivis d'assassinat commis

sur un chemin public. Chacun de ces crimes méritait

la mort; mais quelques irrégularités de la procédure,
et la circonstance qu'il avait un jour, au péril de sa

vie, protégé une vierge contre la fureur brutale de ses

(1) La loi elle-même rendait cela nécessaire. Toutes les fois que
les lois sont cruelles et s'appliquent à un grand nombre de cas, l'ar-

bitraire du juge devient, par cela même, indéfini. Si le juge n'avait

pas eu cet arbitraire et avait été obligé d'appliquer la peine de mon

à tous les meurtres, à tous les vols commis dans la ville, au delà

d'une certaine somme, chacun aurait senti la nécessité de lui laisser

plus de latitude. Cela est toujours nécessaire quand la loi ne distin-

gue pas les divers dé.ils et ne suffit pas aux besoins de l'époque.
L. 12,15, D., I, 5, de Legibus.

(2) L. 16, D.. XLVII1, 8, ad leg.-corn, de Sicariis; Const., 1,14,
Ttrmimim viloe.

H
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compagnons, lui valurent une excuse et une peine
extraordinaire très-légère. Il semblait vraiment que
le droit de grâce, cet apanage inaliénable du pouvoir
souverain, avait été dévolu aux juges criminels; et,
dans la défense des accusés, nous nous appliquions à

éveiller leur pitié, à attirer leur attention sur des cir-

constances étrangères au fait en lui-même, mais pro-

pres à les émouvoir plutôt qu'à les rappeler à l'ob-

servation de la loi ; nous leur parlions plutôt comme

à des protecteurs des accusés que comme à des

juges (1).
8. — Ces habitudes du barreau rendaient toujours

plus vague et plus indéterminé le sens du mot excuse.

Ce mot, en effet, ne représente pas une idée simple
dont il suffit de montrer l'objet pour en faire saisir

immédiatement le sens. C'est une idée morale et com-

plexe formée de la combinaison de plusieurs idées

dont il est souvent difficile de trouver des exemples
fixes et précis. L'usage les a réunies, quelquefois par

nécessité, quelquefois sans raison bien déterminée et

sans rapport à aucun type primitif, mais seulement

par une espèce de conscience vague et indéterminée

d'équité naturelle. Comment donc en trouver la défi-

nition précise clans l'ancienne jurisprudence?

(1)Celaexpliquelesdéclamationsobstinéesdesanciensmagis-
tratscontrelesnouvellesloisquirestreignaientleurarbitraire.
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. SECTION m.

Nouvelles lois.

9, -^- Je ne parlerai pas des tentatives de la loi du

20 mai 1808 (1). Les art. 200 et 151 de la nouvelle

loi organique disent : En matière criminelle, correction-

nelle et de police, les juges ne pourront prononcer

d'autres peines que celles établies par les lois, et seule-

ment dans les cas qu'elles déterminent. Voilà donc la

faculté d'appliquer des peines extraordinaires abolie

d'un seul coup ; voilà le droit de grâce ramené tout à

fait à sa véritable source. La nouvelle loi pénale pré-

voit tous les faits particuliers qu'il est utile de punir

dans l'intérêt de la société. Ceux qu'elle n'a pas pré-

vus peuvent être des actions répréhensibles et nui-

sibles, mais ils ne sont pas punissables par la justice

pénale. Délit (Reato) est le nom donné par la loi aux

faits qu'elle punit; il n'y a donc, d'après la loi, que
des peines ordinaires : aucune ne dépend de l'arbi-

traire, le juge peut seulement les varier du minimum

au maximum.

10, — L'art. 63 de la loi pénale est une consé-

quence de ce principe de notre nouveau droit public :

« Nul crime ou délit ne peut être excusé, ni la peine mi-

tigée, que dans les cas el dans les circonstances où la loi

déclare le fait excusable ou permet de lui appliquer une

peine moins rigoureuse (2). » On voit par cet article

(1) V. la concl. précédente, %l 9 et suiv.

(2) Art. 65 du C. pén. fr. [N, du ir.)
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que la loi établit une grande différence entre l'excuse

et la mitigation de la peine; entre un- fait excusableet

la faculté d'appliquer une peine moins rigoureuse.
11. —Ainsi, l'âge du coupable, s'il est âgé de

moins de neuf ans, le cas fortuit, la démence, la né-

cessité de se défendre, ne sont pas des excuses du

crime, ni des cas d'adoucissement de la peine : ces

circonstances enlèvent au fait tout caractère de cri-

minalité. L'action pénale est ainsi paralysée dans

quelques cas très-peu nombreux, non par des ex-

cuses, mais par des considérations de morale publique.
Au contraire, l'âge au-dessus de neuf ans, et au-des-

sous de dix-huit, l'âge au-dessus de soixante-dix, l'ex-

trême besoin pour les vols de peu d'importance, font

mitiger la peine sans excuser le délit.

L'excuse doit résider dans le fait lui-même, elle en

est la cause principale ou du moins la cause détermi-

nante; tandis que la mitigation de la peine naît ou

de circonstances quce pcrsonoe adhoerenl, non rei aut

causoe,ou d'autres événements non constitutifs du dé-

lit principal. L'excuse change la qualification légale du

fait ; la mitigation de la peine laisse subsister cette

qualification; et si le coupable est puni d'une peine

plus légère, c'est par des circonstances particulières
à sa personne, ou par des circonstances qui, bien que
rattachées à son action, n'en changent pas entière-

ment la nature.

12. — 11résulte de ces observations que l'excuse

n'a pas besoin d'êtrcv invoquée par l'accusé : si elle
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ressort clairement du fait, elle doit être non-seule-

ment mise en lumière par l'instruction, mais encore

posée d'office dans les questions de la cause ; le dé-

fenseur n'a ici qu'à seconder le juge et à l'exciter

dans l'accomplissement de ses devoirs. Lorsqu'il s'a-

git, au contraire, de circonstances atténuantes, le juge
d'instruction, l'accusateur public et le juge doivent

sans doute y donner toute leur attention; mais si elles

ne sont' pas déduites et prouvées comme toute autre

exception, ou si, dans le silence des parties, elles ne

résultent pas clairement des faits, le juge ne manque

pasà son devoir en les passant sous silence. Mais tou-

jours les excuses qui changent la qualification du délit,
aussi bien que les circonstances qui mitigent la peine
sans changer la qualification du délit, doivent être ex-

pressément prévues par la loi.

13. — On peut dire la même chose des circon-

stancesaggravantes. Les unes sont inhérentes au délit,

comme le vol et le viol suivis de meurtre ; les autres

sont extrinsèques et accidentelles, comme la récidive,
la réitération, le lieu et le temps pour certains dé-

lits, etc., etc. La loi ancienne laissait également au

juge une grande latitude dans l'application de ces

circonstances. Aujourd'hui cet arbitraire a cessé.

L'art. 200 de la loi organique et l'art. 63 de la loi

pénale ont rendu à la loi toute la majesté, toute la

puissance de son empire.
14. — Ce n'est pas tout. Les circonstances qui,

sans changer la qualification du délit, en mitigent
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cependant le peine, influent sur tous les délits indis-

tinctement ; les excuses,ne s'appliquent qu'aux seuls

homicides et à peu près uniquement à ceux causés

par la colère. La loi pense qu'on peut excuser le coup

porté par un homme dans son premier mouvement

de fureur (1).
15. -—Or, l'exception qu'invoque aujourd'hui le

requérant ne vient nullement de l'état de son esprit
au moment où il a commis le crime; elle ne vient pas
de la cause déterminante du délit; non est adfuerens

rei et eausoe,La circonstance sur laquelle elle repose
est indépendante de lui. Elle ne saurait donc être prise

(!) « Une âmé que révolte l'infamie n'a pu, sans repousser l'ou-

trage, entendre d'injurieux discours ; s'il a immolé l'agresseur, eh1

quel autre à s;i place eût pu contenir sa juste vengeance? quel autre

eût compté ses coups, et, dans le feu du combat, mesuré l'offense

et la réparation?» (ÏASSÈ, Jcrtte., V,'57:)'"

Ce Chant de là Jérusalem délivrée, mieux que tous les traités, peut
servir d'école théorique et pratique dans le sujet que nous traitons.

On y voit des considérations sur le lieu dans la slànce 54e, les quali-
tés de la victime dans là 55°, la discipline militaire dans la 50e; et

ici se trouvent descirconsiancesextrinsèques qui aggravent lé crfnie.

La stance 56^ Quel est Benaudj été., présentes encore une circon-

stance totalement étrangère, au fait/ et qui, tout en étant une excusé

d'après les lois anciennes, n'en serait plus une sous les nouvelles

lois. Nous n'admettrions aujourd'hui, comme excusé, que la c'ircojï-

staiïce relatée dans'la stariée #7 et déjà énoncée flarisila 58^ p» le

Napolitain Taucrède, c'est-à-dire que Renaud avait été poussé par me

juste cause-. On peut observer dans ce chant, d'après les discours du

Norvégien Arnaud et des Italiens Guelfe et Tancrède, quelles étaient

encore les différences" entre les principes d'imputâtioù dés pètrjfes
du Nord et ceux des peuples méridionaux.
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pour excuse* — Examinons maintenant si cette excep-
tion peut faire mitiger la peine*

SECTION IV.

Examendesarticles562,565et 591.

-16.''*— L'art. 362 (1) commence par ces mots :

Sera puni comme homicide tout individu qui, volontai-

Yetnènt,aura fait des blessures ou porté des coups, si la

Mrt en est résultée dans les quarante jours qui suivront.

Ôf, notre loi, posant en principe que la culpabilité
résulte de l'intention dé commettre le délit, ne devrait

considérer l'homicide comme Un crime que dans les

cas où il y a eu intention arrêtée de donner la niort.

Cependant, dans l'hypothèse de l'art. 362, il n'y avait

que volonté déporter des coups ou de faire des bles-
sures. C'est donc là une disposition rigoureuse par la-

quelle le fait de n'avoir pas prévu que les blessures

pourraient occasionner la mort est considéré commo

une fauteffes-gravè, inexcusable, excessive, et magne,
mlpâ dolus est. Aussi là loi n'appélle-t-elle pas, danr.
ce cas, le coupable meurtrier, mais elle le punit de Iv.

peine des meurtriers ; seulement, d'après l'art. 591,
elle adoucit un peu sa'peine quand il ne pouvait pré-
voir les funestes conséquences de sa violence (2).

17. — Cet art* 591 n'établit pas plus que l'art. 562

(1 ) Art. 509 du C. pén. fr, (N. du tr.)

(2) Art., 591 : « Si, en se rendant volontairement coupable de

blessures ou de coups, on a commis un crime plus grave qui sur-

passe dans ses conséquences le but du délinquant, on appliquera la

peine du crime plus grave diminuée d'un à deux degré? »
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une excuse de l'homicide volontaire proprement dit,
car son hypothèse est également celle de coups el

blessures ayant occasionné la mort sans que le cou-

pable eût l'intention de la donner. Cet article ne fait

qu'atténuer l'art. 362; et, dans chacun de ces deux ar-

ticles, la mort survenue pendant les quarante jours est

une circonstance aggravante des coups ou blessures

et non une excuse de l'homicide. C'est pour celte rai-

son que l'art. 562 est placé sous la rubrique des bles-

sures et des.coups volontaires. Ces. articles calculent la

faute.ou l'erreur, de sorte que celui qui ne,voulait

commettre qu'un délit moindre est puni, à cause des

résultats de son action, de la peine du meurtre qu'il
n'avait point l'intention de commettre (\).

18.—-L'art. 562poursuit en ces termes: ceSila mort

est résultée non-seulement des blessures ou des coups, mais

encore d'une cause survenue postérieurement, la,peine sera

abaissée d'un ou deux degrés. » L'hypothèse de celte se-

conde partie de l'article est également qu'il n'y a eu

d'autre intention que celle de blesser ou de frapper.

(I) Posi tam gravia vulnera, magis falo, quam volunlate éjus

sérvaius.h. 52,D.XLVM, S,adl.jul., deÂdult.r— D'après celte

loi 52, de Adult., on a toujours considéré comme homicide celui qui,

sans intention dé donner la mort, fait des blessures d'où résulte la

mort"; cette loi passa ensuite dans l'art. 5 de la loi pén. du 20 mai

1808; et quand nous adoptâmes le Code français, où ne se trouvait

pas celte règle générale, la jurisprudence tînt toujours pour certain

que, lors même qu'un individu n'avait pas eu l'intention de com-

meilre un meurtre, il devait répondre des funestes conséquences

qu'il aurait dû prévoir. Arrêt du 22 novembre 1815 dans la cause de

Giusoppe di Melfil
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Mais, tandis que la première partie prévoit seulement

l'effet produit par les coups, sans intention de la part
du coupable, celle-ci admet une cause postérieure indé-

pendante des coups. Ainsi, dans cette seconde partie,
il est non-seulement avéré que l'intention n'était pas
de donner la mort, mais encore que les coups portés
ne sont pas la cause efficiente et unique de la mort.

Il n'y a donc, à plus forte raison, que crime de coups
et blessures et non d'homicide. Cependant, la loi, par
horreur de l'homicide, va bien au delà de la peine
des coups et blessures et inflige un ou deux degrés
de peine seulement de moins que pour le meurtre.

Concluons-en que cette seconde partie de l'art. 562

renferme, comme la première, non une excuse ou une

atténuation du meurtre, mais une aggravation de l'im-

putation et de la peine des coups et blessures ; on peut
à peine dire qu'elle atténue la première partie de

l'art. 562.

18. — Dans le cas de cette seconde partie de l'ar-

ticle 562, que la cause accidentelle du décès, indé-

pendante du fait de l'accusé, survienne avant ou après
les quarante jours, le procès ne présente aux juges

qu'une question de fait. Mais, lorsque la mort sur-

vient après les quarante jours, la loi. elle-même

présume l'existence de cette cause accidentelle, et,

alors, l'auteur des coups ou blessures sera également

meurtrier, mais la peine sera abaissée de un à deux de-

grés (1). Voilà donc, dans l'art. 565, un second adou-

(1) Art. 565 : « Le coupable de coups ou blessures volontaires

qui auront occasionné la mort après les quarante jours postérieurs
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eissenlént dé la sanction pénale de la première partie
dé l'art. 562. Cet adoucissement a lieu par une pré-

somption de la loi.

20. -^ Si à cette présomption vient se joindre une

cause indépendante de la volonté du coupable ; celui-

ci verra alors sa peine abaissée de trois degrés. C'est

là'tlti troisième adoucissement au cas de la première

partie de I'aït. 362. Mais nous sommes toujours dans

le cas de coups ou blessures^ dont la peine primitive
est augmentée par suite d'un événement indépendant
de la volonté de l'auteur des coups ou des blessures.

24. — Ainsi* dans lé cas qui nous occupe aujour-

d'hui, le condamné invoque comme excuse une ag-

gravation et Utie prescription plus rigoureuse ; il ne

s'appuie pas sur la réalité d'une cause accidentelle du

décès, mais su? la supposition que cette cause aurait

pu exister.

Certainement, si un chirurgien était venu auprès
du blessé, et qU'âU lieu de fermer ses blessures il les

eût ouvertes et agrandies, nous trouverions là la cause

coexistante prévue par l'art. 562. Mais notre loi ne se

contente pas de ce qui est possible ; le fait d'excuse

OUde nlitigatioh de la peine doit être certain. Il y au-

rait folié à vouloir rechercher ce qui aurait pu arri-

ver si le médecin avait plus tôt lié l'artère, trépané le

au crime, par la seule nature desdités blessures ou coups, sera éga-

lement considéré comme homicide, mais la peine sera diminuée d'un

à deux degrés. Si la mort de la personne frappée n'a pas été occa-

sionnée par la seule nature des coups ou blessures, mais par une

cause survenue jiosUTieiirVmenl, la jicine sera diminuée de trois

degrés, »
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crâne, remis en place les membres disloqués ou les

viscères sortis du corps à la suite des coups. Jl se-

rait plus insensé encore de demander une chose que
nos célèbres Petranti, Galbiati et Santoro n'auraient

pas pu accomplir plus qu'un obsGur chirurgien de

village. Le malheureux blessé s'est adressé au pre-
mier médecin qu'il a trouvé. Si un docteur célèbre

n'a pas eu le temps d'accourir, ou si toute sa science

ne lui a pas fourni les moyens de sauver le blessé, ce

n'est pas à la médecine, mais à la violence des coups
et des blessures qu'il faut attribuer la cause de la

mort. La loi est bien claire quand elle dit : La mort

survenue par la seule nature descoups et blessures. C'est

le vulneratus mortifère de Paul ; seulement quand un

homme non est vulneratus mortifère, et que la blessure

devient mortelle, non point par une cause négative,
telle que le manque de Secours, mais par une cause

active, efficiente, autre que la blessure et indépen-
dante du coupable, alors de vulnerato actio erit, non

de occiso (4).
22. — Je demande, en conséquence, le rejet du

pourvoi (2).

(1) k 50, g.4, D, IX, 2, ad. kg. aquil.

(2) Conclusions adjugées.
— La mauvaise santé du décédé, qui

aurait rendu les coups mortels, n'est pas une raison de miliger ja

peine. Arrêt du 29 avril 1855. — Le manque de prompts secours

occasionnant le décès du blessé ne mitigé pas la peine. 2 déc. 1835.
— La loi calcule la volonté du délinquant et le dommage causé, non

l'effet qu'auraient pu produire les secours. Cela a été souvent dé-

cidé, et particulièrement par les arrêts des 8 et 15 juillet 1855.



XIE QUESTION.

DIFFERENCE ENTRE LES CIRCONSTANCES ATTENUANTES ET LES

EXCUSES. LES PREMIÈRES NE CHANGENT PAS LE CA-

RACTÈRE QUE LA DÉCLARATION DU JUGE IMPRIME AU DÉLIT;

LES SECONDES FONT PARTIE DE LA DÉCLARATION ELLE-

MÊME, ET PEUVENT FAIRE DU CRIME UN DÉLIT OU UNE

CONTRAVENTION. ART. 2, 64 A 68 , C. PÉN. ET ART.

158, PR. PÉN. (1). '>'.''''
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SECTION i.

Lois anciennes.

1. — Messieurs (1), un acte qui, dans la déclara-

tion de culpabilité, conserve la qualification de crime,
mais qui est puni de peines correctionnelles, en con-

sidération de l'âge du coupable, garde-t-il, après la

prononciation du jugement, son caractère de crime

ou devient-il un délit? Cette question est très-impor-
tante, et se présente souvent devant les tribunaux,
tant pour l'application des amnisties que la clémence

du roi accorde fréquemment aux délits correction-

nels, que pour l'aggravation de la peine dans les cas

derécidive, comme dans l'espèce qui est soulevée au-

jourd'hui devant vous.

(1) Causede Francesco (Jallo, 15 janvier 1854.
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2. — Le dol estexcusé, la gravité du délit est excusée

par la minorité, disaient les lois romaines (1); la loi

pénale du 20 mai 1808 a reproduit cette règle, qui
est encore aujourd'hui répétée souvent par les avo-

cats. Mais les nouvelles lois n'emploient pas le mot

dol, et, quand elles parlent des excuses, elles en res-

treignent l'effet au seul crime d'homicide, et elles les

font naître de circonstances intrinsèques au délit, qui
tire d'elles sa qualification et son caractère légal et

distinctif. L'âge, au contraire, est une circonstance

particulière à l'auteur du fait, plus qu'une qualité du

fait lui-même, circonstance qui produit la mitigation
ou l'adoucissement de la peine sans changer la qua-
lification du délit. Appeler l'âge une excuse, c'est

donc employer improprement un terme de la loi (2),
et rien n'est plus préjudiciable à la juste application
de la loi que le mauvais emploi de ses termes.

5.—Les lois anciennes emploient continuellement

le mot dol. Ce mot signifiait peut-être primitivement
un coup, une blessure, dolore; il signifia ensuite l'in-

strument qui servait à frapper, à blesser, à causer de

la douleur, comme l'épée ou le poignard; puis il s'em-

ploya pour désigner une arme quelconque cachée dans

un bâton ou dans une verge, flagellum in quo dolor

ou dolore inerat (5) ; et, enfin, il fut pris dans le sens

de tromperie, d'artifice, par analogie et ressemblance

(1) L. 12, D. XLVIII, 8, ad kg. corn., de Sicariis.

(2) V. la concl. précéd., §§4 et suiv.

(5) L. 52, g 1, D. IX, 2, ad leg. aquiliam.
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avec l'action de celui qui ne laisse astucieusement

voir que son bâton, et qui cache son poignard. Mais
le sens de ce mot était plutôt vaguement senti que
nettement défini. Ce sens apparaissait mieux et se

précisait davantage dans les distinctions d'après les-

quelles on faisait descendre le dol, de gradation en

gradation, jusqu'à la faute. On rapportait au dol tou-

tes les actions coupables. Tous les divers, degrés qui

séparent le dol de la faute très-légère devinrent une

atténuation, une espèce de soustraction du dol com-

plet; chacune de ces atténuations, de ces soustrac-

tions, fut une disculpation, une excuse : exculpo, ex-

eludo. On rapportait donc tous les délits au dol com-

plet, ou au dol dépouillé de quelques-uns de ses ca-

ractères. La peine ordinaire n'était réservée qu'au
dol complet. L'absence de la moindre circonstance

excusait le dol, et opérait l'abaissement de la peine
ordinaire à une peine extraordinaire appliquée arbi-

trairement par le juge. Ainsi la loi prit un langage et

une habitude de calcul plus convenables aux disputes
del'école qu'à l'application de règles pratiques, impo-
séesà une multitude d'hommes, parmi lesquels les

savantset les hommes d'école sont toujours en bien

petit nombre,
4. — Or, parmi les circonstances qui peuvent en-

lever au dol complet quelque chose de sa gravité, on

ne pouvait oublier l'influence de l'âge sur la moralité

des actions. Chacun sait que les facultés intellec-

tuelles et morales ne se développent dans l'homme
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qu'à un certain âge et progressivement. L'homme,

dans son enfance, ne vit que d'une vie animale ; à la

naissance de sa faible raison, le sens moral n'existe

qu'en germe, et ignore la moralité des actions hu-

maines ou ne l'aperçoit que confusément, comme à

travers l'obscurité nébuleuse du premier cercle du

Dante ; il ne sait pas davantage en apprécier les con-

séquences matérielles.

Les jurisconsultes romains, pour donner toujours à

la loi une apparence scientifique, avaient divisé le

cours entier de la vie humaine en périodes de sept
années. L'enfance occupait la première période; la

puberté, la seconde. Ces quatorze premières années

furent appelées impuberté. Les jurisconsultes, avides

de comparaisons et d'analogies, comparaient l'impu-
berté tantôt à l'état de fureur et de démence, tan-

tôt, avec plus de justesse, à l'imprudence ou à l'igno-
rance ; et ils établirent en principe que les impubères
étaient comme les fous, et, comme ceux qui ne savent

pas ce qu'ils font, incapables de dol (1).

5. —
Cependant, on voyait alors, comme aujour-

d'hui, bien des exemples d'intelligence prématurée,
et plus encore de perversité prématurée; et, du mo-

ment qu'on établissait en principe que le dol doit être

puni, quel qu'en soit l'auteur, il en résultait la néces-

(1) Actio in impuberem qui doli mali capax non est, non dabilur,

L. 2, g 19, XLVII, 8, de Vibonorumrapl. Furiosus et impuber, qui

dolicapax non est; L.5, g -I, D XLVJI,10. iie Jnjuriis, etc.
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site de plus d'une exception à la règle qui déclarait

les impubères incapables de dol.

0. — On divisa d'abord la seconde période. La

première moitié des sept années dont elle se com-

pose fut réunie à l'enfance, qu'on déclara à l'abri

de toute punition à cause de son innocence (1). Ce

motif n'est pas toujours juste, mais il fut adopté

pour établir une règle générale. L'autre moitié plus
voisine de la puberté fut réunie aux sept années qui
vont jusqu'à la majorité et. fit avec elles une seule pé-
riode pendant laquelle, disait-on, l'homme est sans

doute capable de dol, mais non de dol complet; on

accorda donc à cette période une excuse remise à

l'arbitraire du magistrat, qui, modérant alors sa sé-

vérité, accordait quelque faveur à l'accusé etmitigeait
la peine.

7. — Mais une règle pareille ne fut pas approuvée

par les rigoureux criminalistes. Du moment que la

loi pose en principe que le dol doit être puni tou-

jours, et quel qu'en soit l'auteur, il n'y a de règle
vraie que celle de Papinien : quid commune haiiet, de-

lictum cum venia oelalis (2)? On cita à l'appui de celle

règle le jugementde l'aréopage, qui, voyant un enfant

prendre plaisir à crever lesyeux aux cailles, en conclut

qu'il aurait des instincts détestables, et le condamna

(1) Innoceniia consilii luetur, L. 12, D. XLV11I, 8, ad'Jeg. coin.,

<fr Sicariis.

(2) L, 2\ D. IV. de ffînorihus.

12
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à mort (!); et celui en vertu duquel des enfants furent

lapidés par le peuple en fureur, parce qu'ils traînaient

dans les rues une statue de Diane la corde au cou, di-

sant qu'ils l'avaient condamnée à être étranglée (2) ; et

celui de l'enlèvement de la feuille d'or de la couronne

de cette déesse (5). On n'oubliait pas non plus de rap-

peler l'histoire des quarante-deux enfants jugés si cou-

pables par Elisée qu'il les maudit et les fit dévorer par
des ours (4). Ces criminalistes voyaient bien que, du

moment qu'on posait en principe que le dol devait être

puni, la minorité n'était qu'Une exception tirée de la

présomption que, dans un âge aussi tendre, l'ignorance
domine et non la méchanceté ; mais que, lorsque la

présomption était détruite par l'évidence des faits, il

fallait recourir à la règle et négliger l'exception.
8. — Certainement, les anciens jurisconsultes,

comme les modernes, comprenaient qu'il est impos-

sible, ainsi que l'ont si bien démontré Rassi et Carmi-

gnani, de déterminer a priori lé moment où la raison

prend dans l'homme assez de développement pour

(1) Quint., lnstit. orat., V, 9.

(2) Pausanias, Description de la Grèce, liv. 8.

(5) Pour savoir si cet enfant avait agi avec discernement, les
1
juges

placèrent la feuille d'or parmi des jouets qu'ils lui présentèrent. Saus

hésiter, il prit la feuille d'or. 11fut décidé qu'il avait agi avec dis-

cernement et on le condamna comme sacrilège. Elien, But. diverses.

— V. les réflexions de Carmignani sur l'absurdité de ce jugement,
Théorie des lois de sûreté, lib. 2, chap. 9, g 1.

(4) Regum., IV, 2, v. 24. — Farina ajoute qu'un enfant de cinq

ns, qui avait l'habitude de blasphémer, fut pris par le diable dans

les bras mêmes de son père, et emporté aux enfers-
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qu'on puisse avec justice lui imputer un crime, et que
l'observation la plus minutieuse ne peut assigner à ce

moment un terme fixe applicable à tous les cas et

commun à tous les enfants; qu'il n'y a aucun signe
extérieur uniforme et certain indiquant que tel indi^

vidu, à telle époque précise de sa vie, a dû posséder
les conditions nécessaires pour constituer la culpa-
bilité morale. On ne peut, par conséquent, fixer l'é-

poque de la pénalité par une règle générale, mais

seulement la déterminer dans les cas individuels,
et cette détermination doit résulter de l'impression

produite sur la conscience des juges par les faits

et les circonstances de chaque cas particulier (1).
Cabanis ne fut pas le premier à découvrir que l'en-

fance, la puberté, l'adolescence, ne peuvent être sépa-
rées d'une manière précise et absolue : la fin de l'une

de ces époques n'est que le commencement de l'autre,
la nature ne les sépare que par des différences gra-
duées et insensibles : la seconde est le complément de

la première, la troisième de la seconde, et ainsi suc-

cessivement ; et le développement moral ne suit pas

toujours le développement physique (2).
Il n'est donc pas étonnant que l'école rigoureuse

dont nous avons parlé ait voulu laisser aux juges le soin

d'apprécier, d'après les faits, si l'enfant était oui ou non

coupable de dol. Si des jugements iniques étaient ren-

(1) Rossi, Traité de droit pénal, liv. 2, ch. 15. — Garmiguani,

Teoria délie legp, délia sicurenza sociale, lib. 2, chap. 9, g 1,

(2) Cabanis, de VInfluence du physique mr le moral.
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dus, c'était la faute, non des tribunaux, mais de la

loi, qui avait posé de mauvais principes.
9. — Les jurisconsultes romains le comprirent, et

eurent recours à une autre distinction qui servit plus
à obscurcir les idées sur cette matière qu'à les éclair-

cir. Us distinguèrent les délits qui violent la loi natu-

relle de ceux qui violent seulement les prescriptions

positives de la loi civile. Les premiers, disaient-ils,

contreviennent à une loi qui n'a pas été écrite par

l'homme, mais qui est née en nous et avec nous ; qu'il
n'est pas nécessaire de décréter, de recevoir ou de lire,

mais qui est tracée par la nature elle-même; que cha-

cun trouve en soi, que chacun connaît malgré soi;
loi qu'on ne nous enseigne pas, mais qui est gravée
dans nos coeurs, qui fait partie de nous-mêmes, par

laquelle nous vivons et dont nous sommes abreuvés

et nourris (1). Violer une telle loi prouve un esprit
mal fait (2), une perversité naturelle (5). Il en est au-

trement, si delictum, non ex animo, sed extra venit (4).
Comme exemples des délits qui sont une violation de

la loi naturelle, ils citaient l'adultère, le viol, l'insou-

mission aux ordres des magistrats, etc., et, pour ces

délits, ils pensaient qu'il ne fallait tenir aucun compte
de l'âge du coupable (5). Comme exemple de ceux qui

(î) Cic, pro Miloiw, cap. 4.

(2) Mala mens, mains animus. Térence, Andria, I, 157.

(3) Malorum mores infîrmilas animi non excusât, L. 1 , c. 2, si

advenus delictum.

(î) D., !. 1, c. 2, 55, si adversus delictum.

{:>) L. 9 et 57, D. IV, 4, de Minoribus. — Pour l'adultère la rai-
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sont contraires à la loi civile, ils citaient les noces in-

cestueuses selon la loi civile, la calomnie dans les ac-

cusations de faux , quelques dommages et autres cas

analogues ; pour ces délits, l'âge produisait une atté-

nuation de la peine (1).
10. —On aurait pu leur répondre que les délits

contraires à la loi naturelle n'ont eux-mêmes une

sanction, et ne sont considérés comme délits que d'a-

près la loi civile ; et que, quant à ceux qui contre-

viennent à la loi civile, la sanction en est publique et

connue des jeunes gens, tant par les exemples qu'ils
ont sous les yeux que par l'éducation. Il valait donc

mieux, pour les uns comme pour les autres, s'en

rapporter à l'appréciation des faits" que de tracer ces

distinctions. Les lois de notre patrie, en fixant la ma-

jorité à l'âge de dix-huit ans, ont considéré les enfants

comme incapables de tout délit quel qu'il soit, et n'ont

montré de l'indulgence pour les mineurs que lors-

qu'ils commettent un délit sans intention, et que le

juge se laisse toucher par leur âge (2).
11. —Il résulte de cet exposé que les lois an-

ciennes et leur interprétation flottent incertaines entre

deux systèmes. Celui qui reconnaît le dol complet
dans certains actes des mineurs, et celui qui sou-

tient qu'il est impossible d'assigner l'époque certaine

son en était singulière : Quoniam taie crimen post pubeiialem in-

cipit. L. 56, D. XLVI1I, 5, od l.jul, de Adttlt.

(1) D. 1. I), g ï, D. IV, 4, de Minoribus.

(2) Constit., II, 42. — Minorum jura.
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ou commence la responsabilité pour tous les' mi-

neurs. Cette incertitude a enfanté de nombreuses

divisions et subdivisions; mais toute la législation
sur cette matière se réduisit à abandonner le juge-
ment à l'arbitraire du magistrat. \ enia et excusalio

furent synonymes, et l'adoucissement de la peine
vint plutôt d'une faculté analogue à celle que nous dé-

signons aujourd'hui sous le nom de grâce, que d'une

véritable excuse.

SECTION II.

Nouvelles lois.

12.—Cependant le principe que la loi ne doit

prévoir que les cas fréquents et non ceux qui sont

très-rares, était déjà inscrit sur le fronton du Code

romain. Qiiud semai, aut bis accidii, proetereitnt légis-
latures (1). La nouvelle loi s'est enrichie de cette

règle et a fait cesser tout arbitraire.

13. — En premier lieu, elle a effacé les mots de

dol et de faute, en y substituant des expressions bien

définies et plus faciles à comprendre, comme celles-ci :

agir volontairement, agir avec discernement, ou bien :

agir involontairement, agir par élourderie, par impru-

dence, par inattention, par négligence, par inobservation

des règlements (2). Elle a rejeté les termes d'enfance,

de puberté, d'adolescence, d'âge accompli, tous ces

(1) L. 5 ad 6, D. I, 5, de Legibus.

(2) Art. 64, 575, 450, lois pén. nap.
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mots qui sont plutôt à l'usage de la physiologie que
de la loi, ad cujus preceptum omnes qui in re publica

sunt, vitam instituere debent (1). Si quelques cas rares

font paraître la loi trop indulgente, ils ne causent au-

cun scandale, par leur rareté même ; si d'autres, au

contraire, peuvent faire croire qu'elle est trop sévère,
ils trouvent un adoucissement dans le droit de grâce
du prince. Les calculs relatifs au dol, à la faute, à la

proportion entre les'délits et les peines, ont été faits

dans l'esprit du législateur. La loi en indique seule-

ment le résultat, et le magistrat l'applique. Tel est le

principe des lois nouvelles. Mais quels sont, relative-

ment à l'âge, les cas ordinaires qu'a prévus notre lé-

gislateur?
.14. — Il a divisé tout le cours de la vie humaine

en périodes fixes ; le magistrat n'a nullement à s'oc-

cuper de savoir si ces périodes sont constantes, si

elles existent réellement, si elles doivent s'appeler
des noms physiologiques à!enfance, de puberté, etc.

La loi indique le moment auquel cesse l'effet légal dé

chaque période, et rien de plus.

Première période. — Jusqu'à l'âge de neuf ans, nous

ne sommes soumis à d'autre juge pénal qu'au juge

domestique. La loi surveille l'éducation, la sûreté,

l'innocence, l'administration des biens de l'enfant;
mais elle ne le punit pas quand il viole une loi pé-
nale. Elle né le déclare cependant pas incapable de

(I) L. 2, D. I, 5, de Legibus.
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dol ; et quelle loi pourrait, en effet, assigner l'époque

précise où la raison est développée? Mais elle réserve

cette appréciation à ceux qui surveillent les moeurs et

la conscience des enfants. La loi prévoit cependant les

cas les plus ordinaires, et, ne laissant aucun arbitraire

aux magistrats, elledéclare les enfants exempts de toutes

peines (1). Et, comme les actions non susceptibles de

peine ne sont point du ressort de la juridiction pé-

nale, il ne petit ainsi être rendu contre eux de juge-
ment pénal quelconque. Lors donc qu'ils commettent

un délit dans un âge plus avancé, quelle que soit sa

nature, ils ne sont pas récidivistes, il n'y a pas réci-

dive.

Seconde période. — De neuf ans accomplis à qua-
torze ans accomplis.

— La loi française prolonge cette

période jusqu'à l'âge de seize ans ; mais chez nous,

à cause du climat, la loi a accordé aux individus du

sexe masculin, âgés de quatorze ans, la faculté de se

marier et celle de disposer de tout ou partie de leurs

biens aux termes des art. 819 et 1049 de la loi civile.

La loi présume donc que la véritable responsabilité
de l'homme existe à quatorze ans accomplis. A cet

(1) Art. 64, loispén. «Les enfants mineurs âgés de moins de neuf

ans seront exempts de toute peine. — En seront également exempts
les mineurs de quatorze ans accomplis, quand il sera décidé qu'ils

ont agi sans discernement : le juge néanmoins devra, en cas de

crime ou de délit, les remettre à leurs parents, sous l'obligation de

bien les élever ou de les envoyer dans un lieu public qui sera établi

par le gouvernement, etc. (N. du tr.)
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âge, elle lui permet de prêter serment comme té-

moin en matière criminelle. De l'âge de neuf ans à

celui de quatorze, il n'est pas rare que l'individu

agisse avec discernement. La loi exige donc qu'on

pose la question du discernement, qui se résout, pour

chaque individu, selon les cas et les circonstances

particulières (1). S'il a agi avec discernement, il est

déclaré coupable de crime, de délit, de contraven-

tion, exactement comme le serait un homme plus

âgé. Mais, dans l'application, la peine est mitigée et

atténuée plutôt par égard pour le jeune homme que

pour l'antique raison du dol (2).

Troisième période. — De quatorze ans à dix-huit

ans accomplis.
— Dans cette période, le père conserve

le pouvoir de faire enfermer, pour fautes connues de

lui seul, son fils âgé de moins de quinze ans. A, seize

ans, le jeune homme a la faculté de tester, mais seu-

lement quant à ses biens propres. Jusqu'à ce que le

fils ait dix-huit ans, le père jouit .de l'usufruit de ses

biens, et peut, par testament, lui substituer une autre

personne pour les biens qu'il lui laisse en héritage.

Jusqu'à l'âge de dix-huit ans, le législateur ne consi-

dère donc pas encore le jeune homme comme entiè-

rement capable de disposer de tous ses biens, mais

une présomption de droit lui accorde tout discerne -

ment pour distinguer le bien du mal ; il est donc

(1) Art 287, proc. pén. nap., 5'<0, inst. cr. Ir. IN.dulr.)

(2) Art. 60, lois pén. nap., 67, code. pén. fr. (2V. du Ir.)
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inutile de poser dans les affaires criminelles la ques-
tion de discernement pour les hommes de cet âge ; la

question de fait est la même pour leurs délits que pour
tous les autres, à savoir s'ils ont agi volontairement.

Seulement il leur est accordé une mitigation de

peine (1). Ces dispositions sont en accord parfait avec

celles de la loi civile. On fait une exception pour le

parricide lorsque le coupable a plus de seize ans : en

effet, celui qui, à cet âge, a assez de raison pour pou-
voir disposer de la moitié de ses biens, ne mérite pas
de pitié pour un crime si grave et si horrible.

Quatrième période. — De dix-huit à soixante-dix

ans. — Les premières années de cette période pré-
sentent une différence sensible entre la capacité pour
les actes civils et la responsabilité des actes punissa-
bles. En droit civil, la tutelle cesse à vingt et un

ans; le pouvoir paternel rigoureux disparaît à vingt-

cinq ans, et avec lui la nécessité du consentement pa-
ternel pour le mariage (2), tandis que la loi pénale

produit ses effets dans toute leur rigueur depuis dix-

huit ans jusqu'à soixante-dix. Cette différence vient

de ce que ce n'est point l'importance des actes civils

qui a été prise ici en considération par le législateur.
Peut-on douter que le mariage ne soit un acte de la

vie bien plus important que la gestion des biens? Et

cependant les hommes peuvent se marier à quatorze

(1) V. les art. 502 à 506, 820, 298, 945 des lois civ. et 66 de la

loi peu-

(2) Art. 165, 288 à 205, lois civ.
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ans, les femmes à douze. L'intérêt public et l'uti-

lité générale ont surtout dicté ces dispositions. C'est

par la même raison que la minorité des princes est

plus courte que celle des particuliers. La punition des

crimes est du plus haut intérêt public, et l'homme, à

dix-huit ans, a assez de force physique et de raison

pour que la loi ne paraisse pas trop sévère en lui

appliquant, lorsqu'il a commis un délit, toute la peine
ordinaire. La capacité des divers actes civils, relati-

vementà l'âge, est calculée d'après leur plus ou moins

grandecomplication, d'après l'expérience et l'instruc-

tion qu'ils exigent, d'après des considérations de fa-

mille. Le droit pénal, dans l'appréciation des actes

coupables,a des calculs plus sûrs, plus brefs et moins

compliqués.

Cinquièmepériode. —De soixante-dix ans et au delà.
— Les lois nouvelles exemptent cet âge, de même que
les femmes, de la contrainte par corps en matière ci-

vile; et, de même encore que pour les femmes, elle

changela peine des fers en celle de la réclusion (1).
15. — Il ressort clairement de ces observations que

l'âge ne change point la nature du crime. Le vol qua-
lifié, le viol, le meurtre, ne cessent pas d'être des

crimes parce que leur auteur a moins de dix-huit

ans. La déclaration de culpabilité entraîne avec elle

la peine criminelle. Cette peine est mitigée en consi-

dération de l'âge, et non parce que la nature du fait

(1) Art. 70, 71, Code pén. fr. {N.dutr.)
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est changée par l'âge; des raisons de morale publique
veulent qu'un jeune homme ne soit pas confondu avec

les criminels endurcis, car son âge laisse espérer un

retour plus facile aux bons sentiments. Le seul but de

la peine est qu'il y ait un frein aux délits, qu'ils
soient jugés pour l'exemple, qu'ils soient expiés pour

corriger, pour ramener au bien le coupable et ceux

qui seraient tentés de l'imiter. Une peine légère est

suffisante pour dompter des esprits jeunes et peu ha-

bitués au crime ; prononcée contre un jeune homme,

elle est d'un exemple aussi utile qu'une peine plus grave

appliquée aux adultes; elle agit sur des membres qui
ne sont pas endurcis à la souffrance, encore sensibles

et délicats ; elle frappe suffisamment des esprits qui
n'ont pas l'habitude des mauvaises actions, qui ne sont

ni persévérants dans le crime ni rebelles à la loi. Cen'est

donc pas le caractère et la nature intrinsèque du fait,

mais des considérations tout à fait autres, qui ont en-

gagé à accorder une mitigation de peine aux coupa-
bles âgés de moins de dix-huit ans. La question sou-

levée est toujours de fait et non de droit. Un mineur

a-t-il agi volontairement en commettant un homicide:

il est coupable comme tout autre d'homicide volontaire.

À-t-il été provoqué par un délit contre sa personne : il

est excusable. On doit toujours, dans ces divers cas,

appliquer la peine de l'homicide volontaire ou de l'ho-

micide excusable, et le texte qui prescrit cette peine
doit être transcrit dans le jugement. Après avoir ainsi

établi la nature du délit, je dois examiner la question
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quant à la mitigation de la peine et non plus quant au

changement de caractère du délit.

16. — Des considérations relatives à la pudeur et à

la faiblesse du sexe féminin, et des considérations de

respect et de pitié pour la vieillesse, ont fait accorder

aux femmes et aux vieillards âgés de plus de soixante-

dix ans une mitigation de peine. La vénération pour
leur ordre a fait accorder aux ecclésiastiques une fa-

veur analogue.

"17. — Dans ces divers cas, la déclaration de culpa-
bilité n'a aucun rapport avec l'âge de l'accusé. Si donc

la déclaration porte qu'il y a crime, l'adoucissement et

la mitigation delà peine ne font pas de ce crime un dé-

lit ou une contravention. L'article 2 des lois pénales

porte : Le délit puni d'une peine criminelle est qualifié
crime.Le premier délit du requérant était soumis par
sa nature à une peine criminelle, et cette peine lui a

été effectivement appliquée; comme la circonstance

qui la fit abaisser à une peine moindre ne naissait nulle-

ment de la nature du fait, elle ne pouvait en changer
la définition ni le caractère. C'est ce qui arrive dans

lecasde mitigation de peine par la grâce du prince (1),
oupar suite de quelque procédure extraordinaire dans

unjugement sommaire ou de classification (2).

•18. — Il ne faut pas oublier que tous les acces-

soires des peines criminelles subsistent entièrement,

(1) Heserit du 22 juillet-1815.

(2) Arrêt du 7 juillet 1854.
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et ne subissent aucune mitigation, même pour les mi-

neurs. En bien considérant les termes et le sens des

art. 64, 65 et 66, nous trouverons que la peine ainsi

commuée et mitigée est plutôt une faveur qu'une

peine légale et particulière au délit. Les art. 64 et 65

disent : Dans le cas de crime, et plus loin : Dans les

crimes qui emportent la mort, la prison, le quatrième ou

le troisième. degré de fers, on substituera la réclusion

dans un,- maison de correction. Le délit reste donc un

crime s'il a été déclaré tel. Il n'y a qu'une peine de

substituée à une autre. Ces mots s'il a encouru d'au-

tres peines criminelles montrent clairement que le mi-

neur est toujours considéré comme ayant commis un

crime, et que nous ne sommes point ici dans un cas

où la peine du délit en change l'esprit et le caractère,

mais dans un cas où la peine attachée, au délit est

commuée par des considérations qui ne naissent nul-

lement du fait lui-même.

19. — Or, le requérant, dans son premier juge-

ment, fut déclaré coupable d'attentat aux moeurs avec

violence; mais, comme il avait moins- de dix-huit ans,

on substitua vingt-cinq mois de prison à la peine cri-

minelle qu'il avait méritée. Il fut donc condamné pour
crime. Après avoir subi sa peine et atteint sa majo-

rité, jioenam veteris admissi consuetudini potius quant

vmendatione depulavit, et il a commis un second crime.

Nous sommes donc précisément dans le cas de l'ar-

ticle 79 des lois pénales, qui n'exige pas que le con-

damné ait subi une peine criminelle, mais qui dit seu-
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lement : Le condamné pour crime qui commet un autre

crime sera soumis à une peine élevée d'un degré au-dessus

de celle portée par la loi. Il avait déjà été condamné

pour un premier crime ; il mérite un accroissement

de peine pour la récidive.

20. — Il se plaint à tort de cette aggravation de

peine en prétendant que la première fois il a été con-

damné pour délit. En conséquence, je demande le re-

jet du pourvoi (1).

(1) Il fut ainsi décidé, conformément à l'ancienne jurisprudence
de la Cour. — Les conclussions xu et xm ont pour principal objet
de discuter non un texte de loi, mais les termes d'une amnistie ac-

cordée par le roi Ferdinand I"; elles ne présentent donc pour nous

qu'un intérêt très-médiocre, et je crois pouvoir, sans inconvénient,

les passer sous silence. — La seule règle importante qu'établis-
sent ces conclusions est que Vexcuse change le caractère du délit,

et que, par conséquent, l'individu poursuivi pour un fait qualifié

crime, et condamné seulement, grâce à Vexcuse, à une peine cor-

rectionnelle , est considéré comme n'ayant jamais été condamné

pour crime, mais seulement pour délit correctionnel. Ce principe a

été développé dans les conclusions précédentes et le sera de nou-

veaudans la suite de cet ouvrage. (Note du tr.)



XIVE QUESTION.

NOUVEAU DÉVELOPPEMENT DU PRINCIPE SUR LEQUEL SONT

FONDÉES LES EXCUSES. —LES DÉLITS COMMIS DANS L'I-

VRESSE SONT-ILS IMPUTABLES AU PLUS HAOT DEGRÉ, OU NE

SONT-ILS SUSCEPTIBLES D'AUCUNE IMPUTATION? SONT ILS

ENTACHÉS DE FAUTE? SONT-ILS EXCUSABLES? ART. 61

et 05,L. PÉN.

SOmSIAXSLE.

SECTIONI. — Etat de la question, .

I. Pourquoi notre Gode actuel ne parle pas de l'ivresse, § 1.

II. Quel est le degré ordinaire d'ivresse dans lequel se com-

mettent les délits? § 2.

III. FilangierielCùrmignani se placent dans des hypothèses
différentes et arrivent ainsi à des principes différents, § 5.

IV. Pour connaître jusqu'à quel point les actions commises

dans l'état d'ivresse sont imputables, il faut d'abord connaître
le degré d'ivresse par rapport à l'influence qu'il peut, exercer

sur le moral, §4.

SECTIONII. — De l'influence morale des divers degrés de l'ivresse.

I. Ces degrés peuvent se réduire à quatre, § 5.

II. Premier degré : Sentiment plus développé de force et

de vigueur, g 6.
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III. Second degré : Mépris du danger, § 7.

IV. Troisième degré : Témérité et impudence, § 8 à 10.
— Divers effets que produit l'ivresse suivant le caractère de

celui qui en est atteint, § 11. — Limites qu'elle fait dépas-

ser, § 12.

V. Dernier degré : La conscience semble éteinte, et, par

suite,notre intelligence cesse de diriger nos organes, §13.

SECTIONIII. — Lois anciennes.

I. Peine ordinaire des homicides chez les Romains, et prin-

cipes des excuses, § 14. — L'homicide était excusable s'il

était commis dans les trois premiers degrés d'ivresse, § 14.

II. C'est à tort qu'on accuse cette loi de trop de sévérité,

I 15. — Elle déclarait non imputables les actions commises

dans le quatrième degré d'ivresse, § 16. — Il est juste de pu-
nir les délits commis dans les trois premiers degrés, § 17. —

II y a plus que faute dans ces délits ,§18.

III. C'est à tort qu'on accuse les lois romaines de trop d'in-

dulgence, § 15. —
Comparaison du degré de. culpabilité des

délits commis dans l'ivresse avec celui des délits commis dans

les transports d'une passion désordonnée, § 19. —
Responsa-

bilité civile, § 29.

IV. Laisser impunis les nonucides commis dans l'état d'i-

vresse serait aussi injuste que de les punir du dernier sup-

plice, § 22.

V. Loi du 20 mai 1808, § 25.

SECTIONIV. — Lois nouvelles.

I. Peine de l'homicide volontaire, d'après ces lois, § 24-

II. D'après ces lois, l'excuse de l'homicide commis dans

l'état d'ivresse est la même que celle des homicides volon-

taires commis dans un accès de fureur, § 25.

III. Ces dispositions de la loi ne peuvent être accusées de

dureté, §§ 26 et 27. — Ni de trop d'indulgence, § 28.

IV. Tout dépend du jugement s/ur le fait. §§ 29 et 50.

•15
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SECTIONV". — Application de celte théorie à la cause présente.

I. Le requérant a agi volontairement mais par excès de vi-

vacité, § 3., .

II. Mais les motifs du jugement ne sont pas exacts, § 32.

III. Conclusion, § 33.

SECTION I.

État de la question.

1. -—Messieurs (1), les plus anciens législateurs, les

lois romaines (2), l'ancienne jurisprudence et l'usage
des tribunaux, notre Gode pénal du 20 mai 1808 (3),
les écrivains de morale et de législation, depuis Aris*

tote et Platon jusqu'à Bossi et Carmignani, parlent
tous de l'ivresse; tous disent qu'elle est une cause

trop commune de violences et de rixes; tous ont exa-

miné avec soin si elle aggrave, efface ou excuse le dé-

lit, ou si elle doit seulement en mitiger la peine. Ce-

pend ant notre Godeactuel n' en parle pas. Est-ce oubli?

est-ce mépris pour ceux qui, dégradés par l'intempé-

rance, se mettent volontairement dans un état de dé-

mence qui les place souvent au-dessous
1

de la brute?

Mais des lois aussi humaines et aussi prévoyantes que
les nôtres ne peuvent être légèrement accusées de mé-

pris pour l'homme, quel que soit l'état dans lequel il

(1) Conclusions prononcées le 9 mars 1833, dans l'affaire Saïva-

tore del Gaudio.

(2) L. M, D. XLVIII, de Poehis. — L. 6, g f, 0. ILU, 16, de Ri

militari.

(5) Art. 5 et 174, L pén. 20 mai 160&
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tombe; et encore moins d'oubli d'une manière d'être

malheureusement trop commune chez nous. Quelle

est donc la causedu silence de la loi sur cette matière?

dans quelle partie du Code pouvons-nous puiser des

principes pour résoudre les questions que soulève

l'ivresse? Permettez-moi de m'étendre sur ce sujet un

peu plus longuement peut-être que ne l'exige la cause

à l'occasion de laquelle je donne ces conclusions.

2. —Rossi. et Carmignani n'examinent les effets

légaux de l'ivresse que lorsqu'elle est portée à un

degré extrême, c'est-à-dire quand elle ôte entièrer

ment à l'homme la connaissance de lui-même et l'u-

sagede sa raison; quand elle l'empêche de distinguer
le bien du mal ; quand elle fausse, en quelque sorte,
la volonté, et lui substitue une impulsion, un mobile,
tout physique, tout organique. Est-ce là cependant
l'état habituel de ceux qui, en état d'ivresse, se livrent

à des excès de tous genres? Je crois que les délits ou

n'arrivent pas ordinairement dans cette période de

l'ivresse, ou du moins s'y produisent si rarement, que
le législateur pouvait, sans inconvénient, n'en pas

parler. Car si les passions, lorsqu'elles sont fortement

surexcitées, produisent plutôt la fureur que la léthar-

gie, l'usage immodéré du vin, au contraire, cause le

plus souvent chez l'homme un état d'abattement gé-

néral, ou un sommeil profond ; et cet état est plutôt
honteux et ridicule que redoutable. Sénèque dit qu'il

y a chez l'homme ivre ignorance presque totale de

soi-même ; ses paroles sont incertaines et mal articu-
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lées, sesyeux sont hagards, son pas est vacillant: il a

des vertiges et des tournoiements; de tête, tout lui

semble se mouvoir autour de lui, et les maisons elles-

mêmes lui paraissent emportées par un tourbillon. Et

cependant l'homme parvenu à ce degré d'ivresse, s'il

agit dans un but déterminé, et arrive, par une suite

d'actes dirigés tous vers ce même but, à commettre

un crime, ne peut être considéré comme tout à fait

dénué de lucidité et d'intelligence. Il faut convenir

que, dans certains instants, il a recouvré la connais-

sance de lui-même et des objets qui l'entourent, et

que sa volonté a joué, dans l'accomplissement de son

crime, un rôle aussi grand que celle des fous et des

furieux dans leurs intervalles lucides.

5. —S'il est avéré qu'au moment où il porte le

coup l'homme n'a vraiment plus aucun sentiment de

ses sensations, de ses idées antérieures; si ses sensa-

tions actuelles elles-mêmes sont plutôt pour lui des

réactions organiques que de véritables sensations; si

ses idées, comme les songes du malade, n'ont entre

elles aucun lien; si l'incohérence de ses pensées et de

ses volitions est non-seulement jointe à l'absence com-

plète de mémoire et de conscience, mais encore ac-

compagnée de terreur et de délire ; alors je placerai
volontiers les actes commis dans cet état dans la ca-

tégorie de ceux prévus par l'art. 01 de nos lois pé-
nales. Il n'y a pas délit quand le prévenu était dansun

élat de démenceou de fureur à l'époque oit l'acte a été

accompli. La loi ne dit rien dés causes de la fureur
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et de la démence. Les uns deviennent fous par amour,

les autres par ambition, les autres par rage de ne

pouvoir se venger ; souvent aussi, le délire se produit
dans les accès d'une fièvre ardente, occasionnée par
desactes ou des habitudes coupables. L'abus du vin

n'est pas plus répréhensible que les autres causes ; et

le législateur n'a ni pour les unes ni pour les autres

une exception ou une faveur. La fureur et la démence

sonttoujours considérées comme une maladie, quelle

que soit la cause d'où elles proviennent, et, comme

elles, l'ivresse est une maladie, maladie quelquefois
mortelle. Mais, pour que l'ivresse tombe dans le cas

prévu par l'art. 01, elle doit aboutir à une fureur

complète et à une démence absolue.

Le célèbre Carmignani blâme Filangieri de voir un

dol dans le délit de l'homme ivre, tandis que lui n'y
voit ni dol ni faute. Mais Carmignani suppose que
l'homme ivre, en commettant le délit, avait compléter
ment perdu la raison, tandis que Filangieri, comme
onle voit en suivant son raisonnement, part de l'hy-
pothèsed'une raison plutôt affaiblie et troublée que
tout à fait perdue et bouleversée (1).

4. —Cependant ni l'un ni l'autre de ces écrivains,

niRossi, ni aucun des modernes, n'examine.les divers

degrésde l'ivresse et ne distingue l'imputabilité mo-

rale qui en résulte pour les actions commises dans
cetétat. Les termes par lesquels on désigne ces divers

degrés sont presque toujours ceux-ci ; ivresse, folie,

(I) Scienzia délia legislazione, lib. 5, part. 2.
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brutalité, délire, fureur. NoUs désignons par les mê-

mes termes les divers degrés de chaque passion, et

de la joie elle-même, lorsqu'elle nous agite de mou-

vements désordonnés et nous fait commettre des actes

contraires à la prudence ainsi qu'à la loi. Cet emploi
des mêmes termes, pour exprimer des idées, des ju^

gëments, des appréciations diverses, nous montré

assez que les effets que ces termes expriment doivent

être analogues ; inàis la folie, la brutalité, la fureur,
ne sont pas toujours portées eh nous à leur plus haut

degré. Je dois ici remercier l'habile avocat qui, en

fâisattt l'exposé de la cause actuelle, a commencé pâï*
décrire et par déterminer l'état et le degré d'ivresse

dont il avait à parler. Considérons" donc les choses

plus que les mots ; examinons dès le principe les

progrès de l'ivresse et ses divers degrés; et il nous

sera facile dé distinguer clairement les degrés dé cul-

pabilité des actes commis dans l'état d'ivresse, et de

savoir ai notre Code a véritablement Oublié cette ma-

tière. '.'"'

SECTION II.

.''..- :: Des degrés de l'ivresse.

5. — Toutes les causes physiques et morales qui
surexcitent le système vital ont cela de commun

qu'elles font disparaître peu à peu tout sentiment de

faiblesse et de timidité, et qu'elles nous rendent plus
vifs, plus hardis, plus prompts à agir. A mesure que
la surexcitation s'accroît, l'homme prend de lui-mênie
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une idée plus haute qu'il ne convient à sa faible na-

ture ; il se rit de toute pudeur ; il chassetoute erainte,

même celle de la loi ; enfin, incapable de soutenir

longtemps une excitation aussi violente, il tombe dans

la stupidité, ou dans ce sommeil accablant que Virgile

appelle le frère de la mort, ou bien encore toutescorré-

lation entre ses idées est rompue par cet état violent,
et il devient furieux et insensé. Ce n'est pas à nous à

indiquer les causes physiologiques de cet état; mais

tels sont les phénomènes, telle est l'histoire de l'i-

vresse. Douce et salutaire excitation à son début, elle

setermine par la léthargie, l'hébétement ou la fureur

brutale. Entre ces deux extrêmes, les degrés sont in-

finis, et ne dépendent pas seulement de la forée et de

la quantité de la boisson, mais encore de la constitu-

tion particulière de chaque individu et des circon-

stances dans lesquelles il s'est enivré. Quoi qu'il en

soit, Platon, Horace et Athénée distinguent les pé-r
riodes de l'ivresse en quatre principales, distinctes*

les unes des autres, moins par la force intrinsèque
et générale d'où résulte l'ivresse que par les phéno-
mènes individuels qu'elle produit chez l'homme au

milieu du désordre croissant de ses facultés, dont les

unessemblent disparaître, tandis que les autres pren-
nent un développement extraordinaire.

8. — Le premier degré est une excitation modérée

qui accroît ce que nous appelons vis viloe, d'où est

Venu peut-être le mot vin (1). L'action, dans ce cas,

(1) Vis, vigor, virtus, vita, vitis,vi7tum. — Quod mim animant
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est accompagnée d'un doux sentiment de bien-être;
elle rend l'espérance et la force aux coeurs affligés ; elle

donne du piquant et de la vigueur à l'esprit; elle enfante

des sentiments de bonté et de confiance ; elle ôte au

travail ce qu'il a de pénible, à la pauvreté ce quelle a

d'avilissant, à l'oisiveté ce qu'elle a d'ennuyeux ; elle

élève l'âme vers les beaux-arts; elle délie la langue;
elle nous rend prompts à l'action, et non-seulement

réveille et réchauffe la vertu elle-même, mais elle la

rend, comme, le fer passé au feu, plus douce, plus
brillante et plus souple. Un illustre philosophe observe

que, dans les pays où il y a beaucoup de vignes, les

hommes sont,.plus que partout ailleurs, gais, sociables,

et de manières franches et agréables. Quelques per-
sonnes ont cru trouver, dans la bonté et dans la force

des vins de la Grèce, la cause de sa civilisation rapide
et de; son génie particulier pour la poésie, pour l'élo-

quence, pour tous les beaux-arts qui ont élevé sa

gloire au-dessus de celle de toutes les autres na-

tions (1). Tant que l'action du vin s'arrête là, loin

d'altérer les forces du corps et de l'esprit, elle les res-

taure ; la conscience de soi-même en devient plus vive;

la honte des mauvaises actions plus forte chez les

gens de bien; et, comme la vertu ne touche pas en-

core, par les effets du vin, aux limites du vice, elle ne

confond pas le vice avec la vertu. La responsabilité

simul cum corpore calefacit, vinum dicitur, Platon, [de \Philos.,

lib. 55, Timoeus.

(1) Cabanis, Rapports du physique et du moral.
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des actions est donc alors la même que dans tout

autre état de l'homme sain d'esprit ; et il n'y avait pas
ici matière à des dispositions particulières de la loi.

Catonréchauffe dans le vin sa force d'âme naturelle,
tandis que Stilpon y voit s'évanouir le fruit de ses ef-

forts philosophiques pour comprimer à grand'peine
une inclination vicieuse (1).

7. — Mais dès qu'on franchit les limites de la modé-

ration, alors le sentiment de nos propres forces s'accroît

au-dessusde toute mesure. L'homme chasse la modes-

tie et la crainte; il devient audacieux et téméraire. Les

grandscapitaines profitent souvent de cedegré d'ivresse

pour lancer les hommes au combat, leur cachant,

sous les vapeurs du vin, le danger qui pourrait les

effrayer. Les grands scélérats se donnent à eux-mêmes

ce degré d'excitation pour commettre leurs crimes

avecplus d'audace et moins de remords. L'homme

perd alors, il est vrai, une partie de ses souvenirs;
mais il ne perd ni la raison, ni la connaissance de soi-

même. Si les soldats sont alors plus courageux, s'ils

ne calculent ni J'avantage du terrain ni le nombre

desennemis, du moins ils ne prennent pas leurs

camaradespour des adversaires, ni leur propre ban-

nière, symbole de ralliement et de fidélité, pour un

retranchement ou pour une forteresse ennemie. Les

délits commis dans l'ivresse ont ordinairement lieu

quand elle est arrivée à ce point. Alors on peut bien

(I) Cicéron, de Fato, 5.
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douter du degré de culpabilité du délinquant, comme

en doute Filangieri ; mais personne ne prétendra que
l'action soit purement machinale et tout au plus fau-

tive. •

8. — Arrivons au troisième degré» quand toute

crainte des hommes, de la loi et de Dieu fait place
à l'impudence et à l'audace effrénée : Tune ea homo

confidentia, libertafe, audacia repletxtr, ut intrépide et

dtcat et facial quidquid placet : hinc non amplius formi-
dolosus ad dicendum, ad patiendum, ad agendum quid-

quid lurpe (1). Nous appelons cet état folie, mais ce

n'est pas exact ; car, si l'homme ivre est tam çmimi,

quam corporis rabie conçitatus, ubi terrarum sit nescit,

cependant Platon observe qu'il n'est pas entièrement

fou, mais seulement peu sain d'esprit ; Tanquam mente

caplus et trahit, et trahitur (2], Il a encore la connais-
sance de soi-même ; il conserve quelque intelligence
et quelque liaison entre le peu d'idées qui lui restent;

et» quand il agit dans cette étroite sphère, il parle et

il agit avec,intelligence et volonté.

9, -7-.Autan, Mattel cite Platon. se,uleme«t.pour lui

faire dire que l'homme ivre, e&t semhlable. ?iuxenfants.

Peut-être leur ressemble,441, en effet, parce que ses,

idées s,ftç,trenfermées dans un cercle aussi étroit que

celles d'un enfant; mais, certes,, il n'est pas un enfant

par la perversité et,par la, vigueur.. Du,reste.,sque,djr&

(•I) Platon, de Leg., Dial. 1.

(2) Plalon, de Philosophia.
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de ces enfants nègres de l'Inde qui, après s'être ex-

cités à l'envi avec de fortes doses de chanvre et d'o-^

pium, s'élancent, furieux, un poignard à la main, sur

les passants jusqu'à ce qu'ils soient exterminés par
eux comme des bêtes féroces (1)? Qui ne voit que ces

enfants veulent bien ee qu'ils font, et le veulent au

moment même où ils le font? Ils ont artificiellement

altéré, mais non entièrement obscurci leur intelli-

gence; ils agissent avee ensemble dans un but, dans

un dessein déterminé, avec des moyens propres à ac-

complir ce dessein; et si, d'un éôté, une partie de

leurs souvenirs s'efface par l'effet d'une boisson

dont l'abus est si coupable, d'Un autre côté, leur pas-
sion dominante en devient plus énergique, plus ex-

clusive, plus despotique.
10.— C'est pour cela que Platon compare les dé-

sirs effrénés et tout-puissants dès hommes pris de vin

à ceux des hommes que' l'amour enivre avec autant

de force : Nàntàeet~&limoh-liane eausarn amor typannus
est dietus, et ebrius vit 1, nonm tyrannieum gerit ani-

mum? Sane : Quia etiam furiasus, non solum homîni-

bussed eûâm éiis imperare contenditi speraique se id

éonsecuhtrum(2). On voit, par ces paroles, quePlaton
trouve dans cette période de l'ivresse tout autre chose

qu'un égarement absolu de l'esprit et de la volonté,

qu'une absence totale de conscience de soi-même :

Non solum hominibus, sed des imperare contendil spe-

(1) Cabanis, locq çilato.

[(2) Platon, de Rèpubl., dial. 9.
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ratque se id consècuturum. Ainsi Platon, en étudiant

l'influence morale de l'ivresse, en signale le résultât
le plus vrai, le plus universel, l'accroissement daris

l'homme de l'amour-propre et du sentiment de sa

propre force. A mesure que l'amour-propre s'accroît

ainsi; lés autres idées, et particulièrement les senti-

ments de modération et de pudeur, s'effacent du

coeur de l'hônime, jusqu'à ce que, rejetant tout frein*
il §é détermine facilement à tout ce que lui conseille

la passion dominante qui le gouverne. Ces degrés et

ces divers modes de l'ivreSse peuvent bien atténuer

la gravité du dol, comme nous avons vu que le penr
sait Filangieri en comparant l'ivresse à la vivacité,
au dol moyen ou au?dol le plus faible, mais non le

faire disparaître tout à fait. -

11.-— L'ancien dicton que le vin dévoilé les secrets

dé l'âme doit s'entendre en ce sens qu'il dévoile et

fait ressortir le caractère et la passion dominante.

Sénèque cite un grand nombre d'exemples d'hommes

d'État intempérants, mais dont on ne pouvait cepen-

dant, quelque adresse qu'on mît en usage, découvrir

les pensées intimes, ni arracher les secrets du fond

du coeur. Le vin ne crée pas les vices, mais il les dé-

voile. L'importun devient plus'loquace, l'orgueil-
leux plus insolent; l'homme cruel devient féroce,,

l'envieux devient méchant. Tous les vices enracinés

dans l'âme éclatent au grand jour. Ainsi les Cen-

taures, échauffés par le vin, souillèrent, par le viol et

le meurtre, les noces d'Hippodamie. Ainsi, tandis que
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le vin excite Anacréon à chanter l'amour, il fait naître

mille cruelles pensées de pillage et de massacre dans

l'esprit d'un spahis ou d'un janissaire.
12. — Combien philosophique et gracieuse est la

pensée d'Horace sur ce sujet. Les idées de pudeur,
de respect de l'opinion et dé crainte du châtiment,
forment dans le coeur de l'homme une forte et large

digue entre le bien et le mal. L'action du vin la di-

minue en effaçant ces idées. Aussi les hommes ivres

fas atque nefas ^xiguo fine libidinum discemunt avi-

Ce n'est donc pas que l'homme ivre à ce point
n'ait plus connaissance du bien et du mal, il les dis-

tingue, mais leurs limites respectives sont assez mal

tracées pour lui. La même chose arrive par l'effet des

passions,par une cupidité effrénée, par des espéran-
cescoupables et portées à l'excès. Mais distinguer mal

une limite n'est pas la même chose que ne pas la dis-

tinguer du tout. Je sais bien aussi que ce n'est pas
non plus voir cette limite comme Caton, pour qui il

y avait entre le bien et le mal une séparation im-

mense et infranchissable. Mais il ne peut malheu-

reusement pas en être ainsi chez tous les hommes.

Tant qu'il nous reste un rayon d'intelligence, tant

que nous voyons le but vers lequel nous tendons,
et que nous agissons dans ce but, nous pouvons dire

que notre volonté est fortement entraînée dans un

(1) Hor., Od. 1,18.
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sens, niais non que nous agissons par une action pu-
rement mécanique, sans auoune Volonté, ni aucun dis-

cernement.

43, — Nous voici arrivés enfin àû dernier degré
de l'ivresse, à .celui quo prosiermntw qui bibuiit (1);
alors l'hébétement complet, où quelquefois la fu-

reur sont portés au plus haut degré. Dans cet état, on

peut bien écraser un enfant en tombant sur lui; on

peut tuer son propre fils en lui portant un coup,

parce qu'on le prend pour un monstre ; mais si, dans

ce dernier cas, nous pouvons discuter de moetidiset

bloesisalque merolilubantibust ce n'est plus ici le cas

dé l'homme qui, s'abahdonnant à l'impulsion d'une

injuste colère, agit dans un but déterminé et l'exé-

cute avec un sourire féroce, plenos oculorum sanguine

pugnos (2). Dans ce dernier cas l'homme ne sait plus
ce qu'il fait, et, pour mériter la punition d'un délit

volontaire, il lui manque la condition essentielle, la

volonté .Voyons maintenant comment les lois anciennes

ont gradué l'imputabilitéet la peine dans les trois pre-
miers degrés d'ivresse, et quel degré d'imputabilité
ils ont reconnu à ce dernier degré.

SECTION III.

Lois anciennes.

44. — Chez les Romains, comittë chez nous autre-

fois, il n'y avait qu'Utië peine de l'homicide i c'était

(1) Paroles d'Athénée.

(2) Juvénal, Sat. XV.
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la peine capitale. Mais, pour que cette peine fût àp*

plicable, il fallait que l'homicide eût été commis avec

une volonté pleine et entière. Pour peu qu'on recon-

nût dans le coupable un esprit peu maître de lui-

même; si, par exemple, il avait agi par un mouvement

spontané; s'il s'était trouvé livré à la puissance ab-

solue et tyrannique d'une seule passion, ce trouble

desfacultés de l'âme devenait une excuse que la pru-
dence du juge devait apprécier. Tels étaient tous les

homicides commis par vivacité (per impelu), et, dans

cette classe, les jurisconsultes Marcien et Ario-Menan-

dre placèrent ceux commis dans l'ivresse. Il aurait été

exorbitant et inhumain de les punir du dernier sup-

plice. Filangieri, qui s'élève si éloquemment contre

l'ivresse, veut cependant que les homicides commis

dans cet étal ne soient punis que de la peine très-

minime de ses trois degrés de dol.

15. — Il est bon de nous arrêter quelque temps
sur cette législation, elle a semblé trop sévère à quel-

ques personnes* Mais qu'on fasse attention qu'elle n'a

point oublié le quatrième degré d'ivresse : FuriûèUs

si hominem occident, lege corneliâ Mm tenttur (1). Si

putator ex arbore tutu ramiim dejictret, non prtëclanttt-
verit, et proehnimtem tiecideriti ad liitjus legis boèfùitiô-

nemnon pertinit (2). Gésexemples partent dé la régie

générale qui sert dé base à l'appréciation des hoffli-

(1) L. 12, ad. leg. cornet., de Sieariis, Dig.

(2) Dig. 1. idem.
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cides involontaires, et l'homme ivre n'est certes pas

exclu de cette règle, pourvu qu'il s'agisse d'un homi-

cide occasionné par l'absence totale de raison ou par

simple négligence ou inattention. Marcien et Ario-Mé-

nandre supposent, il est vrai, une raison troublée,

mais non entièrement perdue ; ils supposent qu'il y a

volonté, qu'il y a dol : Cum per ebrictalem ad manus, aut

adferrumvenilur (1), per vinum aut lasciviam lapsis (2);

et lascivia signifiait, chez les Latins, toute espèce d'in-

continence de l'esprit, toute surexcitation née surtout

quand les besoins naturels sont satisfaits, et qu'on
cherche à rompre le honteux engourdissement de

l'âme par la satisfaction de désirs monstrueux et dé<-

réglés. C'est ce qui arrive dans les trois premiers de-

grés de l'ivresse, et on ne peut appeler trop sévère une

loi qui punit ainsi les homicides commis dans ces trois

premiers degrés, comme tout autre commis par lasci-

via ou impelu.
16. —L'ivresse, parvenue à son dernier degré et

dégénérée en véritable fureur, n'enlève sans doute

pas tout caractère coupable à l'acte; mais il ne faut

jamais oublier que, dans cet état, l'homme n'a plus
aucune connaissance de lui-même. Athénée raconte

l'histoire plaisante de jeunes gens parvenus à ce de-

gré d'ivresse, et qui croyaient voguer sur une tri-

rème (5). L'homme ivre du grand physiologiste et

(1) Dig., 1. 2, de Poenis.

(2) D., 1. 6, § 7, de Re militari.

(3) Athénée, lib 2. cap. -1et 2.
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poêle Florentin:croyait naviguer dans son verre (1 ).
Si l'ivrogne, privé totalement de raison, et sans

le vouloir, hominem occident, lege camélia non tenetur :

quas enim in eo culpa sit, cum suoe mentis compos non

sit (2) ? S'il y a faute de sa part de s'être mis dans cet

état, il est dans le cas de celui qui -si negligentius per
lubricum iransierit et lapsus occident, lege aquilia te-

netur (3); il est ainsi responsable d'homicide par im-

prudence d'après la loi romaine.

17. — Mais, s'il a eu en vue un individu déterminé,

sachant parfaitement qui il était, pourra-t-il dire que
suoementis compos non sit, et qu'il n'avait plus aucun

sentiment du rapport entre les objets extérieurs et ses

sensations, non plus qu'entre ses sensations et ses

idées, et qu'il n'y avait plus entre ses idées la moin-

dre corrélation? Il se trouve alors évidemment dans

le second ou le troisième degré d'ivresse, et il mérite

un châtiment. Ctésichide,.qui, dans l'ivresse, sut choi-

sir son ennemi au milieu de la foule, le frapper et le

tuer, pouvait-il soutenir que, marchant négligemment
sur un chemin glissant, il avait commis cette ac-

tion involontairement dans les mouvements désordon-

nés que lui causait l'action du vin? Dira-t-on que les

deux Unni de Bélisaire (4), qui, dans une circonstance

solennelle, immolèrent précisément celui à qui ils eh

(1) Redi, Dithyrambe.

(2) L. 5, g 2, D. IX, 2, ad Ig. aquil.

(5) L. 7, l 2, D. IX, 2, ad leg. aquil.

(4) Gibbon, ehan. 41.
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voulaient, avaient l'intention, dans lé déliré de leur

ivresse^ de lui témoigner leur attachement et leur ré&

pect? La vérité est qu'ils montrèrent, dans l'accom-

plissement de cet acte, une suite, une connaissance

parfaite, une volonté tout à fait libre et raisorinée.

Alexandre tue Clitus au moment où celui-ci, ou-

bliant le respect qu'illui devait, lui reprochait sonfaste

digne des barbares, et la sotte vanité qu'il y avait à se

faire appeler fils de Jupiter ; voulait-il commettre cette

action? Il le voulait certainement, bien qtie sa raison

fût un peu troublée, bien qu'il se déterminât subite-

ment, bien que, non proposito sed impelu, pour me

servir de l'expression des lois romaines. Il fut vive-

ment blessé des paroles dé Glitus ; parce que dans le

vin crescit insolenti superbia; crude.lilas soevo: oiiiik

vilium laxatur et prodit. Mais on ne peut soutenir qu'il

n'y eut plus alors aucune corrélation entre ses sensa-

tions extérieures et sa pensée; Il saisit avec fureur,

non le cimier du casque, par exemple, mais la lance

d'un soldat ; il comprit donc le rapport entre son des-

sein sanguinaire et le moyen qu'il choisit pour l'exé-

cuter. 11lança violemment le coup,- non à là table ôti

à la toile de sa tente, mais droit au coeur de Glitiis ;

il conservait donc assez de raison et de volonté pour
bien combiner et exécuter son dessein. Le vin ne fit

en ce moment que l'étourdir, lui faire oublier que
ce même Clitus avait sauvé ses jours, et effacer de

son coeur le respect de sa propre dignité, les principes
de la vertu, de la générosité, de la reconnaissance.
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Mais qui pourrait dire qu'Alexandre n'avait plus au-

cune connaissance? qui pourrait dire que les idées

d'orgueil et de vengeance n'avaient pas pris dans son

âme la placé de toutes les idées que le vin en avait

chassées?qui pourrait dire que ce meurtre devait être

imputé à la seule ivresse, qu'il ne fut commis que par

imprudence, étourderie, inattention?

18. —Pour qu'un délit soit simplement commis

par imprudence, il faut que l'imprudence en soit la

causeréelle et immédiate. Ainsi, le cheval abandonné

à sa fougue, qui heurte et tue un homme, donne lieu

contre son conducteur à l?accusation d'imprudence.
Leroi de Macédoine agissait certainement avec étour-

derie en demandant de nouveau du vin, avec inatten-

tion en ne modérant pas son intempérance, avec im-

prudence en ne prenant pas conseil du passé , où le

vin lui avait déjà fait commettre tant d'excès. Mais ce

ne fut pas le vin qui inonda la salle du festin du sang
de Clitus; le vin excita la fierté indomptable du con-

quérant, enfla au plus haut degré son orgueil habituel,
rendit sa volonté plus prompte à agir. Le vin, en

troublant son cerveau, lui fit certainement perdre la

mémoire et la liaison de quelques idées ; mais les es-

prits incultes et voisins de l'état de la barbarie primi-
tive ont souvent moins d'idées encore qu'il n'en

reste dans la tête d'un homme civilisé ivre à ce

point. En compensation, les idées peu nombreuses

des sauvages sont faciles à exalter, à se diriger vers

des caprices extraordinaires, et se joignent à des
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passions ardentes et exclusives. Or, tant que de pa-
reils hommes, bien qu'ignorants, bien que con-

fondant facilement le bien et le mal dans l'ardeur

dé leurs transports, bien que pareils à des hom-

mes ivres, tant que de pareils hommes, dis-je,
seront punis, l'ivresse n'aura pas le droit de se

plaindre que la loi ne soit pas plus indulgente, pour
elle.

\ 9. —Quelques auteurs, au contraire, accusent cette

partie du droit romain, non-seulement de trop de dou-

ceur, mais encore de relâchement et d'immoralité.

Comment, disent-ils, trouver dans un vice l'excuse

d'un délit? Qui veut la cause veut l'effet; et l'homme

qui s'enivre volontairement pouvait bien prévoir les

conséquences funestes de son intempérance, et doit

en être responsable (1).

(!) C'est l'argument favori de la Cour de cassation de Paris. Voy.

Dalloz, au mot Excuse. — Mais, selon moi, cet argument est le plus

mal fondé du monde; car user du vin n'est pas un vice, le vice

consiste à en user immodérément. Mais où commence celte immo-

dération? Des hommes à qui neuf verres de vin n'ont jamais fait

perdre la tète, la perdent quelquefois au second verre : un vin, lé-

ger au palais, enivre souvent avant qu'on se soit aperçu dé sa force;

certains vins font sentir leur force à l'instant, d'autres au bout de

quelques heures seulement. On ne peut donc admettre en principe

que l'ivresse, étant un vice, ne peut excuser un délit. Non voicsl

imprnbus videri qui ignorât (L. î)9, de Reg.juri's). Pour appliquer

ans délits commis dans l'ivresse le principe d'Ulpien :Nemo ex suo

delicto meliorcm suam condilionem facere potest (L. -i54, de RfQ-

jurjs), il faudrait poser dans toutes les causes la question suivante:

L'ivresse de l'accusé est-elle chez lui le résultat d'Un vice, àiM

contravention on d'un délit? Et cependant, si l'homicide n'est ve-



- 213 —

20. — Mais cet argument conviendrait mieux aune

déclamation qu'à un raisonnement philosophique et

juridique ; ceux qui le font par crainte que tous les

homicides commis dans l'ivresse ne restent impunis,
ne voient pas ce qu'ont vu Platon, Horace, Marcien,

et tant d'autres, c'est-à-dire que tous les homicides

commis dans les trois premiers degrés de l'ivresse

peuvent être considérés comme commis par vivacité

volontaire (impetu), et ne sont certainement pas tous

involontaires, ni par imprudence. D'un autre côté,

vouloir punir de mort les homicides commis par l'im-

prudence et non par la volonté de l'homme ivre, c'est

certainement raisonner contre toutes les règles d'im-

putation et contre la nature même des choses. Acte vo-

lontaire, et absence de volonté, sont deux idées con-

tradictoires. On ne raisonne pas mieux en répétant

l'opinion de Piltacus (1). Eh quoi? le délit est-il une

conséquencenécessaire de la boisson? l'accusé connais-

sait-il d'avance quelle quantité et quelle qualité de vin

pouvait l'enivrer? Non-seulement, il n'est pas défendu

déboire, mais souvent nous y sommes engagés par
notremédecin, ou par nos amis. De même, il n'est pas

ritablement pas volontaire, il ne sera, même dans le cas d'une ré-

ponseaffirmative, qu'involontaire. Il faut apprécier avant tout si la

volonté est la cause de l'action, et nunquam crescil ex post facto

iMclioettimalio.'L.\'b§ydeReg.iwis.
(1) Pitlacus prétendait que les délits commis dans l'ivresse méri-

taient une double peine. L'uue pour le délit lui-nicme, l'autre pour
apprendreà l'homme à ne pas se mettre dans un étal qui le rend

incapablede modérer ses passions. (N.dutr.)
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défendu de fréquenter le beau sexe: Boire immodé-

rément, franchir les limites d'une honnête conver-

sation, sont deux choses contraires aux bonnes moeurs.

L'un de ces excès produit l'ivresse immodérée, l'autre

une passion immodérée. L'un et l'autre, considéré

dans son principe, peut être volontaire, mais souvent

aussi il est involontaire. Pourquoi donc excuser l'ho-

micide commis dans l'impétuosité de la passion et ne

pas excuser celui commis dans l'impétuosité de l'i-

vresse? La relation, l'étroite analogie des idées indi-

quées ci-dessus, per vinum aut per lasciviam lapsis
et la conséquence qu'il faut appliquer aux deux cas

lés mêmes règles de pénalité, sont dignes en tout

point de la sagesse des jurisconsultes romains.

21. -^Relativement aux dommages-intérêts, la

responsabilité peut bien être la même, tant dans les

homicides prémédités que dans ceux commis ex m-

proviso, et par imprudence. Mais ce n'est pas une rai-

son pour qu'ils soient punis de la même peine ; l'action

civile ex deticto ne dépend nullement de la faute oudu

dol ; souvent nous sommes responsables même des

actions de nos enfants et de nos domestiques. Se-

rons-nous ainsi condamnés pour eux aux fers ou à

la mort?

22. - Les deux extrêmes, l'impunité et le dernier

supplice, sont donc également inapplicables aux délits

commis dans l'ivresse, du moins lorsqu'elle ne va pas
au delà de ses trois premiers degrés ; et, étant donnée

une législation qui. comme la législation romaine,
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applique indistinctement à tous les homicides la

peine 4,emort, si elle.réserve cettepeine à ceux conir

nijs de.propos délibéré, elle ne peut moins faire que

d,edéclarer .excusablesles homicides commis sponta-

nément» et entre antres ceux commis dans J'jyresse.

Mais cette spontanéité doit toujours être accompagnée,
de la volonté certaine de commettre l'homicide; l'ac-

tion de briser un vase, de renverser une tabje par un

nj.guy.emeutconvulsif, de tomber à terre comme, un

cadavre, si elle constitue un dommage ou. une offense

pour .autrui, ne constitue certainement pas un dom-

magevolontaire, ni un coup, ni un homicide volon-

taire, Quand la raison et la libre, volonté sont entier

renient per4ues, quand celui qui agit est ,dans un

véritable état de démence, quand les mouvements pré-

judiciables naissent uniquement d'une impulsion phy^

sjqueet,mécanique, je crois que, sur ce point» les lois

romaines avaient tracé, d'avance la théorie de Carmi-

gnani, ce flambeau, cette gloire de l'Italie, et déclaré

ces.faits non imputables...C'est alors que l'homme; peut

être dit fumw- Mais la fureur, pour attirer sur celui

qui en est atteint la compassion et non le châtiment,

doit êtrepoussée à son degré extrême- Qu'ellesoit pas^

sa,gèreou durable, qu'elle provienne de l'effet du vin

oud'une passion déréglée, qu'elle naisse d'un vice de

l'organisation ou d'une cause accidentelle, nous en

retrouvons le type traeé dans l'ouvrage d'un de nos

plus grands poètes, dïms Roland k fuxmx-. Quand

l'homme en est arrivé ainsi à n'être plus qu'une ma-
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chine, aucune de sesactions ne lui est plus imputable,
car son intelligence disparaît tout à fait, et sa cons-

cience n'existe plus ; mais, tant qu'il n'en est pas ar-

rivé à ce point, le désordre de ses facultés est sem-

blable à celui qui résulte de toute autre maladie qui
trouble la raison sans l'éclipser entièrement, et nous

pouvons toujours reconnaître dans les actions des

hommes parvenus à ce degré d'ivresse, comme dans

celles des fiévreux, une volonté plus ou moins suscep-
tible de culpabilité.

25. —Notre loi pénale du 20 mai 4 808, à une

exception près, suivit ces règles du droit romain. Elle

déclara que tout homicide, bien que commis dans la

chaleur d'un premier mouvement, serait puni de la

peine capitale. Mais elle n'abandonna plus les excusés

à l'arbitraire du juge, elle déclara nulle toute excuse

qui n'aurait pas été prévue par la loi, et fut ainsi con-

duite à déterminer, plus expressément que ne l'avait

fait la loi romaine, les faits d'où découle l'excuse. Ces

faits furent réduits à deux : l'ivresse et le ressentiment

d'une injure reçue (1), et il n'y eut que l'homicide

commis pour l'une ou l'autre de ces deUx causesqui
ne put être puni de mort. L'une et l'autre résultent

d'un dérèglement de l'âme qui égare la raison et en-

flamme l'homme, Je trouble, l'excite. Ce dérègle-
ment produit dans le premier cas une maladie parti-
culière du corps qui réagit puissamment sur l'âme, et

dans le second cas une maladie particulière de l'âme

(1) Art. 5 et 6,1., pén. du 20 mai 1808.
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qui réagit sur le corps. Mais il y a une relation si in-

time entre le physique et le moral, que-la loi excuse

également jusqu'à un certain point les erreurs que

commet l'homme atteint d'une infirmité physique ou

morale. Elle sait aussi que l'impulsion criminelle

ne naît pas toujours d'habitudes coupables et d'un

penchant naturel au mal; qu'il y a Une différence

entre Xuvarice, la lubricité, la colère et le vol, le

viol, les coups et blessures; qu'ainsi l'homme pris de

vin qui commet un.délit n'est pas toujours un ivrogne.
En conséquence, elle ne punit que du second degré
de fers l'homicide commis dans un état d'ivresse acci-

dentelle, et du quatrième celui commis dans un état

d'ivresse habituelle (1)..

SECTION IV.

^ Lois nouvelles.

24. — Il a paru rigoureux à notre auguste législa-
teur de punir de mort, par une disposition générale,
comme l'avait fait la loi du 20 mai 1808, tous les ho-

micides commis par une résolution spontanée. A l'ex-

ception donc d'un petit nombre, auxquels la méchan-

ceté et l'atrocité du fait donne le plus haut degré de

culpabilité, tous les autres homicides commis sponla*
nément ont par cela même été favorisés d'une excuse;

en sorte que, au lieu d'être punis de l'antique peine du

talion, ils n'ont plus à subir que le quatrième degré

(1) Art. 174,1. pén du 20 mai 1808.



- 218 —

des fers. Le dernier supplice est réservé aux homi-

cides commis avec préméditation.
25,. —- Non content de dispositions si humaines,

notre prince ajouta à l'excuse générale de la sponta^
néité celle d'un juste ressentiment pour coups ou bles-

sures, ou pour tout autre délit ou crime contre les

personnes, ainsi que la rixe, pourvu que le meuiv

trier n'en fût pas l'auteur. Il était inutile alors de

parier d'ivresse; tout homicide commis dans l'ar-

deur de l'intempérance avait déjà été affranchi du der-

nier supplice, dont le punissait la loi du 20 mai. Si

cette loi et la loi romaine n'avaient expressément exr

eusé l'homicide commis dans l'ivresse, il aurait fallu

le punir de mort malgré l'horreur qu'un pareil sup-*

plice eût excité dans le public. Aujourd'hui cela n'est

pas à craindre ; il est, comme tous les homicides,

excusé par la spontanéité ; s'il est provoqué par des

coups ou des blessures, ou commis dans une querelle,
il a une seconde excuse, comme tous les autres ho-

micides volontaires; s'il est commis par imprudence,
il est rangé dans la classe des homicides commis par

imprudence, inattention, étourderie. Il est assezdif-

ficile, comme nous l'avons dit plus haut(§§ 2, 17,

22), de s'imaginer un cas où l'homicide serait com-

mis par le seul effet du vin, dans un état de fureur

complet, et sans aucune intention de le commettre.

Ce cas ne méritait donc pas une mention particulière,
et s'il se produit jamais, on lui appliquera l'art. 61
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26. *— Mais pourquoi l'homicide commis dans l'ir

vresse ne futil pas excusé plus encore? Pourquoi ne

fut-il pas du moins assimilé aux homicides commis

dans une rixe, sinon à ceux provoqués par des coups
ou des blessures? Pourquoi n'a4K>n pas distingué,
dans l'application de la peine, les degrés de l'ivresse,

comme nous l'avons fait ci-dessus? Pourquoi du moins

nemontre-t-on pas un peu plus d'indulgence pour ceux

qui n'ont pas l'habitude de s'enivrer?

27. ^-Pour répondre aux premières de ces quesr
lions, il n'y a qu'à répéter les arguments sévères des

partisans de la législation de Pittaçns ; ils ne persua-
deront certes jamais de condamner au gibet les gens
ivres, mais ils ne manquent pas de force pour leur

faire appliquer, s'ils sont coupables, une peine mo-

dérée, en les exemptant de la peine capitale, D'après
ce que nous avops dit pour et contre l'ivresse, on voit

que tous les auteurs qui ont discuté sur ce sujet ont

pris pour base de leur argumentation, les uns un de-

gré de l'ivresse, et les autres un autre degré, Inter-^

rogeons la nature de l'homme et celle des choses.

Le législateur, en exeusant les homicides sponta^
nésau point d'en ahaisser la peine au quatrième de-

gré des fers, a ealculé le dol de celui qui commet un

crime par emportement; mais, de plus, il a voulu, par
la crainte* du châtiment, garantir les droits de tout

citoyen. En accordant au meurtrier une plus forte at-

ténuation de peiné, lorsqu'il y a excuse, la loi le pro-

tège en même temps contre toute attaque qui pour-
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rait lé porter à l'homicide. Ainsi là mitigation de la

peine prouve que la loi ne protégé pas également
contre l'offense, et celui qui reste dans les limites de

la loi, sans provoquer personne, et celui qui est le

premier provocateur. L'excuse, quand elle ne con-

siste pas seulement dans un mouvement de' l'âme,
mais qu'elle exige l'accomplissement d'un acte, naît

toujours du fait de l'offensé et non de celui de l'offen-

seur. Or, si l'ivresse provient du fait de l'homme ivre,
et s'il n'y a aucune faute de la part de la personne

frappée à mort, comment enlever à cette dernière une

partie de la garantie que lui accorde la loi? Comment

accorder au meurtrier une garantie pour son ivresse,

qui ne provient que de sa faute, ou qui, si elle est

accidentelle et indépendante de sa volonté, a certai-

nement développé dans son coeur les germes de crimes

auxquels il était enclin, et les passions odieuses de

son âme?

28. — Le législateur ne pouvait pas non plus gra-
duer ses peines d'après les degrés d'ivresse énoncés

ci-dessus; rien, en effet, n'est plus difficile que d'é-

tablir en fait ces divers degrés, et rien n'est plus fa-

cile que de trouver des témoins qui donnent ;à l'ivresse

de l'accusé une apparence plus ou moins grave. La

loi aurait donc fait surgir ainsi mille difficultés. La

latitude laissée au juge d'appliquer le maximum ou

le minimum de la peine supplée parfaitement à cette

lacune.

Nous dirons la même chose de la distinction entre
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l'ivresse et l'ivrognerie. Comment arrivera connaître

la vie et le caractère de l'accusé? Pour chaque homi-

cide, il aurait été facile d'opposer l'excuse tirée de

l'ivresse, et de démontrer qu'elle était accidentelle et

non habituelle. Pourquoi mettre tant d'obstacles à la

marche de la justice en faveur de ceux qui abusent

du vin? Nous avons observé plus haut que l'avarice,
la lubricité, la colère habituelle, diffèrent du vol, du

viol, des coups et blessures; et cependant la loi n'éta-

blit pas deux catégories de peines, l'une pour les

voleurs, pour les adultères, pour les auteurs de coups
et blessures qui ont été entraînés par une occasion

purement accidentelle, et l'autre pour ceux qui sont

poussés par une espèce d'instinct et d'inclination per-
verse. Seulement les coupables en état de récidive ou

de réitération sont punis d'une peine plus rigou-

reuse, et cette disposition s'applique à ceux qui ont

commis un délit en état d'ivresse. C'est à l'administra-

tion proprement dite, dont l'éducation publique fait

partie, qu'il appartient de réprimer les vices et d'en-

courager les bonnes moeurs. Toute la différence entre

la loi pénale du 20 mai 1808 et la loi actuelle con-

siste en ce que la loi du 20 mai ne considère comme

une habitude vicieuse que la seule ivrognerie, et la

punit plus sévèrement que l'ivresse accidentelle, quand
elle se trouve unie à un crime. La loi actuelle s'é-

lève à des considérations plus générales; elle envi-

sage toutes les habitudes, toutes les inclinations vi-

cieuses, et quand elles acquièrent plus de force et
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d'ardeur 1, qu'elles deviennent exclusives et tyrattni-i-
attes: par,Faction du vin, alors -, en même temps que
les crimes commis dans l'ivresse, elle punit Yttva*

ricé, la lubricité, Iâ colèrej qui existaient déjà en

germes dans l'âme, et qui, par l'excitation du vin,

font irruption au dehors et se manifestent par des

actes. Mais si les circonstances dans lesquelles l'hom-

me ivfe commet tin homicide,- même volontaire, sont

si dignes de pitié que sa condamnation, bien que
conforme à la loi, soit désapprouvée par l'équité,
clémente tegis interprète (4), lé législateur^ qui n'a pu

prévoir tous les cas, supplée à celui-ci par le droit de

grâce;
29. — Tenons-nous-en doue aux faits,- et fie côii-

sidérons que là seule réalité des faits. Un homme pré-
médite un homicide, et puise dans 1& viu plus de

forée et d'audace; û, dans l'exécution dé son crime,

pérsëvërantia (ippdfuilfudiciumdilinu fuisse (2J; il Sera

coupable d'homicid'é prémédité. Celui qui n'agit que

par Une impulsion Spontanée, mais qui n'est pas pro-

voqué par une offense qui fasse perdre à l'accusé une

partie du droit à la gàl-antie que lui donne la loi, ne

peut Certainement se plaindre s'il est traité comme

l'amant trahi qui, dans l'excès de sa rage jalouse, im-

mole le faux ami qui a séduit sa bien-aiméé; s'il est

traité comme celui qui,- irrité de la perfidie d'un in-

grat, le punit d'un coup de poignard; s'il est traité

(1) Tite-Live, lib. I, cap. 26.

(2) L. 48, de Reg. juris. ,
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comme le labourétif qui voit sa' récolté Se dessé-

cher et périr, et frappe de mort le cruel voisin qui
lui refuse le superflu de ses eaux. Ces divers cas sont

plus dignes de pitié qiïe l'âbuS immodéré du vin. Il

tie faut pas répéter ici, avec Dafife, que le coupable
avait alors les yeuX iloilêà' et la démarche peu sûre. Il

est aussi coupable que celui qui, tremblant de colère

et les membres convulsivement agités, commet tin

homicide. Si, en trébuchant, il tombe et tue involon-

tairement, et par son propre poids, un enfant; alors

il n'est pas plus coupable que la nourrice qui, en se

retournant négligemment dans son lit, étouffe le nour-

risson suspendu à son sein.

50., — L'homme ivre a, devant la justice, une po^-
sition plus défavorable que tout autre ; et cette

circonstance* reexigente, devient un châtiment suf-

fisant de l'ivresse. La démence, le délire, la fu-

reur, lorsqu'ils naissent d'une autre cause, même

honteuse* présentent un certain danger qui appelle,
sur celui qui en est atteint, la pitié des autres et les

secours de l'art; ou bien elles ont Une certaine durée

qui dontieiieu, indépendamment du fait d'où résulte

l'accusation, à des investigations et à uti examen at-

tentif. Les mouvements physiques et le délire que
cause l'ivresse sont certainement une maladie, mais

le mépris qu'ils inspirent et le peu de durée de leurs

symptômes violents font qu'on leur a refusé jusqu'ici
le nom de maladie. Lorsque l'accusé se trouve en

présence de la justice, l'ivresse a disparu ; on ne peut
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connaître son degré que d'après le fait même sur le-

quel est basée l'accusation. Si l'accusé prouve qu'il a

vidé la coupe d'Hercule, il en rejaillira sur lui plus de

mépris encore. Le degré d'ivresse ne peut se con-

naître ni se mesurer à priori : le fait même pour le-

quel le coupable est poursuivi doit seul établir s'il a

agi volontairement, ou s'il a agi par une impulsion

purement machinale et involontaire.

SECTION V.

Application de ces idées à la cause.

31. — Si dans cette cause j'avais été juge du fait,

sans avoir d'autres documents que ceux énoncés dans

la décision de la Grande Cour de la Calabre citérieure,

je ne pourrais certainement pas établir quel a été exac-

tementle degré d'ivresse de Salvator del Gaudio. Mais

en prenant les pièces de la procédure, je le verrais, en-

flammé par le vin, adresser d'abord des propositions

accompagnées d'actes lascifs, non à une plante, dans

l'idée qu'une Dryade y était renfermée, mais à une

jeune et belle forme d'os et de.chair (1) ; je le verrais

agir ainsi avec persévérance, en présence de plusieurs

personnes, et même du père de la jeune fille ; je ne di-

rais point alors qu'il est le fou ou l'homme en démence

de l'art. 61, ou le furieux de l'Arioste, ni qu'il agit in-

volontairement. Je dirais plutôt qu'il a perdu toute pu-

(1) Forma u"ossa e di pol.pe. — Dante.
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deur, qu'il est un insolent, un impudent ; que le vin

n'a pas enfanté, mais développé ses désirs pervers.

Lorsque, ensuite, éloigné de force de l'objet de sapas-
sion et hissé sur un-cheval, il en redescend quelques
instants après, charge son fusil, non avec du sable,ou
des feuilles, mais avec de labonne poudre de;guerre
etdu plomb, et en, dirige de coup exactement contre

celui qui l'avait empêché de commettre une pareille
obscénité; alors je ne pourrais disconvenir que saraison

est troublée, que;son .coupable, dessein n'était pas
formé longtemps avant l'acte qui en est résulté, et que,

par -conséquent', il ne doit pas être puni de mort;
mais je ne douterais pas qu'il: n'ait eu encore: assez

de raison, pour concevoir le, projet, et le poursuivre
de tous ses efforts. Lorsque, enfin, je le verrais fuir

après le crime, pour ne pas être arrêté, et ensuite,

lorsque je l'entendrais dans ses interrogatoires se

rappeler le lieu, les personnes, et choisir parmi toutes
les circonstances de,son action celles qui peuvent lui

être favorables, et nier ou dénaturer les autres, alors

je ne pourrais moins faire que de conclure^ que sa

brutalité, sa folie,; sa démence, méritent ces noms,

parce qu'il n'y a pas d'autres termes dans la langue

pour indiquer tant d'audace et de scélératesse ; mais

quecestermes ,ne doivent pas,être pris dans le sens de

l'art. 61 ; car, si l'emportement d'esprit, la vivacité,
la précipitation sont portées au,plus haut point chez

l'accusé, il conserve.cependant la connaissance.de lui-

même et de ses actions; il en. a. gardé un souvenir
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vait ce qu'il faisait.

S2*.—^ Dans l'exposé des motifs où la Grande Cour

déclare définitivement Taceusé coupable d'avoir com-

mis un homicide volontaire, il me semble qu'elle n'ex-

pose;pas tous les faits avec les considérants qui doi»

vent conduire naturellement à une telle conclusion.

Elle déclare que l'accusé était ivre; elle expose les

faitSj d'oùil résulte que cetteivresse n'était pas assez

forte pour lui enlever toute mémoire, toute volonté.

Mais, pour qu'il fût juste de déclarer l'homicide vo-

lontaire comme le veut la loi, ces diverses preuves
devaient être reliées >rattachées à cette conclusionpar
une déduction rigoureuse. Nous ne pouvons, dans

cette Cour suprême, suppléer à l'insuffisance des motifs

destinés à établir le caractère légal du délit. La déci-

sion pourrait donc être censurée pour cette raison. Mais

il appartient à vous, seuls de décider si un jugement
est oui ou non suffisamment motivé. Pour moi, je n'ai

qu'à veiller à l'intérêt de la loi que je suis chargé de

sauvegarder, je dois veillera ce que tous les juges pé-
naux sachent qu'en condamnant un meurtrier ivre au

quatrième degré des fers ils ne sont pas dispensés
d'énoncer le caractère essentiel que la loi exige dans

un acte pour entraîner une telle condamnation ; c'est-

à-dire que l'homicide a été volontaire. La loi ne con-

tient aucune présomption pour ou contre les indi-

vidus ivres. Pour qu'on ne puisse même supposer

qu'elle adopte l'opinion de tel ou tel auteur, elle ne
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dit rien de l'ivresse, elle met sur la même ligne lap-<
sosper vinum, et lapsos per lasciviam, elle veut chez

les uns comme chez les autres une volonté spéciale et

directe de commettre l'homicide. Cela établi, si l'ex-

ception dé l?art. 64 relative à la véritable 1démeifftej à

la véritable fureur, ou l'art. 577 sur la provocation,
viennent à se présenter, quoeslio est facli, non juris.

Ayant ainsi sauvegardé le principe qu'il n'y a relati-

vement à l'ivresse aucune; présomption juris vel de

jure, et que l'homicide est seulement puni parce qu'il
est volontaire et non parce que l'ivresse est un vice ;
si le fait dont nous nous occupons vous semble réunir

les caractères que la loi exige pour appliquerla peine,

je m'en rapporte en tout point à vôtre décision.

35. — S'il vous semble que les faits mentionnés

dans l'exposé des motifs de ce jugement établissent

suffisamment le caractère à'homicide volontaire, sans

qu'il soit besoin de grouper dans un seul considérant

toutes les diverses preuves, je suis davis qu'il y a lieu

de rejeter le pourvoi (1).

(I) L'exposé des motifs l'ut réputé suffisant par la Cour suprême,
et le pourvoi fut rejeté.
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XVE QUESTION.

LA .JUSTIFICATION ET L EXCUSE DANS LES HOMICIDES NE PEU-

VENT JAMAIS NAÎTRE DE LA SEULE OPINION DU DÉLINQUANT.

ART. 62 ET 65, LOIS PÉN.'(1),'
' •

\. — Messieurs (2), la nuit de la fête patronale de

Gervwto-s la •population de l'endroit était toute en

moûveïïient pour aller assister dans l'église à la cé-

lébration de la sainte messe. Parmi la foule se trou-

vait sur la place Paolo Antonio Cânalë, qui n'y avait

certainement pas été attiré par des sentiments de

piété ni par la solennité religieuse, car il était ar^aé

d'un grand couteau. Quelques pierres lanpées dans

(1) Art. 62 : « Il n'y a pas de crime quand celui qui l'a commis

y a été contraint par une force à laquelle il n'a pu résister. »

Art. 65 : « Aucun crime ne pourra être excusé, ni aucune peine

mitigée, si ce n'est dans les cas -et dans les circonstances où la loi

déclare le crime excusable, ou permet d'appliquer une peine moins

rigoureuse. » (N. du tr.)

(2) Conclusions dans l'affaire de Paalo-Antonio Canale, 12 dé-

cembre 1815.
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les ténèbres ».on ne sait par qui ni dans quel but, l'at-

teignirent. De la ruelle d'où paraissaient avoir été lan-

cées ces pierres, Canale vit sortir .un homme, il se

jeta sur lui et le frappa; il en vit sortir un autre et lé

tuà. La Gbur criminelle de la Terre de Labour Ya con*

damné à la peine des homicides non excusables*

%-.i— Le délinquant soutient que l'homicide était

justifiable, parce qu'il a étéeonamis pour se défendre

contre une agression nocturne, ou que tout au moins

il était excusable, parce que son auteur avait -étépro-

voqué par des coups et des violences contre sa per^-
sonne. Il pense que, quant à l'appréciation d» danger
et à la connaissance de l'auteur de la provocation, on

ne doit avoir égard qu'à sa.propre opinion* Rien ne

me semble plus étrange que cette double assertion.

3, — Une ou deux petites pierres lancées pendant
la nuit, avec si peu de forée qu'elles n'ont pas produit
la moindre contusion, ne peuvent certainement avoir

mis en danger la vie de Canale* Il prétend cependant
trouver dans cette circonstance un cas de force ma*

jeure morale et de juste craint©'; et pour cela il s'ap-

puie à tort, selon moi, sur la loi, aujourd'hui abrogée,
du 20 mai 1808,

4.«- Celte loi est peut-être de toutes lés législa-r
tiens celle qui a donné La définition la plus indul*-

gemVdes homicides justifiés. L'art. 11 déclare qu'il

n'y'a'pas culpabilité dans les cas Ûefono majfmt, et

l'art. 15'assimule au cas de force majeure les délits

commissous l'impreçsign d'une juste crainte ou par,la
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nécessitéde défendre contre une injuste ugressionnos droits

propres, ainsi que ceux dont nous devons ou pouvons

être les défenseurs. Elle place ainsi sur la même ligne
les cas de force majeure, physique et morale; et ces

mots, impression d'une juste crainte, font qu'on se.de-

mande si, lorsqu'on invoque en vain l'assistance deJa

loi, le danger peut s?apprécier autrement que d'après
Vidée que s'en forme le délinquant, sous l'empire de

l'agitation que lui cause une juste crainte.

5.—Mais, en• premier lieu, il.me semble plus

digne d'une amplification de rhétorique que de la

précision législative de réunir sous un seul point de

vue les homicides qui se commettent malgré nous,

quand nous devenons en quelque sorte les instru-

ments d'une force majeure, et ceux qui sont commis

par l'individu-que pousse une nécessité morale. Dans

les premiers, il peut se. faire parfois que celui qui les

commet n'ait pas la connaissance de lui-même, :et,

quand il la conserve encore, il s'afflige en vain de ce

qu'il fait, parce qu'il ne peut résister, ni faire autre-

ment. Ce sont là les véritables cas de force majeure,

majoris rei ïmpetus, cui resisti non polest (M). Ce n'est

pas sans difficulté qu'on leur a assimilé quelques au-

tres cas dans lesquels l'intelligence et la volonté

jouent un certain rôle, comme, par exemple, si l'on

heurte un individu en fuyant devant -les ennemis (2).
La nécessité physique est aveugle; elle n'a point d'au-

(1) L. 2, D. IV,'2, quod melus causa.

(2) L. 13, g 2, D. XIX, 2, locali conducti.
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tre loi que la loi; générale de tous les corps inorgani-

ques. La nécessité morale est toujours un calcul de la

raison. La nouvelle loi distingue les deux cas :. la

nécessité physique n'est pas susceptible: d'imputa-
tion (1). Il n'y a,qu'une seule espèce de véritable né-

cessitémorale : obéir à la loi ou aux ordres de l'au-

torité légitime.
6. — Aujourd'hui, la nécessité de la légitime dé-

fense est à la fois morale et physique ; elle naît du

droit qu'a,chacun de veiller sur sa propre conserva-

tion, droit qui ne peut s'exercer que lorsque l'individu

se trouve exposé à un péril actuel et physique. S'en

rapporter à la seule opinion du délinquant serait offen-

ser la loi. Tels sont les principes de la loi pénale qui
nous régit.

7. —-Mais, même en s'appuyant sur la loi du

20 mai .1808, quelle était la juste crainte, quel était

le danger où le cas de légitime défense de Çunale,
atteint de deux ou trois petites pierres lancées au ha-

sard, et peut-être par plaisanterie ?Celui qu'il a frappé
et celui qu'il a tué avaient-ils lancé ces pierres?Les

homicides, pour être justifiés,, supposent un agres-
seur, et ici peut-on savoir au juste quel était l'agres-
seur? Si une loi pouvait admettre que l'opinion du

délinquant est suffisante pour transformer un homme

en agresseur, spem improbis ostenderet, timorem bonis

injiceret (2); car elle ne protégerait nullement l'inno-

(1) Art. 62 du Code pén. napol. — Art. 64 et 527 du Code pén. i'r.

(2) Ck(inRullum,_l\,<)5.
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cent, et le coupable pourrait toujours se défendre en

prétextant de sa crainte et de son appréciation du

danger au moment du crime.

8. — Ainsi, il me semble qu'il est absurde de dire

que le crime de Canale est justifié, même en suppo-
sant que la loi du 20 mai 1808 lui soit applicable.
Passons à l'excuse.

'9.—Là'latitude que la loi du 20 mai 1808 laissait

au droit de défense lui fit admettre plus de latitude

dans l'appréciation des excuses. Puisque la juste
crainte suffisait pour justifier l'homicide, le simple

ressentiment d'une injure reçue devait l'excuser.

10. —- Pour servir de justification la défense doit

être nécessitée par un danger véritable, actuel et pres-
sant. Elle doit avoir lieu au moment même du péril.
Mais comme, lorsqu'il y a percussion, l'élasticité

fait Continuer pendant un certain temps l'oscilla-

tion des diverses parties d'un corps, de même l'im-

pulsion'qui'nous pousse à la conservation de nous-

mêmes nous ébranle, nous trouble, et produit dans

l'âme un mouvement soudain d'indignation qui se

Communique au dehors comme la vibration d'une

corde aux ondes sonores de l'air. Lorsque le moment

du choc et du danger présent est passé, nous restons

sous l'impression de la commotion produite en nous,

et cette commotion persévère et s'accroît dans les es-

prits farouches, mais dure peu de temps et s'efface

rapidement dans les esprits raisonnables. La loi nou-

velle n'admet que les excuses dérivées du principe de
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là légitime défense, et elle les limite au temps raî^

sonnable que peut durer une juste indignation.
Ainsi donc, puisque la loi ne recôhûâît d'autre jus-

tification de l'homicide que la nécessité actuelle d'une

légitime défense, la légitimité dès excuses hé peut
naître qùé lorsqu'il y à réellement coups et violences.

Et, en disant violence provocatrice pouvant servir

d'excuse à l'homicide, on entend en même temps que
l'homicide à'ëté commis sur là personne du provoca-
teur, de l'auteur des violences. Si un individu s'ima-

gine faussement avoir été frappé par moi, qui suis in*

nocent, et non par Celui qui l'a véritablement frappé,
il ne peut me priver delà garantie de la loi qui me

protège contre toute offense; il ne peut s'affranchir

de la peine, puisqu'il m'a frappé sans avoir été pro-

voqué par moi.

1 li-^-L'erreur de fait peut quelquefois servir

d'excuse. Lé jurisconsulte Paul nous donne daiiS deux

passages les principes de cette sorte d'excuse. Je

ne suis point coupable, dh>il en premier lieu, si, tan*,

dis que je me précipite le poing levé contre mon es-

clave, in proximo, le stantem invitas percusserim (1).
Si un individu, uit-il .ensuite, me prend pour Titius,
tandis que je suis Gaius> il faut faire prévaloir tou-

jours le principe qui est la base des droits de tout

homme, c'est-à-dire l'individualité, l'identité, la con-

science du moi ; car je suis toujours la même personne

(1) L. 4, D., delnjuriis.
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que je sais, être, et non/celle qu'il s'imagine, et il est:

tenu envers moi d'injures brutales et sans cause (1).
42. —-Ces deux cas nous montrent la distinction

qu'il faut faire eutre les diverses erreurs de fait. La

première erreur vient du bras, et non de l'esprit. Si

j'avais su qu'un homme était si près de mon esclave,

je n'aurais certainement pas porté un coup de poing.
En le frappant malgrétmoi, je ne suis coupable que

d'imprudence, d'inattention, de négligence. Mais,
dans le second cas, j?ai voulu frapper, et j'ai frappé.
C'était à moi à bien connaître celui qui m'avait pro-

voqué. La spontanéité de mon action ne permet pas de

lui appliquer le plus haut degré de la peine; mais il

ne peut pas m'être permis de faire expier au premier

qui me tombe sous la main l'injure que j'ai reçue
d'un inconnu.

..;15. — Tel est précisément le cas qui nous occupe,
et, pour ces raisons, je pense, comme a pensé la

Grande Cour, que l'homicide qui donne lieu à ce

pourvoi est inexcusable. ,Je demande donc que le

pourvoi soit rejeté (2).

(1) L. 18,D., de Injuriis.

(2) Ces conclusions ne furent pas adjugées. Par pitié pour le re-

quérant, les.juges admirent le pourvoi; mais l'ancienne et la nou-

velle jurisprudence ont toujours rejeté l'excuse qui ne reposait pas:
sur un fait certain, mais sur la seule opinion du délinquant.



XVIE QUESTION.

LA JUSTIFICATION ET L EXCUSE NE PEUVENT NAÎTRE D'UN

PRÉJUGÉ VULGAIRE, ART. 65, LOIS PÉN. NAP. (ART. 65,

COD. PÉN. FR.)

1. — Messieurs (1), si l'opinion du délinquant, si la

crainte ou le préjugé qui l'a dirigé pouvait lui servir

d'excuse ou de justification, on croirait certainement

que les tribunaux sont plus indulgents pour la crédu-

lité et la poltronnerie que pour le courage et la rai-

son. Il faudrait alors excuser l'homicide commis par
suite de l'esprit de haine ou de vengeance entre les

diverses1
localités, ou pour soutenir un faux point

d'honneur, ou pour écarter l'obstacle qui s'oppose à

l'accomplissement d'un désir, d'un caprice. Ceux qui

partagent les mêmes préjugés y compatiraient, sans

doute, tout prêts à agir de même, dans les mêmes

circonstances. Aussi, pour que de pareils abus ne se

(1) Conclusions prononcées à l'audience du 27 novembre 1855

dans l'affaire de Michel Guadagno.
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produisent pas, la loi doit redoubler de vigueur. Elle

est faite pour combattre et détruire les préjugés, non

pour les affermir et les confirmer.

2. — Qui pourrait dire quels sont le nombre et la

force de ceux qui infectent les entrailles mêmes de

la société? Tel qui déplore et tourne en ridicule les

préjugés d'une époque ou d'une classe, adore aveu-

glément et partage ceux d'une autre époque, d'une

autre classe. Les professions, les écoles, les systèmes

scientifiques, en sont remplis.
Mais qui se serait jamais imaginé que d'un jeu d'es-

prit, d'une plaisanterie, qu'un de, nos plus célèbres

jurisconsultes (1) ornait des charmes de la poésie,

pourrait naître un fantôme sanguinaire, une cause,

un prétexte des crime» les plus atroces? Le plaisir

que nous avons souvent pris à écouter les contes et

les ingénieuses dissertations relatives à hjettatura (2),
ce produit de l'imagination et des récits de tout le

peuple napolitain, a ensuite propagé dans le public
une croyance ridicule. Quelques étranges combinai-

sons de faits l'ont accréditée; et aujourd'hui, lors-

qu'on veut dire que ce n'est là qu'une plaisanterie,
on, vous répond le fameux proverbe : Rideniem dicere

vet'um quià\veké {%)?

(1) Niccala Vallella, professeur de M. Nicolinï.

(2), La jettatura est ce que noua appelons en France le mayyais

sort, la maligne influence. De tous les peuples du monde, le peuple

napolitain est celui qui ajoute le plus de foi à ce préjugé. (Jf. du Ir.)

(5) Kor., Sat.u



*=-.m —
Celui qui est soupçonné, de posséder cette mauvaise

influence, malgré la pureté de ses moeurs et l'honnè*

teté de ses intentions, est frappé d'une espèce.d'ex-

communication civile et. presque déclaré ennemi pu-

blic; enfin un homme a été assassiné par cela seul

qu'on le croyait jettaior :.tant, il est vrai que, le plus

souvent, nugoe séria ducunt in mala l On commence

par une plaisanterie, et on finit par un assassinat,

par des crimes atroces.

5. — A Barile, dans la Basilieata, vivait Michçt

Guadagno, citadin aisé et honnête, La tranquillité de

savie, consacrée tout entière à remplir les devoirs, de

sonétat, le rendait cher à ses concitoyens et à toute

sa famille. Peu instruit, mais industrieux et robuste,

il voyait son petit avoir suffire à la modération de ses

voeux,lorsqu'un certain Ruta étant venu se fixer dans

le voisinage* Guadagno vit soudain son champ trouir

per ses espérances, ses bestiaux périr; lui-même

tomba malade. Le pauvre Rvla, sans être mande,

venait constamment faire à son voisin des offres

de service, se désolait de ses malheurs, et lui prpdi^

guait les consolations à satiété. Mais c'était.précisé-
ment aux importunités et au voisinage de Ruta que

Guadagno attribuait ces subits et tristes changements
de santé et de fortune, Tous les parents, tous les amis

de Guadagno étaient unanimes sur ce point. Un soir,

on appela un vieux boiteux qui passait pour sorcier;

celui-ci observa tout, mais déclara le cas au-dessus de

sonart. On ne sait si alors quelques amis donnèrent à
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l'accusé le conseil que, suivant Aribste, on insinua à

Bradàmante, c'est-à-dire de n'avoir aucune pitié du

vieil enchanteur qui lui enlevait son Ruggiero, et de

l'immoler (1). Il est certain qu'ici la fable est restée

bien au-dessous de l'histoire. Guadagno, quoique ma-

lade, rassemble toutes ses forces, et, secondé par
deux personnes (peut-être sa femme et un de ses

amis, ce point n'a pas été bien éclairci), il se traîne

vers la cabane du malheureux Ruta, le surprend dans

le sommeil, et, pour faire disparaître à jamais la

causé dé la'jeltatura, le frappe cruellement de cinq

cbups de couteau. ;

4: — Guadagno a été accusé d'homicide volontaire,

avec'le double caractère de préméditation et de vio-

lence publique Mais les débats n'ont clairement éta-

bli aucune de ces deux circonstancesaggravantes.il
a donc été simplement condamné comme coupable
d'homicide volontaire. Et je dois louer la sévérité

dont la Grande Cour a fait preuve en lui appliquant
lè'maximùm delà peine. La cause du crime est dans

un préjugé qu'on ne saurait assezs'efforcer d'extirper
de l'esprit du peuple.

Le requérant se plaint de cette condamnation, et il

fait valoir devant vous l'innocence de sa vie passée,
là pitié qu il inspire à tout le monde, l'opinion ;publi-

que soulevée contre sa victime, et dont l'influence

était si grande !sur'son esprit affaibli parla maladie.

(i) Roland le Furieux, chant iv, st. 27.
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Il demande, en conséquence, que sa condamnation

soit annulée.

5. — La réponse à ces réclamations pourrait se

borner à la lecture de l'article 63 des lois pénales.
Mais, puisque nous recueillons des fruits si pernicieux
d'une innocente plaisanterie, il me semble utile d'en

parler sérieusement et de vous faire connaître à fond

le préjugé qui a conduit ce malheureux à commettre

un crime aussi affreux.

6. — Notre ciel, notre mer, nos contrées si poé-

tiques et si propres à enflammer l'imagination, in-

spirèrent aux anciens les fables des sirènes et de

Circé, dictèrent aux bergers de Yirgile et de San-

nazare leurs contes enchanteurs, et enfantèrent le

grand poëtequi chercha le merveilleux de son épopée
dans les sortilèges d'Armide et d'Ismène. Mais les

mathématiques et la philosophie de notre époque ont

refroidi la vivacité de ces fictions. Des lignes abs-

traites, des abstractions arides, le magnétisme, l'é-

lectricité, le galvanisme, ont remplacé les charmes et

le pouvoir des fées. Notre imagination ardente ne

pouvait cependant rester inactive.

Dès longtemps on a remarqué que tout corps VH

vant, et particulièrement un corps aussi merveilleuse-

ment organisé que l'est celui de l'homme, répand tout

autour de soi, comme une atmosphère d'émanations

végétales et animales incessamment renouvelées par
la force vitale, et qui exercent une certaine influence

sur l'existence des autres êtres. Cette influence, di-

46
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sait-on, ne peut se nier par cela seul que nous n'en

remarquons pas et n'en connaissons pas les causes.

Tant de phénomènes électriques, magnétiques, galva-

niques, ne peuvent être mis en doute, bien que nous

ignorions pourquoi ils se produisent et que les moyens
de les. opérer nous soient encore inconnus aujour-
d'hui : le lion répand autour de lui une atmosphère
de terreur que le chien, le boeuf, le cheval, sentent

parfaitement, et que le hérissement de leurs poils, leur

tremblement, leur défaillance, leur sueur, font con-

naître à l'homme, qui ne la sent pas. On ajoutait que
d'une cause analogue provient la puissance presque

magique et inexplicable de quelques personnes qui

obligent les autres à se rapprocher d'elles, malgré
leurs rebuts et leurs dédains, et Yut vidi ut perii (1)
des amants ; qu'ainsi s'expliquent les passions qui n'ont

pas un principe bien défini dans le plaisir ou dans

l'intérêt, et qu'on exprime par les mots vagues de

sympathie et A'antipathie morales. On en vint ensuite

à concevoir la possibilité d'impressions purement phy-

siqu es et favorables ou nuisibles à l'organisation physi-

que des autres ; quelque chose d'analogue aux impres-
sions différentes de ceux qui seplacent au soleil, ou dans

un désert glacé; dans l'atmosphère d'une joyeuse réu-

nion de jeunes gens, ou dans celle d'un hôpital de fié-

vreux, de colériques, de pestiférés. Enfin, on en vint

à soutenir qu'il y a dès gens assez fatalement organi-

sés pour jeter, même malgré eux, dans tous les corps

(1) Virgile, Egl. viu.
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vivants dont ils s'approchent, une sorte de miasme, de

venin, une espèce d'émanation trèsrsubtile et désor-

ganisatrice, qui dans les plantes attaque la végétation,
et dans l'homme les principes de la vie et de l'intel-

ligence. C'est là ce que nous appelons la jeltatura :

elle diffère de Yenchantementet de la magie en ce que
les enchanteurs et les magiciens se livrent volontaire-

ment à des pratiques occultes, à des actes nuisibles»

composent des philtres et des sortilèges de Jeur plein

gré, tandis que la jeltatura est un effet purement na-

turel résultant simplement d'un certain mode d'or-

ganisation. D'un autre côté, elle diffère de l'antipa-
thie et de la sympathie morales, en ce que ces ma-
nières d'être de l'âme ne sont pas toujours purement
instinctives. Elles naissent d'une suite de perceptions
et de jugements peut-être plutôt confusément sentis

que nettement raisonnes, mais qui nous avertissent

d'un certain rapport de caractère, d'intelligence, de

besoin, d'où dérive à la fois le désir de partager les

idées et les affections d'une autre personne, le pen-
chant à lui faire partager les nôtres et le besoin d'agir
sur sa volonté; ou bien ils nous avertissent d'une dis-

semblance qui fait naître en nous les sentiments op-
posés.La jettature, au contraire, est considérée comme
une action toute physique, qui s'opère malgré les

meilleures intentions de celui qui en est l'auteur, et

qui commence toujours par produire une affection

morbide du corps pour ensuite attaquer et abattre les

forces de l'âme.
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7. — Les plus savants dans cette étrange physiolo-

gie vous assurent, avec la gravité d'un Hippocrate, que
la nature prévoyante n'a pas livré l'homme à un pa-
reil fléau sans lui donner des avertissements et des

moyens d'y résister ; et, certainement, nous remar-

querions ces avertissements si la civilisation et les ha-

bitudes sociales ne nous empêchaient de les compren-
'

dre. Ils s'imaginent avoir dérobé ses secrets à la na-

ture, quand ils vous disent que les seules personnes,
douées d'une influence si pernicieuse sont celles qui
naissent avec un corps contrefait et une certaine dif-

formité d'allure qui annonce une organisation im-

parfaite et vicieuse. Cette sorte de tempérament
ne se trouve jamais chez les hommes remarquables

par leur énergie physique ou morale ; les grands
scélérats et les hommes vertueux qui font volontaire-

ment le mal ou le bien ne sont jamais jellators. Aussi

faut-il vous garder des hommes incapables de toute

action qui exige quelque vigueur de l'esprit ou du

corps, et non pas de tous les hommes de cette es-

pèce, mais de ceux seulement qui, sans être bons à

rien, vous fatiguent constamment de leurs offres de

service, et, sans être ni demandés ni attendus, rôdent

continuellement autour de vous; et, mal à propos,
vous interrogent sur votre santé, sur votre fortune,

aussi pleins d'anxiété et de sollicitude que si l'épée de

Damoclès était suspendue sur votre tête. Ces gens-là,

chaque fois que vous faites un pas, chaque fois que vous

changez de posture, chaque fois que vous ouvrez une
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fenêtre, vous supplient de bien vous garantir de tout

mal, de tout danger ; ils vous disent cela avec un

sourire moqueur toujours uniforme, avec certaines

contractions particulières de la face, avec des gestes

qui semblent contraints et qui contrastent avec la

froideur muette de l'oeil et avec l'immobilité du vi-

sage. Il s'y joint un mélange de réserve respectueuse
et de pétulance, d'importunité et de protestations

qu'ils ne veulent pas vous importuner ; de con-

seils puérils et d'admiration pour vos actions et

votre, esprit. Ces contrastes choquants sont le résul-

tat des mouvements difficiles et disgracieux que

produit en eux une organisation aussi déplorable.

Lorsqu'ils rient, on croirait qu'ils pleurent; ils vous

deviennent insupportables, vous excèdent par des pa-
roles, des salutations, des révérences incessantes et

toujours les mêmes.

Cesphysiologistes d'un nouveau genre vous assu-

rent que c'est une sottise d'éviter de prendre certains

vêtements, certaines professions, certaines formes de

chapeaux,ou de couper sa barbe de telle ou telle ma-

nière, car le mal a son origine dans des causes plus
mystérieuses.Les amulettes, les pratiques secrètes, les

scapulaires, n'y peuvent rien ; ce sont des remèdes de

bonne femme ou d'hommes faibles d'esprit. Il faut,

lorsqu'on est exposé à un pareil danger, s'échapper en

gesticulant et en poussant des cris ; il faut fuir avec

rapidité, avec des mouvements désordonnés et très-

apparents; il faut même, si le danger est trop immi-
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lient, s'emporter en injures et eh menaces inattendues,
afin de rompre le charme, de bouleverser les sens et

l'esprit de celui dont on sent la mauvaise influence,

d'agiter violemment l'atmosphère et d'en confondre

lès Ondes pouf qu'elles changent de place et né se di-

rigent plus vers vous. Ils déclament, en conséquence,
contre lès convenances sociales et contre la galanterie

qu'ils regardent comme un auxiliaire de là jettature,
et ilâ se réjouissent seulement de ce que les graiids,

indignes de leurs richesses ou de leur puissance, sont

souvent frappés et renversés par ce fléau : car per-
sonne n'est plus faabile à les flatter, personne n'est plus

disposé à perdre son temps dans leurs antichambres

que les jettntbrs. Un des caractères distinctifs desjet-
talbrs est leur persévérance à faire la cour aux grands :

Ceux-ci les accueillent donc volontiers et exercent im-

punément sur eux leur insolente supériorité, mais ils

finissent par devenir victimes de \a.jë(tature, car, l'or-

gueil étouffant en eux la répulsion instinctive qu'in-

spire la nature en danger, ils perdent complètement
le sentiment du péril, et en sont inévitablement pu-
nie.

8. —Or, cette plaisanterie, répétée d'abord par pur

badinàge, et affirmée non pas certainement avec con-

viction, mais avec un sérieux apparent par des hom-

ines qui passent pour avoir de l'esprit, répand peu à

peu parmi le peuplé uh nouveau préjugé qui vient rem-

placer celui de la féerie et de la magie. Les juges de-

vaièht-ils confirmer par leur arrêt, et la loi par ses
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dispositions cette croyance de l'accusé? Le requérant

peut-il soutenir comme il le fait qu'il a agi par une

impulsion machinale et irrésistible ? Tolérerons-nous

que l'autorité de la loi soit à ce point vouée au mé-

pris? Quelques fausses associations d'idées, quelques

vaguesimpressions produisent souvent des penchants,
des inclinations qui ne sont certainement pas une

impulsion machinale, mais qui résultent de nos faux

jugements, et nous pouvons certainement les modérer,

les rectifier, les diriger, bien qu'ils persistent opi-
niâtrement en nous.

L'homme parvient à pervertir les inclinations les

plus universelles, les plus salutaires, l'instinct même

dela conservation personnelle. Dans les maladies phy-

siques, nous contractons quelquefois des goûts dépra-
vés qui nous semblent des nécessités, des besoins ou

des plaisirs, de même, dans les maladies morales,

naissent des dégoûts, des répugnances, des aversions

particulières qui altèrent les penchants les plus forte-

ment sympathiques de la nature, l'amour maternel

lui-même. Un illustre, philosophe a dit qu'aucun être

vivant ne reste indifférent à l'homme; tous s'en rap-

prochent par sympathie ou s'en éloignent par antipa-
thie. Il est aussi naturel à un être sensible de se rap-

procher de ceux qu'il s'imagine éprouver les mêmes

sentiments que lui, et de fuir, de détester ceux dans

lesquels il s'imagine trouver les sentiments contraires,

que de rechercher les sensations agréables et de fuir

les sensations pénibles. Mais les sympathies ou les
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antipathies physiques et morales de l'homme ne sont

pas celles de la briite; il s'y mêle toujours beau-

coup de raisonnement et d'intelligence; se faire une

idole de sensations même réelles, ne pas en modé-

rer l'impétuosité, s'y laisser aller sans retenue, ce

serait bouleverser toute civilisation , abolir tout sen-

timent d'humanité et offenser la loi. Que dire donc

d'une stupidité ennemie de l'intelligence et du re-

pos de l'homme, qui répand non-seulement les pré-

jugés, mais les soupçons et les furies dans la société?

Des idées aussi fausses, et plus fausses encore que
celles qui ont causé le crime dont nous nous occu-

pons, sont devenues autrefois les principes de la lé-

gislation chez des peuples entiers pendant des siè-

cles (1). Ne peut-on pas craindre que ce badinage, ré-

pété aujourd'hui plaisamment pour amuser la haute

société, répandu par de spirituelles chansons dans le

peuple, confirmé par quelque étrange combinaison

de circonstances, ne fasse reproduire ailleurs le triste

événement de BarileP Lorsque les magistrats pénaux
n'avaient, pour apprécier les divers degrés du dol,

d'autre guide que leur conscience, ils auraient peut-
être pu avoir pitié de ce malheureux et appliquer à

son crime une peine moindre; les excuses dépen-
daient de leur arbitraire. Aujourd'hui, nous devons

rendre hommage au principe que les passions les

plus violentes n'excusent un crime que quand la loi

(I) Locke, Entendement humain, ch. 2, §g 21 et suiv.
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les place formellement au nombre des excuses ; mais

les erreurs de l'esprit ne sont jamais une excuse quand
elles naissent de préjugés faux et ridicules.

9. — Je demande, en conséquence, le rejet du pour-
voi (1).

(1) Cesconclusions furent admises et le pourvoi fut rejeté.



XVIIE QUESTION.

LA VIOLENCESUR LES CHOSESN EST PAS UNE EXCUSEDE

L'HOMICIDE, ART. 63 ET 377 DES L. L. P. (1). (ART.

65, 321, 322, COD. PÉN. FR.)

1. — Messieurs (2), Francesco Tafuri entra avec

ses bestiaux dans le champ d'Alexis Froncillo, et y
causa quelques dégâts. Celui-ci accourut, se jeta sur

(1) Art. 577 : « Les homicides volontaires, les coups ou bles-

sures volontaires, et toute autre injure ou offense contre les per-

sonnes, seront excusables :

1° « S'ils ont été provoqués par des coups ou blessures graves, ou

par d'autres crimes contre les personnes ;

2° « S'ils ont été provoqués par des coups ou blessures légères, ou

par d'autres délits contre les personnes;
5° «S'ils ont été commis en repoussant pendant le jour l'escalade

ou l'effraction des clôtures, des murs, ou de l'entrée d'une maison

ou d'un appartement habité ou de leur dépendance ;
4° « S'ils ont eu lieu dans une rixe dont le coupable n'est pas l'au-

teur, etc. »

(2) Conclusions prononcées à l'audience de l'ancienne Cour de

cassation dans la cause a'Alessio Froncillo, 20 nov. 1815.
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Tafuri avec fureur, et le frappa de manière à lui occa-

sionner une maladie et une incapacité de travail de

plus de vingt jours. Là Cour criminelle l'a déclaré,

excusable. L'accusateur public s'est pourvu contre ce

jugement.
2. — Si je devais examiner cette affaire d'après lès

lois anciennes, et même d'après la loi du 20 mai 1808,

je serais peut-être d'avis que l'impétuosité delà colère,

et le ressentiment du dommage qu'on lui avait causé,

devraient excuser le crime du requérant ; car les lois

anciennes admettent que le tort qu'on nous fait dans

nos propriétés est une injure : Si in fundum impelus

factus sit (\);
— si quis re mea uii me non permittat (2);

—si qUis ad domum tuam venerit, te absente, quodcum-

que eummoverii in persona vel eliam in te ipsa in qua-

litate injurioe;
— si quis bona aticujus, vel rem tuam

per injuriam occupaverit;—si quis pignus proescripse^

rit, vendilurus, tahquam a me acceperit (3);
— si credi-

tor meus qui parahts sum solvere, in injuriam meam,

fidejussores meos interpellaverit (4); -.- in domum alie-

nam invita domino introire (5); —si statua pairis tui

in monumeniô posita coesa est (6);
— si inferiarum

dominas édium superioris vi'cini fumigandi causa et in-

(1) L. 3, g 4, D., de Injuriis.

(2) L. 15, §4, idem.

(5) L. 18, g 7, I. 28, 51, 52, h. idem.

(4) L. 19, idem.

(5) L. 25, idem.

(6) L. 27; idem.]
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jurioe faciendoecausa funium faceret (1). Tous ces cas

et beaucoup d'autres peuvent se compter au nombre

des injures capables, d'après la loi romaine, d'exciter

la violence d'un juste ressentiment.

3. — Les excuses d'après les principes de la loi

romaine, et même de la loi pénale du 20 mai 1808, ont

pour principe la diminution du dol par une cause quel-

conque. En effet, Userait étrange et injuste de punir du

crime du dol le plus élevé celui qui s'irrite de voir dé-

vaster sespropriétés. Mais le calcul du dol et desdegrés
de diminution du dol le plus élevé, qui est puni de la

peine capitale, est, de sa nature, trop idéal, et, finale-

ment, ne peut être qu'arbitraire dans la pratique. La

nouvelle loi part, si je ne me trompe, d'un principe plus
certain : la nécessité de se défendre. Elle exige trois

conditions : la certitude d'un fait de violence capable
de compromettre la sûreté personnelle ; une obliga-
tion légitime de repousser la force par la force ; l'ur-

gence du danger. Lorsque le danger est passé, l'esprit
de celui qui a été attaqué oscille en quelque sorte

pendant un certain temps, par suite du mouvement

que lui a imprimé la présence du danger ; le senti-

ment du droit de défense personnelle ne disparaît pas
tout d'un coup, mais il diminue progressivement, et

perd peu à peu sa force. Tant que, jusqu'à un certain

point, cette oscillation est légitime, l'homicide, les

coups ou les blessures ne sont pas entièrement justi-
fiés, mais ils sont excusables.

(1) L. 44, g 7,1. 28, 51, 52, D. de Jnjuriis.



- 253 —

k. — Ce mouvement moral d'un esprit irrité, pa-
reil aux mouvements oscillatoires du pendule, per-
drait le caractère qui le rend excusable s'il ne conser-

vait, jusqu'à ce qu'il cesse complètement, quelque
chose de son triple principe, qui est, comme nous

l'avons dit : l'offense à la personne, le droit d'y résis-

ter, le moment convenable pour résister. Ainsi, pour

qu'il y ait excuse, le moment du délit, s'il n'est pas
l'instant même en quelque sorte indivisible de l'agres-

sion, ne doit pas du moins en être fort éloigné. Lors-

que le danger pressait, il y avait justification complète;

mais, passé ce moment, il n'y a plus qu'excuse, parce

qu'alors il n'y a plus défense personnelle, mais ven-

geance; le droit de repousser l'agression se change en

juste colère de l'offense reçue ; l'injuste attaque contre

la propriété n'est pas du nombre de celles qui justi-
fient l'homicide.

5. —L'instant de la présence du péril dure, quant
aux excuses, autant que dure l'oscillation de l'esprit.
Si donc il n'y a pas justification d'un homicide lors-

que la personne n'est pas attaquée, il ne peut y avoir

excuse s'il n'y a pas juste ressentiment d'une attaque
contre la personne. Nous ne pouvons jamais réprimer
de notre autorité privée les attaques contre la pro-

priété. Dans tous les cas, une pareille manière d'agir
est punissable, car on a toujours le temps de faire

valoir son droit devant le juge et d'en obtenir une ré-

paration. Si la colère que vous pouvez en concevoir

dépasseles bornes, vous ne serez pas condamnés à la
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plus forte peine que la loi inflige au crime ; mais,

néanmoins, vous ne serez pas assez excusé pour
n'être soumis qu'à une peine voisine de l'impunité.

6.—Voilà pourquoi la loi se sert des expressions;

coups ou violences graves contre la personne (1). Ces

faits seuls, s'ils provoquent la colère et font verser le

sang, peuvent être une excuse de ce crime. Les dom-

mages causés, les vols, les ravages de la propriété,
n'excusent pas et justifient encore moins une fureur

qui va jusqu'à frapper et à tuer. La propriété n'est pas
une valeur à mettre en balance avec la vie d'un

homme.

7. —Je demande, en conséquence, que, dans la

cause actuelle, vous fassiez droit au pourvoi du mi-

nistère public, et que vous annuliez la décision qui a

admis l'excuse (2).

(1 ) Art. 577 des lois pén. nap. — Art. 521, Code pén. fr.

(2) Ces conclusions furent adjugées.



XVIIF QUESTION.

L AGRESSEURNE PEUTJAMAISÊTRE JUSTIFIÉNI EXCUSÉ.—-

ART. 373 ET 577, L, L. PÉN. (1).

\. — Messieurs (2), plusieurs jeunes gens chan-

taient et plaisantaient un soir de carnaval. Le con-

damné vint se mêler à eux, et se livra à des plaisan-
teries insolentes et à. des actes indécents. On voulut

l'en empêcher, et il joignit aux outrages les menaces

(1) Art. 575 : « Il n'y à pas de crime lorsque l'homicide, les bles^

sures ou les coups étaient commandés par la nécessité actuelle de

la légitime défense de soi-même ou d'autrui. »

Art. 577 : « Les homicides volontaires, les coups ou blessures vo-

lontaires, etc., seront excusables :

1° « S'ils ont été provoqués par des coups ou blessures graves, ou

par d'autres crimes contre les personnes, etc. ;

4° « S'ils ont eu lieu dans une rixe dont le coupable n'est pas l'au-

teur. Est réputé auteur delà rixe celui qui l'aura provoquée le pre-
mier par des offenses ou îles injures ptinissn'Mps au moins'de peines
de police, o (A7, du ir.\

(2) Conclusions dans i'alfyirc A'Are nyelo lloberli, prononcées le

12 novembre 1814.
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et les coups. Un de ces jeunes gens le repoussa d'un

coup de poing; aussitôt l'accusé tira un stylet de sa

poche et le tua.

2. — Il a été condamné pour homicide inexcusable.

Il se pourvoit devant vous pour violation de la loi, en

disant qu'on lui a refusé l'excuse que la loi lui accorde.

3. — Le principe sur lequel repose la théorie des

excuses, dans notre nouveau Code, n'est pas, à ce

qu'il me semble, la seule diminution du dol (1). Cer-

tainement, si nous voulons conserver le langage des

lois anciennes, l'intensité du dol est fort diminuée

dans tous les cas où la loi nouvelle admet les excuses;

mais, pour établir nettement leur caractère, la loi

part d'un point de fait déterminé, à savoir : l'emploi
de la force pour repousser la force, quand on est in-

justement attaqué ; dès que finit l'instant du danger,
la justification cesse, et l'excuse commence.

4. — Si l'agresseur est mis en danger de mort,

par la résistance légitime qu'on oppose à ses des-

seins coupables, il n'acquiert pas par cette raison

le droit de les mettre à exécution. Deux droits

opposés et contraires ne peuvent exister en même

temps ; le droit que j'ai de résister à l'agresseur et de

le tuer, et le droit qu'aurait l'agresseur de résister à

ma résistance et de me tuer, sont incompatibles.
Ainsi, bien que mon droit soit diminué, quand je ne

suis plus exposé à un danger pressant, et que je n'aie

plus alors droit qu'à une excuse, celui qui m'a atta-

(1) Voy. la question précédente, g 5.
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que le premier n'en est pas plus excusable, à moins

que l'événement n'ait subitement changé, par mon

fait, de nature et de caractère. La défense et l'excuse

doivent avoir une cause légitime. La loi ne peut ac-

corder une garantie à celui qui la viole le premier.
Non sit rxcusatio adversvs proecepla legum ei qui, dum

legesinvocat, contra ras commillit (1 ).
5. — Il en est de même lorsqu'on s'en est tenu

aux injures et aux outrages. Dans le cas qui nous

occupe, le meurtrier fut le premier à menacer, à

user de violence. Le léger coup qu'il reçut était

provoqué par ses insultes. Le juge du fait a considéré

ces insultes comme des violences graves contre la

personne. Ainsi, les jeunes gens qu'il attaquait se-

raient excusables s'ils avaient commis un délit contre

lui, et certainement ils ne se portèrent pas à des actes

plus graves que les siens, et qui, sans être mérités par
lui, l'exposassent à un danger considérable et dispro-

portionné avec les outrages dont il avait pu se rendre

coupable. D'injures en injures, il en vint enfin à saisir

son couteau et à verser le sang. Quelle excuse mérite-

t-ildonc?

6. — Je demande, en conséquence, le rejet du

pourvoi (2).

(1) L. 57, D. IV, 4, de Minoribus.

(2) Le pourvoi fut rejeté. Et la jurisprudence sur ce point n'a ja -

mais changé.

17



XIXE QUESTION.

L HOMICIDE N EST PLUS EXCUSABLE LORSQU IL S EST ÉCOULÉ

AUPARAVANT UN TEMPS SUFFISANT POUR EFFACER DE L'ES-

PRIT DE L'ACCUSÉ L'iMPRESSION DES FAITS QUI L'AURAIENT

EXCUSÉ s'iL AVAIT COMMIS LE CRIME AU MOMENT MÊME.—

ART. 377.. L. L. PÉN. (\).

\. — Messieurs (2), cinq jours après un attentat

simple à la pudeur, commis sur la personne d'une

jeune fille, le frère de celle-ci, rencontrant le cou-

pable sur son chemin, fut saisi d'une fureur subite,

et le tua. La Grande Cour criminelle, considérant que
le ressentiment avait persévéré pendant tout ce temps
dans l'esprit du meurtrier, lui accorda une excuse.

Le ministère public s'est pourvu contre celte décision.

2. — Du moment que nous posons en principe

que la nouvelle loi, dans l'appréciation des excuses,

(I) Art. 577, 2° : « Seront excusables les homicides provoqués

par des coups ou blessures légères, ou par d'autres délits contre

les personnes. »

(2) Affaire de Tommiso Zeppa, 27 juillet 1832.
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comme dans celle de la justification des homicides,

prend pour base le droit de légitime défense, nous

devons convenir que, si l'assassin, pour défendre sa

soeur, avait frappé le coupable au moment même du

flagrant délit, il faudrait peut-être le considérer comme

justifié; mais, une fois l'instant du crime passé, le

ressentiment qu'il devait produire ne pouvait plus

justifier, mais seulement excuser cet acte trop prompt
de colère. Si cet acte n'avait pas dépassé les limites

de l'offense, le délinquant ne devrait être puni que
d'une peine très-légère. Si, comme ici, il était allé

jusqu'à l'homicide, il devrait être puni de la peine de

la relégation (1). C'est cette peine qu'on a appliquée
au requérant.

3. — Mais je me demande si la durée plus où

moins longue de ce ressentiment est purement un

jugement sur le fait dont l'appréciation est remise en-

tièrement à l'arbitraire du juge, ou bien si, au con-

traire, les lois ne la limitent pas, par une prescription

salutaire, à un terme fixe. Telle est la question que
vous avez à décider aujourd'hui.

4. — Bien des hommes répriment leur premier
mouvement de colère par bonté naturelle; quelques-
uns par un effet de l'éducation; d'autres enfin par
réflexion. Tous devraient agir ainsi par piété, par
obéissance à notre religion de paix et de pardon, il

en est chez lesquels les passions sont si violentes et si

(1) Art. 5S0 : « Dans le second cas de l'art. 577, si le fait qui
co nstitue l'excuse est prouvé, l'homicide sera puni de la relégation. »
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tenaceSj que la pensée d'une injure reçue ne s'efface

jamais de leur esprit; En vain ils volent sur les mers

lointaines; en vain ils parcourent les régions les plus
reculées; ils ne peuvent se fuir eux-mêmes; sed ti-

mor et minoescandunt eodemquo dominas, neque dece-

dit errata triremi et post equitem sedetatra cura (1).
Ainsi, la durée et l'intensité de la colère varient

suivant les hommes, et sont même très-variables dans

le même homme, selon ses dispositions, le temps, le

lieu et les circonstances de l'offense.

5. -— Certes, la loi ne peut demander à tous les

hommes d'être des Scipion et des Atticus; mais per-
sonne non plus ne peut souffrir qu'on croie la colère

indéfiniment excusable, parce qu'elle perdrait alors

son caractère de fitror brevis, et qu'en lui accordant

le loisir d'attendre le temps et le lieu convenables pour
se satisfaire, elle se changerait en inimitié, en haine

cruelle et effrénée. La loi qui la protégerait ainsi se-

rait non-seulement antireligieuse, mais antisociale.

6.—Déplus, l'arbitraire qu'il faudrait absolument,
dans ce cas, accorder aux magistrats pour apprécier

quel degré d'indulgence mériterait une colère aussi

prolongée, serait.lui-même indéfini ; chacun jugerait
selon ses propres passions ; les juges se laisseraient in-

fluencer par la puissance et par l'intrigue, et l'excuse

deviendrait une idée arbitraire et incertaine, au lieu

d'être un fait parfaitement déterminé.

7. — Les lois anciennes employaient les mots ca-

(1) Hor., Ode lll.
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lor, impetu'sr^oxiv exprimer la vivacité et la prompti-
tude avec lesquelles le délit doit succéder à l'offense

qui le produit : Calo'rem càlomnioe{\.); delinquitur im-

pelu, impetu ad ferrum venit (2). Calor, comme on le

voit, exprime encore moins de vivacité, de promp-
titude que le mot flagrant. Je ne pense donc pas

que l'excuse ne puisse s'admettre que in ipsa per-

petratione facinoris, c'est-à-dire à l'instant même où

le coup est porté. Quidquid in calore iracUndioe vel di-

citur, vel fit, non priùs ratum est, quam perseverantia

apparuit judicium animi fuisse : ideoque brevi reversa

uxor, nec divertisse videtur (5). Mais que faut-il enten-

dre par ce temps, brève, dont parle la loi?

8. — L'art. 5 de la loi du 20 mai 1808 a limité ce

court intervalle à l'espace de douze heures entre l'of-

fense et le délit, mais elle ne comprend pas dans cet

intervalle les heures du sommeil, ce paisible bien-

fait accordé à l'homme par son auguste Créateur pour
calmer toutes les agitations immodérées de l'esprit et

du corps. Mais, dans certains cas, cet intervalle est

lui-même trop long ; n'y a-t-il pas un meilleur moyen
dedéterminer les limites raisonnables de la colère, les

limites au delà desquelles la loi doit présumer que
tous les hommes, même les plus violents, ont néces-

sairement recouvré le calme et la réflexion?

9. -—
Quiconque étudie l'esprit humain découvre

(tîL. 1, g 5, D. XLVIII. 16, ad. s.c. tarp.

(2) L.11, g f, D. XLVIII, 19, de Poenis.

(5) L. 48, de Reg. juris.
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bientôt, dans les mouvements les, plus spontanés de.

notre coeur, dans ceux qui semblent.naijre plutôt çle,

l'instinct et d'une impulsion mécanique que 4$ 1$rai-

Son; une série assez prolongée de perceptions, de ju-

gements et de raispnnerçents. où l'on reconnaît tou-

jours J'honime et non la machine ou la brute. L'es-i

prit, surpris par les mouvements impétueux de la

passion,;,n'a pas le ternps de rassembler ses fprçes ni

, d'apprécier l'état des choses, ni de reconnaître, ses

devoirs. Il est donc entraîné par eux, et la loi excuse

çdorsle cpupabje, en mitigeant la peine. Mais^il n'en

est pas(ç[e mêrne si}' homme a le temps de réfléchir.

sur ces mouve,in.en,|sprécipités et sur ces raisonne-

ment^ epnf^is. S'il n'est p^s retenu par le. sentiment

uniyprse} de, la conscience; humaine, qui lui est don-

née par. Die.u ppmme un frein contre le mal, et, en

ra,$$e temps, comme un encouragement à bien exar

mjner, Ç§qu'il fait, alors 1^ loi humaine le menace de

la. pejp.e, entière an. crinie qu,'il se dispose, à commetr

tre.;; et elle le menace afin qu'il se modère, qui}

s/prête, par \a pensée qu/en nuisant a,ux autres il

s,e,nuirfi, fi Jui-mênie et s'ensevelira peut--être sous

les, ruines qn'il produira : irmruink simjllimoe, qyoe

sMftw ip qu,odo^ri,n}e%e fra^gu^kifl;,. Cet avertissenient,

salutaire, q^i est le hut même de la peine, serait ifl-

e.f(ipac9;,si un mpuypment de colère, excusable à l'in-

stant même où il se produit, l'était également lors-

qu'il persévère, c'est-à-dire quand perseverantia appa-
ruit judicium animi fuisse.
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\Q. 7TT-Le juriscpnsulte Ulpien dit que l'homicide

d'une fille est excusable de la part du père, bien que

çpmniis quelques heures après quecelui-ci l'a surprise

en flagrant délit d'adultère, pourvu qu'il ait employé
tout cetemps,à lfi poursuivre avec fureur ; alors inconti-

nenti videbitur occidisse(1). Le roi Frédéric explique les

expressipns in contiyenti, comme si elles signifiaient
dans le cours, dans l'accomplissement de l'action;

pr\us sciliçet qua/mdivextat,ad actusextraneosfô). Ainsi,

tant que. je père ne s'est pas livré à des actes étran-

gers au crime, il profite du bénéfice de l'exeùse.

Quand l'homme s'est.livré avec indifférence à. des

actes étrangers au crinie, on doit naturellement pré-
sumer que son esprit, s'est calmé. S'il est encore

poussé par la fureur, elle devient alors de l'inimitié

et de la haine ; et l'homicide commis volontairement

dans cet état est toujours volontaire, dans toute l'ac-

ception de ce mot.iet peut, même être prémédité,

mais il n'est plus excusable.

11. — Qu'on s'imagine à combien d'actes étran-

gers au crime l'accusé a pu se livrer pendant cinq

jours! Après cinq jours, le souvenir subit de l'injure

pouvait faire qualifier l'homicide d'homicide commis

par vivacité, et occasionné par le souvenir d'une an-

cienne offense ; il pouvait dès lors être déclaré conçu
ex improvisa, et simplement volontaire; mais il

n'était plus excusable. Le souvenir de l'offense excite

(1) L. 25, g 4, D. XLVIII, de Adulieriis.

(2) Constit. du roy. de Sicile, I, 8, Pacis cul.
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les esprits ardents qui sont incapables de se contenir.

Les coups et les injures font souvent sortir des bornes

delà modération les sages eux-mêmes; et, tant qu'on
ne se livre pas à des actes étrangers au crime, on

profite du bénéfice de l'excuse qui résulte de ces cir-

constances.

12. —La loi emploie, dans l'art. 577, les expres-
sions provoqué par des coups ou des blessures, ou par un

délit, ou par un crime. Provoquer, c'est lacessere, exci-

tare, tentare ad pugnam et concertationem.La loi romaine

emploie toujours ce mot dans le sens d'une cause im-

médiate , d'une injure présente, d'un défi instan-

tané (1). La durée du temps pendant lequel peut ul-

cisci provocalus (2) est toujours celle pendant laquelle
a pu raisonnablement durer l'ardeur de sa colère; et,

raisonnablement, la colère ne peut subsister après

cinq jours écoulés, et après qu'on s'est longuement
livré à mille autres occupations de la vie.

4 3.—Je-demande, en conséquence, l'annulation

de la décision qui vous est soumise (5).

(1) L. 1, § 11, D. IX, 1, Si quadrupes pauperiem.

(2) L. 4, g 6, D. XXXVIH. 2, de Bonis libertorum.

(5) La décision fut annulée.



XXE QUESTION.

TROISIÈME PRINCIPE SUR LEQUEL SONT FONDÉES LES

EXCUSES (1).
— DIVERS DEGRÉS D'EXCUSE.

SOMMAIRE.

SECTIOKI. Etat de la question, gg 1 et 2.
SECTIONII. Divers degrés d'excuse.

I. L'échelle d'imputation de la troisième classe des homi-
cides est placée entre deux degrés extrêmes qui sont : la né-
nessité actuelle de la défense personnelle, et la préméditation,
§§5 et 4.

II. Nécessité actuelle de la défense, § 5. — En allant de ce

degré extrême jusqu'à la préméditation, on trouve sept degrés
d'excuse, correspondant à sept espèces d'homicides, § 6.

III. Premier degré d'excuse. — Repousser de jour l'esca-
lade ou le bris de clôture dans une habitation particulière. §7.

IY. Second degré. Surprendre en flagrant délit d'adultère,
§8.

Y. Troisième degré. — Provocation par des blessures ou
des coups graves, ou par tout autre crime contre les person-
nes, § 9. — Ce qu'il faut entendre par provocation, § 10. —

Dans le cas de coups ou blessures graves, il n'y a pas lieu de
calculer le degré de peine que mériterait le provocateur, §11,
— Mais les coups ou blessures doivent être la cause immé-

'

diate de l'homicide, §§ 12 et 15.

(1) Voir, page 144, les trois principes auxquels Nicolini rapporte
toute la théorie des excuses.
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VI. Quatrième degré.
— Provocation par des blessures peu

graves et des coups peu graves, ou par tout autre délit contre

la personne, § 14. Quid, lorsqu'il n'est pas bien prouvé si la

blessure d'où résulte la provocation a été grave ou légère? § 15.

VII. Cinquième degré.
— Rixe, §§ 16 et 17.

VIII. Sixième degré.
— L'infanticide commis pour éviter le

déshonneur, § 18.

IX. Septième degré. — Tout autre homicide non prémédité,

qualifié simplement volontaire, §§ 1$. et 20..

X. Récapitulation, § 21.

i

SECTIONIII. Application de ces théories à la cause.

I. Proposer une excuse, ce n'est pas, à proprement parler,

proposer une exception, mais c'est appeler le jugé à apprécier
la nature intrinsèque du fait, §§ 22 et 23.

II. Dans les homicides excusables, il faut apprécier plutôt
la cause prochaine que la cause éloignée du érime, relative-

ment au coupable qui n'est pas l'auteur de la rixe, §24.
III. Et même relativement à celui qui en est l'auteur, § 25

à 27.

IV. Conclusion, § 28.

SECTION i.

Etat de la question.

1. —Messieurs (1), si le meurtrier dont le pourvoi
vous est soumis ne pouvait invoquer d'autre excuse

que celle de la rixe, il faudrait en conclure que les

juges ne doivent appliquer que cette seule espèce
d'excuse. L'accusé, au milieu des travaux de \$ eam-

(4). Conclusions prononcées le â juillet 1852 dans la cause de Gio-

vanni Celetla.
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pagne, dans une aire, fit naître une rixe par ses pa-
roles inconvenantes, qui, bien qu'elles ne continssent

aucune injure déterminé? ayant po-ur çbjet de détruire

ou de diminuer la considération de, celui contre lequel
elles étaient dirigées (1), ont été cependant; çpnsidérées..

par le juge du fait Pflinme constituant une contraven-

tion de police (2). Mais cette rixe, ainsi soulevée par
lui, se serait peut-être bornée à un échange de pa
rôles insultantes, si son adversaire ne lui avait ino-

pinément porté un coup de fourche sur la tête. Frappé
ainsi, le requérant frappa à son tour son adversaire

avecla hache qu'il tenait à la main, et le tua.

2. — En interrogeant notre conscience, elle nous

dit de suite que ce meurtrier n'est pas aussi coupable

que celui qui tout d'abord s'avance vers un homme,
sejette sur lui sans rien dire- etTétend mort à ses

pieds. Cependant le requérant a été puni exactement

de la peine qui devrait être infligée à l'auteur d'un

pareil crime. Examinons, si la loi ne vient pas à son

aide. Mais, afin de pouvoir mieux établir la transition

(1) Art. 565 : « Est injure toute offense publique ou privativement

exprimé? par des paroles, par des gestes, par des écrjts, ou d'une

autre manière quelconque, pourvu qu'elle ait pour objet de faire

perdre ou de diminuer la considération de celui contre lequel elle

est dirigée. »

(2) Art. 462, S0 : « Seront coupables de contraventions de police
ceux qui diront dçs injures ou feront des menaces, à quelqu'un, lors-

que ces faits ne constitueront pas des crimes ou des délits, ou feux

qui, provoqués, dépasseront en injuriant les limites de la pro-
vocation. »
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d'un degré d'excuse à l'autre, transition qui peut s'o-

pérer dans le cours même de l'événement, je deman-

derai la permission de reprendre les choses de plus
haut, et de distinguer d'abord, d'après leur progres-
sion naturelle, tous les degrés d'excuse que reconnaît

la loi pour les homicides volontaires.

SECTION H.

Divers degrés d'excuse d'après nos lois.

3. — Quand nous ne considérons que les homici-

des volontaires, dans lesquels il n'y a qu'un seul

meurtrier et qu'une seule victime, et que, dans l'ac-

complissement du crime et dans l'intention détermi-

née de le commettre, ne se présentent pas des cir-

constances particulièrement prévues par.la loi (1),
alors tous les divers cas de meurtre sont compris
entre deux extrêmes : la nécessité urgente de la dé-

fense personnelle, et la préméditation ; c'est-à-dire,

dans le premier cas l'impunité absolue; dans le se-

cond la peine la plus sévère.

4. — Tel est le caractère de ce crime, telle est la

diversité des circonstances dans lesquelles il peut se

produire, qu'entre ces deux extrêmes il est suscep-
tible de tous les degrés d'imputation et de toutes les

peines inscrites dans un Gode.

Lorsqu'il y a nécessité urgente de se défendre per-

(1) C'est la 5e clisse de la 1re catégorie des homicides. Voy. les

Notions préliminaires sur l'homicide, p. 158, § 7.
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sonnellement, l'homicide, bien que commis pleine-
ment dans l'intention de donner la mort, serait à tort

considéré comme excusable. L'excuse atténue l'impu-
tation, mais ne la fait pas disparaître, et dans ce cas

l'homicide n'est susceptible d'aucune imputation (1).
L'homicide prémédité, au contraire, est de tous les

homicides de cette classe le type extrême de la cul-

pabilité la plus élevée. Entre ces deux extrêmes doi-

vent se placer et s'échelonner les nombreux degrés
d'excuse.

5. — La nécessité urgente de la défense personnelle
ne doit, s'entendre que dans le sens rigoureux qu'ont
\oulu lui donner les termes de la loi. Le danger doit

être actuel et de nature à mettre l'homme dans l'alter-

native douloureuse de tuer ou d'être tué. Si l'offensé

peut éviter sans danger d'en venir à cette extré-

mité, s'il peut éviter la mort sans immoler son adver-

saire, il peut bien y avoir de sa part juste colère, ou

pour un danger déjà passé, ou pour un danger encore

pressant; mais il n'y a pas justification entière, parce

qu'il n'y a pas nécessité actuelle de donner la mort.
— Sur le même rang que les homicides commis par
la nécessité actuelle de la défense personnelle, sont

placésceux qui se commettent en repoussant pendant
la nuit l'escalade ou le bris desclôtures, murs ou portes
A'entréed'une maison ou d'un appartement habité, ou

(1) Art. 575, C. pén. nap. : « Il n'y a pas de crime lorsque l'ho-

micide était commandé parla nécessité actuelle delà légitime dé-

liiise do soi-méni!.: ou d'aulrui. »
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de leiirs dépendances,de hlêrilè que ceux commis ense

défendant contre les auteurs deval oil de pillage exécutés

avec violence (1). Du moment où cessé la nécessité dé

se défendre ou l'actualité dé l'agression, le fait com-

mence à devenir imputable, et l'action pénale prend
ainsi naissance. Si le crime est commis sous l'impres-
sion d'une juste cdlère, la peine est en raison iriversë

dit mobile, c'est-à-dirë de là raison
1 dëterminàtite dé

l'homicide, dans laquelle résidé ï'éxcusë dû fait. Plus

la cause qui a déterminé le crime était urgente et né-

cessaire, moins la peine est grave. Plus cette cause

est légère, plus la peiné doit être sévère.

6. —- Mais s'en rapporter pour l'appréciation de la

légitimité de la colère à celui qui l'éprouve, du en

mesurer l'étendue d'après sa crainte et ses idées va-

gues sur le péril auquel il était exposé, ce serait se

perdre dans la mer des opinions, et remettre toute

excusé à la disposition des parties et à l'arbitraire 1dit

juge. Yoilà pourquoi la loi vous demandé un sigltë

sensible, uhe preuve qui, si elle ne démontre pas là

nécessité d'tme défense actuelle motivée par Une agres-
sion immédiate, établisse Cependant par des faits con-

staïits que le meurtrier se trouvait dans tin Casvoisiiï

de celui de la nécessité de cette défense. Ces faits con-

stants, ces signes sensibles d'une colère juste ou excu-

sable, sont, d'ajjrès notre loi, au nombre de sept (2).
7. — Le premier, celui qui se rapproche le plus

(1) Art. 574, C. pén. nap.

(2) Voy. le Tableau des homicides, p. 157.
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de la nécessité d'une défense actuelle, consiste à com-

mettre l'homicide en repoussant, mais dejour^ l'esca-

lade ou l'effraction des^lêtfm'ès,,desmurs oit de l'entrée

d'une maison ou d'un appartement habité, ou de leurs

dépendances(1). Le passage de l'impunité à une im-

putation légère a^ lieii ici par la seule circonstance

que le fait a lieu pendant le jour, et non pendant la

nuit. Pendant le jour, il est certainement plus facile

d'obtenir du secours, et on peut concevoir et trou-

ver les moyens de sortir de danger, sans avoir re-

cours à l'homicide, plus aisément qUe pendant la nuit,
où tout le monde est plongé dans le sommeil ; et en-

core, dans ce dernier cas, il peut se présenter tel ou

tel cas particulier qui offre un meilleur moyen que
l'homicide d échapper au péril. Mais les lois ne sont

que des transactions entre les cas fréquents et les cas

très-rares. L'homicide ainsi commis est toujours

puni du premier ou du second degré de prison, de

la même peine que les homicides commis par impru-
dence (2).

8. — Le second degré naît de cette colère qu'on

peut placer sur la même ligne que la nécessité actuelle

(I ) Art. 577; 5°. — Art. 581 : « Dans le 5° de l'art. 577, si le fait

qui constitué l'excuse est prouvé, l'homicide sera puni du premier
au second degré de prison. »

(2) Art. 575,1. pén. nap. : «Quiconque, par maladresse, impru-

dence, inattention, négligence ou inobservation des règlements,

commettra involontairement un homicide od en sera involontaire-

ment la cntise, sera punï de la prison du second au troisième de-

gré. » (2V. du Ir.)
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de défendre notre vie; elle naît de la colère qu'allume
une offense honteuse adressée à ce qui nous est aussi

cher, et peut-être plus eherque la vie, l'honneur et

l'inviolabilité du lit nuptial. Si le mari surprend en

adultère sa femme et son complice, et qu'il les tue, il

est puni du second ou du troisième degré de prison.
— Sur le même rang se place l'homicide commis par
le père qui surprend sa fille en flagrant délit d'adul-

tère (1).
9. — Le troisième degré a un caractère un peu

plus grave. L'homicide est excusable s'il a été provo-

qué par des coups ou blessures graves, ou par d'autres

crimes contre la personne. Les coups graves ou les

blessures graves sont ceux qui peuvent causer la mort

ou estropier (2).
On a égard au danger présent que devait craindre

(1) Art. 588,1. peu. nap. : « Le mari qui, surprenant en adultère

sa femme et son complice, tuera, blesser;! ou frappera l'un d'eux,
ou tous deux pendant l'acte du flagrant délit, sera puni, en cas d'ho-

micide, du second ai; troisième degré de prison; en cas de coups ou

blessures constituant un crime, il sera puni du premier degré de

prison ou de confinement, ei, s'il ne s'agit que d'un délit, on lui in-

fligera une peine de police.
« Les mêmes peines s'appliqueront aux pères et mères qui, sur-

prenant dans leur maison, eu flagrant délit d'action honteuse ou

d'adultère, leur fdle et son complice, tueront, blesseront ou frappe-
ront l'un d'eux ou tous deux. » \N. du ir.)

(2) Art. 577,1°. — L'art. 581 punit dans ce cas l'homicide du

troisième degré de prison. — L'art. 556 qualifie coup ou blessure

grave celui qui met en danger la vie de la personne frappée, ou la

menace de rester estropiée. (N. du tr.)
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la personne frappée; mais, si le mal est déjà fait, elle

n'est plus placée dans l'alternative de tuer ou d'être

tuée, son action est un contre-coup de la colère,, une

vengeance, et non une défense. La loi ne peut permet-
tre que les passions restent impunies quand elles

vont trop loin. Elle punit donc alors l'homicide d'une

peine un peu plus grave que dans les deux cas pré-
cédents. Le juge n'a plus la faculté ni la latitude de

choisir entre plusieurs degrés de prison ; il doit ap-

pliquer le troisième degré ; peine correctionnelle, il

est vrai, mais voisine des peines criminelles (1).
10. — On voit, en partant de ces principes, que, de

même qu'on ne peut qualifier l'homicide d'homicide

commis par la nécessité de sedéfendre, si cette nécessité

n'est pas actuelle, ni d'homicide excusable pour cause

d'adultère, s'il n'y a pas flagrant délit, de même il

ne peut y avoir excuse pour coups ou blessures gra-
ves, si les coups n'ont été rendus dans le moment

même, ou tout au moins à la suite de l'attaque, et

sans qu'on ait diverti à d'autres actes. Si l'individu

blessé ou frappé se livre à d'autres actes, et, après
plusieurs jours, accomplit sa vengeance et commet un

homicide, il n'est plus excusable.

11. —-On assimile au cas de coups et blessures

graves tout autre crime contre les personnes, par

exemple, l'arrestation ou la séquestration aux termes

(1) Art. 579 : « Dans le premier cas de l'art. 577, si le fait qui

constitue l'excuse est prouvé, l'homicide sera puni du troisième de-

gré de prison. »

18
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de l'article 169 des lois pénales (1). ftëmàrqûôns qiie
cette excuse est dictée non-seuiehieht par la crainte

du danger, mais encore par l'utilité qu'il y â à priver
de presque toutes les garanties de là loi celui qui s'at-

tribue à lùi-meme l'autorité qui n'est dévolue qu'à la

force publique. Ainsi, pour tous les autres Caédû

même genre, il y a à l'excuse une raison particu-
lière, tandis que, lorsqu'on est provoqué par des

coups et blessures graves, l'excuse dérivé simple-
ment du droit de défense pris dans son sens le plus

large. Il n'importe donc nullement que les coups ou

blessures graves d'où est résultée la provocation à

l'homicide méritent une peine correctionnelle ou une

peine criminelle. L'offensé ne peut certainement en

apprécier de suite la gravité, surtout si l'offensé est

accompagnée d'effusioû de sarig; car une raison trou-

blée, comme l'est celle d'un individu blessé ou frappé,
n'est guère capable en ce moment de connaître le de-

gré de culpabilité de l'offenseur ; degré qu'on calcule

d'après des symptômes qui ne se développent ordi-

nairement qu'au bout de plusieurs jours. C'est d'après
ces symptômes qu'où détermine si la peiné est crimi-

nelle ou correctionnelle; mais la loi, pour établir

l'excuse, ne considère que le troublé du moment, sur

(1) Art. 169 : « Quiconque, sané ordre de l'autorité constituée, et

hors les cas dans lesquels la loi autorise les particuliers à arrêter

les inculpés* arrêtera, détiendra ou séquestrera une personne quel-

conque, ou prêtera un lieu pour, exécuter une semblable arresta-

tion ou un tel séquestre, sera puni du premier degré de fers. »

(N.dutr.)
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lequel une jfaf êillë ÉStifletioii n'a certes?âuefl8e:ifl*»

fliiërice;
' ;-.> .-, -;;:!; •;',::, . c,f .-,; ...i;-'*

12.-^ Là fôrëe: et T étendue (W et pôtëètas) àù

numéro 1er: de l'arti 377 pOtfrr:âieht;dônës'ëxp%;
nier' en Cestermes i-'tt-LMê liomiâdeë volontaires" éëtôW

éxiithàbleêi lorêt/ùè, s'Mè\}\lè leurMlcûr UUdiveftià des

actesétrangers, ils sont commis aussitôt après âif'ôir été'

pfoVôtjués paf dès bôUpsgYdiJèsoù par dés tlesêùres
v

gtùves!,que c'êux-eiêbiènt qitàlïfiês délits (Mi.ùVimeè,ou

phr tout autre crime coiitrê les1pêrSôlthési »:Lès1fermés

tout autre crime ne veulent pas'dîrë que lés blessures

où lès Cdùps doivent être aussi dès' crimëê, tfèsfciï-

dirë ceux prévus par les ârt.v557 et 388 dès lôiS'p'é*
nâlêSj éfr-punis dô peines crimittëllës. Là loi parle in*;

distinctement dé blessures 1
gravée,- de côtipB gr'àv'és>

leur définition: Setrouvé dàhsl'àrt, 556 (4), et cës^r

quelquefoisdès délite; quelquefois dés"crimes. Mâiisrtô'ut

autre attentat contre les personnes qui sert de pïWvô^'
cafidii à ThoMièide doit être tnà Crime,; et non un dé-

lit, pèuï produire ce degré d'excusée - -

13.^ En disaflt provoquer par' uflëblëssûré gtàvé-'
où ùii Coup gravé; où pài* un àùtrê crinie côntrevléjt

personnes; la Toi veut dire qtië'leS cùùpSj les Mess%rési

ou le crinie doivent être la causé immédiate de-Fîtb*'

micide, celle sans laquelle ilnaurait pas.eu lieu.

En sorte que, quels que soient les actes antérieurs'

(1) Art.-556: « La blessure bu le coup qui mettra en-danger la

we de la personne frappée* ou menacera cette personne de rester

estropiée, sera qualifié coup ou blessure grave. » (N. du Ir.)
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quel que soit celui des deux adversaires qui ait eu,
dans le principe, plus ou moins tort ou raison, l'ho-

micide est toujours excusable au même degré, lors-

qu'il n'aurait pas été commis s'il n'avait pas été pro-

voqué selon l'hypothèse du numéro 1erde l'art. 377.

La loi n'établit aucune distinction, et le juge ne peut
en faire aucune.

14. — Mais, si le coup ou la blessure qui a provo-

qué l'homicide est léger, de manière à ne faire cou-

rir aucun danger demort ou d'altération des organes, il

ne serait pas raisonnable d'avoir égard à la crainte

qu'a pu en concevoir l'auteur de l'homicide. Ici se

présente le quatrième degré d'excuse. La loi alors

passe.de la peine correctionnelle à la peine criminelle,

mais à la plus douce de toutes les peines criminelles,

c?est-à-dire la relégation (1). A ces coups, à ces bles-

sures légères, sont assimilés les délits contre les per-
sonnes.

15. — Qu'arrivera-t-il, s'il est suffisamment établi

que la provocation est venue de blessures ou de coups,
mais s'il n'est pas également certain s'ils sont graves
ou légers? Il est de règle qu'aucune présomption de

fait ne peut aggraver le sort de l'accusé. La loi dit:

Quand le fuit qui constitue l'excuse est prouvé. Si donc

(I) Art. 577, 2° : « L'homicide est excusable s'il est provoqué par

des, coups ou blessures légères, ou par d'autres délits contre les

personnes. »

Arti 580 : « Dans le second cas de l'art. 577, si le fait qui consti-

tue l'excuse est prouvé, J'homicide sera puni de la relégation.»

....,, {N.dutt.)
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la blessure ou les coups qui ont provoqué l'homicide

sont prouvés, mais que leur gravité ne soit pas éta-

blie, il ne peut s'élever de présomption contre l'ac-

cusé, quod minimum est sequimur (1), et le jugé'ne peut
les considérer que comme légers.

16. —Après la peine criminelle la plus douce,

après la relégation, notre loi n'applique pas aux ho-

micides, considérés sous le seul aspect du meurtre, et

de l'intention de le commettre, n'applique pas, dis-jé,
la peine de la réclusion, ni celle du premier degré
des fers. Les divers cas de provocation par coups ou

blessures, ou autres crimes ou délits contre les per-

sonnes, auraient peut-être pu combler utilement cette

lacune; mais, bien que ce crime soit, par son carac-

tère, susceptible de tous les degrés de peine, cepen-
dant le législateur n'a pas jugé convenable d'entrer

dans de plus grands détails. Il passe directement de

la relégation au second ou au troisième degré des fers,

pour les homicides commis dans une rixe; c'est à eux

que s'applique le cinquième degré d'excuse (2).

(1) L. 54, de Reg. juris.

(2) Art. 57 : « Le passage d'une peine moindre à une peine plus

grave sera réglé ainsi qu'il suit :

1° Le premier; 2° le second ; 5° le troisième degrés de prison ;

4° La relégalion ;
5° La réclusion ;

6° Le premier; 7° le second; 8° le troisième; 9° le quatrième

degrés de fer;
10" L'ergaslolo;
11° La mort.

L'art. 58 indique d'autres peines qui, par leur combinaison ave :
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-î 4$,^ Ri%a vienf, je pense, àeringop, mtw, {ej>

m&$ qui s'appliquent aux animaux, et principalement
4U& chiens. La fable d'après laquelle Prométhée' ajouta
i» limon do^ntDieu nous a formés une partie de tops
es animaux, et particulièrement la rage du chien et

.hilion, a pela devrai, qu'elle signale la plus terrible

4âi nos passons, La; loi, dont le but est de réprimée

jgs.passions, rie doit pas, tout; en les prenant en con-

t.idéBation, attpw trpp fortement l'imputation des

èefciojis commises dans la chaleur de la. colère, pis

, jseui donc que, pour être excusable, la colère ne soit

f as de celles.;qui s*énflamment au premier moment

$t s'emportent au delà de toutes les bornes raisonna-

bles, Elle exige une certaine ardeur réciproque, un

certain emportement dans les parolesy dans les dires

respectifs, dans les.faits, qui entraîne. l?homme à son

insu- et l'excitent peu à peu. L'aecusé ne doit pas
être l'auteur- de la rixe, et, par auteur, il faut en*

tendre celui qui, le premier, l'a provoquée par des,

offenses pu des injures punissables au moins comme

contraventions de police. L'homme se trouve ainsi

entraîné sans qu'il y ait faute £§ sa part; il devrait

ne pas continuer la rixe, et, pour l'avoir continuée,

la loi, le punit des fers. Mais elle applique un degré
de peine moindre au meurtrier qui causa magis qyam

celles ci-dessus, forment de nouveaux degrés de punition ; les prin-
cipales sont l'interdiction, l'exil, le confinement ou exil corree-

ti0DMrJ'«Rde> e|c. ;•{$*<&&,) -•..
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volyfyatfi homicjdium admisit (1) qu'à celui d°ïù le

courroux p/a, pas été ainsi graduellement enflammé

pa,r.la difspu^e; ce dernier est puni d une peine plus

élevéede deux degrés f2).
18. — Vient en sixième lieu un des homicides les

pluç graves, l'infanticide. S'il a été commis, non par

cruauté, mais par crainte, du déshonneur, il est puni

du troisième degré des fers, au lieu de l'être, de la

peine,de mort (5).
19, — Je place, en septième lieu tout autre homi-

cide volontaire non prémédité, pourvu qu'il ne soit

pas entouré de. circonstances aggravantes qui le, fas-

sent rentrer dans la disposition de l'arf. 352 (4) ;

(1) L. 1. § 5, D. XLVIII, 8., ad. leg. corn., de Sicariis.

(2) Art. 577, 4* : «Les homicides sont excusables s'ils sont com-

mis dans une rixe dont le coupable n'est pas l'auteur, »

Art. 582 : « Pans, la quatrième, pas de l'art, 5.77, §i le fait qui

constitue l'excuse est prouvé, les crimes et délits seront punis

d'un à deux degrés moindres de la peine encourue pour le crime ou

le délit s'il n'était pas excusable. » {N.duir.)

(5) Ar{. 587 i « La peine, de mort prononcée contre l'infanticide

sera réduite à celle du troi^ièrpe. degré de fers, si le, crime a été

commis dans le but, de cacher une progéniture (proie) illégitime par
raison d'honneur. » [N.dutr.)

(4) D'après les art. .152 et 555, seront punis de mort : f Le

parricide ; ?° re^ppjsoanem'feijç ; 5,° riiifatiljcide; 4° rhqnjjçidepré-
médité ; 5° l'homicide commis sur la personne de celui qui n'est pas
le provocateur de l'homicide, pour venger une, ofiense reçujj par
autrui ; <;<*l'homicide qui u pour but l'impunité ou la suppression
de la preuve d'un crime, ou la l'acilitation d'un a'tre crime, alors

même que le luit n'aurais, pas été atteint: 7° l'homicide commis; par
mandat d'un tiers, qu'il soit gratuit ou salarié; 8° l'homicide vo-
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c'est-à-dire tout homicide puni de mort d'après notre

ancienne constitution tcrminum vitoe, et d'après l'ar-

ticle 175 de la loi pénale du 20 mai 1808. Notre

législateur, dans sa clémence, a considéré que celui

qui commet un homicide dans l'impétuosité de la co-

lère, bien qu'elle ne soit pas motivée par de graves

motifs, mérite cependant quelque pitié. Qui peut se

flatter de réprimer toujours l'impétuosité soudaine de

la colère? Mais alors la cause du crime réside tout entière

dans la violence de la passion personnelle, qui n'a

pas ici pour excuse l'urgence du péril, ni un délit

actuel contre les personnes, ni une succession d'actes

offensants. Aussi la loi, tout en remettant la peine de

mort, punit-elle, dans ce cas, l'homicide du degré le

plus élevé des peines criminelles temporaires, du

quatrième degré des fers.

20. —- En admettant donc l'ancienne et véridique
maxime que quiconque donne la mort à autrui ne

peut expier ce crime que par sa propre mort, on voit

que, dans ce septième degré d'imputation et de peine,
la loi groupe et réunit toutes les circonstances qui

prenaient le nom d'excuse, quand la loi romaine et

notre constitution terminum vitoe ne reconnaissaient

qu'une seule peine pour tous les homicides indistinc-

lontaire sur les descendants légitimes et naturels, sur le fils na-

turel légalement reconnu, quand le crime est commis par le père
sur le fils adoptif, sur le conjoint, sur le frère ou la soeur au second

degré.
L'art. 555 déclare que tout autre homicide volontaire sera puni

du quatrième degré de l'ers. {N. du Ir.)
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tement, la peine de mort. Cette peine est aujourd'hui:
réservée aux seuls homicides prémédités, cum perse-
verantia dpparuil judicium animi fuisse (1). Tous les

homicides qui ne sont pas compris dans la nécessité

de la défense personnelle, ni dans les six premiers
cas d'excuse mentionnés ci-dessus, ni parmi les ho-

micides prémédités (à l'exception de ceux qui sont

compliqués de certains rapports de personnes ou de

lieux, ou qui sont connexes à d'autres délits), tous

rentrent dans la classe des homicides simplement vo-

lontaires. ï)ans cette classe sont compris ceux qui se

commettent in calore iracundioe (2), vel impetu, vel

cumper ebrietatem ad manus aut ad ferrum venitur (3) ;

tous sont excusables et exempts du dernier supplice ;

tous sont volontaires comme ceux auxquels s'appli-

quent les six autres espèces d'excuse, comme ceux

commis par la nécessité d'une légitime défense, et

comme ceux prémédités ; mais cette qualification d'ho-

micide volontaire, bien que commune à tout ce genre

d'homicides, est restée, faute d'un terme propre, spé-
cialement appliquée à ce septième degré d'excuse.

21. — Ainsi, parmi les homicides volontaires, con-

sidérés sous le seul rapport du fait du meurtre et de

l'intention du délinquant, nous trouvons d'abord, à

l'extrémité inférieure de l'échelle, les homicides

commis par la nécessité d'une défense actuelle, et les

(1) L. 48, D. de Reg. juris.
(2) D. 1. 48, idem.

(5) L. -Il, g 2, D. XLVIII, 9, dePoenis.
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autres, ]hpmiçidesjuspés p?irJa, loi ; ils ne, sont s^je^s
à aucune peine, Top l'çs £}utrpssortent successivement

de ce prqmier degré, et s'élèvent graduellement dans

l'ordre suivant ; — I- HQmiqi.des commis pendant la

nuit sur la personne p-'un, voleur surpris dans l'acte,

d'opérer l'escalade ou,l'effraction d'une, maison habi-

té^, --. IL Homiciplc commis par le mari sur les adul-

tères surpris en flagrant délit. — III, Ilomicides pro-

voqués par çles coups ou des blessures graves, ou par

des, crinips contre les personnes,
— IV, Ppm,jç.ides,

provoqués par des coups pu des blessurçs légères, ou

par d'autres délits contre les personnes. —; V.. Homi-

cides commis dans une rixe. —VI. Infanticides com-

mis p§r crainte du, déshonneur.
— VIL Tons les autres

homiç.ides.nqn. çqmpris. dans,Je.s.espèces précédentes,,
et que flps anciennes .lois, regardaient en, quelque,
sorte çomt^e excusables, en considération de lft.pç.r-
turbatipn q£iqsé§par l'ivresse ou par les, passions-, Ces

hpmiçides atteignent au, spmniet, des peines criminel-

les temporaires, car ils sont bien près de l'extrême

perversité. Chacun de cesdegrés d'excuse a son carac-

tère, particulier et, distinctif,

Viennent enfin leg; homicides prémédites, der-

nier terme des imputations et des peines ; de sorte

qu'en renversant l'échelle, et en partant de cette

dernière GI^^Q pour arriver aux homicides, justifiés,
ces sept échelons intermédiaires deviennent les degrés

successifsd'excuse, c'est-à-dire desatténuations,' desex-

clusions graduelles de l'imputation extrême et capitale.
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SECTION III.

Application de cette théorie à là cause.

22. —- Mais, pour que, dans un jugement, la ques-
tion d'excuse, ou de tel ou tel degré d'excuse, soit

posée, est-il nécessaire que l'accusé la propose ex-

pressément, comme toute autre exception dont la

preuve doit être faite par celui qui veut s'en pré-
valoir? L'accusé, dans la cause qui nous occupe,
n'a parlé que de la rixe. Lui seul en étant l'auteur,

celte excuse a été rejetée, le juge devait-il alors re-

chercher et appliquer d'office toute autre espèce
d'excuse qui pouvait résulter du fait?

25. — La loi prescrit impérieusement au juge d'ap-

pliquer chacun des sept degrés d'excuse. Ils sont par-

faitement distincts les uns des autres, e\ l'accusé, en

établissant l'un de ces degrés quelconques, ne pro-

pose pas, à vrai dire, une exception dans la cause ; il

ne fait que. réclamer des juges une bonne apprécia-
tion de la véritable nature du fait, Le ministère pu-

blic.dpit présenter ce fait tel qu'il est, ne le. dénaturer

en rien, et ne pas exagérer l'accusation, Quelle que

puisse être l'efreur, ou la, simplicité, ou la mauvaise
foi de l'accusé» le juge ne doit jamais s'écarter de 1^

nature, du fait, et, lorsque la loi dit : Quand le fu.il qwi

constitue l'ex.cuseest.prouvé, elle ne veut pas dire que

l'accusateur public pu l'accusé doivent le prouver,
mais que cette preuve doit résulter de l'ensemble des

preuves, ncc ad unam probationis spççiem çognitionem
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stutim allegari debere, sed ex sententia animi lui te

oeslimare oporlet, quid aut credas, aut parum proba-
tum tibi opinaris(i).

24. —Or, du moment que l'homicide dont il est

ici question suivit immédiatement le coup que le

meurtrier reçut à la tête, on peut bien discuter sur

le point de savoir si ce coup était grave ou léger;
mais le juge du fait devait, avant tout, poser la ques-
tion de savoir si l'homicide avait été provoqué par ce

coup. Dans une querelle entre deux individus, qui
des injures en viennent aux coups, faut-il tenir plus
de compte de la cause la plus rapprochée du crime,

qui s'est produite en dernier lieu, ou de la cause pri-
mitive et éloignée, qui a engendré la querelle?

25. — Cette question peut se présenter dans deux

cas: dans celui où le meurtrier n'est pas l'auteur dé

la rixe, et dans celui où il l'a occasionnée par'un délit

punissable au moins de peines de police. Dans le pre-
mier cas, si l'accusé, dans la chaleur de la rixè, tan-

dis qu'il répond aux injures par des injures égales ou

moindres, reçoit une blessure dont la douleur le

porte à frapper mortellement son adversaire, qui

pourrait avoir des principes assez rigoureux pour
soutenir qu'il ne pourra invoquer d'autre excuse que
celle qui résulte de la rixe? Ainsi, l'Égiste d'Alfieri

se trouve atteint, dans une dispute, par un coup de

(1) L. 5, § 2, D. XXII, o, de Teslibus.
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son adversaire. Tandis qu'il ne fait rien de contraire

à la loi, qu'il cède le pas aux vieillards et reste parfaite-
ment dans les limites de son droit, il entend une voix

terrible lui crier : Retire-toi, sinon... — Retirez-vous

vous-même,, répond-il. Alors celui qui l'avait menacé

s'élance sur lui, armé d'un poignard, et le blesse dans

la lutte. La douleur ext légère, mais la colère est terri-

ble. Or, les premières paroles ne furent que la cause

occasionnelle et éloignée de la mort de l'injuste offen-

seur d'Egiste. La cause vraie, prochaine, efficiente,

celle qui poussa Egiste à l'homicide, fut la blessure.

La provocation, de légère qu'elle était d'abord, devint

ensuite plus grave, et l'excuse subit les mêmes modi-

fications. L'art. 377, nos 1 et 2, ne distingue pas si

la provocation a eu lieu dans le cours de la rixe ou au

commencement. Elle dit seulement : Si les homicides

ont été provoqués par des coups ou des blessures.

26. — La solution de cette question peut sembler

moins facile, quand le meurtrier a lui-même occa-

sionné la rixe. Grôlius soutient que la défense de celui

qui a cherché la guerre est injuste, et que l'offense

ne peut être mise à la charge de l'offensé que lors-

qu'il a refusé la réparation que lui offrait l'offen-

seur (1). Puffendorf approuve une doctrine aussi sé-

vère (2). Mais, même en l'adoptant, si, à une injure,
si légère qu'elle ne mériterait qu'une peine de police,

(1) De Jure belli et pacis, lib. 2, cap. 1, g 18.

(2) De Jure naturce et genlium, lib. 2, cap. 5, g 19.
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r'ôfféhse, s'â'n'Sdôùhër à I'OffênsfeiliPle tënlp's de lùf

faire là hï oindre réparation, répond ihinïédikténiéht

par dés voies de fait, et frappé, blëësë sotî adversaire,'

peut-être avec la volonté delp tuer, peut-on ttirë alors'
1

que là'défense que lui opposé celui-ci soitinjuste?'
û$. "•—D'Ëtàt à Etat certainement la défèhse ëbïitfe';

Une guerre d'invasion faite sans avoir été priniitivé-
metit déclarée, est toujours jufetè. Mais on risqué de

s'égarer lorsqu'on'veut fâisPhïiëf dès obligations
d'homme à fiommë, comme dé Celles d'Etat à Etat.

Dans la société civile, on doit avoir'tin recours devant'

le. magistrat pour toute injure,, et hoh-séùîëmëhtpôùf
la réparation dé tout outrage, niais encore pour lés

sûretés qui peuvent être nécessaires pour lavënïf^
Celui qui se fait raison par lui-iriërrie, et qui, poiir se

venger, attaque son offenseur, devient lui-même àgreà-
seur devant là loi, qui lui défend cette"Voie et lui eh

du^M une hiëillëùrè (1)/'
:

;H d'y a pàsdë mots doîït oh abuse plus devàflt là*

justice que de CêM.'ie càuéêël d'effets. Là forcé de hV

riîâirï c-ùi pousse une bille ëêt dàiise dé sa course rèë-?

tîligtië ëttr' lé -Billard, et ?èi ôétfè Mlle frappe une

autre* bille immobile et
1
là met en mouvement, la

cause du ttôtiVëmeht de ëëite tâerniérë est la même

force; Mais èi la bille dévié, p*arle choc d'une troisième'

poussée par une forcé différente de là première, alors

il y a plusieurs causes qui contribuent à la production

(1) Barbeyràc, ad Pùff.
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du dernier effet, et souvent la sêcoridë Cause,est plus
forte et plus efficace que là première; Dans les àctiôùs

humaines, le câlcùlest piùë ctittipliquë; c'est impro-

prement que le délit d'où viëùt la iixe eh est appelé
la causé, car la rixe n'est certes pas un effet néëéë-

saire de ce délit, et nous voyons chaque jour" deë"dé-

lits pareils produire des débats judiciaires et riOft des

rixes. Il faut donc une disposition particulière d'es-

prit et de circonstances extérieures indépendantes dû

premier offenseur pour faire naître et enflammer aihfei

là colère de-l'offensé; SI la colère de Cedernier l'en-

traîne à Commettre une' offense plus grave que celle

qu'il a reçue', là causé de cet excès est en lui et non

dans l'offenseur; l'offensé qu'il à reçue est loin d'êtr'è

là cause entière de cet effet, elle en est plutôt I'ocëà-

sioh que la cause ; et cela est si vràt, qu'il est puni de

cet excès par la loi (1). Or, si le premier provocateur
le tue à causé dé cet excès, on aurait tort d'alléguer
contre lui le dicton scolastiqUe : Causa câttiàs est èlitiM

causa causuli, car il ne s'agit pas ici dé corps inani-

més dont le premier heurte lé second, qui heurte à

son tour le premier, de sorte que chaque choc êti ôc*

Casionne de nouveaux. Lès actes multipliés dont àè

compose une rixê commencent par le premier délit

qui est Commis, mais n'ont point en lui leur unique
causé ; leurs causés sont nombreuses, lés 'unes indé-

pendantes du premier délit, les autres concourant avec

(1) Art. 462, n° S, v. § 2.
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lui.à. produire la rixe, tellement que, dans le cas ac-

tuel, si les choses en fussent restées au coup de four-

che sur la tète du meurtrier, l'auteur du Coup qui
a ensuite été tué serait coupable de coups, excusa-

blesil est vrai à cause de la rixe, mais cependant pu-
nissables. .

Mais le meurtrier n'a pas donné aux juges le temps
de Jui rendre justice, il a tué son adversaire. Il n'a

certes pas agi ainsi par la nécessité de se défendre,

mais par colère et par vengeance. Mais il l'a fait, pro-

voqué par un coup qui lui était porté pour venger une

simple contravention de police. Le motif que lç requé-
rant,, par sa contravention de police, fournit à son

adyersaire de lui porter un coup de fourche, est-il

suffisant pour justifier tellement ce coup, que son au-

teur ne soit nullement coupable aux yeux de la loi?

S'il en était ainsi, il n'y aurait point de doute que la-

cause de l'homicide vient tout entière du requérant et

qu'il ne mérite d'excuse ni à cause de la rixe ni pour

le coup de fourche qu'il reçut; mais si le délit dont

s'est rendu coupable celui qui a été tué est un coup

punissable par la loi, je ne vois pas de raison pour

que ce fait, qui le rendait coupable, ne soit pas de

quelque profil à celui qui y répondait.
28. — Dans le n° 4 de l'art. 577, il n'est pas ques-

tion de coups graves ni de coups légers comme prin-

cipe de provocation, mais seulement d'offenses et d'in-

jures. Il semble donc que ce n° 4 ne doit s'appliquer

que dans le cas où, des offenses et des injures, on en
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est venu aux coups et à l'homicide. Mais, quand^celiii

qui est injurié enparoles ou simplement heurté; allant

bien au delà du caractère de la.provocation, blesse Où

frappe gravement, il se rend, de son côté, coupable
d'un délit ou d'un crime, et la rixe changé dé carac-

tère. S'il en était autrement, lorsque celui qui, dans

une querelle, ne reçoit que des injures, frapperait
de plusieurs coups mortels son offenseur, celui-ci ne

pourrait se défendre ou repousser son adversaire, ou

lui faire porter la peine d'un ressentiment que la loi

punit toujours; et, par conséquent, il ne pourrait,

pour son salut, faire "usage des moyens de défense

que le hasard.mettrait sous sa main. Titius, par exem-

ple, par des injures excite une querelle : sa fille nu-

bile passe et prend parti pour son père; l'offensé, par
haine ou vengeance, attente publiquement à sa pu-
deur. Ne sera-ce point là un crime qui change la rixe

en provocation violente de la colère du père? Et. ldrs

même que cette fille aurait causé la querelle, devra-

t-elle souffrir un attentat à sa pudeur par cela seul

qu'elle aura été assez imprudente pour provoquer la

première la colère d'autrui ?

29. — H me semble donc que la Grande Cour s'é-

tant bornée à la seule question de l'excuse résultant

d'une rixe, et n'ayant pas proposé l'autre excuse ré-

sultant des coups, a cru à tort que l'une de ces ques-
tions était renfermée dans l'autre. Ce sont des cas dif-

férents, et ils devaient être posés dans deux questions

19
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différentes. L'art. 377 de là loi pénale me paraît donc

avoir été violée et je demande» en conséquences l'an-

nulation de l'arrêt (1).

(1) L'arrêt fut annulé.
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1. —Messieurs (1), après les débats publics de la

cause qui vous est soumise, le ministère public modi-

fia l'accusation d'homicide prémédité, et demanda que
l'homicide fût déclaré simplement homicide volontaire,

commis en exécution d'un mandat de justice. La

Grande Cour lui a adjugé ces conclusions.

L'accusé se plaint d'avoir été ainsi condamné sans

qu'il y ait eu une nouvelle accusation, et sans avoir

pu se défendre. Il s'appuie sur l'art. 276 de la pro-

cédure pénale; mais il me semble que cet article est

contraire à ses prétentions. La question que nous

avons.à traiter ici est celle de savoir quelles sont les

circonstances de fait non mentionnées dans l'acte

d'accusation que le ministère public peut légalement

relever, dans ses dernières conclusions, à l'audience.

2. — L'art. 276'est conçu en ces termes: Si le mi-

nistère public a, dans ses conclusions, ajouté xou aban-

donné quelque circonstance aggravante du fuit principal

sur lequel est fondée l'accusation, le président ajoutera la

question suivante : Est-il constant que l'accusé ait com-

mis le crime avec telle ou telle autre circonstance ?

. Qu'entend la loi par circonstance aggravante dû fait

principal sur lequel est fondée l'accusation ?

3. — Le fait principal sur lequel est fondée l'accu-

sation%n'est pas seulement la partie générique (2) et

(<) Affaire Annibal Mânes, 2 juijlet 1834.

(2) Voy., pour l'explication de ces mots, preuve générique, la ques-

tion VI.
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primordiale du crime ; car toute circonstance est ég'a^
lement susceptible d'une preuve générique. Ainsi, les

circonstances du poison dans l'empoisonnement, de

paternité et de filiation dans le parricide, d'effraction

d'une porte dans le vol, d'un attentat à la pudeur

qui devient la cause d'un homicide, sont toutes éga-
lement susceptibles d'une preuve générique, et sont

cependant des circonstances qui aggravent le fait

principal. Ainsi, je crois que c'est une erreur de dire

que, dans l'art. 276, les mots fait principal, employés

par opposition à circonstances aggravantes, désignent
seulement la partie générique du délit. Le fait princi-

pal est cette partie de la preuve à là fois générique et

spécifique qui détermine la nature constitutive du

délit, et la qualification certaine du coupable, aux

termes des n"' 1 et 5 de l'art. 159 (1), et qui .la déter-

mine par l'exposition des seuls faits élémentaires né-

cessaires à cette détermination, sans tenir compte
d'aucune circonstance capable d'aggraver ou d'excu-

ser le fait, d'adoucir la peine ou de la rendre plus
sévère. Le mot même à! accusation ne peut se com-

prendre que par son rapport, tant avec le crime qu'a-
vec le coupable. Les circonstances aggravantes du fait

principal sur lequel est basée l'accusation, et qui peu-
vent être ajoutées ou passées sous silence, dans les

(1) Art. 159, p. pén. : « L'acte d'accusation exposera : 1° la na-

ture du crime ; 2° le temps, le lieu où il fut commis ; les circon -

stances aggravantes ou atténuantes ; 3° la désignation claire de l'in-

culpé'; %°l'article de la loi qui prévoit le crime, etc. (N. du tr.)
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dernières conclusions, dont parle, l'art, 276,. sans.

qufil;;^oit nécessaire pour cela de refaire l'acte,.d'ap?

çusatipn, sont indiquées demsJe n0:2,du même a.v.\\-

cle.439 ; Le terfips et, le,lieu,,dms lesquels le crime a été

Cf\i(Bt^s, et toutes, les circonstances qui peuvent en ag*.

gyaner:o,u enjnjtige.t'la,,peine. ;,
'

i ; 4- «r Apr^s avoip ainsi expliqué les expressipns,

oj,r$onstanpe$ aggravantes, circonstances atlénu.qntes, ,\\

faut observer. que les, unes et les, autres désignent, tant,

les, circonstances qui dépendent de la cause, rnora|er

du Ifjt, de la cause sans laquelle le coupable ne se.sfr

rait pas,déte|imjfi§j, et,n'aurait pas commis le cripie,

que. egUes;qui sont accessoires au fait, et qui concer-

nent plu§:partiGulièr§ment les personnes et les mode;s
d'exécution, f,Les. çjrçpjnjstqnqes, aggpav qntes conservent

le, jjpp djQgiïr'êva/>lM dans;le premier- et,dans le second

C^SALeg eirçQ^stanpes atténuantes prennent, dans, le

ppmjpr ea^ Je npp d'^cwses du fait, et dans lp second,

celui:,d'atténuation,, de.mitigqtion de la,peine. Mais 10s

ciïRpnptgïiççs aggravantes aussi bien que les atténuantes

comjirpnnpnttQujours les deux espèces de, circonstan-

cfts,que;^Qus,yenons4e.mentio;nnerî et* selon qu'elles

S.eurappQçtgnt,ajux;unes ou aux.autres^eUes:arrivent

àj.des.c»conséquepfies diverses, importantes pour te,

pilOQé.dureytrès-impoptantes peup l'application de la

peine.
5. -^-: Nous n'avons à nous occuper ici que de la

prPcédure. Les circonstances aggravantes peuvent

êtrq.m.entionnées dans l'acte, çVacçusatipjq,,sans qu'il
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en soit tenu compte dans le résumé de cet acte; ou

bien même il peut arriver que non-seulement il n'en

soit pas tenu compte dans le résumé, mais qu'elles ne;

soient pas même mentionnées dans l'exposition des

faits constitutifs du crime. Dans ce second cas,;si elles

sont inhérentes au crime, et qu'elles dérivent telle-

ment de l'intention du coupable,qu'elles changent la

cause morale de son acte, alors il est loisible 'au mi-

nistère public de les relever, et de demander que là

Grande Gour en délibère. Elles sont si intimement

unies, si connexes au fait principal sur lequel se

fonde l'accusation, que ee fait n'aurait pas; eu lieu

sans elleSé Sur elles repose la principale raison de

l'existence du crime, et, :en les passant sous silence,
on le défigurerait; on changerait sa nature»'L'acte'

d'accusation n'est qu'un apte préparatoire dé là dis-

cussion publique ; son but est d'établir la vérité du

fait* Le moyen doit servir au but, et non-le but au

moyen.
6. -^ Il résulte de cela que, 6i un accusé est pour-

suivi pour homicide commis par nécessité d'une légi-
time défense, ayep dpmande expresse, dans le résumé

de l'acte d'accusation, que la Grande Cour déclare qu'il

n'y a pas crime, et que, plus tard, dans la discussion

publique, il soit, établi que la nécessité de la défense

n'existait pas, le ministère public a parfaitement le

droit dejoindreà ses dernières conclusions làcircbn-

stahcedè çrïmé volontaire, accompli saris que l'accusé

y fût contraint par aucune nécessite, flp.même^ ;sj mi



— 29,6 —

individu; est accusé d'homicide excusable pour coups
ou blessures graves, et qu'il ne soit conclu qu'à une

peine correctionnelle, si la discussion publique établit

L'existence d'une rixe dont l'accusé était l'auteur, le

ministère public doit réclamer la déclaration de crime

et l'application d'une peine criminelle. De même en-

core, si l'homicide est qualifié simplement volontaire,
et que la circonstance de la préméditation vienne à se

découvrir, le ministère public doit s'empresser de

joindre cette circonstance. C'est par la même raison

que l'art. 148, procédure pénale, décide que les cri-

mes, bien que l'acte d'accusation ne demande contre

eux que l'application d'une peine correctionnelle, doi-

vent cependant toujours être jugés par la Grande Cour

criminelle, parce que l'art; 300 lui confère le pou-
voir d'appliquer tant les peines criminelles que les

peines correctionnelles, selon l'issue du jugement (l).
Or, les art. 148 et 300 donnent la raison de l'arti-

cle 276.

7.,-r- L'accusé ne peut certes pas, parce qu'on a

(1) Art. 148, pr. pén. : «Lorsque le l'ait principal constituera en

lui-même un crime non susceptible de répression pénale ou pou-
vant seulement être puni de peines correctionnelles ou moindres,
soit à raison des circonstances atténuantes ou d'excuses, soit à rai-

son de l'âge ou de l'état du coupable, la Grande Cour criminelle en

conservera la connaissance, et l'inculpé sera mis en accusation, en

réservant pour le débat public l'examen de ces circonstances. »

Art. 500 : « Lorsque la Grande Cour reconnaîtra que du débat il

résulte que l'accusé est coupable de. délit ou de contravention, elle

retiendra la cause et appliquera la peine correctionnelle ou de po-
lice qui sera encourue. « (N-du Ir.)
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ainsi procédé, se prétendre jugé sans accusation et

sans"défense. Quiconque se voit favorisé par l'instruc-

tion écrite et par l'acte d'accusation, doit bien pen-
ser que les circonstances du fait principal sur le-

quel est fondée l'accusation peuvent changer dans le

cours des débats, d'autant plus que le ministère pu-
blic, la partie civile et la Grande Cour elle-même

d'office ont le droit d'y appeler d'autres témoins. Il

doit penser qu'il n'a pas pour juge le ministère pu-
blic, mais la Grande Cour, dont la conviction peut
certes différer de celle du ministère public. Il connaît

donc le danger qu'il court, et il peut le prévenir. La

loi ne lui interdit pas de produire de nouvelles preu-
ves à l'appui de l'instruction écrite ; elle ne lui inter-

dit pas de répondre et de faire ses observations sur

les changements qui peuvent survenir dans la discus-

sion publique ; elle ne lui interdit pas de produire de

nouveaux moyens de défense, lorsque de nouvelles

circonstances se produisent. Il est donc évident qu'en
vertu de l'art. 276 on peut passer d'un degré d'impu-
tation à un autre, et du plus léger au plus grave,

quand la qualification générale ne change pas, et que
les circonstances aggravantes sont inhérentes au fait

principal sur lequel est fondée l'accusation, bien que
ces circonstances n'aient pas été mentionnées dans

l'acte d'accusation (1).

(1) Un coupable, accusé de complicité pour avoir coopéré à un

homicide, peut donc être ensuite convaincu de tentatives du même

émue.
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8,r^,|],n'pn,pst,pa§ de même pour les:pircanstan*

ces.qui, naissent. d'u,rie,;pause étrangère au fait'lui-.

mênie, et qui aggr^yent l'imputation et, la peine.,,
Tellessont les pirçonstaupes relatives àJa personne de

raccusp, à son é,tat, au.modp d'exécutipit. Si elles np;

spnt pas inprttiQunées. dans l'instruçtipn écrite,; ni in^

djquép.s..,dansl'acte: d'accusation, quel que soit le ce*

suitat.des débats publics, le ministère;publie,ne,peut
1es joindre à ses.dernières conclusions,; ni la Grande

Cour, en connaître. Je citerai çomwe, exemples la ré^

cip-iye,, la. réitération (i),,On peut, dans bien dps cas,.

en, dirp autant du lieu, de, la .-.date,du crime, des

moyens, employés pour le pommpttre.. Le; ministère

public ne; peut modifier SQUScp rapport ses premières
conclusions,;;par^ s.ou,ven{;;ielieu,et la, date pxpriipés
dans l'acte d'çtpcusatiQn,forment la,principale bas,pdp

ladéfense, par exemple, dans la défense qupnpu,s apT

peI;onS;P;0,ar^aou preuve de, l'alibi, Il en pst dp même

des moyens employés,pour pommpttre .l'hoinjpide,,si,,

par; exemple,-au lieu d'un ;poignard, on. s'es,i sprvi

d'un,fusil,ou;S,i, au lieu dp précipiter spn,adversaire;

d'un lieu élevé,, ,p,n;L'a.empoisonné,; etc., etc. ïfnp Pa'

rpille.,circons,tanqe;, changée,subitement dans Ja;dis-
cussion publiqup,,laisse sans, moyens de défense;

l'appusp,; quinp pouvait s'attendre, à vojr, ainsi tr,ans-;

(1) Ainsi on a toujours annulé la condamnation pour récidive,

lorsque, bien, que résultant; des débats, elle n'était nullement ex-

prime^ dans l'acte d'accusation, ou n'avait pas él,é,5érion.Gée;dang la

citation. -<...-
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former .la poursuite. Touteson attention était poncent-

trép sur les.faits pt les moyens .pnonjcés-par l'accu-

sation, et il ne pouvait se mettre en garde contre une

circonstance toute nouvelle, qui, vient changer le, fait

principal sur, lequel l'accusation éj|#îj;fondéet . ..,

.. 9•yrr Mais, si, ces,pirconstances mêmes rpsultent,dp

l'instruction,, et sont mentionnées dans l'apte d'acpur

sation, bien que le ministère public ne Jpsait pas rapj-

pelées dans son résumé, il peut y,revenir de nouveau

pt réclamerv après les débets, leur adjonction au fait

principal. Elles ne sont pas nouvpllps pour, l'ace usp;

plies avaient déjà été prises pn considération pt apprêt
ciéespar la Grande Cour dans l'ordonnance de rnise en

accusation ; elles peuvent doncrêtrp dans le jugement.
C'est ainsi, qu'en, raatipre civile on peut toujours, dans

les conclusions données à L'audience,, modifier...les

dpmandes contenues dans l'acte de citation, ppuryu

qu'on ne fasse pas de dpmandes nouvelles,sur les -

quelles l.a,partie adverse n'ait pas eu le temps dp pré-
senter sps exceptions et ses défenses. La même règle,

existe pn matière criminelle, où, la mise en cause (in

jus vocatio) pst faite par la ^communication, de l'acte

d'apppsation, et en matière correctionnelle et de po-

lice, pu elle est faite par la citation. Ainsi, par exem-

ple, le moyen matériel employé.pour commettre l'ho^

micide, l'effraction ou la nuit pour le vol, la récidive

ppiir tous les criines, sont autant de circonstances agr.

gravantes, presque toutes extrinsèques. Si elles sont

développées dans l'apte d'accusation, au moment où



— 500 -

il est communiqué, bien que non exprimées dans son

résumé, l'accusé peut remarquer les preuves sur les-

quelles reposent ces diverses circonstances, et se met-

tre en état de les combattre. Lors donc que ces cir-

constances résultent de la discussion publique, il n'y
a pas d'obstacle à ce qu'elles soient jointes aux der-

nières conclusions du ministère public, et jugées par
la Grande Cour.

10. — Tel est le cas actuel. Dans l'acte d'accusation

et dans l'instruction, il a été fait mention expresse du

mandat de justice à l'occasion duquel a été commis

l'homicide. Il n'importe donc nullement que les faits

constitutifs de cette circonstance n'aient pas été rap-

pelés dans le résumé. Ces faits sont établis par les

débats, et cela suffit. La Cour suprême, lorsqu'une dé-

claration de culpabilité lui semble ne pas résulter clai-

rement des faits sur lesquels elle est basée, ne retient

que ces faits, et renvoie la causeà une nouvelle Grande

Cour qui en tire une déclaration de culpabilité plus

légale. Le résumé de l'acte d'accusation contient la

déclaration de culpabilité que le ministère public a

cru devoir faire dériver des faits de la cause. Mais la

Grande Cour en fait dériver une autre plus conforme

au droit et meilleure. Le jugement de mise en accu-

sation ne peut pas davantage faire préjuger du juge-
ment définitif, parce qu'il est seulement un interlocu-

toire que,la Grande Cour change, annule ou rectifie,

quand ensuite elle décide définitivement sur l'affaire.

41. — Quant aux circonstances atténuantes du
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fait incriminé, aucune distinction n'est nécessaire,
et il n'est nullement urgent de recourir à la faculté

que l'article 276 accorde au ministère public. Si l'ag-

gravation n'est pas constante, le juge, conformément

aux devoirs que lui impose l'art. 285 (1), ne l'admet

jamais, et quod minimum est sequitur. Si l'atténuation

est constante, il l'admet, soit qu'elle paraisse inhé-

rente et pour ainsi dire incarnée au fait principal, de

manière à atténuer un crime qui d'abord semblait

plus considérable, et à changer son caractère de

crime en celui de délit; soit qu'elle n'en change pas
la nature; qu'elle lui laisse sa qualification primitive
et en atténue seulement les conséquences en adoucis-

sant la peine. Dans la cause actuelle, la circonstance

de la préméditation a disparu ; la Grande Cour a ap-

pliqué le degré inférieur d'imputation et de peine;
elle a ainsi procédé légalement et avec humanité.

12. — Je demande, en conséquence, le rejet du

pourvoi.

(1) Art. 285 : « Lorsque la Grande Cour déclarera qu'il est con-

stant que l'accusé a commis le crime, elle devra, à peine de nullité,
à moins qu'elle ne l'ait déjà fait dans la solution des questions pré-

cédentes, prononcer séparément et résoudre les faits admis comme

excuse par la loi ou desquels il résulterait que le crime mentionné

par l'accusation a été commandé par la nécessité actuelle de la lé-

gitime défense, lorsqu'ils auront clé proposés par l'accusé, par son

défenseur, par le ministère public, ou même par l'un des juges dans

la chambre du conseil. » (N. du ir.)



XXIIE QUESTION.

MEME QUESTION.

SOMMAIRE.

Autrecas où l'on peut passer de l'accusation d'un crime; à-ùu

autre crime.

I. Etat de la question, §§ 1 et 2.

II. Première partie. —- La question est la même que la pré-
cédente, § 3. ,

III. Discussion, § k à 10.

IV. Seconde partie. ^-Différence entre l'art. 175 et l'art.

178 des lois pén., g 11. '

1. — Le requérant était poursuivi pouf tentative

d'homicide. Après les débats publics, là Grande Cour

criminelle décida qu'il n'était pas constant qu'il fût

coupable, et ordonna un supplément d'instruction.

Traduit de nouveau en jugement, sa culpabilité ne fut

pas établie, et, en conséquence, il fut absous. Il n'é-
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tait résulté contre lui des débats que l'imputation de

résistance aux agents de la force publique et à un

agent ministériel, tandis que ceux-ci agissaient en exé-

cution de la loi et des ordres de l'autorité publique ;

il les avait, de plus, contraints à ne pas exécuter cet

acte qui se rattachait à leurs foïïctioris.:

2. -"' L'homicide^ qui né fut pas établiy avait été

soi-disant commis dans le cours de ces actes, mais

l'acte d'âcPusàtipn n'àtait parlé que dé l'homicide,

Sansrelever le fait de la résistances En conséquence*
la Grande Cour ordonna que l'accusé serait retenti éii

prison pour être dé nouveau jugé sur Cedélit. D'après
cette ordonnancé} lé ministère public dressa son nou-

vel acte d'accusation. •'''

3* — Dans le jugement de sa nouvelle mise en ac-

cusation, l'accusé avait opposé deux exceptions; la

première, parceque/disait-il, ilavait été déjà jugé pour
lé même délit • là seconde, parce qu'en admettant même

qu'on pût le juger de nouveau, le délit de résistance était

correctionnel et non criminel. Nous avons à nous de-

mander aujourd'hui quelle est la valeur de-'.cesexCep-
tiens* : -''> :

"4.'•>-* Il est évident que la première doit être rejetée;
Non eademest causa feténdi, non eademcausa proxima
àctionis (1). S'il Vagissait encore de tentative d'homi-

cide;que les circonstances nouvellement découvertes

fussent atténuantes ou aggravantes, on ne pourrait de

(1) L. 14, D. XLIY, 2, de Moecepl. reijudicaloe.
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nouveau prononcer un jugement sur ce point. Judex,

postea quqm si fnel senlèntiam dixit, poslea judex essede-

sinit : et hocjure utimur, ut judex qui semelvel plurist
vel nïinoris condqntnavit, amplius corrigere sentenliam

suamnon possit; semelenim maie vel beneofficio functàs
est (1). De là le brocard : Non bis in idem. Jupiter seul,
disait Plaute, juge de nouveau dans le ciel les causes

jugées ici-bas (2).
54;— L'acte d'accusation sur lequel on avait pro-

noncé le jugement parlait de gendarmes et d'huissiers

contre lesquels l'accusé avait dirigé son fusil, et l'ac-

cusait dp l'avoir déchargé sans effet contre eux. Mais cet

acte ne parlait pas de la résistance à main armée opérée

pour se venger de l'ordre de l'autorité dont ces agents
étaient porteur, ou pour empêcher l'exécution.dp cet

ordre. La Grande Cour s'est convaincue que le coup
avait été tiré en l'air pour effrayer et non pour tuer

ou blesser personne, mais seulement dans le but de

résister avec voies de fait et menaces à l'ordre que l'a-

gent ministériel et les agents de la forcé publique
étaient chargés d'accomplir. C'est là- un délit d'un au-

tre caractère et d'une autre qualification que l'homi-

cide sur lequel il a été prononcé, délit tout différent

qui n'a pas été jugé et qui ne pouvait l'être sur l'ac-

cusation d'homicide. L'accusé ici n'est pas l'idipsum
de quo qgitur deJSeratius. Il nes'agitpas ici de la cause

(i) L. 53, D. XLII, i, de Rejudicala,

(2) Plaute, Rudens prologue.
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quaquis eamcausant actiànis competerèsibi existimasset,
il ne s'agit pasnon plus que quis, postea quamcontra eum

judichtumesset nova instrumenta causoesuoereperisset(\).
Il s'agit d'une cause tout autre et d?un délit différent.

Le premier était prévu par les art. 355 et 69 de la loi

pénale et celui-ci par les art. 173 et \ 78. Les artv 555

et 6ft punissent le meurtre et la tentative de meurtre,
les art. 175 et 178 sont relatifs aux violences;Kme-

naces,-attaque, résistance commises contre les agents

ministériels; les agents?de là?force ^pmiblique1,etc^ ;

6.'r— Sur ce points les lois romaines distinguaient
la chose et sa partie, la chose et l'action pour récla-

mer la chose. Si quis eum totuni pelissét, partem petal

exceptio rei judicatoe nocet. Namin ioto pars est. Eadem

enimres accipitui•,et'.si'pars petaiurejus,quodtotumpe~
iitum est. Nec interesti utrum in corpore hoc quoeratur
ttui in fuanlitalêï; aiit in jure (2). Item parte fundi pe-

tita, fumilioe erciscundoevel commurii àSifidundo agit :

oequeexceplione summovebitw(5)i Ainsi, si un indi-

vidu accusé de; tentative d'homicide est absous, il ne

peut être jugé de nouveau pour le fait d'homicide ac-

compli ; et, s'il est absous pour homicide accompli,; il

ne peut être remis en jugement pour tentative d'ho-,

mide. Et, par la même raison, si le fait change dans

le cours des débats, le ministère publie a le droite dans

lé même jugement et sans rédiger une nouvelle ac-

(1j L 27, ï>. XLfV, 2, dé Èxcept. rei judic.

(2) L. i,3.,ïdem.

(5) L. 8, D., idem.

20
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cusation, de conclure à ce que l'accusé d'homicide

accompli soit déclaré coupable de tentative d'homi-

cide, et réciproquement. L'art. 276 de la procédure

pénale a pour but, puisque toute discussion publique
doit se terminer par l'une des trois formules : Il est

constant que l'accusé n'a pas commis, etc.; il n'est pus
constant qu'il ait commis,

'
etc.; il est constant qu'il a

commis, etc. (art. 277), de donner au ministère public
la faculté de varier la forme de l'accusation, tant que
la vérité du fait n'est pas préjugée par l'une de ces for-

mules. Le ministère public a pour but de faire pro-
noncer qu'il est constant que l'accusé a commis. Il peut
donc démontrer que le fait tout entier, ou seulement

une de ses parties est prouvé, et réclamer l'application
de la peine. La déclaration il est constant que l'accusé n'a

pas commis lui interdirait de faire prononcer de nou-

veau sur le tout comme sur la partie.
7. —- Cette faculté n'est pas interdite au ministère

public par la déclaration il n'est pas constant que l'ac-

cusé ait commis, déclaration simplement interlocutoire,

et d'après laquelle il y a lieu à un supplément de pro-
cédure. Mais quand, par l'effet de l'art. 281 ou de

l'art. 282, la déclaration /'/ est constant que l'accusé

.n'a pas commis devient une solution définitive (1), le

(•1) Ces articles prévoient le cas où, le crime n'étant, pas constant,

un supplément d'instruction est ordonné.par la Grande Cour, à la-

quelle l'art. 280 donne ce droit. Si cette instruction n'est pas ter-

minée dans l'année, l'inculpé, s'il est. détenu, devra être mis en li-

berté provisoire, et l'instruction continue. Il pourra être l'objet
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ministère public serait repoussé par l'exception de la

chose jugée, s'il voulait faire juger de nouveau, et il

ne pourrait pas davantage poursuivre alors pour ten-

tative d'homicide. In tolo pars est. Cet obstacle insur-

montable qu'il rencontrerait à faire prononcer de

nouveau, démontre le droit qu'il avait de changer
l'accusation lors du premier jugement. ,,

8. — Il faut dire la même chose du cas où l'on ré-

clame la même chose par une action différente. De

eadem re aejere videtur, et qui non eadem actione agat,

qua ab initio.agebat; sedetiam si alia actione experia-

tur, de eadem-tamenre. Ulputa si quis mandaii qctunts,

eum ei adversarius indi'do sistendi causa promisisset,

propter eamdem rem agat negotiorum gestorum, vel con-

dicat : de eadem.re agit (1). Il en serait de même, si un

individu accusé de vol était trouvé coupable de recel

d'objets volés ou de fraude. La chose serait la même,

bien que l'action fût différente. Aussi la chose jugée

empêcherait de recommencer le jugement sous un

autre nom. Le ministère public pourrait donc, dans

ce cas, user de la faculté de l'article 276 (2).
9. — Mais celui qui est accusé d'incendie ne peut

d'un second jugement pendant le délai de deux ans , art. 281. Si

ce second jugement ne se termine pas par une condamnation, l'ac-

cusé ne pourra plus être poursuivi pour le même fait, et la Grande

Cour prononcera, à peine de nullité, la mise en liberté absolue,

an. 282. JW.dutr.)
(t ) L. 3, D. XLiV, 2, de Exe. rcijudic, Voy. la concl. précéd.. $ 2.

(2) C'est-à-dire, ajouter de suite à l'accusation les''circonstances

(lue ferosît apparaître les débats.
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dans le même jugement être condamné pour homi-

cide^ bien que cet homicide ait été eommis en même

temps que l'incendie. L'accusation est fondée sur un

fait'tout différent. L'homicide non est quatitas; non est

qivid additum ,'<q'uod toto cedit (1); il est lui-même

tin chef''d'accusation.. Le ministère public ne'peut
craindre 1

qu'on lui oppose ici l'exception de la chose

jugée ; il ne peut donc user de la faculté" accordée par
l'-art. 27G-. - :.. , *

10. ^— Ainsi, lorsqu'un accusé poursuivi pourvoi
micide volontaire est absous, le chef d'accusation re-

latif à la résistance reste entier ; ce délit pouvait se

se rattacher à l'homicide, et pouvait subsister indé-

pendamment de lui. L'art. 276 et l'art. 299 (2) ren-

ferment la même règle que l'art. 1505 des lois civiles,

c?est-à-dirè qu'ils mentionnent les mêmes caractères

de la 'Chose jugée, quoe nisi omnia concurrunt, alia

atque atia res est (5). Un homme est-il accusé d'homi-

cide seulement? S'il vient à Redécouvrir dans la dis-

cussion publique qu'il n'a-pas tué, mais qu'il a volé

laviclime, ou-bien qu'il a résisté à un acte légitime

,:(l;)L.,36,iD.-,XLI>i<l,;de Adquir. 'ver. dominio.

(2) Art. 299 : « Si du débat résulte un crime nouveau qui n'ait pas
été mentionné dans l'acte d'accusation, la Grande Cour ne pourra
en connaître dans le même jugement à peine de nullité. L'inculpé

sera soumis à un jugement nouveau et sera interrogé, s'il y a lieu.

Une contre-instruction sera faite, s'il est nécessaire, et on procé-
dera à la mise en accusation et aux autres actes prescrits par la

loi.» (N.dulrad.)

(5) L. 14, D. XLIV, 2, de Exe. reijudic.
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de l'autorité publique, comme dans le cas actuel, on

ne peut, d'après les art. 276 et 291), le juger sur ces

nouveaux crimes, sans diriger contre lui une nouvelle

accusation. Il faut donc le traduire de nouveau en ju-

gement sous cette nouvelle inculpation, qui n'est nul-

lement repoussée par la chose jugée, parce qu'elle
est basée sur des faits bien différents du fait principal

sur lequel reposait la première accusation.

11. —Quant à la seconde exception, elle peut se

résoudre en peu de mots. L'art. 178 des lois pénales

punit côrrectionnellement toute attaque, toute résistance

avecviolence aux voies de fait commises contre les agents

ministériels, tels que les huissiers, ou contre les agents

de la force publique, tels que les gendarmes, tandis qidls

agissent en exécution de la loi ou des ordres de l'autorité

publique. L'hypothèse de cet article ne comprend que

l'attaque, les violences ou les voies de fait, lorsqu'il

ne s'y joint pas le dessein d'empêcher l'exécution-des

lois ou des ordres de l'autorité publique. Mais, quand

l'huissier, ou l'agent de la force publique, ou l'officier

public quelconque, ou l'employé, l'agent d'une admi-

nistration publique, sont contraints de faire ou, sont

empêchesde faireles actes dépendant de leur ministère,

alors il faut appliquer l'article 175, et la peine devient

criminelle. — Tel est le cas actuel.

20.



XXIIIE QUESTION.

POUR ADMETTREOU POUR REJETER UNE EXCUSEEST-IL NE-

CESSAIRE DE POSERUNE QUESTION SPÉCIALE? ARTI-

CLES 285, 284, 285, PROCÉDURESPÉNALES, 377

LOIS PÉN. (1).

SOUICAIBE.

I. État de la question, §§'1, 2, 5.

II. Examen de la cause d'après les lois pénales, § 4.

III. Examen de la question de droit, § 5 à 9.

IV. Conclusion, § 9.

1. — Messieurs,' un mari dénaturé, avec l'aide

d'une femme sans pudeur, jeta sa femme dans un

(4) Art. 283 : « Lorsque la Grande Cour adoptera la 3° réponse r

Il est constant qu'il a été commis, etc., elle devra, à peine de nul-

lité, à moins qu'elle ne l'ait déjà fait dans la solution des questions

précédentes, prononcer séparément et résoudre les faits admis

comme excuses par la loi, ou desquels il résulterait que le crime

mentionné par l'accusation a été commandé par la nécessité actuelle

de la légitime défense, lorsqu'ils auront été proposés par l'accusé,
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puits, où la malheureuse trouva la mort. Le mari,;

comme meurtrier de sa femme, a été condamné au

dernier supplice. La femme sa complice, saris la coo-

pération volontaire de laquelle le crime n'aurait pas

été commis, a été condamnée à la peine des homi-

cides volontaires simples, c'est-à-dire au quatrième

degré des fers. Tous deux se sont pourvus pour faire

annuler ce jugement (1).

2. — « Ici l'avocat général combat tous les moyens

invoqués par le mari. Ils ne soulèvent aucune question

importante, ne font que combattre les motifs du jugement

et la conviction desjuges. »

3. —La femme condamnée soutient que l'art. 285

de la procédure pénale a été violé, parce qu'une

question distincte, relative à l'excuse , n'afjpas] été

posée, et que l'excuse a été comprise dans celte

même question : Est-il établi que G. G. et E. B. ont

commis un homicide prémédité, avec cette circonstance

que G. G. était l'époux de la personne sur laquelle l'ho-

micide a été commis? La Grande Cour n'a pas admis la

par son défenseur, par le ministère public, ou même par l'un des

juges dans la chambre du conseil.

Art. 284 : « Dans le cas de l'article précédent, le président ajou-
tera aux questions déjà résolues, s'il y a lieu : Tel fait est-il con-

stant, ou seulement, est-il constant que l'accusé fut dans la néces-

sité actuelle de sa défense légitime? La réponse sera : Il eut con-

stant; il n'est pas constant.»

Art. 285 : « Lorsqu'il existera plusieurs crimes, les questions de-

vront être posées et résolues séparément pour chaque criine. »

(1) Conclusions prononcées le 21 décembre 1835.
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préméditation, et a, néanmoins, -rejeté l'excuse dans

sa réponse à cette unique question.
4-. — Plusieurs fois j'ai soutenu devant cette Cour

suprême, et plusieurs fois la Cour suprême a fait droit

à mes conclusions sur ce point, que la préméditation
et l'excuse sont des circonstances inhérentes au

fait (1). Une Grande Cour, en établissant le fait dont

l'accusé est convaincu, ne peut moins faire que de le

rapporter avec les circonstances qui établissent ou

excluent la préméditation ou l'excuse. Leur consacrer

ensuite une question spéciale seraittine chose souvent

oiseuse, et utile seulement dans certains cas.

5. — C'est pour cela que l'art. 284, en accordant

la faculté d'ajouter à la question principale une se-

conde question relative à l'excuse, ne l'accorde que
conditionnellement, en ces termes: s'il y a lieu. La

préméditation n'est pas plus que l'excuse une excep-
tion des homicides volontaires; l'une et l'autre sont

des circonstances constituantes de la nature même

du délit (2). C'est pour cela qu'une question par-
ticulière relative à l'intention du coupable n'est pas
nécessaire. La question complexe relative au fait et à

la volonté de le commettre est une ; si on juge con-

venable de la diviser en deux, aucune loi ne s'y op-

pose; mais cela rentre dans le pouvoir discrétion-

naire du président.
6. — J'ai soutenu , dans d'autres causes très-grà-

(1) Question XII, gg 2, 3 ; question XIII, g S.

•(2) Question X, g 42; XX, gg 22 et 25.
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ves, en examinant l'art.-285, qui est plus positif que
les ;jieux, autres, efcvmis -avez décidé sans' obstacle

que^ même lorsqu'il s'agit de plusieurs crimes =, il

n'estf-pas nécessaire que les questions soient posées
dansJa décision l'une après l'autre, et sous des chefs'

séparés. Il suffit que; l'exposé ides:mptifs i énonce .sén

parement et un à un, dans une seule question, tous,

les crimes poursuivis.
7. -r.iJ-a.TL 285 est ainsi conçu -.S'il s'agit de pîm

sieurs crimes, les questions relatives, à chaque crime doi*

vent être:proposées et résolues séparémenk><Leprésident
d'une. -Grande Cour posa la question de la manière

suivante-:-Est-iL rétabli que R. SJ a commis 1un homi-

cide prémédité sur la personne de G.«,:un; vol suivi

d'homicide» sur. la personne de X* ,xm vol suivi de blés-.

sures surrla pérsonnedeZ? La Grande Cour exposa d'a-

bord lesfaits du premier délit, puis les faits du second,

puis ceux du troisième, et conclut enfin dans une seule

période: «il est constant pour chacun de ces crimes. »

Vous voyez que cette question-, unique en apparence,
renfermait en réalité trois questions distinctes, portant
chacune sur un crime; l'exposé des motifs était triple,.
et la formule qui répondait à ces questions contenait

trois réponses bien distinctes; En conséquence, vous

avezjugéqtied'arti 285 avait été observé : Non oppor-
terejus civile calumniari, neque verba, cqptari, sed qua
mentequid diceretur, animadvertere convenue (1). Yous

avez donc rejeté le pourvoi.

(1) L.19.D, X,4, adExhib.
" '
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8. —A plus forte raison devez-vous rejeter celui-

ci. Le fait ayant été exprimé en une seule période
dans toutes ses particularités, il en naissait clairement

la conséquence qu'il'n'y avait pas lieu à une question
ultérieure et séparée de préméditation ni d'excuse.

La Grande Cour a donc déclaré avec raison, dans la

formule qui termine la question de fait, et en une

seule période : « il est constant que l'homicide n'est

ni prémédité ni excusable. » Cette seule phrase ré-

sout trois questions distinctes et séparées : inten-

tion, de commettre l'homicide, non préméditation, non

excuse.11était inutile de poser une autre question sur

ces circonstances.

9. — Lorsque, dans la défense, l'excuse est expres-
sément proposée, la Grande Cour doit répondre en

l'admettant ou en la rejetant expressément. S'il y a

quelque doute sur l'existence de l'excuse, bien qu'elle
n'ait pas été expressément proposée, la Grande Cour

doit en discuter les circonstances pour savoir si elle

est, oui ou non, conforme à la loi; mais il n'est pas
besoin pour cela de questions particulières et sé-

parées en différents chefs. L'excuse faisant partie du

fait principal lui - même peut être résolue—dans la

question principale elle-même. Je dem^tn^i'-^^xon-

séquence, le rejet du pourvoi. /^r" /\ <j\

PIN DES QUESTIONS.
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